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JKLMNOPQMRMSKTKUKNMOP
VWXXXPNMRRMO

YYXXXVnn Ne]Z\oedde[e]aPhePdp̀hjgb̂Z]
\̀qPZcì]̂b[ebPfZ\cPdp̀]]gePYXYY
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U_j̀aPkPlcebàâZ] PYPXXXmXX

JKLMNOPQMRMSKTKUKNMOP
VWXXXPNMRRMO
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U_j̀aPkPlcebàâZ] PVVPXXXmXX
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,$+.�(/�./4&+,$*3/�G<9IL�/)�,$+.�(/�./4)/'3�$13*4&(/�G8IL?�#/�)32.�̂$*;(/�)$'j�,/�4:}E$1/�,'�

������������������������������������������������������������������������������������
653



�
�

�
�

��������	�
�
���

�

��������������������������������� !"���#$"��%&�'#(!)*�%&�'#(!+,*����%&!�-")�"*�*!���./01�2�3��

��4��0�0��.��4��56�4�7����48�

�

9�4�2.30/�4��6��0:4����;�6/<��4���4��4�3��%&����)-�$��%��-)��)� ,")��"��=�($�'!+������6�

�.�0���2�3�8�>3�?@ABC�1����D�36�2.��03�46��1�������������*&,�$E()�=�FGHGG�I�J!��"��FFKGG�I����

L11�M��MN�10�3�8�O������0�0��.��4��56���2�0����(&$JJP*�$�Q�*�"-)J�*R�$��1�/�2�3���6�S�10�2�T�1��.8�

�

>3�20��<������1�/�2�3�4C�1��������������4�����3���01�2�3����2��4.����20�4�34��3��D��6�11�4�

�034�1�4���2263�4��6�01�4�06���3��0�������10�D�11�����;�6/<��48�U&!  "�����'$�)P"��%��

(!V�'���*�(!J$�) *��*��E)���",#$"�)��*�"�(&��*�'E(����4���2263�4�56���3����������.����6�4�

1�3/��2�4�S���4��4����������:������1�/�2�3�4���6���.��3����06W�T�4��34�1��06W8�9���0���

1��0��7�4���01��4���2����03��46��10�D�11�����;�6/<��4��������.4�3���?X�����4��.4���3��4�

���3���01�4Y�U&$��"$J�)-)�,�%����"")�!)"��06���6�4���4���6W����3�<��4�033.�4�0���..����10���34��3�

*�"�(�*�'$"JZ,*�%��(&Z$E)�$�R�$-�J�#!�"�J!�*,[���J������$�V'���$�)!��%�*�#")Q�%$�*�(�*�

��77.��3�4�4�/2�3�48�

�
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�

� ¡¢¡£¤¥¦§̈©ª̈©«¤¬®̄°̄±̈©¤̈®¤¬°°²³±¬́̈©¤µ̈§¤³¶®¬®̄²§¤®̈©©̄®²©̄¬µ̈§¤·¤�¬́ ¤̈££¤̧¤¹º
655



�
�

�
�

��������	�
�
���

��

���������������������������� !������������� ������� ������������������ "�������#��$����������"�

%&'�()*&+,-.'�/0�123��#������$���� 4����������������������56789:;9<==>79?;@:A<B7C<AD?7

>AE@9:AA>=>AD7FGHIJFGFHK�L&%0-M+-N�'-OPQ�%&�R�*0-%%&,�STUVN�/(PP&�%W�XY-(Y-,Q�W0Z�W+,-(P'�&POWOQ&'�

[�%\Q+]&%%&�/&'�,&YY-,(-Y&'K�̂W�YQ/0+,-(P�/&'�-PQOW%-,Q'�'(+-W%&'N�&P_-Y(PP&̀ &P,W%&'�&,�,&YY-,(Y-W%&'�
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X0)%-a0&'�/&'�/-..QY&P,&'����n������������#w���������������������x�y�����$������������$������

PQ+&''W-Y&�WY,-+0%W,-(P�/0�+(P,YW,�/&�_-%%&�&,�/&�Y0YW%-,Q�W_&+�%&�L̂3K�

�

������# �������������������������r�$������peq"�������M����������������$�����#�����z���l�

/Q_&%(XX&Y�%W�XWY,-+-XW,-(P�����{��������l������������#���4����������������������� x�

�

�|<7}:==6A<6D?75>7}:==6A>C7~7}:6>CA:A7�<9��>C75>7�9>D<;A>7

�|<7}:==6A<6D?7���������������7~7�:6;�9>C7�;;B:=?9<D@:A7
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�c���

�̂|[{gdy�ris}q�lus~tqrtqkljojnhqm�jl�p���

��)K>P;V=>?>;U�R;@�?Q<=;ZU@�rijkkljmknonkpqrsq
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wy�vĝw�{gdy�vw��w�]\�zg���g�zw��f[zd̂g̀[y{�zẁ�
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�\_ĥ̀ _W
¢®ªW
W

W̄§�¢�W �°ªWW
¢��±W
¢°WW
ª¢¡«W
²°�ªW

§[̀lWW
�ªW

³́µ¶µ·̧¹º»¼½¾¼½¿̧ÀÁÂÃÄÃÅ¼½̧¼Â̧ÀÄÄÆÇÅÀÈÁ¼½̧É¼»̧ÇÊÂÀÂÃÆÁ»̧Â¼½½ÃÂÆ½ÃÀÉ¼»̧Ȩ̈³ÀÈ¼̧Ì·̧Í̧ÎÏ

665



�

����������	
	���

��

������������������������������������������������������������������������������� �������������!
 ��"����������#�$�!
!

!

%&'()*+,-! �./0/123�405/65�789:/0;.5! <=>?@+*A-!%BAC?*+=DD(@@(-! E+@=*(!BC(--(D*+! F(CC+*=+C(!)+&@(! E?C*(D?+C(-!G!
H=&+@+-(C!!

I+&@(!

J?K=C+-(C!
280.5/9229/0;.�76�
D=LK(?LM!
BC=,(--+=DD(@-!(*!
)=D*C+&L(C!?L!
>AK(@=BB(H(D*!>(-!
(M(C)+)(-!
)==C>=DDA-!N!OPEQ!
<PEQ!IRPQ!IEFP!

JS!T!NUVWXYZ[\\Y]UẐU
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�[[]dbŝab[s�UU
�UVU©ª�U
�Web[sU
�]YâesYU
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]̂ẐTXP
¬WRX]cTYXP
§�¬®P

�VWYU]c̀VZP

�UYbP

°̄±²±³́µ¶·̧¹º̧¹»́¼½¾¿À¿Á̧¹̧́ ¾́¼ÀÀÂÃÁ¼Ä½̧¹́Å̧·́ÃÆ¾¼¾¿Â½·́¾̧¹¹¿¾Â¹¿¼Å̧·́Ḉ̄ ¼Ä̧ È́É́ẾËÉ
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_{c�h]fĉh]̂_�~ge~̂h{~h|dî~h{_ba�{deàhijcgh
klmnYX[Solp\[SWYSq\mUrSsYmU\[Y�
�
��̂bdga�~̂hcghe~�]�hij_|}dgb~h~gê~h{~�h
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���d�Ẑ��d_[�X���dZe�X�]ZX̀a�cd_̂_deX
~ghijklmVmxVstV�ynmpxtwjxy�V�VV
�
�pmV zvsvpxyV t��jw�ymV nmV
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ç���xw�V
ÐãèVV
Óx|}uV
����w�xtV

éqqx|V
�}��u�}�w�xtV
}wq��tV�xtV
����w�xtV

êÓé��èV
�ë�VÐêìíV

ç�qw|}�u��V
�|wtV

îïðñðòóôõö÷øù÷øúóûüýþÿþ�÷øó÷ýóûÿÿ���û�ü÷øó�÷öó��ýûýþ�üöóý÷øøþý�øþû�÷öó�óîû�÷ó�òó�ó	


675



�

����������	
	���

��

����������������������������������������������� ���!
���"����#�����$�%�!
!

!

!
!
!
!
!
!

&'()*+,-.! �/010234�516076�89:;01</6! =>?@A,+B.!&CBD@+,>EE)AA).!! F,A>+)!
CD)..)E+,!

G)DD,+>,D)!
*,'A)!

F@D+)E@,D)!H!
I>',A,.)D!!

J,'A)!

K@L>D,.)D!
391/;3261</�876�
C)D.>EE).!)E!
.,+M@+,>E!?)!
N@E?,*@C!C>MD!
ME!I),AA)MD!
@**O.!@MP!
@*+,L,+B.!
.C>D+,L).!

KQ!RSTUVWXYXZ[X\WU]̂U_̀[̂]XaâŶ bcU_̂U
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vwnsr�}yu~|nqsrxrs�ouv��or�}youysu

faXWc\[̂fUaXZWU]̂fUâWfXbb̂fÛbU
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Z̀X_WbbZ_UxseZ_UyUtZ_r]bgr]WbUtZ_ÙXWaZ__]WbbẐ_U!
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REGION BRETAGNE   
22_0201_01 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

28 février 2022 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 201 - Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022 s'est réunie 
le 28 février, sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n°16_0201_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 avril 2016 
approuvant les projets de conventions-type relatives au financement des opérations relevant de ce 
programme ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

Les groupes Hissons haut la Bretagne et Nous la Bretagne s'abstiennent, 

 

Les groupes Les Ecologistes de Bretagne et Breizh a-gleiz votent contre le projet "APPEL 
AGRI" et s'abstiennent sur le reste du programme. 

 

- D’AUTORISER à déroger au règlement budgétaire et financier pour permettre une durée maximum de 
projet de R&D de 48 mois, en section d’investissement comme en section de fonctionnement, et autorisant une 
durée d’engagement adaptée. Le versement d’une avance pourra atteindre jusqu’à 80% de la subvention en 
section d’investissement comme en section de fonctionnement pour ces projets de R&D. La date de démarrage 
des projets peut être prise en compte à compter de la réception d’une lettre d’intention ou du dossier de 
demande d'aide, ou à partir de la date de labellisation par un pôle de compétitivité situé en Bretagne. Cette 
dérogation ne n’applique pas aux dossiers de fonctionnement des organismes, financés annuellement. Cette 
dérogation sera appliquée chaque année jusqu’à l’approbation d’un nouveau règlement budgétaire et financier. 
 

- d’APPROUVER les fiches dispositifs ci-jointes. 

 

- d’APPROUVER les termes des conventions-type ci-jointes. 
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REGION BRETAGNE   
22_0201_01 

 

 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 1 002 744 € pour le 

financement des 17 opérations figurant en annexe (chapitre 909). 

 

 

- d’EMETTRE un titre de perception à titre provisionnel conformément au tableau suivant : 

 

Dossier Délibérations Montant 
de l’aide 

Montant 
versé 

Montant du 
titre à émettre 

EMULBITUME 
Bréal-Sous-Montfort (35) 
 
Dossier n°14005097 
 

Objet : « Création d’une 
nouvelle machine spécialisée 
dans les enrobés stockables à 
froid » 

n°14_0201_07 
du 25 septembre 
2014 
et 
n°20_COVID19_01 
du 23 mars 2020 

 

 
71 025 € 

 

 
51 513,36 € 

 
2 575,68 € 

 

- d’ACCORDER la mise en place de nouveaux échéanciers conformément au tableau suivant : 

Opérations votées 
 

Montant restant 
à rembourser 

Nouveaux échéanciers 
et titres à annuler 

Dossier n°19001620 
 
Objet : 
« Développement d’un 
outil « Service as a 
software » de 
transformation 
d’images automatisé 
et standardisé » 

LA TOUR 
AZUR 
Ploëmeur (56) 
 

94 543,29 € Report de 6 mois à compter des échéances du  
31 janvier 2022 avec prolongation de 6 mois de la 
durée de remboursement. 
 
Echéancier n°3 (annule et remplace le n°1) – 17 
échéances de 3 707,58 € à compter du 31 juillet 
2022. 
 
Echéancier n°4 (annule et remplace le n°2) – 17 
échéances de 1 853,79 € à compter du 31 juillet 2022. 

Dossier n°19000209 
 
Objet : « YAG-Suite 
"Community" : 
Expérimentation 
d'une solution de 
détection intelligente 
de vulnérabilités cyber 
pour les PME - AAP 
Expérimentation 
d'innovations 
numériques #3 » 
 

YAGAAN 
Cesson-
Sévigné (35) 
 

94 839,32 € Report partiel d’un an à compter de l’échéance du 31 
octobre 2021 avec prolongation d’un an de la durée 
de remboursement : 
 
Echéancier n°4 (annule et remplace le n°1) – 18 
échéances de 4 215,10 € à compter du 31 octobre 
2022. 
 
Les échéanciers n°2 et 3 ne sont pas modifiés, 
l’entreprise poursuivra les remboursements prévus. 

 

 

En section de fonctionnement : 
 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 2 514 747 € pour le 

financement des 16 opérations figurant en annexe (chapitre 939). 
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- D’AUTORISER le lancement de l’appel à projets « Transfert de technologies des filières Santé 

et Biotechnologies ». 

- de MODIFIER l’assiette et le taux de l’opération ci-dessous : 
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0201_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0201 - Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance

Chapitre : 909

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

UNIVERSITE DE BRETAGNE SUD
56321 LORIENT

22000491 Génération d'hydrogène à partir d'énergie électrique fatale 187 000,00 80,00 149 600,00

SAS SDMO INDUSTRIE
29272 BREST

22000483 Génération d'hydrogène à partir d'énergie électrique fatale 224 450,00 25,00 56 063,00

ORTUSIA
22100 DINAN

22000466 Projet OGA – Plateforme d’analyse de données de jardinage pour la 
stratégie marketing des jardineries - AAP expérimentation 
d’innovations numériques #8

144 952,00 34,49 50 000,00

DEFANTS
35700 RENNES

22000831 Projet END – Solution de cybersécurité automatisée - AAP 
expérimentation d’innovations numériques #8

142 773,00 35,00 49 971,00

O2M-CONSEIL
35042 RENNES CEDEX

22000450 Projet APPEL AGRI – Accompagner le parcours et la performance 
environnementale dans les exploitations agricoles - AAP 
expérimentation d’innovations numériques #8

129 706,00 35,00 45 397,00

ORNISEC
35700 RENNES

21008408 Projet ORNISEC – Outil de gestion des programmes cybersécurité 
(gouvernance sécurité, risque et conformité) - AAP expérimentation 
d’innovations numériques #8

94 000,00 35,00 32 900,00

ARTEFACTO
35830 BETTON

22000898 Projet TRUG PLANET – Plateforme solidaire de collecte et de 
mutualisation de temps des salariés pour participer à des projets en 
faveur de l’environnement - AAP expérimentation d’innovations 
numériques #8

86 330,00 35,00 30 216,00

BIOSENCY
35760 SAINT GREGOIRE

22000847 Projet SPIRDO – Sécurisation du parcours de soins d’un patient 
insuffisant respiratoire pris en charge au domicile - AAP 
expérimentation d’innovations numériques #8

78 348,00 35,00 27 422,00

ALCOSE DEVELOPPEMENTS
29200 BREST

22000843 Projet KANLAB – Gestion des flux entrants d’informations dans les 
collectivités - AAP expérimentation d’innovations numériques #8

72 809,00 35,00 25 483,00

INANIX
35700 RENNES

21008394 Projet OFFSHORE – Expérimentation d’une solution de pilotage 
automatique de drones en mer - AAP expérimentation d’innovations 
numériques #8

60 626,00 35,00 21 219,00

CATEL ACCOMPAGNEMENT
56038 VANNES

22000806 Projet CATEL ONLINE – Conception et expérimentation d’un 
applicatif d’aide à la qualification du besoin et à l’identification de 
solutions adaptées destiné au marché professionnel du numérique 
en santé - AAP expérimentation d’innovations numériques #8

59 372,00 35,00 20 780,00

AUB SANTE
35768 ST GREGOIRE CEDEX

22000857 Projet SPIRDO – Sécurisation du parcours de soins d’un patient 
insuffisant respiratoire pris en charge au domicile - AAP 
expérimentation d’innovations numériques #8

21 053,00 35,00 7 369,00

Total : 516 420,00

Nombre d’opérations : 12
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0201_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0201 - Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance

Chapitre : 909

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

THRASOS
35400 SAINT MALO

22000837 Projet FS GUARD – Logiciel automatisant et optimisant les 
procédures de nettoyage dans l’industrie agro-alimentaire - AAP 
expérimentation d’innovations numériques #8

Avance remboursable  94 745,00

INTRADYS
29280 PLOUZANE

22000507 Projet BREVAZA – Solution informatique pour le traitement 
des AVC - AAP expérimentation d’innovations numériques #8

Avance remboursable  81 579,00

WIZAMA SAS
35410 CHATEAUGIRON

22000454 Programme d'innovation en vue de la commercialisation du 
plateau de jeux SquareOne (plateau vidéo des jeux de société 
avec objets connectés)

Avance remboursable  250 000,00

FIBERS FABRIC
56100 LORIENT

22000110 Recrutement d'un.e cadre commercial et marketing Avance remboursable  30 000,00

LES ATELIERS O'DICY
35400 SAINT MALO

21007257 Recrutement d'une directrice marketing Avance remboursable  30 000,00

Total : 486 324,00

Nombre d’opérations : 5
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0201_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0201 - Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance

Chapitre : 939

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

ALGROUPE
22950 TREGUEUX

22000440 Proposer des alternatives naturelles fonctionnelles (antioxydant, 
facteur d'appétence, texturant) à partir d’algues lactofermentées et 
de ses coproduits en alimentation humaine et animale

72 376,00 65,00 47 044,00

SARL DNRSYS
35440 FEINS

22000495 Optimisation du compteur agricole connecté KEMTAG par le 
développement de nouvelles fonctionnalités

89 369,00 50,00 44 685,00

PROXALYS ENVIRONNEMENT
35235 THORIGNE FOUILLARD

22000345 Développer une solution permettant de détecter la présence 
d'oiseaux dans une parcelle agricole

67 138,00 65,00 43 640,00

HAPPY-CYCLETTE
35760 MONTGERMONT

22000348 Développer un process permettant de dépolluer le caoutchouc et 
d'en faire des billes réutilisables pour différentes utilisations

61 350,00 65,00 39 878,00

Total : 175 247,00

Nombre d’opérations : 4
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0201_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0201 - Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance

Chapitre : 939

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

LE POOOL
35000 RENNES

21008358 Soutien à la Mission régionale 2022 d’accompagnement des 
entreprises innovantes

Subvention globale  450 000,00

TECHNOPOLE BREST IROISE
29280 PLOUZANE

21008364 Soutien à la Mission régionale 2022 d’accompagnement des 
entreprises innovantes

Subvention globale  360 000,00

TECHNOPOLE QUIMPER CORNOUAILLE
29000 QUIMPER

21008361 Soutien à la Mission régionale 2022 d’accompagnement des 
entreprises innovantes

Subvention globale  225 000,00

ANTICIPA ADIT
22300 LANNION

21008363 Soutien à la Mission régionale 2022 d’accompagnement des 
entreprises innovantes

Subvention globale  202 500,00

AUDELOR - LORIENT TECHNOPOLE
56324 LORIENT

21008375 Soutien à la Mission régionale 2022 d’accompagnement des 
entreprises innovantes

Subvention globale  180 000,00

VIPE VANNES
56038 VANNES

21008360 Soutien à la Mission régionale 2022 d’accompagnement des 
entreprises innovantes

Subvention globale  180 000,00

ZOOPOLE DEVELOPPEMENT
22440 PLOUFRAGAN

21008362 Soutien à la Mission régionale 2022 d’accompagnement des 
entreprises innovantes

Subvention globale  180 000,00

7 TECHNOPOLES BRETAGNE
29000 QUIMPER

21008371 Programme d'actions pour la structuration de la Fédération 
(7TB) - 2022

Subvention globale  67 000,00

7 TECHNOPOLES BRETAGNE
29000 QUIMPER

21008370 Dispositif Emergys Bretagne 2022 Subvention globale  400 000,00

ATLANGAMES
44200 NANTES

22000915 Actions 2022 d'animation et d'événements relatifs à la filière du 
jeu vidéo en Bretagne

Subvention globale  35 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000899 Communication sur les opérations du programme Achat / Prestation  30 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000900 Valorisation de l'action régionale en matière d’innovation et 
promotion des politiques économiques

Achat / Prestation  30 000,00

Total : 2 339 500,00

Nombre d’opérations : 12
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Copie de – INNO Expérimentation (ex Expérimentation
d’innovations numériques)

Document généré le 01-02-2022 à 09h01

Baseline

Aide aux projets numériques innovants

Présentation synthétique

Cette aide vise à soutenir les produits et services numériques innovants appliquées aux filières spécifiques de la Bretagne.

PRÉSENTATION

Objectifs

● Permettre à une PME bretonne, l’adaptation d’une solution numérique innovante existante sur un nouveau marché, ou sa
première mise sur le marché. Dans ce deuxième cas, les projets permettront l’obtention d’une première référence client sur
le marché visé et, par conséquent, l’accélération de la mise sur le marché de l’offre développée en validant la démarche
technique et commerciale de l’entreprise

● S’inscrire dans les grands programmes structurants régionaux animés par Bretagne Développement Innovation au
croisement du numérique et des filières applicatives tels que la cybersécurité (défense), « AgreTIC » (agri-agro), les smart
grids (énergie), la course au large (nautisme) ou encore les transports et la mobilité.

Formes de l'aide

Subvention, Avance remboursable

Montant

● Subvention : Maximum 35 % des dépenses éligibles et plafonnée à 50 000 €.
● Avance remboursable : Maximum 50 % des dépenses éligibles et plafonnée à 150 000 €.

Une aide pourra exceptionnellement être accordée aux expérimentateurs sur la base de l’examen d’une argumentation précise
de la demande d’aide démontrant son caractère incitatif. L’aide correspond à 35 % des dépenses éligibles maximum et est
limitée à 20 000 € par projet.

BÉNÉFICIAIRES ET CRITÈRES
701



Bénéficiaires et critères

Structures éligibles

Les PME formant un consortium composé a minima :

● d’une PME implantée en Bretagne (qui est le porteur de projet). Définition de la PME (annexe III du réglement européen
RDI SA.58995) : un effectif inférieur à 250 personnes et un chiffre d’affaires inférieur à 50 millions € ou un total de bilan
annuel qui n’excède pas 43 millions €.

● et d’au moins un expérimentateur permettant la mise en œuvre de la solution développée. L’expérimentateur, pouvant
être une structure de toute nature (entreprise, association, collectivité…), aidera à la mise en place d’un cahier des
charges, puis testera et évaluera la solution. L’expérimentateur devra être juridiquement indépendant du porteur du projet.

Structures inéligibles

● Les entreprises en difficultés au sens du régime RDI SA.58995.
● Les entreprises ayant un statut de micro-entreprise ne seront pas éligibles.
● Les structures non localisées en Bretagne. Il est possible d’associer au projet des partenaires ou expérimentateurs

localisés hors de la région Bretagne mais ceux-ci ne pourront pas bénéficier du soutien régional.

Critères d’éligibilité

● La durée du projet devra être inférieure à 24 mois
● Le projet devra comprendre une phase de développement, une phase d’expérimentation (4 mois minimum) et une phase

d’évaluation de l’expérimentation
● Sur les territoires métropolitains (Rennes Métropole, Brest Métropole), le budget du projet sera supérieur à 50 000 €. Sur

les autres territoires, le budget du projet sera supérieur à 30 000 €

Dépenses éligibles

(selon le régime RDI SA.58995)

● Dépenses de personnel
● Consommables
● Amortissement d’équipements de R&D
● Dépenses de sous-traitance
● Frais de mission
● Frais indirects affectables au projet : 20 % des dépenses de personnel

Seules les dépenses de recherche, développement, innovation et expérimentation effectuées dans le cadre du projet seront
éligibles.
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Critères de sélection du projet

● Le caractère innovant de la solution expérimentée ;
● La qualité du partenariat : la pertinence du consortium porteur/expérimentateur, l’intérêt de la collaboration et la valeur

ajoutée de l’expérimentateur ;
● La pertinence du positionnement sur le marché visé ;
● La viabilité et le réalisme technique, économique et financier du projet ;
● Les retombées économiques (chiffre d’affaires, emplois) et technologiques directes sous forme de nouveaux produits,

procédés, services et technologies ;
● L’impact pour le territoire avec une attention particulière portée aux projets s’inscrivant dans l’axe « transition écologique et

environnementale » (S3 régionale) ;
● La localisation du projet avec l’application d’un “indice de péréquation territoriale” ;
● Le caractère incitatif de l’aide.

Le porteur du projet, appuyé par la technopole accompagnatrice, présentera son projet devant un comité d’expertise.

Les projets proposés par le comité seront ensuite examinés par la Commission permanente du Conseil régional.

Remarque : L’aide publique est incitative si le porteur de projet n’est pas en capacité de réaliser les travaux sans le concours
financier des pouvoirs publics. Le démarrage des travaux avant la notification de l’aide accordée, ou le dépôt de demande de
subvention après la réalisation du projet tendent notamment à démontrer le manque d’incitativité de l’aide.
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Copie de – INNO Market’up

Document généré le 24-01-2022 à 08h07

Logo

Baseline

Aide au recrutement d'un.e responsable marketing/commercial.e d'une startup

Présentation synthétique

Cette aide vise à soutenir la structuration d’une fonction marketing et commerciale dans les jeunes entreprises innovantes par
une aide au recrutement.

PRÉSENTATION

Objectifs

● Aide à la structuration commerciale des jeunes entreprises innovantes, pour stimuler leur croissance
● Appui au recrutement du premier cadre dans une fonction marketing/commerciale nouvelle et structurante

Formes de l'aide

Avance remboursable

Montant

Aide forfaitaire de 30 000€.

BÉNÉFICIAIRES ET CRITÈRES

Bénéficiaires et critères

Entreprises éligibles :
Les TPE et PME innovantes de moins de 36 mois, implantées en Bretagne et accompagnées par une technopole régionale.

Nature des projets éligibles :
Recrutement du premier cadre dans une fonction marketing / commerciale nouvelle, structurante et complémentaire aux
fonctions existantes dans l’entreprise.
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Dépenses éligibles

Les coûts salariaux du cadre recruté durant sa première année d’embauche.
Les frais liés à un accompagnement par un cabinet de recrutement sont également éligibles.
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Direction du Développement Economique
Service de l'innovation et des stratégies économiques

Convention de   prêt à taux 0 dit «     avance remboursable     »  

Dossier n° 
Vu le règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité
sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis prolongé par le règlement (UE) 2020/972 de la Commission
du 2 juillet 2020 modifiant le règlement (UE) n°1407/2013 en ce qui concerne sa prolongation jusqu’au 31 décembre 2023 ;
Vu le régime notifié N677a/2007 du 16 juillet 2008 relatif à la méthode de calcul de l'élément d'aide contenu dans les prêts
publics 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ;
Vu la délibération n°22_0201_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28 février 2022 approuvant les
projets de convention-type relative au financement des opérations relevant de ce programme ;
Vu la délibération n° 21_0201_02 de la Commission permanente du Conseil régional en date du ------ accordant une avance
remboursable de € à [nom entreprise] à [ville] (code postal) et autorisant le Président du Conseil régional à signer la présente
convention ;

Par ailleurs, en préambule, dans le cadre d’une stratégie globale de développement durable pour la Bretagne, dans laquelle
s’inscrit  l’action  de  la  REGION,  la  signature  de  cette  convention  par  l’EMPRUNTEUR,  l’engage  à  veiller,  au  sein  de  son
entreprise,  à  la  qualité  de  l’emploi  et  du  dialogue  social,  à  contribuer  à  la  lutte  contre  toute  forme  de  discrimination
professionnelle, à garantir l’égalité des hommes et des femmes et œuvrer au respect de l’environnement.

ENTRE 
La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional,
Ci-après dénommée "La REGION", d’une part,

ET 
La Société        au capital social de ……………...…. €, dont le siège social est à         et l'établissement de production à,
régulièrement immatriculée au registre du commerce et des sociétés de  sous le numéro ---------, représentée par
--------- agissant au nom et en sa qualité de ------ de ladite société.
Ci-après dénommée "L’EMPRUNTEUR", d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

La  présente  convention  a  pour  objet  de  déterminer  les  obligations  respectives  de  la  REGION,  et  de
l’EMPRUNTEUR.

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région accorde une
avance  remboursable  à  l’EMPRUNTEUR  pour  l’embauche  de  son  premier  cadre  (hors  Recherche  et
Développement)  sur  une  fonction  commerciale  et  marketing,  nouvelle  et  structurante  pour  l'entreprise,  qui
contribuera  notamment  à  assurer  le  développement  commercial  et  financier  de  l’activité  technologique  de
l’entreprise. 

ARTICLE 2- MONTANT DE LA PARTICIPATION REGIONALE
La Région accorde à l’emprunteur, qui l’accepte, un prêt à taux nul dit avance remboursable régionale dont les
caractéristiques sont les suivantes :

 Montant forfaitaire : 30 000,00 € (à titre indicatif : montant de l'ESB)
L’assiette correspond aux coûts salariaux constitués d’un an de salaire chargé (charges patronales et
salariales).
Taux d’intérêt : 0 %,
Durée totale du prêt : 5 ans
Différé de remboursement à compter de la date du premier versement de l’aide : 1 an.
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ARTICLE 3 – DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature. Elle prend fin, au plus tard, dans un délai de
six mois à compter de la date à laquelle l’avance a été intégralement remboursée ou annulée.

ARTICLE 4 - VERSEMENT DE L'AIDE
L'avance remboursable sera versée par la REGION à L’EMPRUNTEUR conformément aux dispositions de l’annexe
1 jointe à la présente convention. 
L’aide sera versée sur le compte N°-------------- de l’EMPRUNTEUR.

La REGION se réserve le droit de geler le versement de l'avance en cas d’ouverture d’une procédure collective
envers l’EMPRUNTEUR.

ARTICLE 5 - IMPUTATION BUDGETAIRE
L’avance d’un montant de 30 000,00 € sera imputée au budget de la Région, au chapitre 909, programme N° 0201
« Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance » (dossier n° -------).

ARTICLE 6 - MODALITES ET DUREE DE REMBOURSEMENT
Dès réception des  pièces  justificatives  nécessaires  au versement,  un échéancier  de remboursement sera  établi.
Celui-ci commencera à compter du dernier jour du mois suivant la réception de ces pièces. 
Deux exemplaires de l’échéancier seront transmis à l’EMPRUNTEUR pour signature, puis retournés à la REGION.
Un exemplaire signé par la REGION sera ensuite retourné à l’EMPRUNTEUR. 

Le remboursement du prêt régional par l’EMPRUNTEUR se fera par trimestrialités égales à terme échu. 

Le différé de remboursement est de 1 an à compter de la réception des pièces justificatives prévues dans l'annexe 1.

L’EMPRUNTEUR remboursera l'avance à la Paierie régionale – Banque de France Rennes – par trimestrialités,
suivant l’échéancier établi.

Les échéances trimestrielles seront payées, par ordre de virements d'office, à partir du compte de l'EMPRUNTEUR
ouvert à la [nom banque], sous le numéro suivant : ---------------

L’EMPRUNTEUR s'engage à  renouveler  cet  ordre de virements  d'office  en cas  de changement  d'établissement
bancaire.

L’EMPRUNTEUR s'engage à rembourser l'avance octroyée par la Région  dans un délai de cinq ans (incluant le
différé de remboursement), à compter de la date d’effet de l’échéancier.

ARTICLE 7 - ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR
L’EMPRUNTEUR s'engage :

1) à réaliser l’opération décrite dans l’article 1 de la présente convention complétée par l’annexe 1 ;

2) à transmettre à la REGION et à la Technopole  sise  à  X toutes informations relatives aux événements
énumérés ci-après dès leur survenance :

en cas de projet de fusion de l'EMPRUNTEUR, avec une ou plusieurs sociétés, ou de scission et
d'apports partiels de son actif à une ou plusieurs autres sociétés,
en cas de projet de vente ou de cession de tout ou partie de son activité à une ou plusieurs sociétés,
en cas  de modification  importante dans la répartition du capital,  ainsi  que de toute cessation,
réduction notable de son activité,
en cas de projet de transfert de l'activité hors de la région Bretagne,
en cas de procédure collective, de règlement ou de liquidation amiable,

3) à fournir à la Technopole  tous documents et tous renseignements que la REGION pourra lui demander. A
défaut  de réponse dans le délai  imparti,  la  REGION se réserve le droit,  conformément aux modalités
prévues à l’article 10 de la présente  convention, d’exercer  une mise en demeure et,  le  cas  échéant,  de
résilier la présente convention dans les conditions définies à l’article 12.

4) à fournir à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé avant le  
31 décembre de l’année suivant l’octroi de la subvention, conformément à l’article L.1611-4 du code général
des collectivités territoriales ;

5) Ne pas employer tout ou partie de l’avance régionale au profit d’un autre organisme privé, association,
société ou œuvre ;
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L’EMPRUNTEUR accepte que ce prêt ne puisse en aucun cas donner lieu à profit ;

La REGION se réserve la possibilité de mettre en œuvre l’article 12 au vu des informations fournies.

ARTICLE 8 - ENGAGEMENTS DE COMMUNICATION DU BENEFICIAIRE
Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région a défini des règles pour rendre visible le soutien
qu’elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la valorisation de son territoire. 
Le bénéficiaire s'engage à respecter les conditions de mise en œuvre de cette visibilité, dont la mention du soutien
de  la  Région Bretagne,  et  à  réaliser  les  actions de communication  conformément  aux obligations  décrites  sur
www.bretagne.bzh (rubrique « Nos aides »=>« Développement économique » et « Inno Market'up » ).
Le  bénéficiaire  s'engage  à  fournir  au  service  instructeur  le·s  justificatif·s  (ex  :  photographie  de  l'affichage,
exemplaire de la production aidée, copie écran du logo sur le site internet, etc.) attestant de la publicité réalisée au
plus tard trois mois au-delà de la date de caducité de l’aide régionale.  La nature de ce·s justificatif·s devra être
conforme à ce qui a été convenu avec le service instructeur.

ARTICLE 9 - MODALITES DE CONTROLE
A  la  fin  du  programme,  soit  au  terme  de  la  première  année  d’embauche du  cadre,  une  visite  de
l’entreprise sera réalisée par la technopole  et un compte rendu de visite sera transmis à la REGION.

La  REGION peut  également  procéder  à  tout  contrôle  qu’elle  juge  utile,  directement  ou  par  des  personnes  ou
organismes dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par l’EMPRUNTEUR. 

Au cas où l’EMPRUNTEUR empêcherait la REGION de procéder aux contrôles prévus au présent article, refuserait
de fournir ou ne fournirait pas dans les délais prescrits, les documents prévus, l’avance remboursable régionale
serait remise en cause tel que précisé à l’article 12 de la présente convention.

ARTICLE 10 - DECHEANCE DU TERME
Le remboursement de la totalité de l'avance sera de plein droit immédiatement exigible :

1) à défaut  de  paiement  d'une échéance  à  sa  date  d'exigibilité.  Cette  clause  ne sera  pas  appliquée  si
l'entreprise en raison de difficultés financières particulières, a obtenu au préalable de la REGION, un
réaménagement de l'échéancier initial. Les reports d'échéance devront cependant respecter la durée
mentionnée à l'article 6,

2) à défaut de paiement des impôts et cotisations sociales exigibles,

3) en cas de procédure collective ou de règlement amiable de l'EMPRUNTEUR. Toutefois, dans ce cas, si
la créance régionale est intégrée dans un plan de redressement homologué par le Tribunal compétent,
un nouvel échéancier de remboursement est accordé à l’EMPRUNTEUR, en conformité avec la décision
du Tribunal,

4) en cas d'inexactitude sur les justifications fournies et les déclarations faites par l'EMPRUNTEUR à la
REGION ou à la Technopole ,

5) en  cas  de  refus,  de  l'EMPRUNTEUR,  de  communiquer,  à  la  REGION  ou  à  la  Technopole  ,  les
indications concernant l'état d'avancement de son programme,

6) en cas de fusion de l'EMPRUNTEUR, avec une ou plusieurs sociétés, ou de scission et d'apports partiels
de son actif à une ou plusieurs autres sociétés sauf accord exprès de la REGION,

7) en cas de projet de vente ou de cession de tout ou partie de l’activité de l’Emprunteur, ou de liquidation
amiable,

8) en cas de transfert de l'activité hors de la région Bretagne,

9) en cas de mise en œuvre d’un Plan de sauvegarde de l’emploi, dans le cas d’un projet de licenciements
pour motif économique,

10) en cas de décision de la Commission européenne ou d’un arrêt de la Cour de justice des Communautés
européennes enjoignant la REGION à procéder auprès de l’EMPRUNTEUR, à la récupération de l’aide
régionale versée, à titre provisoire ou définitif.
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ARTICLE 11 – MODIFICATION DE LA CONVENTION
Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant signé des deux parties.

ARTICLE 12 – RESILIATION DE LA CONVENTION
L’EMPRUNTEUR peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée
avec accusé de réception adressée à la REGION. La résiliation prend effet à l’expiration d’un délai de 30 jours à
compter de la réception de la lettre. Dans ce cas, la REGION pourra exiger le remboursement immédiat de tout ou
partie des sommes déjà versées, sous forme de titre exécutoire.

En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par l’EMPRUNTEUR, la REGION se réserve le droit de
résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception
par l’EMPRUNTEUR d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans
effet. La REGION pourra exiger alors le remboursement immédiat de tout ou partie des sommes déjà versées, sous
forme de titre exécutoire. 
La résiliation peut intervenir par dénonciation de la présente convention par les parties à l’issue d’un délai  de
préavis d’un mois notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception.

La résiliation pourra entraîner le reversement partiel ou total de l’aide versée.

ARTICLE 13 – REGLEMENT DES LITIGES
Tout litige relatif à l’application de la présente convention sera porté devant le Tribunal administratif de Rennes s’il
s’avère que les voies de conciliation n’arrivent pas à leurs fins.

ARTICLE 14 - EXECUTION DE LA CONVENTION
Le représentant légal de l’EMPRUNTEUR, le Président du Conseil Régional et le Payeur régional sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente convention.
Un exemplaire de la présente convention signée par les deux parties sera transmis à la Technopole.

FAIT à RENNES en deux exemplaires originaux.

Le
(à préciser par la Région)

Pour LEmprunteur,
------,
------, 

Pour la Région Bretagne,
Le Président du Conseil régional, 
Et par délégation,
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Annexe 1
Dossier n° 

Programme 201 – Stimuler l’innovation et développer l’économie de la connaissance

MODALITES DE VERSEMENT DE L’AVANCE*

 Le versement de l’avance interviendra sur production des pièces suivantes transmises au plus tard six mois à
compter de la date de signature de la convention :

- Contrat de travail signé du cadre embauché en CDI 
- Attestation d’un expert-comptable ou d’un centre de gestion agréé ou une attestation sur l’honneur

signée par le représentant légal de l’entreprise, justifiant que l’entreprise est à jour de ses obligations
sociales et fiscales, en termes de dépôt des déclarations et de paiement des cotisations, impôts et taxes
(*) (imprimé joint en Annexe 2 à compléter). 

- Autres pièces justificatives conditionnelles (selon le cas)

Suite à la réception de ces pièces, la Région établira un échéancier de remboursement dans les conditions prévues à
l'article 6 de la présente convention. La Région procédera au versement dès réception des deux exemplaires de
l'échéancier signés du bénéficiaire.

Tout défaut de présentation de ces pièces dans le délai imparti pourra entraîner l’annulation de l’avance.

Informations complémentaires :

Si des changements sont intervenus depuis la constitution du dossier de demande d’aide, fournir :
- un Relevé d’Identité bancaire
- un Extrait K BIS d’inscription au Registre du commerce et des sociétés.

Tout défaut  de  retour  des  2  exemplaires  de la  convention paraphée  et  signée dans un délai  d’un mois  pourra entraîner
l’annulation de l’avance.
Tout défaut  de retour des 2  exemplaires  de l’échéancier  signé dans un délai  d’un mois  pourra entraîner  l’annulation de
l’avance.

*La région se réserve le droit de demander la production de documents officiels émanant des organismes habilités (URSSAF,
MSA, Trésor public, Centre des Impôts …) attestant de la régularité de la situation du bénéficiaire au regard de ses obligations
sociales et fiscales.
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Annexe 2
Dossier n° 

ATTESTATION DE REGULARITE FISCALE ET SOCIALE D’UN EXPERT COMPTABLE, D’UN CENTRE DE
GESTION AGREE, D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES OU D’UN REPRESENTANT LEGAL DU

BENEFICIAIRE 
(à joindre à chaque demande de versement)

à

___________________________________________________________________________

Je soussigné (nom, qualité) : 

Adresse : 

atteste  que l'entreprise  :  ----  à  --- (-code postal)  qui  a  obtenu une aide  à l’innovation d'un montant  de € à  la
Commission permanente du Conseil régional du 22 mars 2021,

est bien à jour de ses obligations sociales et fiscales,  en termes de dépôt des déclarations et de
paiement des cotisations, impôts et taxes (*).

à la date du :

Attestation réalisée au regard des éléments de la comptabilité de l'entreprise.

Fait à
Le

(Signature et cachet)

(*) La Région se réserve le droit de demander la production de documents officiels émanant des organismes habilités (URSSAF, MSA, Trésor
public, Centre des impôts…) attestant de la régularité de la situation de l’entreprise au regard de ses obligations sociales et fiscales.
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Direction du Développement Economique
Service de l'innovation et des stratégies économiques

 

Convention de   prêt à taux 0 dit «     avance remboursable     »  

Dossier n° -----------
Vu le régime cadre exempté n° SA 58995 d’aides à la recherche, au développement et à l’innovation pour la période
2014-2023, pris sur la base du règlement général d’exemption par catégorie n°651/2014 adopté par la Commission
européenne le 17 juin 2014 et publié au JOUE le 26 juin 2014 ;
Vu la Communication de la Commission (2014/C 198/01) publiée au JOUE du 27 juin 2014 relative à l'encadrement
des aides d'Etat à la recherche, au développement et à l'innovation ;
Vu le régime d’aide exempté de notification n° SA 59260 relatif à la méthode de calcul d’équivalent-subvention brut
pour les  aides  accordées sous la  forme de prêts  à  taux zéro et  de prêts  à  l’innovation et  à  la  recherche et  au
développement ;
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1511-2 et L.1611-4 ;
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil Régional ; 
Vu la délibération n° 22_0201_01de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28 février 2022
approuvant les projets de convention type relative au financement des opérations relevant de ce programme ; 
Vu la délibération n°  _ _  de la Commission permanente du Conseil Régional du -------  relative au programme
n°0201 intitulé « Stimuler l’innovation et développer l’économie de la connaissance » accordant à ----- à ------ (code
postal) une avance remboursable de ------- € pour la réalisation de l’opération intitulée "-----------" et autorisant le
Président du Conseil Régional à signer la présente convention ;

Par ailleurs, en préambule, dans le cadre d’une stratégie globale de développement durable pour la Bretagne, dans
laquelle s’inscrit l’action de la Région, la signature de cette convention par l’EMPRUNTEUR, l’engage à veiller, au
sein de son entreprise, à la qualité de l’emploi et du dialogue social, à contribuer à la lutte contre toute forme de
discrimination  professionnelle,  à  garantir  l’égalité  des  hommes  et  des  femmes  et  œuvrer  au  respect  de
l’environnement ;

ENTRE :
La  Région  Bretagne,  représentée  par  Monsieur  Loïg  CHESNAIS-GIRARD,  Président  du  Conseil
Régional,
Ci-après dénommée "La Région", d’une part,

ET

La Société  ----- au capital  social  de ……………...…. €,  dont le  siège social  est  à  -------,  régulièrement
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de ------ sous le numéro , représentée par -------
agissant au nom et en sa qualité de -------de ladite société.
Ci-après dénommée "L’Emprunteur", d’autre part.

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région
accorde  une avance  remboursable  à  l’Emprunteur pour  la réalisation  du programme décrit  dans la
présente convention et en annexe technique et financière.
La Région consent à l’Emprunteur, qui l’accepte, un prêt à taux nul d’un montant de  ----------- €.

ARTICLE 2 – MONTANT DE LA PARTICIPATION REGIONALE 
La Région accorde à l’Emprunteur, qui l’accepte, un prêt à taux nul dit avance remboursable régionale
dont les caractéristiques sont les suivantes :

Montant :  ----- euros, pour une assiette éligible de  -------- euros HT ; (ou TTC ou HTR) ; 
(à titre indicatif : montant de l'ESB = montant de l'ESB)

Taux d’intérêt : 0  % ;
Durée totale du prêt : 7 ans ;
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Différé de remboursement à compter de la date du premier versement de l’aide : 1 an/2 ans.

Le montant du prêt ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au prorata
des  dépenses  justifiées  lors du paiement  de la dernière  tranche du prêt  (si  versement en plusieurs
tranches).

ARTICLE 3 – ELIGIBILITE DES DEPENSES
Les dépenses devront être réalisées du xx/xx/xxxx au xx/xx/xxxx.

ARTICLE 4 – DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature. Elle prend fin, au plus tard, dans
un délai de six mois à compter de la date à laquelle l’avance a été intégralement remboursée ou annulée.

ARTICLE 5 - VERSEMENT DE L'AIDE
L’aide sera versée par la Région à l’Emprunteur conformément aux dispositions de l’annexe 1 jointe à la
présente convention. 

L’aide sera versée sur le compte n° ---------   de l’Emprunteur.

La Région se  réserve le droit  de  geler  le  versement  de l'avance en cas  d’ouverture d’une procédure
collective envers l’Emprunteur.

ARTICLE 6 - IMPUTATION BUDGETAIRE
Le montant  de l'avance  remboursable  régionale  de  ------€  sera  imputé au  budget  de la  Région,  au
chapitre 909, programme n°0201, dossier n°------.

ARTICLE 7 - MODALITES ET DUREE DE REMBOURSEMENT
A l’issue de la Commission permanente, un échéancier de remboursement sera établi pour la première
tranche de versement  (ou pour la totalité du prêt selon les cas). Celui-ci commencera à compter du
dernier  jour du mois suivant  la Commission  permanente.  Le deuxième échéancier  sera  établi  après
réception  des  pièces  justificatives  nécessaires  au  solde  et  commencera  aux  mêmes  dates  que  le  1 er

échéancier.
Deux exemplaires de chaque échéancier seront transmis à l’Emprunteur pour signature, puis retournés
à la Région. Un exemplaire signé par la Région sera ensuite retourné à l’Emprunteur. 
Pour chacune des tranches empruntées, le remboursement du prêt Régional par l’Emprunteur se fera
par trimestrialités égales à terme échu. 
Le différé de remboursement est de 1 an/2 ans à compter du dernier jour du mois suivant la date de la
Commission permanente.
L’Emprunteur  remboursera  l'avance  à  la  Paierie  Régionale  –  Banque  de  France  Rennes  –  par
trimestrialités, suivant le ou les échéanciers établis.
Les  échéances  trimestrielles  seront  payées,  par  ordre  de  virements  d'office,  à  partir  du  compte  de
l'Emprunteur suivant : N° de compte : ---------  
L'Emprunteur  s'engage  à  renouveler  cet  ordre  de  virements  d'office  en  cas  de  changement
d'établissement bancaire.
L'Emprunteur  s'engage  à  rembourser  l'avance  octroyée  par  la  Région  dans  un  délai  de  sept  ans  à
compter de la date d’effet de l’échéancier.

ARTICLE 8 - ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR
L’Emprunteur s'engage à :

1. mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’opération visée à l’article 1 de
la présente convention, dans les conditions formulées dans l’annexe technique jointe ;

2. remettre à la Région, dans les délais impartis, tout document et renseignement nécessaire au
suivi de son dossier et précisé en annexe 1. A défaut de réponse dans le délai imparti, la Région
se réserve le droit, conformément aux modalités prévues à l’article 13 de la présente convention,
d’exercer une mise en demeure et, le cas échéant, de résilier la présente convention dans les
conditions définies à l’article 11 ;
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3. fournir  à  la  Région,  conformément  à  l’article  L.1611-4 du CGCT,  une copie  certifiée  de son
budget et de ses comptes de l’exercice écoulé, avant le 31 décembre de l’année suivant l’octroi de
l’aide,

4. transmettre à la Région toute information relative aux évènements énumérés ci-après dès leur
survenance :

en cas  de projet  de  fusion de  l'  Emprunteur,  avec  une ou plusieurs  sociétés,  ou  de
scission et d'apports partiels de son actif à une ou plusieurs autres sociétés,
en cas  de projet  de  vente  ou  de  cession  de tout  ou partie  de  son activité  à  une ou
plusieurs sociétés,
en cas de modification importante dans la répartition du capital,  ainsi  que de toute
cessation, réduction notable de son activité,
en cas de projet de transfert de l'activité hors de la Région Bretagne,
en cas de procédure collective, de règlement ou de liquidation amiable,

5. ne pas en employer tout ou partie de l’avance Régionale au profit d’un autre organisme privé,
association, société ou œuvre ;

L’Emprunteur accepte que ce prêt ne puisse en aucun cas donner lieu à profit ;

Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient
causés à ceux-ci lors de la réalisation du programme.

ARTICLE 9 – ENGAGEMENTS DE COMMUNICATION DU BENEFICIAIRE
Dans un souci de bonne information des citoyen-nes, la Région a défini des règles pour rendre visible le
soutien qu’elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la valorisation de son
territoire.
Le bénéficiaire s’engage à respecter les conditions de mise en œuvre de cette visibilité, dont la mention
du  soutien  de  la  Région  Bretagne,  et  à  réaliser  les  actions  de  communication  conformément  aux
obligations  décrites  sur  www.bretagne.bzh (rubrique « aides  et  interventions  régionales »  => INNO
R&D) et en vigueur à la datedu présent acte.
Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur les justificatifs (ex : photographie de l’affichage,
exemplaire de la production aidée, copie écran du logo sur le site internet, etc.) attestant de la publicité
réalisée au plus tard trois mois au-delà de la date de caducité de l’aide régionale.  La nature de ce-s
justificatifs devra être conforme à ce qui a été convenu avec le service instructeur.

ARTICLE 10 – CONTROLE DE LA REGION
La  Région  peut  procéder  à  tout  contrôle  qu’elle  juge  utile,  directement  ou  par  des  personnes  ou
organismes dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par l’Emprunteur,
pendant toute la durée de la convention ainsi que pendant une période de 4 ans à compter du paiement
du  solde  de  l’accompagnement  Régional.  La  Région  pourra  notamment  exiger  de  l’Emprunteur  la
production de toute pièce justificative complémentaire des dépenses. La Région se réserve également la
possibilité de procéder à l’expertise scientifique du projet réalisé. 
La Région pourra demander, via l’émission d’un titre de recette, le remboursement immédiat, total ou
partiel, du prêt Régional versé si des différences importantes sont constatées entre le programme défini
à l’article 1 et  celui réalisé.   Le montant du reversement sera alors calculé au prorata des dépenses
justifiées.
La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de
l’ensemble  des  pièces  justificatives  des  dépenses  relatives  au  programme auquel  elle  a  apporté  son
concours et de la bonne exécution du plan de financement prévisionnel sur la base duquel elle a pris sa
décision.  L’Emprunteur  s’engage ainsi  à  donner  au personnel  de la  Région,  ainsi  qu’aux personnes
mandatées par elle, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de l’organisme.

ARTICLE 11 – ECHEANCE ANTICIPEE DU TERME DE LA CONVENTION
Le remboursement de la totalité de l'avance versée sera de plein droit immédiatement exigible :

à défaut de paiement d'une échéance à sa date d'exigibilité. Cette clause ne sera pas appliquée si
l’Emprunteur en  raison  de  difficultés  financières  particulières,  a  obtenu  au  préalable  de  la
Région un réaménagement de l'échéancier initial. 
à défaut de paiement des impôts et cotisations sociales exigibles,
en  cas  d’ouverture  d’une  conciliation  ou  d’une  procédure  collective  envers  l’Emprunteur.
Toutefois,  dans  ce  cas,  si  la  créance  régionale  est  intégrée  dans  un  plan  de  redressement
homologué par le Tribunal compétent, un nouvel échéancier de remboursement est accordé à
l’Emprunteur, en conformité avec la décision du Tribunal,
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en cas d'inexactitude sur les justifications fournies et les déclarations faites par l’Emprunteur à
la Région,
en cas de refus de l’Emprunteur de communiquer à la Région les indications concernant l'état
d'avancement de son programme,
en cas de fusion de l'Emprunteur avec une ou plusieurs sociétés,  ou de scission et d'apports
partiels de son actif à une ou plusieurs autres sociétés, sauf accord exprès de la Région,
en cas de vente ou de cession de tout ou partie de l’activité de l’Emprunteur, ou de liquidation
amiable,
en cas de transfert de l'activité hors de la région Bretagne,
en  cas  de  mise  en  œuvre  d’un  Plan  de  sauvegarde  de  l’emploi,  dans  le  cas  d’un  projet  de
licenciements pour motif économique.
en  cas  de  décision  de  la  Commission  européenne  ou  d’un  arrêt  de  la  Cour  de  justice  des
Communautés  européennes  enjoignant  la Région à procéder,  auprès  de  l’  Emprunteur,  à  la
récupération de l’aide Régionale versée, à titre provisoire ou définitif.

L’échéance anticipée du terme pour les motifs susvisés entraîne la résiliation de la convention dans les
conditions de l’article 13 de la présente convention.

ARTICLE 12 – MODIFICATION DE LA CONVENTION
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet
d’un  avenant  écrit  entre  les  parties,  conclu  dans  les  mêmes  formes  et  conditions  que  la  présente
convention. 

ARTICLE 13 – RESILIATION DE LA CONVENTION
L’Emprunteur  peut  renoncer  à  tout  moment  à  l’exécution de la  présente  convention,  par  lettre
recommandée avec accusé de réception adressée à la Région. La résiliation prend effet à l’expiration
d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. Dans ce cas, la Région pourra exiger le
remboursement immédiat de tout ou partie des sommes déjà versées, sous forme de titre exécutoire.
En cas de non-respect de ses obligations contractuelles de l’Emprunteur, la Région se réserve le
droit de résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30
jours suivant la réception par l’Emprunteur d’une lettre recommandée avec accusé de réception
valant  mise  en  demeure  et  restée  sans  effet.  La  Région  pourra  exiger  alors  le  remboursement
immédiat de tout ou partie des sommes déjà versées, sous forme de titre exécutoire. 
La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le Bénéficiaire a fait
des  déclarations  fausses  ou  incomplètes  pour  obtenir  le  prêt  prévu  dans  la  convention.  Le
Bénéficiaire est alors tenu de rembourser la totalité des sommes déjà versées.

ARTICLE 14 – REGLEMENT DES LITIGES
Tout litige relatif à l’application de la présente convention sera porté devant le Tribunal administratif de
Rennes s’il s’avère que les voies de conciliation n’arrivent pas à leurs fins.

ARTICLE 15 - EXECUTION DE LA CONVENTION
Le représentant  légal de l’Emprunteur,  le Président  du Conseil  Régional  et  le Payeur Régional  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente convention.

FAIT à Rennes,

Le

Pour l’EMPRUNTEUR, Pour la Région Bretagne,
Le Président du Conseil Régional, 
Et par délégation,
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Annexe 1

Dossier n°

P.0201 - Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance

MODALITES DE VERSEMENT DE L’AVANCE *

Le versement de la première tranche de X € (x% de l’aide) interviendra : 

à la signature de la présente convention
et/ou

dès  production  du/des  documents  justificatif(s)  conditionnel(s)  suivants (en  option  selon  le
cas) : 
 Attestation d’un expert-comptable  ou  d’un centre  de  gestion agréé ou une attestation sur

l’honneur signée par le représentant légal de l’entreprise, justifiant que l’entreprise est à jour
de ses obligations sociales et fiscales, en termes de dépôt des déclarations et de paiement des
cotisations, impôts et taxes (*) (imprimé joint en Annexe 2 à compléter). 

 Autre réserve/condition….

Suite  à  la  réception  de  ces  pièces,  la  Région  établira  un  échéancier  de  remboursement  dans  les
conditions  prévues  à  l'article  7  de  la  présente  convention.  La  Région  procédera  au  versement  dès
réception des deux exemplaires de l'échéancier signés du bénéficiaire.

Le versement du solde interviendra au prorata des dépenses justifiées, dès production-
au plus tard le xx/xx/xxxx - des pièces suivantes :

un rapport d’exécution des travaux, (un modèle peut être fourni sur demande) 
Ce rapport donnera lieu à l’établissement d’une attestation de service fait établie par le service
instructeur de la Région et transmise pour le paiement aux services financiers de la Région.
relevé des dépenses réalisées certifié exact par la personne habilitée à tenir les comptes du 
bénéficiaire.
Attestation  d’un  expert-comptable  ou  d’un  centre  de  gestion  agréé  ou  une  attestation  sur
l’honneur signée par le représentant légal de l’entreprise, justifiant que l’entreprise est à jour de
ses  obligations  sociales  et  fiscales,  en  termes  de  dépôt  des  déclarations  et  de  paiement  des
cotisations, impôts et taxes (*) (imprimé joint en Annexe 2 à compléter). 

Autre réserve/condition...

Suite  à  la  réception  de  ces  pièces,  la  Région  établira  un  échéancier  de  remboursement  dans  les
conditions  prévues  à  l'article  7  de  la  présente  convention.  La  Région  procédera  au  versement  dès
réception des deux exemplaires de l'échéancier signés du bénéficiaire.

Informations complémentaires :
Si des changements sont intervenus depuis la constitution du dossier de demande d’aide, fournir :

- un Relevé d’Identité bancaire
- un Extrait K BIS d’inscription au Registre du commerce et des sociétés de moins de 3 mois.

(*) La Région se réserve le droit de demander la production de documents officiels émanant des organismes habilités (URSSAF,
MSA, Trésor public, Centre des impôts…) attestant de la régularité de la situation de l’entreprise au regard de ses obligations
sociales et fiscales.
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Annexe 2

ATTESTATION DE REGULARITE FISCALE ET SOCIALE D’UN EXPERT COMPTABLE, D’UN CENTRE DE
GESTION AGREE, D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES OU D’UN REPRESENTANT LEGAL DU

BENEFICIAIRE 
(à joindre à chaque demande de versement)

à

______________________________________________________________________

Je soussigné (nom, qualité) : 

Adresse : 

Atteste que l'entreprise : -----à ------qui a obtenu une aide à l’innovation d'un montant de  ------ à la
Commission permanente du Conseil Régional du 22 mars 2021,

est bien à jour de ses obligations sociales et fiscales, en termes de dépôt des déclarations
et de paiement des cotisations, impôts et taxes (*).

à la date du :

Attestation réalisée au regard des éléments de la comptabilité de l'entreprise.

Fait à
le

(Signature et cachet)

(*) La Région se réserve le droit de demander la production de documents officiels émanant des organismes habilités (URSSAF,
MSA, Trésor public, Centre des impôts…) attestant de la régularité de la situation de l’entreprise au regard de ses obligations
sociales et fiscales.
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Direction de l’Economie
Service de l’innovation et des stratégies économiques

PROJET DE CONVENTION TYPE 
Subvention de projet

Vu dossier n° : (n° de dossier)
Vu le régime cadre exempté n°SA.58995 d’aides à la recherche, au développement et à l’innovation pour la période 2014-2023,
pris sur la base du règlement général d’exemption par catégorie n°651/2014 adopté par la Commission européenne le 17 juin
2014 et publié au JOUE le 26 juin 2014.
Vu la Communication de la Commission (2014/C 198/01) publiée au JOUE du 27 juin 2014 relative à l'encadrement des aides
d'Etat à la recherche, au développement et à l'innovation ;
Vu la Circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations (OPTION 2)
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1511-2 et L.1611-4 ;
Vu l’article L.612-4 du code du commerce ; (OPTION 2)
Vu le décret n°2016-269 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre des
programmes cofinancés par les fonds européens structurels et d'investissement pour la période 2014-2020 ;
Vu le Programme Opérationnel (PO)FEDER-FSE de la Bretagne au titre du programme "Investissement pour la
croissance et l'emploi" approuvé par la Commission européenne le 17 décembre 2014 ;
(si co-financement FEDER)
Vu le Contrat de plan Etat-Région 2021-2027 signé le xx xx XXXX ; (SI CPER)
Vu la délibération n°  n°délibération de  la  Commission permanente du Conseil  régional  du  date  CP relative  au programme
n°n°programme intitulé  intitulé  programme accordant  à  bénéficiaire à  commune (dpt)  un crédit  de  subvention     € pour  la
réalisation  de  l'opération  intitulée  "objet  opération"  et  autorisant  le  Président  du  Conseil  régional  à  signer  la  présente
convention ;

ENTRE :

-  La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional, d’une
part,
Ci-après dénommée « La Région »

ET

-  (bénéficiaire) au capital  de  ----------  €,  dont  le  siège social  est  à  (commune bénéficiaire) –  (adresse
bénéficiaire),  régulièrement  immatriculée  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  de  (ville  RCS) sous  le
numéro (N° SIRET), représenté par Monsieur ou Madame (nom dirigeant), agissant au nom et en sa qualité de
(fonction dirigeant) de ladite société, ci-après désigné "le bénéficiaire", d'autre part. (OPTION 1)

OU

- (bénéficiaire), association de type loi 1901, située à  (commune bénéficiaire) –  (adresse bénéficiaire),
déclarée  en  préfecture  le  --/--/----,  représentée  par  son  (fonction dirigeant),  Monsieur  ou  Madame (nom
dirigeant), ci-après désigné "le bénéficiaire", d'autre part. (OPTION 2)

OU

- (bénéficiaire), situé à (commune bénéficiaire) – (adresse bénéficiaire), représenté par son (fonction
dirigeant), Monsieur ou Madame (nom dirigeant), ci-après désigné "le bénéficiaire", d'autre part.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à 
subventionner le projet « (intitulé projet) ». La description détaillée du projet subventionné figure à l’annexe 
technique et financière de la présente convention.

ARTICLE 2 - MONTANT DE LA PARTICIPATION REGIONALE
La Région apporte une subvention de --- €, correspondant au taux de -- % sur la base d’un montant éligible de --- €
HT, HTR ou TTC.
Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au
prorata des dépenses réellement justifiées.

ARTICLE 3 – DUREE DU PROJET
 La durée du projet est de X mois du ……. au…….. (+3 mois pour l’acquittement des factures si FEDER)

- 1 -
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ARTICLE 4 – CADUCITE DU FINANCEMENT DU PROJET
Si le bénéficiaire n’a pas justifié de la réalisation totale de son projet dans les délais prévus, le solde de la subvention
sera annulé et la part de l’avance et/ou de l’acompte non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui être
reversée.

ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE
Le bénéficiaire s'engage à :
 mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation du projet visé à l'article 1 de la présente convention ;
 informer la Région sans délai :

- de tout acte et de tout fait modifiant ou susceptible de modifier la nature de la présente convention ;
- des autres subventions publiques demandées ou attribuées en cours d’exécution de la présente convention,
- de toute modification intervenue dans ses statuts et dans la composition de ses organes de gestion ou de
direction (OPTION 2)
- de tout projet de vente, fusion, scission ou apport d’une partie importante de ses actifs, ou de transfert de
son activité (OPTION 1)
- de  toute  modification  importante  dans  la  répartition  de  son capital  le  cas  échéant  ainsi  que  de  toute
cessation ou réduction notable de son activité (OPTION 1)

…  (variable selon la convention)

ARTICLE 6 – IMPUTATION DE L'AIDE
Le crédit de --- € (montant de l’aide) sera imputé au budget de la Région, au chapitre ---, programme ---, dossier
n°(n° dossier)

ARTICLE 7 – MODALITES DE VERSEMENT
L’aide sera versée comme suit :

- Par avance de -- % du montant de l’aide, à la signature de la convention,

OPTION VERSEMENT INTERMEDIAIRE (selon le projet):
-  Par  acompte de --  % du montant  de l’aide  sur présentation par  le bénéficiaire  des  justificatifs  des  dépenses
attestant de la réalisation de …% des dépenses éligibles et d’une attestation de service fait émise par les services de
la Région au vu du rapport intermédiaire prévu à l’article 8 de la présente convention.

OU (si FEDER)
 - Par acompte de -- % du montant de l’aide sur présentation d’une copie du Contrôle de service fait FEDER*
attestant de la réalisation de …% des dépenses.

*Ce document identifie précisément les dépenses retenues du projet cofinancé. Il est établi au vu des éléments de-
mandés pour le versement de l’aide FEDER. L’aide régionale, contrepartie au FEDER, pourra par conséquent être
versée au vu de ce document, et conformément au taux d’intervention prévu à l’article 2.

- le solde, au prorata des dépenses effectivement réalisées et justifiées, sur présentation d’un état récapitulatif des
dépenses et d’une attestation de service fait émise par les services de la Région, établie au vu du rapport d’exécution
du projet prévu à l’article 8 de la présente convention. 

- une copie du contrat de collaboration signé des partenaires du projet (si Inno R&D collaborative) 

OU (si FEDER)

- le solde au prorata des dépenses justifiées, dans la limite du montant mentionné à l’article 2, sur présentation
d’une copie du Contrôle de service fait FEDER*.

*Ce document identifie précisément les dépenses retenues du projet cofinancé. Il est établi au vu des éléments de-
mandés pour le versement de l’aide FEDER. L’aide régionale, contrepartie au FEDER, pourra par conséquent être
versée au vu de ce document, et conformément au taux d’intervention prévu à l’article 2.

Pour chaque versement,  y compris pour le premier,  le bénéficiaire est tenu de fournir une attestation d’un
expert-comptable ou d’un centre de gestion agréé ou une attestation sur l’honneur signée par le représentant légal
de l’entreprise, justifiant que l’entreprise est à jour de ses obligations sociales et fiscales, en termes de dépôt des
déclarations et de paiement des cotisations, impôts et taxes (*) (imprimé joint en Annexe à compléter) (OPTION 1). 

Les versements seront effectués au profit du bénéficiaire n° (n° tiers), compte n° (n° compte).
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L’avance  et/ou  acompte  versé(e)  deviendra  un  règlement  définitif  lorsque  le  bénéficiaire  aura  justifié  de  la
réalisation  de  l’opération,  en  particulier  par  la  production  des  documents  exigés  à  l’article  8  de  la  présente
convention. 

ARTICLE 8 – DOCUMENTS A TRANSMETTRE PAR LE BENEFICIAIRE
Le bénéficiaire remettra à Monsieur le Président du Conseil régional :

OPTION VERSEMENT INTERMEDIAIRE (selon le projet):
 lorsque l’opération définie à l’article 1 sera réalisée à hauteur de --% :
- un rapport intermédiaire d'exécution des travaux,
- un état récapitulatif des dépenses certifié conforme par la personne habilitée à tenir les comptes du bénéficiaire ou
son représentant légal.
(une trame type de ces documents pourra être fournie sur demande au bénéficiaire)

(si FEDER : ces documents font partie de ceux demandés pour le versement de l’aide FEDER et doivent être fournis
selon le même modèle type) 

 lorsque l’opération définie à l’article 1 sera achevée et dans un délai de X mois suivant la fin du projet dont la
durée est fixée à l’article 3 :
-  un rapport d'exécution des travaux, conformément à l’annexe technique et financière jointe,
- un état récapitulatif des dépenses certifié conforme par la personne habilitée à tenir les comptes du bénéficiaire ou
son représentant légal.
(une trame type de ces documents pourra être fournie sur demande au bénéficiaire)
- la-les facture(s) acquittée(s) du prestataire (SI action 201-225INNO CONSEIL)
- une copie du contrat de collaboration signé des partenaires du projet (si Inno R&D collaborative) 

 (si FEDER : Ces documents font partie de ceux demandés pour le versement de l’aide FEDER et doivent être four-
nis selon le même modèle type) 

 conformément à l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales, une copie certifiée de son budget
et de ses comptes de l’exercice écoulé avant le 31 décembre de l’année suivant l’octroi de la subvention.

 au plus tard le 30 juin de l’année qui suit l’achèvement du projet, le bilan et le compte de résultat du dernier 
exercice clos, certifiés conformes par l’expert-comptable ou le commissaire aux comptes de l’association. (OPTION 
2) 

ARTICLE 9 - ENGAGEMENTS DE COMMUNICATION DU BENEFICIAIRE
Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région a défini des règles pour rendre visible le soutien
qu’elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la valorisation de son territoire. 
Le bénéficiaire s'engage à respecter les conditions de mise en œuvre de cette visibilité, dont la mention du soutien
de  la  Région Bretagne,  et  à  réaliser  les  actions de communication  conformément  aux obligations  décrites  sur
www.bretagne.bzh (rubrique « aides et interventions régionales » => "NOM DU DISPOSITIF" ) et en vigueur à la
date de signature du présent acte.
Le  bénéficiaire  s'engage  à  fournir  au  service  instructeur  le·s  justificatif·s  (ex  :  photographie  de  l'affichage,
exemplaire de la production aidée, copie écran du logo sur le site internet, etc.) attestant de la publicité réalisée au
plus tard trois mois au-delà de la date de caducité de l’aide régionale.  La nature de ce·s justificatif·s devra être
conforme à ce qui a été convenu avec le service instructeur.

ARTICLE 10 - DISPOSITIONS FISCALES (OPTION 2)
Les services fiscaux considèrent que toute activité commerciale (ventes au bénéfice de l’association) est assujettie à 
la TVA. En conséquence, il est conseillé d’isoler, dans un bilan financier annexe, les activités de ce type qui génèrent
une ressource pour l’association.

ARTICLE 11 - COMMUNICATION DES DOCUMENTS (OPTIONS 1 et 2)
La Région a obligation de communiquer à toute personne qui en fait la demande le budget et les comptes de tout
organisme de droit privé ayant reçu une subvention annuelle supérieure à 23 000 euros, la convention et le compte
rendu financier s’y rapportant.

Les organismes de droit privé ayant reçu annuellement de l’ensemble des autorités administratives une subvention
supérieure à 153 000 euros doivent déposer à la préfecture du département où se trouve leur siège social  leur
budget, leurs comptes, les conventions et, le cas échéant, les comptes rendus financiers de subventions reçues pour
y être consultés. (OPTION 1)
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Les associations ayant reçu annuellement de l’ensemble des autorités administratives une subvention supérieure à
153 000 €, doivent assurer la publicité de leurs comptes annuels (bilan, compte de résultat, annexe) ainsi que du
rapport du commissaire aux comptes dans les conditions fixées par décret. (OPTION 2)

ARTICLE 12 – CONFIDENTIALITE ET PROPRIETE INDUSTRIELLE
La Région n’est en aucun cas propriétaire des résultats des travaux de recherche financés au titre de la présente
convention et ne pourra les utiliser à son bénéfice au sens de la valorisation.

La Région s’engage à respecter la confidentialité du projet si elle est expressément demandée par le bénéficiaire et
étant entendu que celui-ci  prendra toutes les dispositions  pour que les résultats brevetables et/ou susceptibles
d’applications industrielles aient bien été protégés.

ARTICLE 13 – CONTROLES
La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes dûment
mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 

La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de l’ensemble
des pièces justificatives des dépenses relatives à l’opération à laquelle elle a apporté son concours et de la bonne
exécution du plan de financement prévisionnel sur la base duquel elle a pris sa décision. Le bénéficiaire s’engage
ainsi à donner au personnel de la Région, ainsi qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié
aux sites, locaux ou siège de l’organisme. 
Le bénéficiaire accepte que la Région puisse contrôler l’utilisation qui a été faite de la subvention pendant toute la 
durée de la convention.

ARTICLE 14 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
La résiliation peut intervenir par dénonciation de la présente convention, notifiée par lettre recommandée avec
accusé de réception, par l'une des deux parties selon les modalités énoncées ci-après :
La résiliation de la convention pourra intervenir en particulier dans les cas suivants :
- si le bénéficiaire ne met pas en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de sa mission,
- si le bénéficiaire transfère son activité en dehors de la région Bretagne dans les 3 ans suivant la fin du programme,
- si le bénéficiaire met en œuvre un Plan de sauvegarde de l’emploi, dans le cas d’un projet de licenciements pour
motif économique.
 La résiliation de la convention sera effective à l'issue d'un délai  de préavis d'un mois commençant  à courir  à
compter de la notification de la mise en demeure, sauf si dans ce délai:
- les obligations citées de la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait l'objet d'un commencement d'exécution;
- la non-exécution du projet est consécutive à un cas de force majeure.
Si la mise en demeure reste sans effet, la résiliation prendra effet un mois après la date d’échéance de la mise en
demeure.
La résiliation pourra également intervenir sans préavis en cas de dissolution de l'association (arrêté préfectoral de
dissolution) ou de modification profonde de son objet. (OPTION 2)

ARTICLE 15 – REVERSEMENT DE L’AIDE
En cas de résiliation de la convention dans les conditions définies à l’article 13/14, la Région se réserve le droit de
demander  au  bénéficiaire  le  remboursement  de  tout  ou  partie  du  montant  de  l'aide  versée  par  la  Région,  se
traduisant par l'émission d'un titre de recette.
Dans  le  cas  où  les  dépenses  réalisées  et  justifiées  seraient  inférieures  aux  dépenses  éligibles,  la  participation
régionale  sera  réduite  au  prorata  lors  du  paiement  du  solde  de la  subvention et,  le  cas  échéant,  traduite  par
l’émission d’un titre de recette.

En conformité avec l’article L. 1511-1-1 du code général des collectivités territoriales, le bénéficiaire est informé que
la Région Bretagne serait tenue de procéder, sans délai, à la récupération de l’aide si une décision de la Commission
européenne ou un arrêt de la Cour de justice des communautés européennes l’enjoint, à titre provisoire ou définitif.

ARTICLE 16 – DUREE DE LA CONVENTION
La convention prend effet à compter de sa date de signature.
Elle est conclue pour une durée de X mois (durée du projet + x mois).

ARTICLE 17 – MODIFICATION DE LA CONVENTION
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Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant
écrit  entre  les  parties,  conclu  dans  les  mêmes  formes  et  conditions  que  la  présente  convention,  à  l’initiative
concertée des parties signataires.
Le bénéficiaire s’engage à solliciter les services de la Région avant la fin du programme tel que 
défini à l’article 3 pour tout retard pris dans la réalisation des travaux.

ARTICLE 18 – REGLEMENT DES LITIGES
En cas de litige relatif  à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de
rechercher un accord amiable. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
Par ailleurs, le bénéficiaire fait siens les éventuels litiges pouvant être générés par l’activité de l’association vis-à-vis 
de tiers. Le bénéficiaire s’engage à les régler par ses propres moyens sans que la responsabilité et/ou la contribution
financière de la Région ne puissent être engagées ou sollicitées dans cette hypothèse. (OPTION 2)

ARTICLE 19 – EXECUTION DE LA CONVENTION
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le bénéficiaire sont tenus, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente convention.

Fait à Rennes,  
Le

Pour le (bénéficiaire)
Nom, qualité du signataire

Pour la Région Bretagne,
Le Président du Conseil régional,
Et par délégation,

OPTION 1 : bénéficiaire = entreprise
OPTION 2 : bénéficiaire = association

En vert : option FEDER
En rouge : Modifications
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(Annexe à joindre à chaque demande de versement) (OPTION 1)

<NOMDEST>
à

<NOMVILLE> (<CODEPOSTAL>)
[Lieu du projet :]

Je soussigné (nom, qualité) : 

Adresse : 

Atteste que l'entreprise : <NOMDEST> à <NOMVILLE> (<CODEPOSTAL>) qui a obtenu une aide régionale
pour  la  réalisation  de  l’opération  intitulée  <OBJET  DOSSIER >  d'un  montant  de  <MTPROP> € à  la
Commission permanente du Conseil régional du <dtcom>,

est bien à jour de ses obligations sociales et fiscales,  en termes de dépôt des déclarations et de
paiement des cotisations, impôts et taxes (*).

à la date du :

Attestation réalisée au regard des éléments de la comptabilité de l'entreprise.

Fait à
Le

(Signature et cachet)

(*) La Région se réserve le droit de demander la production de documents officiels émanant des organismes habilités (URSSAF, MSA, Trésor
public, Centre des impôts…) attestant de la régularité de la situation de l’entreprise au regard de ses obligations sociales et fiscales.

 

- 6 -

P.0201 Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance - Page 32 / 32
723



 

 

 REGION BRETAGNE  22_0202_01 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

28 FEVRIER 2022 

DELIBERATION 

 

Programme 202 – Accompagner la structuration des secteurs clés de  

l’économie bretonne  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022 s'est réunie 

le 28 février 2022, sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_08 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu la délibération n°19_0202_01 approuvant la modification des dispositifs "projets de recherche et 

développement collaboratif"; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DÉCIDE 
A l’unanimité 

 
 - D’AUTORISER à déroger au règlement budgétaire et financier pour permettre une durée maximum 
 de projet de R&D de 48 mois, en section d’investissement comme en section de fonctionnement, et 
 autorisant une durée d’engagement adaptée. Le versement d’une avance pourra atteindre jusqu’à 80% 
 de la subvention en section d’investissement comme en section de fonctionnement pour ces projets de 
 R&D. La date de démarrage des projets peut être prise en compte à compter de la réception d’une lettre 
 d’intention ou du dossier de demande d'aide, ou à partir de la date de labellisation par un pôle de 
 compétitivité situé en Bretagne. Cette dérogation ne n’applique pas aux dossiers de fonctionnement 
 des organismes, financés annuellement. Cette dérogation sera appliquée chaque année jusqu’à 
 l’approbation d’un nouveau règlement budgétaire et financier. 

 
- D’AUTORISER Le lancement de l’appel à projets « innovation collaborative au croisement des 

filières » (cofinancement FEDER) ; 

 

- D’APPROUVER les termes de la convention-type « projets collaboratifs » ci-jointe ; 
 

En section d’investissement : 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 1 068 009  € pour 

le financement des opérations figurant en annexe. 
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0202_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0202 - Accompagner la structuration des secteurs clés de l'économie bretonne

Chapitre : 909

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

IOT.BZH
56100 LORIENT

22000744 AAP croisement de filières 2021 - GEOBT - géolocalisation des 
équipements en milieu hospitalier.

470 350,00 50,00 235 175,00

UNIVERSITE DE BRETAGNE SUD
56321 LORIENT

22000866 ABR : Automative Batteries Reuse. 204 200,00 100,00 204 200,00

ENTECH SE
29000 QUIMPER

22000863 ABR : Automative Batteries Reuse. 338 800,00 50,00 169 400,00

INSTITUT NATIONAL DES SCIENCES 
APPLIQUEES DE RENNES
35708 RENNES

22000828 AAP croisement de filières 2021 - GEOBT - géolocalisation des 
équipements en milieu hospitalier.

134 746,00 100,00 134 746,00

CG-WIRELESS
29710 PLOGASTEL SAINT GERMAIN

22000766 AAP croisement de filières 2021 - GEOBT - géolocalisation des 
équipements en milieu hospitalier.

202 000,00 45,00 90 900,00

PSA AUTOMOBILES SA
78300 POISSY

22000979 ABR : Automative Batteries Reuse. 314 100,00 25,00 78 525,00

SAS BLUEKANGO
35700 RENNES

22000813 AAP croisement de filières 2021 - GEOBT - géolocalisation des 
équipements en milieu hospitalier.

120 000,00 50,00 60 000,00

ASSOCIATION BRETAGNE ATELIERS
35230 NOYAL-CHATILLON-SUR-SEICHE

22000865 ABR : Automative Batteries Reuse. 145 573,00 35,00 50 951,00

GROUPE HOSPITALIER BRETAGNE SUD
56322 LORIENT CEDEX

22000835 AAP croisement de filières 2021 - GEOBT - géolocalisation des 
équipements en milieu hospitalier.

73 520,00 60,00 44 112,00

Total : 1 068 009,00

Nombre d’opérations : 9
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Délibération n°22_0202_01
Direction du Développement Economique
Service de l'innovation et des stratégies économiques

CONVENTION-TYPE « PROJETS COLLABORATIFS »
Dossier n° : 
Vu l’article 107 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;
Vu le Régime cadre exempté n° SA.58995 d’aides à la recherche, au développement et à l’innovation, pris sur la base du règlement
général d’exemption par catégorie n° 651/2014 adopté par la Commission européenne le 17 juin 2014 et publié au JOUE le 26 juin
2014, tel que modifié par les Règlements (UE) 2017/1084 de la Commission du 14 juin 2017, publié au Journal Officiel de l’Union
Européenne du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, pour la période 2014-2023 ;
Vu la Communication de la Commission (2014/C 198/01) publiée au JOUE du 27 juin 2014 relative à l'encadrement des aides d'Etat à
la recherche, au développement et à l'innovation. Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1511-2 et
L611-4 ; (OPTION 2)
Vu le décret n°2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre des
programmes  cofinancés par les fonds européens structurels et d'investissement pour la période 2014-2020 ;Vu le
Programme Opérationnel (PO)FEDER-FSE de la Bretagne au titre du programme "Investissement pour la
croissance et l'emploi" approuvé par la Commission européenne le 17 décembre 2014 ; ( si co-financement FEDER)
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ;
Vu la délibération n°22_0202_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28 février 2022 approuvant les
projets de convention type relative au financement des opérations relevant de ce programme ;
Vu la convention cadre signée le 16 septembre 2021 entre la Région et les collectivités territoriales partenaires relative à l’aide aux
projets labellisés par les pôles de compétitivité pour la période 2021-2023 ;
Vu la délibération en date du  XX  de la Commission permanente du Conseil régional du  date CP relative au programme  intitulé
programme  accordant à  bénéficiaire  à commune (dépt) un crédit de (montant subvention)  € pour le projet intitulé  « objet
opération » et autorisant le Président du Conseil régional à signer la présente convention ;
Vu la délibération du (organe délibération du cofinanceur 1) en date du  XX accordant à  (bénéficiaire) à  (commune
(dépt)une subvention d’un montant de (subvention cofinanceur 1) € pour le projet intitulé (objet opération) ;
Vu la délibération du (organe délibérant du cofinanceur 2) en date du XX accordant à (bénéficiaire) à (commune (dépt)
une subvention d’un montant de (subvention cofinanceur 2) € pour le projet intitulé (objet opération) ;
Vu la délibération du (organe délibérant cofinanceur 3) en date du XX accordant à (bénéficiaire) à (commune (dépt) une
subvention d’un montant de (subvention cofinanceur 3) € pour le projet intitulé (objet opération) ;

ENTRE :
La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional, 

Ci-après dénommée « la Région », d’une part,

ET
- (bénéficiaire)  au  capital  de  ----------  €,  dont  le  siège  social  est  à  (commune  bénéficiaire)  –  (adresse

bénéficiaire), régulièrement immatriculée au registre du commerce et des sociétés de (ville RCS) sous le
numéro (N° SIRET), représenté par Monsieur ou Madame (prénom nom dirigeant), agissant au nom et en sa
qualité de (fonction dirigeant) de ladite société, ci-après désigné "le bénéficiaire", d'autre part. 
(OPTION 1)

OU

- (bénéficiaire), association de type loi 1901, située à (commune bénéficiaire) – (adresse bénéficiaire), 
déclarée en préfecture le --/--/---, représentée par son (fonction dirigeant), Monsieur ou Madame (prénom 
nom dirigeant), ci-après désigné "le bénéficiaire", d'autre part. (OPTION 2)

OU

- (bénéficiaire), situé à (commune bénéficiaire) – (adresse bénéficiaire), représenté par son (fonction 
dirigeant), Monsieur ou Madame (nom dirigeant), ci-après désigné "le bénéficiaire", d'autre part.

Il a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE - EXPOSE DES MOTIFS

Face  aux  enjeux  de  la  compétition  internationale,  les  collectivités  territoriales  bretonnes  souhaitent  maintenir  et
développer l’emploi sur leur territoire. A cette fin, elles souhaitent développer la capacité d’innovation et de recherche
des PME et des grands groupes en lien avec le potentiel de recherche des organismes bretons.
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Le rôle de l’industrie étant de ce point de vue essentiel par l’effet d’entraînement qu’elle exerce sur le reste de l’économie,
les  collectivités  territoriales  bretonnes  souhaitent  s’appuyer  sur  l’outil  « pôle  de  compétitivité »  pour  contribuer  à
renforcer l’attractivité du territoire breton.

Les  collectivités  bretonnes  décident  d’associer  leurs  efforts  en  vue  d’encourager  le  développement  des  activités
économiques, des emplois et de favoriser la phase de développement et de valorisation économique sur le territoire
breton. 

La Région a ainsi créé un dispositif d’aide en faveur des projets labellisés par les pôles de compétitivité au financement
duquel les COLLECTIVITES PARTENAIRES participent  selon les modalités prévues par la convention cadre signée
entre elles le 16 septembre 2021. Ces projets collaboratifs visent un investissement en R&D, dont les dépenses sont
immobilisables sur le long terme. 

Afin  de  faciliter  l’accès  des  entreprises  et  des  établissements  d’enseignement  supérieur  et/ou  de  recherche  au
financement mis en place par les collectivités territoriales bretonnes (ou leur groupements), seules ou en complément de
celui de l’Etat et du FEDER, celles-ci délèguent à la Région le soin d’assurer le portage administratif et financier de l’aide
qu’elles apportent aux partenaires des projets labellisés qui intéressent leur territoire.

( si co-financement FEDER)
L'appel à projets "Innovation collaborative au croisement des filières" a pour ambition de créer des
synergies et de renforcer les dynamiques de recherche et d’innovation entre les secteurs public et privé
dans les 5 domaines d'innovation stratégique bretons (DIS) et les transitions numériques, écologiques
et sociales. Nécessairement labellisés par les 7 Pôles de Compétitivité présents en Bretagne, les projets
visent la mise au point de produits/services/procédés innovants à même d'avoir un impact en terme de
créations d'activités et donc d'emplois, et s'inscrivent au croisement entre un ou plusieurs des DIS de la
stratégie  régionale  de  recherche  et  d'innovation (Smart  Specialization  Strategy  - S3)  et/ou  une
dimension de l’axe transversal des transitions.

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions selon lesquelles la Région et les collectivités partenaires
apportent  leur  soutien  financier  au  projet  intitulé  «  (intitulé  projet)  »  labellisé  par  le  pôle  (intitulé  pôle)  et
associant les partenaires suivants :

 entreprise xxxxx
 entreprise xxxxx
 établissement d’enseignement supérieur et/ou de recherche xxxxxx

Les modalités de réalisation du projet sont décrites dans les annexes jointes (technique et financière) à la présente
convention. Les modalités de réalisation du projet sont décrites dans les annexes jointes (technique et financière) à
la présente convention.

Le coût total de réalisation de ce projet est estimé à (coût global du projet) €.

Le coût total des dépenses envisagées par (nom du bénéficiaire) est estimé à (base déclarée) € HT ou TTC et
le montant des dépenses éligibles à l’aide au projet est égal à (base subventionnable) € HT, HTR ou TTC.

La Région et les collectivités partenaires ont décidé d’apporter à (nom bénéficiaire), partenaire du projet «
objet  opération »,  une subvention d’un montant  maximum de  (subvention) €,  correspondant  au  taux de
(taux).

Cette subvention se décompose de la façon suivante :

 Région Bretagne : (montant part Région) €
 (nom cofinanceur 1) : (montant cofinanceur 1) €
 (nom cofinanceur 2): (montant cofinanceur 2) €
 (nom cofinanceur 3): (montant cofinanceur 3) €

ARTICLE 2 – DESIGNATION DU CHEF DE FILE

Les partenaires du projet labellisé « intitulé projet » désignent (bénéficiaire chef de file) en qualité de chef de file du
projet. Le chef de file est l’interlocuteur privilégié des collectivités territoriales bretonnes.

Il s’engage notamment à :

coordonner la présentation du projet,
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coordonner l’organisation des travaux des acteurs du projet,
coordonner  la  présentation objective  des  résultats  obtenus,  notamment  par  l’élaboration  d'un rapport  écrit
faisant état des travaux réalisés par l’ensemble des partenaires du projet.
Informer les Pôles labellisateurs du projet et leur fournir les indicateurs demandés.

ARTICLE 3 – DUREE DU PROJET

La durée prévisionnelle de réalisation du projet est de X mois du ……. au…………(+3 mois pour l’acquittement des
factures) si cofinancement FEDER)L

Le bénéficiaire devra justifier des dépenses engagées sur cette période. Toute prolongation de la durée du projet devra
faire l’objet d’une demande justifiée du bénéficiaire avant son terme, et préalablement validée par le chef de file.

ARTICLE 4 – DUREE DE LA CONVENTION (relation contractuelle entre le bénéficiaire et la Région)
La convention prend effet à compter de sa date de signature par les deux parties.
Elle est conclue pour la durée du projet définie à l’article 3, prolongée de 6 mois.

ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE
Le BENEFICIAIRE s'engage, sous peine de résiliation de la convention, à :

mettre  en  œuvre  tous  les  moyens  nécessaires  à  la  réalisation  du  projet  visé  à  l'article  1  de  la  présente
convention ;

informer la REGION sans délai :
de tout acte et de tout fait modifiant ou susceptible de modifier la nature de la présente convention ;
des autres subventions publiques demandées ou attribuées en cours d’exécution de la présente convention,
de toute modification intervenue dans ses statuts et dans la composition de ses organes de gestion ou de
direction,
de tout projet de fusion, scission ou apport d’une partie importante de ses actifs, ou de transfert de son
activité,
de toute modification importante dans la répartition de son capital ainsi que de toute cessation ou réduction
notable de son activité.

fournir à la REGION lorsque le projet défini à l’article 1 sera achevée et dans un délai de 3 mois suivant la fin de
la durée fixée à l’article 3, un relevé final des dépenses et un rapport d’exécution (ce rapport doit être transmis
sous forme papier et électronique) détaillant :

les volumes horaires annuels, les lieux de travail et les missions des personnes employées sur le territoire
breton pour la réalisation du projet visé à l’article 1 de la présente convention ;
les dépenses par nature (investissement et ressources humaines) réalisées sur le territoire breton pour les
activités de recherche et développement visées à l’article 1 de la présente convention.
les activités réalisées (rapport d’activité).
(ces documents font partie de ceux demandés pour le versement de l’aide FEDER et doivent
être fournis selon le même modèle type) (si cofinancement FEDER)

conserver l’intégralité des factures afférentes à la réalisation du projet visé à l’article 1. 

Remettre à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous
documents faisant connaître les résultats de son activité. (option 2)

fournir au chef de file toutes les informations nécessaires à l’élaboration du rapport global d’exécution.

mentionner le soutien financier de la Région et des collectivités partenaires, notamment en faisant figurer le
logo de la Région sur ses documents et publications officiels de communication relatifs au projet subventionné.

Il s’engage également à faire mention du soutien de la Région et des collectivités partenaires dans ses rapports
avec les médias.

En outre, et pendant toute la durée du projet fixée à l’article 3, le BENEFICIAIRE s’engage à maintenir sur le
territoire breton les activités de recherche et développement qui font l’objet du projet subventionné.

ARTICLE 6 - IMPUTATION BUDGETAIRE

Le crédit de (montant subvention) € est imputé au budget de la Région, au chapitre 909 ou 939 programme n°202,
opération n° (n° dossier).
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ARTICLE 7 – MODALITES DE VERSEMENT

OPTION A

Le montant total cumulé de la subvention excédant cent mille (100.000) euros, le versement de l’aide sera effectué
en trois fois par la REGION au bénéficiaire selon les modalités suivantes :

 Une avance de 30 % du montant de la subvention à la signature de la présente convention ;

 un acompte de 30 % du montant de l’aide sur présentation d’un relevé intermédiaire des dépenses, certifié
exact par la personne habilitée à tenir les comptes du bénéficiaire ou son représentant légal, justifiant de
l’engagement de 50 % des dépenses éligibles et d’une attestation de service fait intermédiaire émise par les
services de la Région au vu du rapport intermédiaire fourni par le bénéficiaire ;

OU
- Par acompte de -- % du montant de l’aide sur présentation d’une copie du Contrôle de service fait
FEDER* attestant  de  la  réalisation  de  …%  des  dépenses  et  d’une  attestation  de  service  fait
intermédiaire émise par les services de la Région au vu du rapport intermédiaire fourni par le
bénéficiaire.

*Ce  document  identifie  précisément  les  dépenses  retenues  du  projet  cofinancé.  Il  est  établi  au
vu  des  éléments demandés pour le versement de l’aide FEDER. L’aide régionale, contrepartie au
FEDER, pourra par conséquent être  versée au vu de ce document, et conformément au taux
d’intervention prévu à l’article 1.

le solde, au prorata des dépenses éligibles effectivement réalisées et justifiées sur présentation d'un relevé final
des dépenses certifié par la personne habilitée à tenir les comptes du bénéficiaire ou son représentant légal et d’une
attestation de service fait émise par les services de la Région au vu du rapport  présentant l’exécution du projet
prévu à l’article 5 de la présente convention.

OU

- le solde au prorata des dépenses justifiées, dans la limite du montant mentionné à l’article 2, sur
présentation d’une copie du Contrôle de service fait FEDER*.

*Ce  document  identifie  précisément  les  dépenses  retenues  du  projet  cofinancé.  Il  est  établi  au
vu  des  éléments demandés pour le versement de l’aide FEDER. L’aide régionale, contrepartie au
FEDER, pourra par conséquent être  versée au vu de ce document, et conformément au taux
d’intervention prévu à l’article 1.

Les règlements de l’avance et de l’acompte n’ont pas le caractère de paiements définitifs. Les versements seront effectués
au profit du bénéficiaire (n° tiers), compte n° (n° compte).

(Si le BENEFICIAIRE est également chef de file porteur du projet) :

Le BENEFICIAIRE, en sa qualité de chef de file du projet labellisé défini à l’article 1 de la présente convention,
s’engage à fournir également à la REGION un rapport d’exécution global pour l’ensemble des acteurs du projet.
Ce rapport global présente notamment les résultats obtenus ainsi qu’une copie de l’accord de consortium signé.

Pour chaque versement,  y compris pour le premier, le bénéficiaire est tenu de fournir une attestation d’un expert
comptable  ou  d’un  centre  de  gestion  agréé  ou  une  attestation  sur  l’honneur  signée  par  le  représentant  légal  de
l’entreprise,  justifiant  que  l’entreprise  est  à  jour  de  ses  obligations  sociales  et  fiscales,  en  termes  de  dépôt  des
déclarations et de paiement des cotisations, impôts et taxes (imprimé joint en Annexe à compléter). (OPTION 1)

OPTION B

Le montant total cumulé de la subvention n’excédant pas cent mille (100.000) euros, le versement de l’aide sera
effectué en deux fois par la REGION au bénéficiaire selon les modalités suivantes :

 une avance de 50 % du montant de la subvention à la signature de la présente convention ;

 le solde, au prorata des dépenses éligibles effectivement réalisées et justifiées sur présentation d'un relevé
final des dépenses certifié par la personne habilitée à tenir les comptes du bénéficiaire ou son représentant
légal et d’une attestation de service fait émise par les services de la Région au vu du rapport présentant
l’exécution du projet prévu à l’article 5 de la présente convention ;

OU
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-

-

-

- le solde au prorata des dépenses justifiées, dans la limite du montant mentionné à l’article 2,
sur présentation d’une copie du Contrôle de service fait FEDER*.

*Ce  document  identifie  précisément  les  dépenses  retenues  du  projet  cofinancé.  Il  est  établi
au  vu  des  éléments  demandés pour le versement de l’aide FEDER. L’aide régionale,
contrepartie au FEDER, pourra par conséquent être  versée au vu de ce document, et
conformément au taux d’intervention prévu à l’article 2.

Pour         c  h  a  q  ue         ve  rs  e      men  t      , y compris pour le premier, le bénéficiaire est tenu de fournir une attestation d’un
expert comptable  ou  d’un  centre  de  gestion  agréé  ou  une  attestation  sur  l’honneur  signée  par  le
représentant  légal  de l’entreprise,  justifiant  que  l’entreprise  est  à  jour  de  ses  obligations  sociales  et
fiscales,  en  termes  de  dépôt  des déclarations et de paiement des cotisations, impôts et taxes (imprimé joint
en Annexe  à compléter) (OPTION 1).

Le règlement de l’avance n’a pas le caractère de paiement définitif.

Les  versements  seront  effectués  au  profit  du  bénéficiaire  (n°  tiers), compte  n°
(n°compte). 

(Si le BENEFICIAIRE est également chef de file porteur du projet) :
Le BENEFICIAIRE, en sa qualité de chef de file du projet labellisé défini à l’article 1 de la présente convention,
s’engage à fournir également à la REGION un rapport d’exécution global pour l’ensemble des acteurs du projet.
Ce rapport global présente notamment les résultats obtenus ainsi qu’une copie de l’accord de consortium signé.

ARTICLE 8 - ENGAGEMENTS DE COMMUNICATION DU BENEFICIAIRE 
Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région a défini des règles pour rendre visible le soutien
qu’elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la valorisation de son territoire,
s’appliquant aussi aux collectivités partenaires.
Le bénéficiaire s'engage à respecter les conditions de mise en œuvre de cette visibilité, dont la mention du soutien
de  la Région Bretagne et des Collectivités partenaires, et à réaliser les actions de communication
conformément  aux  obligations  décrites  sur  www.bretagne.bzh      (rubrique  «  Nos  aides  »=>« Développement
économique » et « Inno R et D collaborative » ) et en vigueur à la date de signature du présent acte.
Le bénéficiaire s'engage à fournir au service instructeur le·s justificatif·s (ex : photographie de l'affichage,
exemplaire de la production subventionnée, copie écran du logo sur le site internet, etc.) attestant de la publicité
réalisée vis à vis de l’ensemble des financeurs au plus tard trois mois au-delà de la date de caducité de l’aide.

ARTICLE 9 – CONFIDENTIALITE ET PROPRIETE INDUSTRIELLE
La REGION et les collectivités territoriales partenaires ne sont en aucun cas propriétaires des résultats des travaux
de recherche financés au titre de la présente convention.

Pour chaque projet, un accord de consortium intégrant la propriété intellectuelle sera mis en place entre les acteurs
du projet que le bénéficiaire s’engage à communiquer à la REGION, sur simple demande.

La REGION et les collectivités territoriales partenaires s’engagent à respecter la confidentialité du projet si elle est
expressément demandée par le BENEFICIAIRE et étant entendu que celui-ci prendra toutes les dispositions pour
que les résultats brevetables et/ou susceptibles d’applications industrielles aient bien été protégées.

ARTICLE 10 : COMMUNICATION ET DEPOT DES DOCUMENTS

La Région a obligation de communiquer à toute personne qui en fait la demande le budget et les comptes de tout
organisme de droit privé ayant reçu une subvention supérieure à 23 000 euros, la convention et le compte rendu
financier s’y rapportant. (OPTION 1 ET OPTION 2)

Les organismes de droit privé ayant reçu annuellement de l’ensemble des autorités administratives une subvention
supérieure à 153 000 € doivent déposer à la Préfecture du département où se trouve leur siège social, leur budget,
leurs comptes, les conventions et, le cas échéant, les comptes rendus financiers de subventions reçues pour y être
consultés (OPTION 1 )
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Les associations ayant reçu annuellement de l’ensemble des autorités administratives une subvention
supérieure à  153 000 € doivent assurer la publicité de leurs comptes annuels (bilan, compte de résultat,
annexe) ainsi que du rapport du commissaire aux comptes dans les conditions fixées par décret. (OPTION 2)

ARTICLE 11 – DELAI DE VALIDITE DE LA SUBVENTION

Si le bénéficiaire n'a pas justifié de la réalisation totale du projet dans les délais prévus, le solde de la subvention
sera annulé et la part de l’avance et/ou de l’acompte non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui être
restituée. 

OPTION B
Si le bénéficiaire n'a pas justifié de la réalisation totale du projet dans les délais prévus, le solde de la subvention
sera annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui être restituée.

ARTICLE 12 - CONTROLES
La Région se réserve : 

la possibilité de procéder à l’expertise du projet réalisé.

le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de l’ensemble des pièces
justificatives  relatives  aux  dépenses  liées  au  projet  subventionné.  Le  BENEFICIAIRE  s’engage  ainsi  à
donner au personnel de la Région, ainsi qu’aux personnes mandatées par elle, un droit d’accès approprié à
ses  sites,  locaux  ou  siège  et  à  communiquer  tout  document  ou  autre  information  nécessaire  à
l'accomplissement de la mission de contrôle.

Au cas où le BENEFICIAIRE empêcherait la REGION de procéder aux contrôles prévus au présent article,
refuserait de fournir ou ne fournirait pas dans les délais prescrits les documents prévus, le versement de la
subvention serait remis en cause dans les conditions de l’article 12 de la présente convention.

Les  documents  et  résultats  issus  de  ce  contrôle  seront  communiqués  aux  collectivités  locales  partenaires
mentionnés à l’article 1.

En application de l’article L.1611-4 du code général  des collectivités territoriales,  le BENEFICIAIRE s’engage à
fournir à la Région, avant le 31 décembre de l’année suivant l’octroi de la subvention, une copie certifiée de son
budget et de ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tout document faisant connaître les résultats de son activité.

Il accepte que la REGION puisse contrôler l’utilisation qui a été faite de la subvention pendant toute la durée de la
convention.

ARTICLE 13 – RESILIATION DE LA CONVENTION ET REVERSEMENT DE L'AIDE
La résiliation peut intervenir par dénonciation de la présente convention :

A l’initiative de la REGION, en particulier dans les cas suivants :
- si le bénéficiaire ne met pas en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de sa mission,
- si le bénéficiaire transfère son activité en dehors de la région Bretagne dans les 3 ans suivant la fin du
programme,
- si le bénéficiaire met en œuvre un Plan de sauvegarde de l’emploi, dans le cas d’un projet de licenciements
pour motif économique.
Ainsi,  en cas de non respect de ses obligations contractuelles par le BENEFICIAIRE, la résiliation peut
intervenir après mise en demeure écrite notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, restée
sans effet pendant un mois. Dans ce cas, la résiliation prend effet à l’issue d’un délai d’un mois courant à
compter  de  la  date  d’échéance  de la  mise  en demeure.  La  Région  se  réserve  le  droit  de  demander  le
reversement de tout ou partie de la subvention sous forme de titre de recette.
La REGION peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le BENEFICIAIRE a fait
des déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir l’aide de la Région et des collectivités partenaires. Ce
dernier est alors tenu de rembourser la totalité de la subvention, sur présentation d’un titre de recette émis
par la Région.

A l’initiative du BENEFICIAIRE, par abandon du projet, notifié par lettre recommandée avec accusé de
réception. Dans ce cas, la résiliation prend effet dans un délai de 30 jours à compter de la réception par la
Région de cette lettre.

En conformité avec l’article L.  1511-1-1 du code général des collectivités territoriales,  le bénéficiaire  est
informé que la Région Bretagne serait  tenue de procéder,  sans délai,  à la récupération de l’aide si une
décision de la commission européenne ou un arrêt de la Cour de justice des communautés européennes
l’enjoint, à titre provisoire ou définitif.
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ARTICLE 14 – MODIFICATION DE LA CONVENTION
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention.
Pour la réalisation de cet avenant, le bénéficiaire s’engage à solliciter les services de la Région avant la fin du projet
tel que défini à l’article 3.  Cette demande doit faire l’objet d’une validation par le chef de file.

ARTICLE 15 – REGLEMENT DES LITIGES
Les parties s'efforceront de résoudre à l'amiable tout différend pouvant naître de l'interprétation ou de l'exécution
de la présente convention.
A défaut,  toute  contestation  ou  litige  né  de  la  présente  convention  sera  soumis  au  Tribunal  Administratif  de
Rennes.
Par ailleurs, le BENEFICIAIRE fait siens les éventuels litiges pouvant être générés par son activité vis-à-vis de tiers.
Le BENEFICIAIRE s’engage à les régler par ses propres moyens sans que la responsabilité et/ou la contribution
financière de la Région ne puisse être engagée ou sollicitée dans cette hypothèse.

ARTICLE 16 – EXECUTION DE LA CONVENTION
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le BENEFICIAIRE sont tenus, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution de la présente convention.

Fait à RENNES en 2 exemplaires
originaux, le

Pour le (bénéficiaire), (1) Pour la Région Bretagne,
(fonction dirigeant) Pour le Président du Conseil 

régional de Bretagne et par 
délégation,

(Nom dirigeant)
(1) nom et qualité du signataire et cachet de l’organisme

Modification

OPTION FEDER

OPTION 1 : Entreprises
OPTION 2 : Associations

OPTION A :  subvention supérieure à cent mille (100.000) euros
OPTION B : subvention inférieure à cent mille (100.000) euros
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Annexe

(à joindre à chaque demande de versement)

(bénéficiaire), 

A

(commune bénéficiaire)

(bénéficiaire),,situé à (commune bénéficiaire) (adresse bénéficiaire),

Je soussigné (nom, qualité) : 

Adresse : 

Atteste que l'entreprise :  (bénéficiaire),  (commune bénéficiaire) – (adresse bénéficiaire),  qui a obtenu
une  aide  régionale  pour  la  réalisation  de  l’opération  intitulée  «objet  opération»
d'un montant de  (subvention)  € à la Commission permanente du Conseil régional du date CP.

est bien à jour de ses obligations sociales et fiscales,  en termes de dépôt des déclarations et de
paiement des cotisations, impôts et taxes (*).

à la date du :

Attestation réalisée au regard des éléments de la comptabilité de l'entreprise.

Fait à
Le

(Signature et cachet)

(*) La Région se réserve le droit de demander la production de documents officiels émanant des organismes habilités (URSSAF, MSA, Trésor
public, Centre des impôts…) attestant de la régularité de la situation de l’entreprise au regard de ses obligations sociales et fiscales.
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REGION BRETAGNE              n°22_0203_01 
  
 

 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 
 

Réunion du 28 février 2022 
 

DELIBERATION 
 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022 s'est réunie 

le 28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes.
  

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 
 

Vu les lignes directrices n°2014/C 19/04 du 22 janvier 2014 relatives aux aides d’Etat visant à promouvoir les 
investissements en faveur du financement des risques ; 
 

Vu le régime cadre exempté de notification N°SA.40390 relatif aux aides en faveur de l’accès des PME au 
financement pour la période 2014-2020, et plus particulièrement la mesure relative aux aides couvrant les 
coûts de prospection, pris sur la base du règlement général d'exemption par catégorie n°651/2014 adopté par 
la Commission européenne le 17 juin 2014 et publié au JOUE le 26 juin 2014 ; 

 

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA.40391 relatif aux aides à la recherche, au développement et 
à l'innovation (RDI) pour la période 2014-2020 ; 

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA.40453 relatif aux aides en faveur des PME pour la période 
2014-2020 ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
 

Vu le règlement (UE) N°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'UE aux aides de minimis ; 
 

Vu le règlement général d'exemption par catégorie (UE) n°651/2014 de la commission du 17 juin 2014 
déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 
108 du traité ; 
 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ; 
 
Vu l'ensemble des délibérations approuvant les conventions types et les avenants types ; 
 
Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires ; 
 

Vu la délibération n°16_0203_1 approuvant les termes de la convention-type du Conseil régional de Bretagne 
en date du 4 avril 2016 ; 
 
Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

 
 
 

 

PROGRAMME 0203 - FAVORISER LA CREATION, LE DEVELOPPEMENT ET LA 
TRANSMISSION D’ENTREPRISES 
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DECIDE 
 

 
 
 
 
 
I- SUIVI DES AIDES ACCORDEES 

 
En section d’investissement : 
 
- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°3 à la convention n°4 relative au Fonds régional de Garantie 
Bpifrance Bretagne (annexe 1) 
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Annexe n°1 à la délibération de la Commission Permanente 

n°22_0203_01 
 

 

Avenant N°3 à la CONVENTION n°4 relative  
au Fonds Régional de Garantie BRETAGNE 

 
Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 fixant les délégations 

accordées à la Commission permanente ; 

Vu la délibération n°21_0203_01 de la Commission permanente du Conseil régional du 28 février 2022, 

approuvant les termes du présent avenant et autorisant le Président à le signer; 

Vu la convention n°4 relative au Fonds Régional de Garantie Bretagne du 19 décembre 2016, son avenant 

1 du 18 octobre 2018 et son avenant 2 du 25 mars 2021, ci-après dénommée « la Convention » ; 

 

ENTRE : 

 

La Région BRETAGNE, domiciliée 283 avenue du Général Patton à 35000 RENNES, représentée 

par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, agissant au nom et en sa qualité de Président du Conseil 

Régional, 

Ci-après dénommée « la REGION » 

 

d’une part 

 

ET 

 

Bpifrance Régions, société anonyme au capital de 4.800.000 €, identifiée sous le numéro 

319.997.466, RCS Créteil, dont le siège social est à Maisons-Alfort 94710, 27/31, avenue du 

Général Leclerc, représentée par Monsieur Arnaud CAUDOUX, agissant en qualité de Directeur 

Général, 

 

d’autre part. 

 

PREAMBULE 

 

Dans un contexte de crise sanitaire lié au « Coronavirus » qui ébranle actuellement l’économie 

mondiale, les entreprises françaises sont particulièrement confrontées à des difficultés croissantes 

de financement et de trésorerie, tandis qu’elles sont les premières créatrices d’emplois et les 

moteurs de l’innovation et de la croissance. 

 

La Région BRETAGNE s’est mobilisée aux côtés de Bpifrance dans cette conjoncture difficile en 

élargissant à titre « exceptionnel », le champ d’action du Fonds Régional de Garantie par 

l’augmentation de sa quotité à 80%. 
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Dans le cadre du Plan de relance, les partenaires ont décidé de prolonger la mesure relative à la 

quotité du Fonds Régional de Garantie de 80% jusqu’au 31 décembre 2022, afin de faciliter l’accès 

des entreprises du territoire au financement de leurs projets. Le présent avenant a pour unique 

objet de proroger l’application de la quotité de garantie à 80% jusqu’au 31 décembre 2022. 

 

 

ARTICLE 1 - MODIFICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 3 DE L’ANNEXE N°1 DE 

LA CONVENTION DU 16 DECEMBRE 2016 

 

Les dispositions de l’article 3 « quotité de garantie » de l’annexe 1 sont désormais rédigées comme suit : 

 

3. Quotité de garantie  

La quotité de garantie qui s’applique au capital restant dû est au maximum de 35% dans la limite 

d’une quotité globale – au titre du Fonds Régional de Garantie BRETAGNE 2 constitué auprès de 

Bpifrance Régions et des fonds nationaux constitués auprès de Bpifrance Financement – de 70%. 

 

Dans le cadre des mesures de relance, la quotité de garantie pourra être portée au maximum à 40% 

dans la limite d’une quotité globale – au titre du Fonds Régional de Garantie BRETAGNE 2 

constitué auprès de Bpifrance Régions et des fonds nationaux constitués auprès de Bpifrance 

Financement – de 80%. 

 

Cette mesure visant à renforcer la quotité de garantie sera effective jusqu’au 31 décembre 2022. 

Au-delà de cette date, la quotité de garantie s’établit dans les mêmes proportions que celles 

mentionnées au premier paragraphe du présent article. 
 

ARTICLE 2 : Non novation à la Convention 

 

A l’exception des modifications apportées à l’annexe 1, aucune modification n’est apportée à la 

convention du 19 décembre 2016. 

 

ARTICLE 3 : Entrée en vigueur et durée 

 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les parties et prend fin à la même date 

que la convention d’origine. 

 

ARTICLE 4 : Exécution de la convention. 
 

Le Président du Conseil Régional et le Directeur Général de Bpifrance Régions sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent avenant. 

 

Fait à […], le 

En deux exemplaires originaux. 

 

Pour la Région,       Pour Bpifrance Régions, 

Le Président du Conseil Régional     Le Directeur Général 

Loïg CHESNAIS-GIRARD      Arnaud CAUDOUX 
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REGION BRETAGNE 
n°22_0204_01B 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

28 février 2022 

 

DELIBERATION 

Programme 204 - Accompagner le développement des emplois durables et de qualité 

par la compétitivité des entreprises 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022 s'est réunie 
le 28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

 

Le groupe Breizh a-gleiz s'abstient sur l'aide à la SARL S.T.E.B (Hôtel de la Licorne à Carnac), 

 

Les groupes Les Ecologistes de Bretagne et Breizh a-gleiz s'abstiennent sur 

l'accompagnement financier à la SAS GREENFIELD AVIATION SERVICES dans le cadre de la 

reprise de l’activité HOP Training Icare. 

 

 

I – LES MODALITES D’INTERVENTION 

Conformément à l’article L.1511-2 du Code général des collectivités territoriales, il vous est proposé : 

- d'APPROUVER les termes des conventions sur le dispositif « Pass Commerce et Artisanat » et « Pass 

Commerce et Artisanat numérique », établies entre la Région Bretagne et Centre Morbihan Communauté 

(annexe 1) et Baud Communauté (annexe 2) afin de les autoriser à mettre en œuvre les dispositifs sur leurs 

territoires 

 
- d’APPROUVER les termes de la convention de partenariat établie entre la Région Bretagne, la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Bretagne (CCIB) et la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région Bretagne 
(CMAR) pour la mise en œuvre du dispositif Pass Commerce et Artisanat sur le territoire (annexe 3) 
 
- d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à signer la convention et l’avenant à intervenir avec les 

bénéficiaires désignés en annexe 

II - OPERATIONS NOUVELLES 

En section d’investissement : 
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- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 3 926 105 € au 
financement des opérations figurant en annexe 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les conventions à intervenir avec les bénéficiaires 
désignés en annexe 

En section de fonctionnement : 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 274 344,59 € au 
financement des opérations figurant en annexe 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les conventions à intervenir avec les bénéficiaires 
désignés en annexe 
 

III – SUIVI DES AIDES ACCORDEES 

 
-  d’APPROUVER LES TERMES DE L’AVENANT GENERIQUE à intervenir avec les collectivités contributrices au 
fonds Covid Résistance Bretagne et d’AUTORISER LE PRESIDENT A LE SIGNER : 
 

 
  

Dispositif 
Montant et date de 

décision 
Programme prévu/réalisé Motif 

Fonds Covid 
Résistance 
Bretagne 
 
Géré par Bpifrance 
Financement 
 
Dossier 20003294 

(annexe 4) 

27 260 512 € 

27/4/2020 et 
8/6/2020 

DONT : 

25% Région 
(coordinatrice du 

dispositif) 

25% des 
intercommunalités 

en Bretagne 

25% des 
départements 

bretons 

25% de la Banque 
des Territoires 

 

En avril 2020, la Région 
Bretagne, les 4 

Départements, les 60 EPCI 
et l’Association des Iles du 
Ponant (AIP) en tant que 

représentant des communes 
iliennes non membres d’un 
EPCI, en partenariat avec la 
Banque des Territoires, se 

sont associés pour mettre en 
place un dispositif de 

soutien des associations et 
petites entreprises dont 

l’activité a été impactée par 
la crise sanitaire. 

Actif jusqu’au 30/9/2021, ce 
fonds a permis le versement 

de 9,3 M€ de prêts de 
trésorerie à 743 structures 
réparties sur l’ensemble du 

territoire breton. 

 

A l’issue de la période d’attribution des prêts, il est 
constaté que les fonds libérés par les partenaires du 
fonds sont supérieurs de 1,7M€ aux besoins globaux 

(prêts et frais de gestion prévisionnels). Or, les 
conventions signées avec les partenaires ne prévoyaient 
le remboursement des éventuels trop versés qu’à la fin 

de la vie des prêts octroyés soit en 2025. 

En conséquence et pour permettre aux territoires de 
récupérer leur part d’enveloppe non utilisée dès cette 

année, il est proposé la rédaction d’un avenant (annexe 
4) En parallèle, les dotations complémentaires des 

territoires pour lesquels les versements initiaux 
s’avèrent inférieurs aux besoins vont pouvoir être 

appelées. 

Globalement cet avenant permettra donc à chaque 
territoire de connaître le montant maximal de sa 

contribution au dispositif. Au terme du dispositif, un 
calcul définitif des frais de gestion -aujourd’hui estimés 
à un niveau plafond- sera effectué, et le différentiel sera 
réaffecté aux partenaires ; le nouvel arrêté des comptes 
constatera aussi le total des prêts remboursés et donc le 

montant final dû à chacun des partenaires. 
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-de PROROGER la durée du programme pour :  
 

Bénéficiaire Montant  Dates de la 
décision 

Date de fin 
programme 

Fin de 
programme 

prorogée au 

Motif 

SA LA 

TREMEVENOISE 

à Trémeven (29) 

 

Dossier : 18002519 

Pass Investissement 

TPE 

34 315 € 

Mandaté à 90%  

(mesures Covid) 

soit 30 883,50 € 

08/07/2019 11/04/2021 11/06/2022 Permettre à l’entreprise de poursuivre 

ses investissements 

SAS UCLAB 

INDUSTRIE 

à PENCRAN (29) 

 

Dossier 17002400 

Pass compétitivité 

IAA 

462 736,52 € 

 

Mandaté à 12 %  

(mesure Covid) 

soit 55 528,38 € 

03/12/2018 04/03/2022 31/12/2023 Permettre à l’entreprise de réaliser son 

programme qui a pris du retard 

SAS POMONA 

TERRE AZUR 

à NOYAL SUR 

VILANE (35) 

 

Dossier 17008687 

Pass compétitivité 

IAA 

97 839,09 € 

 

Mandaté à 80 % 

(acompte)  

soit 78 271,27 € 

03/12/2018 26/12/2018 17/01/2023 Permettre à l’entreprise de réaliser son 

programme qui a pris du retard 

ETABLISSEMENT 

MICHEL 

NUTRITION 

ANIMALE (35) 

 

Dossier 19002749 

Pass compétitivité 

IAA 

815 219,08 € 30/11/2020 30/06/2022 31/03/2024 Permettre à l’entreprise de réaliser son 

programme qui a pris du retard 
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EURL ARMOR 3D 
à Guingamp (22) 
 

Dossier 18007452 

PASS Investissement 

TPE 

17 800 € 

Mandatés  

8 900 € et 

7 120 € 

 

90% (mesures 

Covid) soit un 

total de 

16 020 € 

 

08/07/2019 05/11/2021 05/11/2022 

 

Permettre à l’entreprise de réaliser son 

programme en terme de création 

d’emploi 

 

SAS CERTIFICARE 
à Saint-Brieuc (22) 
 

Dossier 18005826 

PASS Investissement 

 

240 120 € 

 

Mandaté à 90%  

(mesures Covid) 

soit 216 108 € 

29/10/2018 31/08/2021 31/08/2022 Permettre à l’entreprise de réaliser son 

programme qui a pris du retard 

SARL ALIGAL 

PRODUCTION 

à Rennes (35) 

Dossier 2004438 

AAP 2020 – Aide 

stratégique aux 

entreprises de 

production 

cinématographiques 

et audiovisuelles 

20 000 € 

 

(Avance de 

16 000 € versée 

à la signature) 

28/09/2020 31/12/2021 31/12/2022 Permettre à l’entreprise de réaliser son 

programme qui a pris du retard 

SARL 

DISTILLERIE DU 

GORVELLO 

à Sulniac (56) 

Dossier 19000796 

PASS Investissement 

TPE 

50 000 € 

 

Mandaté à 90%  

(mesures Covid) 

soit  

45 00 € 

08/07/2019 28/12/2021 28/06/2022 Permettre à l’entreprise de réaliser son 

programme qui a pris du retard 

SAS AGENCE 

UNIQUE 

à Péaule (56) 

Dossier 16000932 

PASS Investissement 

TPE 

32 775 € 

 

Mandaté à 50%  

Soit 16 387 € 

06/05/2019 01/01/2022 01/01/2023 Permettre à l’entreprise de réaliser son 

programme qui a pris du retard 
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SARL L’ART DU 

BOIS  

à Chavagne (35) 

 

Dossier 18007472 

 

Pass Investissement 

TPE 

40 000 € 

Mandaté  

20 000 € et 16 

000 €   

90% (mesures 

Covid) soit un 

total de 

 36 000 € 

03/06/2019 08/11/2021 08/11/2022 Permettre à l’entreprise de réaliser son 

programme qui a pris du retard en 

raison de l’obtention tardive du permis 

de construire. Une extension de l’atelier 

est indispensable pour l’installation du 

robot de siliconnage. 

SARL GEFFRAULT 

FM 

à Etrelles (35) 
 
Dossier n° 17008236 
 
Pass Investissement 
TPE 
 

40 000 € 

Mandaté  

20 000 € 

 et 16 000 €  

 90% (mesures 

Covid) soit un 

total de 

 36 000 € 

23/04/2018 25/10/2020 

Prorogé d’un 

an soit 

25/10/2021 

25/10/2022 Une première prolongation avait été 

actée pour que l’entreprise puisse 

finaliser son programme. Cette nouvelle 

prolongation doit permettre à 

l’entreprise de lever le 

dysfonctionnement qu’elle rencontre sur 

la thermoformeuse.  

 

  

SAS SANDEN 

MANUFACTURING 

EUROPE 

à Tinténiac (35) 

Dossier n° 17003048 

FSIE 

300 000 € 

 

150 000 € 

mandatés en juin 

2020 (mesures 

COVID) 

10/07/2017 

08/06/2020 

 

23/03/2020 

Prorogé d’un 

an soit  

23/10/2021 

23/10/2022 Une première prolongation avait été 

actée pour que l’entreprise puisse 

finaliser son programme. Cette 

nouvelle prolongation doit permettre à 

l’entreprise, passée sous le contrôle du 

groupe chinois Hisense, de préciser sa 

stratégie à la fois en termes 

d’investissements et d’emplois. 

SAS TRAITEUR DE 
PARIS  

à Rennes  (35)  

La Guerche-de-
Bretagne (35) lieu de 
production 

 

FSIE  

Dossier n°17008698 

135 000 € 

 

65 000 € 

mandatés en 

juillet 2021 (50% 

correspondant à 

la 1ère tranche, 

créations de 21 

emplois sur les 

45 prévus) 

26/03/2018 27/09/2020 

Prorogé d’un 

an et 3 mois 

soit  

31/12/2021 

30/06/2022 Une première prolongation avait été 

actée. Ce délai supplémentaire de six 

mois doit permettre à l’entreprise de 

finaliser son programme de créations 

d’emplois qui a pris un peu de retard en 
raison du contexte sanitaire.    

SAS SAINT-
BRIEUC 
FONDERIE 

à Saint-Brieuc (22) 

PASS 
INVESTISSEMENT 
MC 

Dossier 18001489 

400 000 € 

 

400 000 € 

mandatés 

26/03/2018 01/04/2021 01/04/2022 Permettre à l’entreprise de réaliser son 

programme d’investissements 
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- de MAINTENIR en l'état le bénéfice une aide accordée à l’entreprise suivante : 

 

- de MAINTENIR en l'état le bénéfice de l’aide versée et ANNULER LE RELIQUAT accordée à l’entreprise suivante : 

 

-  de MODIFIER les dates de programme pour l’entreprise suivante : 

 

Bénéficiaire Montant et date 

de la décision 

Programme 

prévu/réalisé 

Motif 

SAS EUGENE LAMBERT  

à Chauvigné (35) 

 

Dossier n°16006960 

 
Dispositif 

PASS INVESTISSEMENT  

 

104 114 €  

29/05/2017 

 

Mandaté en 

totalité en juillet 

2017 

En cours de 

remboursement 

(fin du 

remboursement 

le 30/10/2023) 

Prévu : 

Investissements : 

520 570 € 

Maintien de 24 

emplois CDI ETP 

 

Réalisé : 

Investissements :  

325 450 € (62,52%) 

 Emplois maintenus  

Une prolongation de deux ans de la durée du 
programme avait été actée afin que l’entreprise 

puisse achever son programme d'investissements. 
Cependant la crise sanitaire a freiné l’activité (perte 
du chiffre d’affaires de l’ordre de 13%). La société a 

toutefois réussi à maintenir son effectif, et rencontre 
des difficultés à pourvoir les deux postes d’ouvriers 

en cours.  

 

Bénéficiaire 
Montant et 
date de la 
décision 

Programme prévu/réalisé 
Montant de 
l’aide versée 

Montant du 
reliquat 
annulé 

Motif 

SARL 
SEAFOOD (Le 
fumoir de 
Paimpol)  

à Trémuson 
(22) 

 

Dossier 
17004422 

FSIE FEAMP 
2017  

142 670 € 

19/02/2018 

A prévu : 285 340 € HT 
d’investissements éligibles 
et 3 cdi ETP à partir d’un 
effectif de 0 salarié en cdi 
ETP 

A réalisé :  

298 611 € ht  
d’investissements éligibles 
et 0.25 cdi ETP à partir d’un 
effectif de 0 salarié en cdi 
ETP (dont 1 TNS) 

128 403 € 14 267 € 

Le programme et la convention 
ayant déjà été prorogé, les 

investissements étant réalisés en 
totalité, considérant le 

développement de l’activité et le 
choix de d’entreprise de recourir à 

des TNS, il y a eu 1 création d’emploi 
et une seconde en janvier 2022 

Bénéficiaire 
Montant et date 

de la décision 
Programme 

prévu/réalisé 
Nouveau 

programme 
Motif 

SAS CAPIC 
A Quimper (29) 
 
Dossier 21001367 

 

12 054 € 

22/03/2021 

Aide au recrutement 
d'un VIE à Toronto 
(Canada) pour une 
durée de 24 mois, 

plafonnée à 18 mois à 
compter du 
01/03/2021 

Aide au 
recrutement 
d'un VIE à 

Toronto 
(Canada) 
pour une 

durée de 24 
mois, 

plafonnée à 
18 mois à 

compter du 
01/11/2021 

Le VIE n’a pu partir au 1er mars en raison des 
restrictions aux frontières pour faire face à la 

pandémie de COVID 19 
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Convention 

 
 entre la Région Bretagne 

 
et Centre Morbihan Communauté 

 
pour la mise en œuvre du dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT 

  
 

 

 
Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne ; 
 
Vu le règlement (UE) N°651/2014 de la Commission Européenne du 17 juin 2014 déclarant certaines 
catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du 
Traité (Règlement général d’exemption par catégorie) ; 
 
Vu le règlement (UE) N°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ; 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et en particulier ses articles L.1511-1 et 
suivants, les articles L. 1611-7 – I et L.4251-18 ainsi que les articles L1111-8 et R1111-1; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l'action publique et 
d'affirmation des métropoles (MAPTAM) ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république 
(NOTRe) ; 

Vu la délibération n°13_DGS_03 en date du 13 décembre 2013 approuvant le schéma régional de 
développement économique d'innovation et d'internationalisation (SRDEII) ; 
 
Vu la délibération n°17_DGS_01 en date du 11 février 2017 approuvant la nouvelle organisation de 
l'action publique en matière de développement économique et les compléments au schéma régional 
de développement économique d'innovation et d'internationalisation (SRDEII) ; 
 
Vu la délibération n° 17_0204_05 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 
29 mai 2017 adoptant les termes du dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT ; 

Vu le règlement financier adopté par le Conseil régional ; 

Vu la délibération n°22_0206_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28 
février 2022, approuvant les termes de la convention de partenariat entre le Conseil régional de 
Bretagne et Centre Morbihan Communauté sur les politiques économiques et autorisant le Président 
du Conseil régional à la signer ; 

Vu la délibération n°2022-DC-032 du conseil communautaire de Centre Morbihan Communauté en 
date du 3 janvier 2022 approuvant les termes de la convention de partenariat entre le Conseil 
régional de Bretagne et Centre Morbihan Communauté sur les politiques économiques, et autorisant 
son Président à la signer ; 
 
Vu la délibération n°22_0204_01 de la commission permanente du Conseil régional en date du 28 
février 2022 approuvant les termes de la présente convention portant sur le dispositif PASS 
COMMERCE ARTISANAT et autorisant le Président à la signer ; 
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Vu la délibération n°2022-DC-032 du conseil communautaire de Centre Morbihan Communauté en 
date du 3 janvier 2022 approuvant les termes de la présente convention portant sur le dispositif 
PASS COMMERCE ARTISANAT et autorisant son Président à la signer ; 
 
 
ENTRE : 
La Région Bretagne, 
283, avenue du Général Patton 
CS 21101 
35711 RENNES CEDEX 7 
Représentée par Loïg CHESNAIS-GIRARD agissant en sa qualité de Président du Conseil régional 
de Bretagne 
Ci-après dénommée « la Région » 
 
D’une part, 
 
 
ET : 
Centre Morbihan Communauté 
Zone de Kerjean 
BP 10369 - 56503 Locminé Cedex 
Représenté par Monsieur Benoît ROLLAND, agissant en sa qualité de Président de Centre 
Morbihan Communauté 
Ci-après dénommé « l'EPCI » 
D’autre part, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PRÉAMBULE 
 
Promulguées respectivement en 2014 et 2015, les Lois Maptam (loi du 27 janvier 2014) et NOTRe 
(loi du 7 août 2015) modifient le cadre d'intervention des collectivités territoriales au premier rang 
desquels, les Départements et les Régions. Ces deux lois prévoient notamment : 

 la suppression de la clause de compétence générale pour les Départements et les Régions, 
 des transferts de compétences notamment des Départements vers les Régions, 
 de conforter chaque niveau de collectivité sur des compétences dont certaines sont désormais 

exclusives, 
 un cadre d'organisation pour l'exercice des compétences avec un chef de file désigné, 
 le maintien de compétences partagées entre tous les niveaux de collectivités. 

 
C’est à ce titre que, durant l’année 2017, la Région a co-construit et formalisé une relation 
partenariale renouvelée et largement renforcée avec chacun des EPCI (établissement public de 
coopération intercommunale) de Bretagne, sur le thème du développement économique stricto 
sensu par le biais d’une convention de partenariat socle avec chaque EPCI. 
 
Dans la continuité de ce travail, le Conseil régional a fait le constat que l’un des enjeux majeurs de la 
politique économique régionale était le maintien et le développement des Très Petites Entreprises 
du commerce et de l’artisanat, du fait des besoins avérés de ces acteurs, de l’attente des EPCI et du 
retrait des Départements des dispositifs d’intervention en faveur des entreprises. 
 
C’est pourquoi le Conseil régional a adopté au printemps 2017 un dispositif d’accompagnement en 
faveur des commerçants et des artisans, le PASS COMMERCE ARTISANAT. Les EPCI désireux de le 
mettre en œuvre sur leur territoire ont pu apporter quelques modulations au dispositif – après 
validation par la Région - afin de tenir compte des réalités économiques des territoires. Le principe 
de fonctionnement du dispositif repose sur le fait qu’il est porté par chaque EPCI, et que son 
financement sera assuré par un abondement de la Région Bretagne. 
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Article 1  - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet d’autoriser Centre Morbihan Communauté à mettre en œuvre 
le dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

 

Article 2 – DEFINITION ET MODALITES DE MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF PASS 
COMMERCE ARTISANAT (cf Annexes 1 et 2 : fiche dispositif et délibération de l’EPCI) 
 
 2.1 Définition du dispositif 
 
Le dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT a pour vocation de contribuer à soutenir les petites 
entreprises commerciales et artisanales de proximité qui maillent les territoires, dynamisent les 
centres bourgs et sont un acteur essentiel du bien vivre ensemble sur le territoire régional. 
 
Il a pour objectif : 
- de dynamiser l'activité économique principalement dans les communes rurales, 
- d'aider à la modernisation du commerce indépendant et de l'artisanat de service des centres bourgs. 
 
Le dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT est conçu à partir des besoins des territoires, en lien 
avec la Région Bretagne. Il est ouvert à des adaptations élaborées en concertation entre la Région et 
les EPCI. 
 
 2.2 Modalités d’intervention 
 
Le dispositif cible les entreprises commerciales et artisanales indépendantes de moins de 7 salariés 
CDI ETP et réalisant moins de 1 M€ HT de chiffre d'affaires. Il a pour objectif prioritaire 
d'accompagner les entreprises commerciales et artisanales indépendantes de petite taille situées sur 
les communes bretonnes de moins de 5 000 habitants, pour réaliser leurs investissements de 
modernisation et de développement. 
 
Il vise à soutenir les investissements : 
 

- immobiliers portant sur des travaux d’embellissement intérieurs et extérieurs, de second 
œuvre ou de mise en accessibilité (cf tableau de la fiche dispositif annexée à cet avenant) 
- de mise aux normes d'hygiène ou électrique, 
- d'équipements, matériels, de manutention, d'embellissement et d'attractivité, 
- d'investissements immatériels liés à l'accessibilité, à la stratégie commerciale ou à la 
stratégie numérique, et les équipements qui y sont liés. 

 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de mesures exceptionnelles de soutien aux entreprises impactées 
par la crise Covid 19, le Conseil Régional en lien avec les Epci a proposé l’adoption de dispositions 
transitoires qui seront appliquées jusqu’au terme de la convention : 
 

- Possibilité d’un versement au bénéficiaire pouvant aller jusqu’à 90% de l’aide ; 
- Allongement de 3 mois de la durée de dépôt des dossiers ; 
- Eligibilité des travaux et équipements liés à la réalisation d’aménagements extérieurs 

permettant d’augmenter la surface commerciale ; 
- Diminution du plancher d’investissements subventionnables, ramené à 3 000 € (au lieu 

de 6 000 €) pour les investissements non numériques ; 
 
Parallèlement, les mesures spécifiques décidées au titre du volet numérique du PASS COMMERCE 
ARTISANAT sont également en vigueur jusqu’au 30 juin 2023 : 
 

- Abaisser le plancher d’investissements subventionnables de 3 000 € à  
2 000 €, 

- Taux d’intervention qui passe de 30% à 50%, co-financé à part égale entre l’EPCI et la 
Région, 

- Mise en place d’un co-financement régional pour l’ensemble des intercommunalités 
bretonnes et sur l’intégralité des territoires, selon le périmètre défini par l’EPCI. 
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 2.3 Modalités de financement 
 
Le niveau de subvention proposé aux entreprises commerciales et artisanales est limité à 30 % des 
investissements subventionnables plafonnés à 25 000 € HT, soit une aide maximale de 7 500 €, 
financée à parité par la Région Bretagne et l’EPCI pour les entreprises situées sur des communes 
de moins de 5000 habitants ou en ZRR. 
 
A titre d’information et pour les cas particuliers d'intervention sur d'autres cibles - communes de 
plus de 5000 habitants hors ZRR - définies au cas par cas selon les desiderata des territoires, la 
répartition de la subvention entre l’EPCI et la Région est respectivement de 70/30. 
 
 2.4 Engagements de l’EPCI 
 
L’EPCI s’engage à mettre en œuvre le dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT sur son territoire à 
compter de la signature de la présente convention, en respectant les modalités de fonctionnement et 
les conditions d’attribution prévues dans l’annexe 1 qui fait partie intégrante de la convention. 
 
Afin d’assurer la continuité du dispositif auprès des entreprises du territoire de Centre Morbihan 
Communauté ante-dissolution qui auraient manifesté leur intention de solliciter le PASS 
COMMERCE ARTISANAT dans la courte période entre la création du nouvel EPCI et l’adoption des 
présentes par la Commission Permanente du Conseil Régional de Bretagne, il est stipulé que les 
modalités organisationnelles de mise en œuvre ainsi que les critères d’éligibilité restent inchangés. 
Il est précisé que les paiements aux bénéficiaires ne pourront intervenir qu’à l’issue de la signature 
des présentes par les deux parties. 
 
L’EPCI s'engage à verser les subventions aux entreprises bénéficiaires du PASS COMMERCE 
ARTISANAT au vu des justificatifs de réalisation des investissements fournis par les entreprises 
bénéficiaires. 
 
 2.5 Conditions de recours aux chambres consulaires dans le cadre de la mise en 
œuvre du dispositif 
 
Les modalités de fonctionnement du PASS COMMERCE ARTISANAT prévoient que les Chambres 
consulaires (CCIT, CMA) puissent être partenaires dans la mise en œuvre du dispositif. 
 
Dès lors, l’EPCI a la possibilité de faire appel aux chambres consulaires situées sur son territoire pour 
mettre en œuvre le dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT, et notamment pour les phases 
préalables à l'instruction des demandes des entreprises par l’EPCI, soit les étapes de : 
- sensibilisation, diffusion de l'information, communication sur le dispositif, 
- détection des projets, 
- entretien sur site dans l'entreprise (viabilité économique du projet), 
- si nécessaire, diagnostic hygiène simplifié préalable à l’investissement dans les cas de commerce 
alimentaire ou comprenant une activité de transformation ou de restauration, 
- aide au montage du dossier de demande de financement, 
- suivi du projet et de la demande de financement. 
 
Les coûts inhérents à la prestation d'ingénierie qui sera réalisée par les chambres consulaires seront 
pris en charge par la Région à 50 %, le solde restant à la charge du réseau consulaire. 
Ce financement, en ingénierie des chambres, n’interviendra pas si l’EPCI est amené à soutenir des 
projets exclus par la Région Bretagne (cf : Annexe fiche dispositif). 
 
 2.6 Respect de la réglementation européenne 
 
Les aides accordées par l’EPCI dans le cadre du dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT sont 
adossées sur le règlement (UE) N°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 
l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides 
de minimis. 
 
A ce titre, l’EPCI devra solliciter chaque bénéficiaire afin qu’il déclare l’ensemble des aides de 
minimis reçues au titre de l’exercice en cours et des deux exercices précédents, cette 
déclaration ayant pour objet de s’assurer que le versement des aides du PASS COMMERCE 
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ARTISANAT respecte le plafond maximal de 200 000 € d’aides de minimis sur trois exercices 
fiscaux.  
 
Centre Morbihan Communauté sera responsable du respect de la réglementation précitée. 
 
 
Article 3 – MODALITES DE VERSEMENT DES CREDITS REGIONAUX 
 
La Région s'engage à verser à l’EPCI les crédits correspondants aux subventions versées aux 
entreprises sur présentation par l’EPCI d'un tableau récapitulatif UNIQUE listant les projets 
soutenus sur le territoire, conformément au tableau annexé au présent avenant (Annexe 3). 
Les crédits régionaux seront versés pour l’année 2022 : 
 
. au mois de septembre 2022 pour les subventions versées par l’EPCI entre le 1er janvier 2022 et 
le 31 juillet 2022, 
 
. au mois de février 2023, pour les subventions versées par l’EPCI entre le 1er août 2022 et 31 
décembre 2022. 
 
Les crédits régionaux seront versés sur le compte suivant de Centre Morbihan Communauté : 
RIB : 30001 00648 E5650000000 47 
IBAN : FR56 3000 1006 48E5 6500 0000 047 
BIC : BDFEFRPPCCT 
Titulaire : TRESORERIE MUNICIPALE ET HOSPITALIERE DE PONTIVY 
 

Article 4 - IMPUTATION BUDGETAIRE 
 

La quote-part de subventions versée par la Région à l’EPCI sera imputée au budget de la Région, 
chapitre 939, programme n°0204 (dossier 22000974). 
 

Article 5 - COMMUNICATION 
 

L’EPCI s’engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo 
de la Région sur ses documents et publications officiels de communication relatifs au dispositif PASS 
COMMERCE ARTISANAT. 
 
Il s’engage également à communiquer aux entreprises bénéficiaires du PASS COMMERCE 
ARTISANAT les outils de communication prévus à cet effet (vitrophanie, auto-collants…) et à 
s'assurer de leur visibilité dans les établissements bénéficiaires. 
 
 
Article 6 - DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et est valable pour les crédits 
engagés jusqu’au 30 juin 2023. 

La clôture de la convention interviendra après le solde de tous les dossiers engagés. 

 
 
Article 7 – MODALITÉS DE SUIVI 
 
Un bilan d’activité et un bilan financier de la mise en œuvre du dispositif PASS COMMERCE 
ARTISANAT sur le territoire de l’EPCI sera réalisé en décembre de chaque année par l’EPCI, afin 
d'en évaluer la pertinence et le fonctionnement, et d'apporter d'éventuels ajustements. 
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Article 8 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre 
les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 

Article 9 – CLAUSE DE RÉSILIATION 

 
Centre Morbihan Communauté peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, 
par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à la Région. 
 
En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par Centre Morbihan Communauté, la 
Région se réserve le droit de résilier la présente convention après mise en demeure adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet. 
 
En cas de dénonciation ou résiliation de la convention dans les conditions prévues ci-dessus, la 
Région versera à l’EPCI les crédits correspondant à sa quote-part des subventions octroyées jusqu’à 
la date de dénonciation ou résiliation de la convention. 
De même, l’EPCI s’engage à reverser à la Région la quote-part d’éventuels trop perçus de subvention 
recouvrées auprès des bénéficiaires. 
 
 
Article 10 – RÈGLEMENT DES LITIGES 
 
Tout litige relatif à l’application de la présente convention sera porté devant le Tribunal administratif 
de Rennes s’il s’avère que les voies de conciliation n’arrivent pas à leurs fins. 
 
 
Article 11– EXÉCUTION DE LA CONVENTION 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur régional et le Bénéficiaire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente convention. 
 
 

Fait à Rennes en deux exemplaires originaux. 
 
 Le 
 (à préciser par la Région) 

 
 

  
Le Président de Centre Morbihan Communauté  Le Président du Conseil régional de Bretagne 
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PASS COMMERCE ET ARTISANAT 
 

Annexe 1 délibération Conseil communautaire 3 janvier 2022 

 
 

Objectifs : 
 

 Dynamiser l'activité économique des TPE (commerces et artisans)  

 Aider à la modernisation du commerce indépendant et de l'artisanat 
 
Bénéficiaires :  
 

 Toute entreprise commerciale indépendante ou toute entreprise artisanale indépendante 
inscrite au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (exemples : 
cafés-tabac, restaurants, hôtels, commerces de proximité, supérettes, campings, artisanat 

alimentaire [boucher, boulanger, fromager...], bâtiment [peintre, carreleur, électricien, 
plombier, chauffagiste…], fabrication  [céramiste, ébéniste, graveur, métallier…], de 
services (coiffeur, esthéticienne, cordonnier, fleuriste…] 

o de 7 salariés CDI équivalent temps plein maximum (hors Gérant/Président) 
o dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 1 million d’euros HT 

 
 Sont inéligibles : 

o le commerce de gros, 
o les commerces non sédentaires,  
o les agences prestataires de services (immobilières, financières, de voyages...),  
o le secteur médical et paramédical,  

o les professions libérales, 
o les activités financières (banques, assurances...) 
o les franchises (hors commerces de première nécessité situés dans les communes 

de moins de 5000 habitants et franchisés indépendants),  
o les galeries et les zones commerciales  
o les SCI, sauf dans les cas où au moins 50 % du capital de la SCI est détenu par la 

société d’exploitation 
 
Localisation des projets : 
 
 Tout le territoire de Centre Morbihan Communauté : Bignan, Billio, Buléon, Evellys, 

Guéhenno, Locminé, Moréac, Moustoir-Ac, Plumelec, Plumelin, Saint Allouestre, Saint 
Jean Brévelay. 

 
 
Investissements éligibles : 
 
 les travaux de mises aux normes d'hygiène, aux normes électriques ... 
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 les équipements : chambres froides, vitrines réfrigérées, fours de boulangerie… 
 les équipements matériels de production,  les matériels de manutention (manitou, 

transpalette) 
 les investissements d'embellissements (étagères, enseignes…), d’agencement et 

d'attractivité 
 les investissements immatériels liés à la réalisation d'une prestation de conseil : 

o en matière d’accessibilité,  
o sur la stratégie commerciale, 
o en lien avec le numérique, ou prestation liée à la création de sites internet ou visant 

à améliorer la visibilité sur le web (e-boutique, visites virtuelles…)  
 les équipements matériels en lien avec les prestations de conseil en stratégie commerciale 

(CRM, gestion relation client...) ou prestation numérique (logiciel de caisse …) 
 la réalisation d’aménagements extérieurs permettant d’augmenter la surface 

commerciale 

 
 
Modalités d’intervention financière : 
 
 

 
Seuil de 
dépenses 
minimum HT 

Taux 
d'intervention 

Plafond de l'aide 

Création, reprise, 
développement 

3 000 € 
30 % plafonnés 
à 25 000 € HT 

7 500 €                                
(dont 50 % pris en charge par 
la Région) 

 
 
Autres mesures transitoires (jusqu’au 30/06/2023) : 
 

 Possibilité d’un versement au bénéficiaire pouvant éventuellement aller jusqu’à 90% 
de l’aide, à la discrétion de la collectivité ; 

 Allongement de 3 mois de la durée de dépôt des dossiers ;  
 

 Éligibilité des travaux et équipements liés à la réalisation d’aménagements extérieurs 
permettant d’augmenter la surface commerciale ; 

 
L’aide est versée par Centre Morbihan Communauté et financée à parts égales avec la Région 
Bretagne. 
 
 
Versement de la quote-part régionale à Centre Morbihan Communauté 
 
La quote-part régionale sera versée à Centre Morbihan Communauté une fois par semestre, 
à raison de 50 % du total des aides versées aux entreprises bénéficiaires sur la période. 
Les versements seront réalisés par la Région Bretagne sur présentation par Centre Morbihan 
Communauté d'un justificatif listant, sous la forme d’un tableau, les projets soutenus. 
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PASS COMMERCE ARTISANAT VOLET NUMERIQUE 
 

Annexe 2 délibération Conseil communautaire 3 janvier 2022 

 
 

Bénéficiaires :  

 
 Toute entreprise commerciale indépendante ou toute entreprise artisanale indépendante 

inscrite au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (exemples : 
cafés-tabac, restaurants, hôtels, commerces de proximité, supérettes, campings, artisanat 
alimentaire [boucher, boulanger, fromager...], bâtiment [peintre, carreleur, électricien, 
plombier, chauffagiste…], fabrication  [céramiste, ébéniste, graveur, métallier…], de 
services (coiffeur, esthéticienne, cordonnier, fleuriste…] 
 

o de 7 salariés CDI équivalent temps plein maximum (hors Gérant/Président) 
o dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 1 million d’euros HT 

 
 Sont inéligibles : 

o le commerce de gros, 
o les commerces non sédentaires,  

o les agences prestataires de services (immobilières, financières, de voyages...),  
o le secteur médical et paramédical,  
o les professions libérales, 

o les activités financières (banques, assurances...) 
o les franchises (hors commerces de première nécessité situés dans les communes de 

moins de 5000 habitants et franchisés indépendants),  
o les galeries et les zones commerciales  
o les SCI, sauf dans les cas où au moins 50 % du capital de la SCI est détenu par la 

société d’exploitation 
 
 

Localisation des projets : 
 
 Tout le territoire de Centre Morbihan Communauté : Bignan, Billio, Buléon, Evellys, 

Guéhenno, Locminé, Moréac, Moustoir-Ac, Plumelec, Plumelin, Saint Allouestre, Saint 
Jean Brévelay. 

 
 
Investissements éligibles : 
 
 Les dépenses concourant à la transformation numérique :  
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Calcul de la subvention : 
 
=> 50 % des investissements subventionnables plafonnés à 15 000 € HT, sous la forme d’une 
subvention d’un montant maximal de 7 500 €  
 
=> Planchers d'investissements subventionnables : 2 000 €  
L'aide attribuée sera, dans le cadre du dispositif standard, co-financée à parité par la Région 
Bretagne et Centre Morbihan Communauté : 50/50 
 
Versement de la quote-part régionale à Centre Morbihan Communauté 
 
La quote-part régionale sera versée à Centre Morbihan Communauté à raison de 50 % du total 

des aides versées aux entreprises bénéficiaires sur la période. 
 
Les versements de la quote-part régionale seront réalisés par la Région Bretagne sur 
présentation par Centre Morbihan Communauté d'un état récapitulatif listant, sous la forme 
d’un tableau, les projets soutenus (nom du commerce, lieu, nature des travaux, montant 
éligibles HT, aide accordée, date...). 
 

753



PASS COMMERCE ARTISANAT  
ETAT RECAPITULATIF DES ENTREPRISES COMMERCIALES ET ARTISANALES SOUTENUES

NOM de l'EPCI :

Intitulé de l'opération :PASS COMMERCE ARTISANAT

n° PROGOS : Figure à l'article 4 de la convention

Période : du 16 octobre 2020 au 31 décembre 2020 (dates à adapter en fonction de la période de paiements prise en compte par l’EPCI)

Matériels
Travaux 

immobiliers
Immatériels Numérique TOTAL

Socle non 123123123 00012
entreprise 1/ 

enseigne
29 xxxxxxxx 2566 NC CMA xxxxxxx 28 000,0 3 000,0 0,0 0,0 31 000,0 30% 50% 50% 7 500,0 xx/xx/xxxx 30 500,0 7 500,0 3 750,0 3 750,0 xx/xx/xxxx

Mixte non 456456456 00045
entreprise 2/ 

enseigne
35 xxxxxxxx 6500 NC CCI xxxxxxx 8 500,0 0,0 0,0 0,0 8 500,0 30% 70% 30% 2 550,0 xx/xx/xxxx 8 500,0 2 550,0 1 785,0 765,0 xx/xx/xxxx

Mixte non 456456456 00045
entreprise 2/ 

enseigne
22 xxxxxxxx 6500 NC CCI xxxxxxx 0,0 0,0 0,0 4 500,0 4 500,0 50% 50% 50% 2 250,0 xx/xx/xxxx 4 300,0 2 150,0 1 075,0 1 075,0 xx/xx/xxxx

Num. non 789789789 00078
entreprise 3/ 

enseigne
56 xxxxxxxx 8000 NC CCI xxxxxxx 0,0 0,0 0,0 10 000,0 10 000,0 50% 50% 50% 5 000,0 xx/xx/xxxx 10 000,0 5 000,0 2 500,0 2 500,0 xx/xx/xxxx

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

36 500,0 3 000,0 0,0 14 500,0 54 000,0 17 300,0 53 300,0 17 200,0 9 110,0 8 090,0

Fait à ………………… le ………………… Fait à ………………… le …………………

NOM DE L'EPCI Le comptable public,

La ou le Président(e), Nom, prénom et fonction

Cachet

Montant des investissements éligibles en HT (€)

TOTAL

Signature Cachet Signature

Commune
Taille de la 

commune
QPV/ZRR Activité 

Structure 

accompagnan

te

Nature des 

investisseme

nts et des 

travaux (les 

lister)

Taux de 

subvention 

(%)

Quote-part 

EPCI (%)

Quote-part 

Région (%)

Montant de 

la 

subvention 

votée (€)

Type de 

PCA

D
o
ss

ie
r 

c
o
m

p
lé

m
e
n
ta

ir
e

SIREN NIC

Nom de 

l'entreprise/en

seigne D
é
p
ts

Dont quote-

part 

commune % 

(facultatif)

Dont 

montant 

quote-part 

commune €

(facultatfif)

Date de 

versement 

du solde de 

la 

subvention 

par l'EPCI

n° de 

mandat 

(facultatif)

Date de la 

décision de 

l'EPCI

Montant des 

investisseme

nts (HT) 

après 

réception 

des factures 

(€)

Montant 

subvention 

PASS 

COMMERCE 

ARTISANAT 

versée (€)

Montant 

Quote-part 

EPCI (€)

Montant 

Quote-part 

Région (€)
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Convention 

 
 entre la Région Bretagne 

 
et Baud Communauté  

 
pour la mise en œuvre du dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT 

  
 

Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne ; 
 
Vu le règlement (UE) N°651/2014 de la Commission Européenne du 17 juin 2014 déclarant certaines 
catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du 
Traité (Règlement général d’exemption par catégorie) ; 
 
Vu le règlement (UE) N°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ; 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et en particulier ses articles L.1511-1 et 
suivants, les articles L. 1611-7 – I et L.4251-18 ainsi que les articles L1111-8 et R1111-1; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l'action publique et 
d'affirmation des métropoles (MAPTAM) ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république 
(NOTRe) ; 

Vu la délibération n°13_DGS_03 en date du 13 décembre 2013 approuvant le schéma régional de 
développement économique d'innovation et d'internationalisation (SRDEII) ; 
 
Vu la délibération n°17_DGS_01 en date du 11 février 2017 approuvant la nouvelle organisation de 
l'action publique en matière de développement économique et les compléments au schéma régional 
de développement économique d'innovation et d'internationalisation (SRDEII) ; 
 
Vu la délibération n° 17_0204_05 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 
29 mai 2017 adoptant les termes du dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT ; 

Vu le règlement financier adopté par le Conseil régional ; 

Vu la délibération n°22_0206_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28 
février 2022, approuvant les termes de la convention de partenariat entre le Conseil régional de 
Bretagne et Baud Communauté sur les politiques économiques et autorisant le Président du Conseil 
régional à la signer ; 

Vu la délibération n°C2022-063 du conseil communautaire de Baud Communauté en date du 5 
janvier 2022 approuvant les termes de la convention de partenariat entre le Conseil régional de 
Bretagne et Baud Communauté sur les politiques économiques ainsi que les termes de la présente 
convention portant sur le dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT, et autorisant sa Présidente à 
la signer ; 
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Vu la délibération n°22_0204_01 de la commission permanente du Conseil régional en date du 28 
février 2022 approuvant les termes de la présente convention portant sur le dispositif PASS 
COMMERCE ARTISANAT et autorisant le Président à la signer ; 
 
 
ENTRE : 
La Région Bretagne, 
283, avenue du Général Patton 
CS 21101 
35711 RENNES CEDEX 7 
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD agissant en sa qualité de Président du Conseil 
régional de Bretagne 
Ci-après dénommée « la Région » 
D’une part, 
 
ET : 
Baud Communauté 
Zi de Kermarec 
56 150 Baud  
Représenté par Madame Pascale GILLET, agissant en sa qualité de Présidente de Baud 
Communauté 
Ci-après dénommé « l'EPCI » 
D’autre part, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PRÉAMBULE 
 
Promulguées respectivement en 2014 et 2015, les Lois Maptam (loi du 27 janvier 2014) et NOTRe 
(loi du 7 août 2015) modifient le cadre d'intervention des collectivités territoriales au premier rang 
desquels, les Départements et les Régions. Ces deux lois prévoient notamment : 

 la suppression de la clause de compétence générale pour les Départements et les Régions, 
 des transferts de compétences notamment des Départements vers les Régions, 
 de conforter chaque niveau de collectivité sur des compétences dont certaines sont désormais 

exclusives, 
 un cadre d'organisation pour l'exercice des compétences avec un chef de file désigné, 
 le maintien de compétences partagées entre tous les niveaux de collectivités. 

 
C’est à ce titre que, durant l’année 2017, la Région a co-construit et formalisé une relation 
partenariale renouvelée et largement renforcée avec chacun des EPCI (établissement public de 
coopération intercommunale) de Bretagne, sur le thème du développement économique stricto 
sensu par le biais d’une convention de partenariat socle avec chaque EPCI. 
 
Dans la continuité de ce travail, le Conseil régional a fait le constat que l’un des enjeux majeurs de la 
politique économique régionale était le maintien et le développement des Très Petites Entreprises 
du commerce et de l’artisanat, du fait des besoins avérés de ces acteurs, de l’attente des EPCI et du 
retrait des Départements des dispositifs d’intervention en faveur des entreprises. 
 
C’est pourquoi le Conseil régional a adopté au printemps 2017 un dispositif d’accompagnement en 
faveur des commerçants et des artisans, le PASS COMMERCE ARTISANAT. Les EPCI désireux de le 
mettre en œuvre sur leur territoire ont pu apporter quelques modulations au dispositif – après 
validation par la Région - afin de tenir compte des réalités économiques des territoires. Le principe 
de fonctionnement du dispositif repose sur le fait qu’il est porté par chaque EPCI, et que son 
financement sera assuré par un abondement de la Région Bretagne. 
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Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet d’autoriser Baud Communauté à mettre en œuvre le dispositif 
PASS COMMERCE ARTISANAT, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

 

Article 2 – DEFINITION ET MODALITES DE MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF PASS 
COMMERCE ARTISANAT (cf Annexes 1 et 2 : fiche dispositif et délibération de l’EPCI) 
 
 2.1 Définition du dispositif 
 
Le dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT a pour vocation de contribuer à soutenir les petites 
entreprises commerciales et artisanales de proximité qui maillent les territoires, dynamisent les 
centres bourgs et sont un acteur essentiel du bien vivre ensemble sur le territoire régional. 
 
Il a pour objectif : 
- de dynamiser l'activité économique principalement dans les communes rurales, 
- d'aider à la modernisation du commerce indépendant et de l'artisanat de service des centres bourgs. 
 
Le dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT est conçu à partir des besoins des territoires, en lien 
avec la Région Bretagne. Il est ouvert à des adaptations élaborées en concertation entre la Région et 
les EPCI. 
 
 2.2 Modalités d’intervention 
 
Le dispositif cible les entreprises commerciales et artisanales indépendantes de moins de 7 salariés 
CDI ETP et réalisant moins de 1 M€ HT de chiffre d'affaires. Il a pour objectif prioritaire 
d'accompagner les entreprises commerciales et artisanales indépendantes de petite taille situées sur 
les communes bretonnes de moins de 5 000 habitants, pour réaliser leurs investissements de 
modernisation et de développement. 
 
Il vise à soutenir les investissements : 
 

- immobiliers portant sur des travaux d’embellissement intérieurs et extérieurs, de second 
œuvre ou de mise en accessibilité  
- de mise aux normes d'hygiène ou électrique, 
- d'équipements, matériels, de manutention, d'embellissement et d'attractivité, 
- d'investissements immatériels liés à l'accessibilité, à la stratégie commerciale ou à la 
stratégie numérique, et les équipements qui y sont liés. 

 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de mesures exceptionnelles de soutien aux entreprises impactées 
par la crise Covid19, le Conseil Régional en lien avec les Epci a proposé l’adoption de dispositions 
transitoires qui seront appliquées jusqu’au terme de la convention :  
 

- Possibilité d’un versement au bénéficiaire pouvant aller jusqu’à 90% de l’aide ;  
- Allongement de 3 mois de la durée de dépôt des dossiers ;  
- Eligibilité des travaux et équipements liés à la réalisation d’aménagements extérieurs 

permettant d’augmenter la surface commerciale ; 
- Diminution du plancher d’investissements subventionnables, ramené à 3 000 € (au lieu 

de 6 000 €) pour les investissements non numériques ; 
 
Parallèlement, les mesures spécifiques décidées au titre du volet numérique du PASS COMMERCE 
ARTISANAT sont également en vigueur jusqu’au 30 juin 2023 : 
 

- Abaisser le plancher d’investissements subventionnables de 3 000 € à  
2 000 €, 

- Taux d’intervention qui passe de 30% à 50%, co-financé à part égale entre l’EPCI et la 
Région, 

- Mise en place d’un co-financement régional pour l’ensemble des intercommunalités 
bretonnes et sur l’intégralité des territoires, selon le périmètre défini par l’EPCI. 
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 2.3 Modalités de financement 
 
Le niveau de subvention proposé aux entreprises commerciales et artisanales est limité à 30 % des 
investissements subventionnables plafonnés à 25 000 € HT, soit une aide maximale de 7 500 €, 
financée à parité par la Région Bretagne et l’EPCI pour les entreprises situées sur des communes 
de moins de 5000 habitants ou en ZRR. 
 
A titre d’information et pour les cas particuliers d'intervention sur d'autres cibles - communes de 
plus de 5 000 habitants hors ZRR - définies au cas par cas selon les desiderata des territoires, la 
répartition de la subvention entre l’EPCI et la Région est respectivement de 70/30. 
 
 2.4 Engagements de l’EPCI 
 
L’EPCI s’engage à mettre en œuvre le dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT sur son territoire à 
compter de la signature de la présente convention, en respectant les modalités de fonctionnement et 
les conditions d’attribution prévues dans l’annexe 1 qui fait partie intégrante de la convention. 
 
Afin d’assurer la continuité du dispositif auprès des entreprises du territoire de Baud Communauté 
ante-dissolution qui auraient manifesté leur intention de solliciter le PASS COMMERCE 
ARTISANAT dans la courte période entre la création du nouvel EPCI et l’adoption des présentes par 
la Commission Permanente du Conseil Régional de Bretagne, il est stipulé que les modalités 
organisationnelles de mise en œuvre ainsi que les critères d’éligibilité restent inchangés. Il est précisé 
que les paiements aux bénéficiaires ne pourront intervenir qu’à l’issue de la signature des présentes 
par les deux parties. 
 
L’EPCI s'engage à verser les subventions aux entreprises bénéficiaires du PASS COMMERCE 
ARTISANAT au vu des justificatifs de réalisation des investissements fournis par les entreprises 
bénéficiaires. 
 
 2.5 Conditions de recours aux chambres consulaires dans le cadre de la mise en 
œuvre du dispositif 
 
Les modalités de fonctionnement du PASS COMMERCE ARTISANAT prévoient que les Chambres 
consulaires (CCIT, CMA) puissent être partenaires dans la mise en œuvre du dispositif. 
 
Dès lors, l’EPCI a la possibilité de faire appel aux chambres consulaires situées sur son territoire pour 
mettre en œuvre le dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT, et notamment pour les phases 
préalables à l'instruction des demandes des entreprises par l’EPCI, soit les étapes de : 
- sensibilisation, diffusion de l'information, communication sur le dispositif, 
- détection des projets, 
- entretien sur site dans l'entreprise (viabilité économique du projet), 
- si nécessaire, diagnostic hygiène simplifié préalable à l’investissement dans les cas de commerce 
alimentaire ou comprenant une activité de transformation ou de restauration, 
- aide au montage du dossier de demande de financement, 
- suivi du projet et de la demande de financement. 
 
Les coûts inhérents à la prestation d'ingénierie qui sera réalisée par les chambres consulaires seront 
pris en charge par la Région à 50 %, le solde restant à la charge du réseau consulaire. 
Ce financement, en ingénierie des chambres, n’interviendra pas si l’EPCI est amené à soutenir des 
projets exclus par la Région Bretagne. 
 
 2.6 Respect de la réglementation européenne 
 
Les aides accordées par l’EPCI dans le cadre du dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT sont 
adossées sur le règlement (UE) N°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 
l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides 
de minimis. 
 
A ce titre, l’EPCI devra solliciter chaque bénéficiaire afin qu’il déclare l’ensemble des aides de 
minimis reçues au titre de l’exercice en cours et des deux exercices précédents, cette 
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déclaration ayant pour objet de s’assurer que le versement des aides du PASS COMMERCE 
ARTISANAT respecte le plafond maximal de 200 000 € d’aides de minimis sur trois exercices 
fiscaux.  
 
Baud Communauté sera responsable du respect de la réglementation précitée. 
 
 
 
Article 3 – MODALITES DE VERSEMENT DES CREDITS REGIONAUX 
 
La Région s'engage à verser à l’EPCI les crédits correspondants aux subventions versées aux entreprises sur 
présentation par l’EPCI d'un tableau récapitulatif UNIQUE listant les projets soutenus sur le territoire, 
conformément au tableau annexé au présent avenant (Annexe 3). 
Les crédits régionaux seront versés pour l’année 2022 :  
 
. au mois de septembre 2022 pour les subventions versées par l’EPCI entre le 1er janvier 2022 et le 31 juillet 
2022, 
 
. au mois de février 2023, pour les subventions versées par l’EPCI entre le 1er août 2022 et 31 décembre 
2022. 
 
Les crédits régionaux seront versés sur le compte suivant de Baud Communauté : 

RIB : 3001 00648 E5650000000 47 
IBAN : FR56 3000 1006 48E5 6500 0000 047 
BIC : BDFEFRPPCCT 
Titulaire : TRESORERIE MUNICIPALE ET HOSPITALIERE DE PONTIVY 
 

Article 4 - IMPUTATION BUDGETAIRE 
 

La quote-part de subventions versée par la Région à l’EPCI sera imputée au budget de la Région, 
chapitre 939, programme n°0204 (22001014). 
 

Article 5 - COMMUNICATION 
 

L’EPCI s’engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo 
de la Région sur ses documents et publications officiels de communication relatifs au dispositif PASS 
COMMERCE ARTISANAT. 
 
Il s’engage également à communiquer aux entreprises bénéficiaires du PASS COMMERCE 
ARTISANAT les outils de communication prévus à cet effet (vitrophanie, auto-collants…) et à 
s'assurer de leur visibilité dans les établissements bénéficiaires. 
 
 
Article 6 - DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et est valable pour les crédits 
engagés jusqu’au 30 juin 2023. 

La clôture de la convention interviendra après le solde de tous les dossiers engagés. 

 
 
Article 7 – MODALITÉS DE SUIVI 
 
Un bilan d’activité et un bilan financier de la mise en œuvre du dispositif PASS COMMERCE 
ARTISANAT sur le territoire de l’EPCI sera réalisé en décembre de chaque année par l’EPCI, afin 
d'en évaluer la pertinence et le fonctionnement, et d'apporter d'éventuels ajustements. 
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Article 8 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre 
les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 

Article 9 – CLAUSE DE RÉSILIATION 

 
Baud Communauté peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à la Région. 
 
En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par Baud Communauté, la Région se réserve 
le droit de résilier la présente convention après mise en demeure adressée par lettre recommandée 
avec accusé de réception restée sans effet. 
 
En cas de dénonciation ou résiliation de la convention dans les conditions prévues ci-dessus, la 
Région versera à l’EPCI les crédits correspondant à sa quote-part des subventions octroyées jusqu’à 
la date de dénonciation ou résiliation de la convention. 
De même, l’EPCI s’engage à reverser à la Région la quote-part d’éventuels trop perçus de subvention 
recouvrées auprès des bénéficiaires. 
 
 
Article 10 – RÈGLEMENT DES LITIGES 
 
Tout litige relatif à l’application de la présente convention sera porté devant le Tribunal administratif 
de Rennes s’il s’avère que les voies de conciliation n’arrivent pas à leurs fins. 
 
 
Article 11– EXÉCUTION DE LA CONVENTION 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur régional et le Bénéficiaire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente convention. 
 
 

Fait à Rennes en deux exemplaires originaux. 
 
 Le 
 (à préciser par la Région) 

 
 

  
La Présidente de Baud Communauté  Le Président du Conseil régional de Bretagne 
 Et par délégation, 
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09 février 2019 

ANNEXE 1 – fiche socle 
 

Dispositif en faveur des entreprises commerciales et artisanales indépendantes (*) 

 
 

OBJECTIFS 

=> Dynamiser l'activité économique des TPE (commerces et artisans) prioritairement dans les 

communes de moins de 5 000 habitants 

=> Aider à la modernisation du commerce indépendant et de l'artisanat  
 
 
BENEFICIAIRES 

=> Toute entreprise commerciale indépendante ou toute entreprise artisanale 

indépendante inscrite au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 

(exemples : cafés-tabac, restaurants, hôtels, commerces de proximité, supérettes, campings, artisanat alimentaire 

[boucher, boulanger, fromager...], bâtiment [peintre, carreleur, électricien, plombier, chauffagiste…], fabrication  

[céramiste, ébéniste, graveur, métallier…], de services (coiffeur, esthéticienne, cordonnier, fleuriste…] 

 . de 7 salariés CDI équivalent temps plein maximum (hors Gérant/Président) 

 . dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 1 Million d’euros HT 

 
Les franchises et autres commerces organisés peuvent être éligibles au dispositif au choix de l’EPCI, sous réserve : 
- D’un examen approfondi du contrat liant le porteur de projet à sa tête de réseau, afin de déterminer précisément le 
degré d’autonomie réelle dont dispose le commerçant ou l’artisan. L’autonomie peut notamment être mesurée par 
rapport aux items suivants : 

*montant des droits d’entrée et pourcentage de redevance par rapport au chiffre d’affaires, 
*obligation ou pas d’achat de matériel, 
*obligation ou pas de contrat d’approvisionnement, 
*propriété ou pas du stock, 
*maîtrise ou pas sur le choix des collections, des produits ou passage obligé par une centrale d’achat, 
*liberté ou pas sur la politique des prix, 
*degré de contraintes sur la communication, avantages, 
*formation, 
*back office mis à disposition du porteur de projet, tant au niveau de la gestion des ressources humaines  
que de la gestion de l’activité 
*modalités de financements éventuellement proposées par la tête de réseau. 

- De mesurer l’impact du projet pour le territoire. 
 
Sont exclus du dispositif : 
- le commerce de gros, 
- les commerces non sédentaires,  
- les agences prestataires de services (immobilières, financières, de voyages...), 
- les activités de services à la personne (portage de repas, ménage …), 
- le secteur médical et paramédical,  
- les professions libérales, 
- les activités financières (banques, assurances...) 
- les galeries et les zones commerciales : à déterminer entre la Région et l’EPCI 
- les SCI, sauf dans les cas où au moins 50 % du capital de la SCI est détenu par la société d’exploitation ou par des 
associés de la société d’exploitation 
 
L'entreprise devra attester sur l’honneur d’une situation financière saine et remplir ses obligations légales, sociales et 
fiscales. 
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09 février 2019 

 
CONDITIONS DE RECEVABILITE 

=> Localisation des projets : Communes de moins de 5 000 habitants et communes 

situées en ZRR (Loudéac, Carhaix-Plouguer, Châteaulin, Guer, Ploërmel, Baud…) 

Cas spécifique des communes nouvelles : dans un premier temps, prise en compte de l'antériorité de la taille des 

communes avant le regroupement au sein d'une commune nouvelle et communes associées (état connu au dernier 

recensement)  

 
=> Opérations éligibles : création, reprise, modernisation ou extension d'activité. 

L'activité ne doit pas induire de distorsion de concurrence avec une activité existante sur la commune 
(ou sur les centralités les plus proches du projet) en tenant compte de la zone de chalandise visée 
(fournir une étude de marché ou un avis motivé et confidentiel d’une chambre consulaire). 
 
La réalisation préalable d'un diagnostic hygiène, qui pourra être établi par une chambre consulaire, pourra être 
demandée (en fonction du type de travaux faisant l’objet de la demande de subvention) pour tout projet de commerce 
alimentaire, ou comprenant une activité de transformation ou de restauration. 
Selon le type de travaux faisant l’objet de la demande de subvention, seule une attestation de l’exploitant précisant qu’il 
respecte les règles applicables en matière d’hygiène pourra être exigée. 
 
L'aide n'est pas cumulable avec le Pass investissement TPE, l’avance remboursable Tourisme, le soutien aux Librairies 
Indépendantes, ou tout autre aide directe accordée dans le cadre d’un Appel à projets par la Région Bretagne.  
Elle peut être cumulable au cas par cas avec l’aide régionale « Soutien aux investissements esthétiques et de mise en 
valeur des éléments patrimoniaux visibles de la voie publique dans les cités labellisées Petites Cités de Caractère ou les 
communes du Patrimoine rural de Bretagne », sur une assiette d’investissements différente. 
 
L’attribution de l’aide n’est pas automatique et résulte d’un examen déterminant l’intérêt économique du projet et la 
situation financière de l’entreprise. 
Un délai de 2 ans devra exister entre deux demandes de subvention, et une nouvelle demande d’aide ne pourra être 
effectuée que si le dossier précédent est clôturé. 
La durée d'exécution du programme est limitée à 2 ans. 

 
=> Nature des dépenses éligibles 

. les travaux immobiliers (dont ceux liés à l'accessibilité) **(cf tableau p.4) 

. les travaux de mises aux normes d'hygiène, aux normes électriques ... 

. les équipements : chambres froides, vitrines réfrigérées, fours de boulangerie… 

. les équipements matériels de production,  les matériels de manutention (manitou, transpalette) 

. les investissements d'embellissements (étagères, enseignes…) et d'attractivité  

. les investissements immatériels liés à la réalisation d'une prestation de conseil : 

 - en matière d’accessibilité,  

 - sur la stratégie commerciale, 

 - en lien avec le numérique, ou prestation liée à la création de sites internet ou visant à 

 améliorer la visibilité sur le web (e-boutique, visites virtuelles…)  

. les équipements matériels en lien avec les prestations de conseil en stratégie commerciale (CRM, 

gestion relation client...) ou prestation numérique (logiciel de caisse …) 

Quelle que soit la modalité de financement choisie pour l’acquisition du matériel éligible (à l’exclusion de la location, 
non éligible), l’assiette subventionnable est constituée par la valeur d’achat du bien. 
La liste des investissements retenus dans l’assiette résulte d’une analyse au cas par cas au regard du programme 
présenté, et notamment pour les investissements immatériels leur lien direct avec le projet. 
 
 => Ne sont pas éligibles 
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. les matériels d'occasion non garantis 6 mois minimum 

. les véhicules et matériels roulants, flottants ou volants (voiture, camion, bateaux ...) 

. les consommables 

. les travaux réalisés en auto-construction 
  
 
 
CALCUL DE LA SUBVENTION (dans le cadre du dispositif standard) 

=> 30 % des investissements subventionnables plafonnés à 25 000 € HT, sous la forme 

d’une subvention d’un montant maximal de 7 500 € 

=> planchers d'investissements subventionnables :  
. 6 000 € dans le cas général,  
. 3 000 € pour les travaux d'accessibilité (y compris la prestation de conseil en accessibilité) 
. 3 000 € pour les investissements matériels numériques et investissements de stratégie commerciale 
(y compris la prestation de conseil en équipements numériques ou de conseil en stratégie 
commerciale)  
 
L'aide attribuée sera, dans le cadre du dispositif standard, co-financée à parité par la 
Région Bretagne et l'EPCI concerné : 50/50  
Pour tenir compte des spécificités locales qui seront précisées dans le cadre des conventions entre 
l’EPCI et la Région Bretagne, des adaptations sont possibles. D’ores et déjà, il est acté qu’en cas 
d’intervention dans les QPV, les QVA et dans les communes de plus de 5 000 habitants à fort enjeu 
de centralité, la répartition de la subvention entre l’EPCI et la Région Bretagne serait respectivement 
de 70/30. 
 
 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF 

=> La CCI ou la CMA seront invitées à assister le commerçant ou l'artisan dans la mise en œuvre 

opérationnelle du dispositif d’aide, selon des modalités qui seront définies avec l'EPCI du territoire, 

pour : 

- sensibiliser les artisans et les commerçants,  

- analyser la recevabilité des projets,  

- monter les dossiers de demandes d’aides,  

- donner un avis motivé et confidentiel sur le projet,  

- contribuer à l’analyse stratégique du dispositif pour le territoire (couverture territoriale, indicateurs 

de réalisation et perspectives) 

=> L'EPCI sur lequel se situe l'entreprise instruira le dossier de l'entreprise, notifiera l'aide accordée, 

puis procédera au paiement de la subvention au vu des justificatifs de réalisation des investissements 

fournis par le bénéficiaire 

 

 

 

 

 

766



   
4 

 

09 février 2019 

VERSEMENT DE LA QUOTE-PART REGIONALE AUX EPCI 

La quote-part régionale sera versée à chaque EPCI une fois par semestre, à raison de 50 % (ou 30%) 

du total des aides versées aux entreprises bénéficiaires sur la période. 

Les versements seront réalisés par la Région Bretagne sur présentation par l'EPCI d'un justificatif 

listant, sous la forme d’un tableau, les projets soutenus (nom du commerce, lieu, nature des travaux, montant 

éligibles HT, aide accordée, date...). 

 

REGIME D'ADOSSEMENT DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

=>Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des 

articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis 

 

CUMUL DES AIDES PUBLIQUES 

La somme des aides publiques accordées sur la même assiette d'investissements subventionnables 

ne pourra pas dépasser 50% (Etat et Collectivités territoriales), en cas de projet présenté également 

aux Appels à projets de l’État au titre du FISAC 

 

(*) Il s’agit là d’une synthèse non exhaustive car le dispositif est porté par les EPCI qui l’adaptent pour tenir compte des 

spécificités de leur territoire 

 ______________________________________________________________________________________ 
 
 
(**) Modalités de prise en compte des investissements immobiliers  
 

INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS 

Eligibles Non éligibles 
Travaux de mise aux normes Construction neuve 

 
Travaux de mise en accessibilité Extension de local 

 
Travaux d’embellissement intérieur type peinture, 
électricité, cloisons 

Gros œuvre : soubassement, terrassement, 
assainissement, charpente, élévation de murs, toiture  
 

Travaux d’embellissement extérieur type enseigne, 
luminaire,  
ou de sécurité type rideaux de fer, alarme 
 

Honoraires de maîtrise d’oeuvre 

Second œuvre : électricité, plomberie, menuiserie 
intérieure, chauffage, climatisation, isolation intérieure, 
cloisons intérieures, escaliers, terrasse commerciale 
 
Isolation extérieure bois, pvc, pierre, crépi, ravalement 
de façade s’il ne constitue pas l’unique investissement et 
s’il est en lien direct avec le projet global 
 

  

Menuiseries extérieures (portes d’entrée, devanture, 
vitrine) 
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PASS COMMERCE ET ARTISANAT 
 

Annexe 1 délibération Conseil communautaire 5 janvier 2022 

 
 

Objectifs : 
 

• Dynamiser l'activité économique des TPE (commerces et artisans)  

• Aider à la modernisation du commerce indépendant et de l'artisanat 
 
Bénéficiaires :  
 
➢ Toute entreprise commerciale indépendante ou toute entreprise artisanale indépendante 

inscrite au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (exemples : 
cafés-tabac, restaurants, hôtels, commerces de proximité, supérettes, campings, artisanat 
alimentaire [boucher, boulanger, fromager...], bâtiment [peintre, carreleur, électricien, 
plombier, chauffagiste…], fabrication  [céramiste, ébéniste, graveur, métallier…], de 
services (coiffeur, esthéticienne, cordonnier, fleuriste…] 

o de 7 salariés CDI équivalent temps plein maximum (hors Gérant/Président) 
o dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 1 million d’euros HT 

 
➢ Sont inéligibles : 

o le commerce de gros, 
o les commerces non sédentaires,  
o les agences prestataires de services (immobilières, financières, de voyages...), 
o le secteur médical et paramédical,  
o les professions libérales, 
o les activités financières (banques, assurances...) 
o les franchises (hors commerces de première nécessité situés dans les communes 

de moins de 5000 habitants et franchisés indépendants),  
o les galeries et les zones commerciales  
o les SCI, sauf dans les cas où au moins 50 % du capital de la SCI est détenu par la 

société d’exploitation 
 
Localisation des projets : 
 
➢ Tout le territoire de Baud Communauté : Baud, Guénin, La Chapelle Neuve, Melrand, 

Pluméliau-Bieuzy et Saint-Barthélemy. 
 
 
Investissements éligibles : 
 
➢ les travaux de mises aux normes d'hygiène, aux normes électriques ... 
➢ les équipements : chambres froides, vitrines réfrigérées, fours de boulangerie… 
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➢ les équipements matériels de production,  les matériels de manutention (manitou, 
transpalette) 

➢ les investissements d'embellissements (étagères, enseignes…), d’agencement et 
d'attractivité 

➢ les investissements immatériels liés à la réalisation d'une prestation de conseil : 
o en matière d’accessibilité,  
o sur la stratégie commerciale, 
o en lien avec le numérique, ou prestation liée à la création de sites internet ou visant 

à améliorer la visibilité sur le web (e-boutique, visites virtuelles…)  
➢ les équipements matériels en lien avec les prestations de conseil en stratégie commerciale 

(CRM, gestion relation client...) ou prestation numérique (logiciel de caisse …) 
➢ la réalisation d’aménagements extérieurs permettant d’augmenter la surface 

commerciale 
 
 
Modalités d’intervention financière : 
 
 

 
Seuil de 
dépenses 
minimum HT 

Taux 
d'intervention 

Plafond de l'aide 

Création, reprise, 
développement 

3 000 € 
30 % plafonnés 
à 25 000 € HT 

7 500 €                                
(dont 50 % pris en charge par 
la Région) 

 
 
Autres mesures transitoires (jusqu’au 30/06/2023) : 
 

• Possibilité d’un versement au bénéficiaire pouvant éventuellement aller jusqu’à 90% 
de l’aide, à la discrétion de la collectivité ; 

• Allongement de 3 mois de la durée de dépôt des dossiers ;  
 

• Éligibilité des travaux et équipements liés à la réalisation d’aménagements extérieurs 
permettant d’augmenter la surface commerciale ; 

 
L’aide est versée par Baud Communauté et financée à parts égales avec la Région Bretagne. 
 
 
Versement de la quote-part régionale à Baud Communauté 
 
La quote-part régionale sera versée à Baud Communauté une fois par semestre, à raison de 
50 % du total des aides versées aux entreprises bénéficiaires sur la période. 
Les versements seront réalisés par la Région Bretagne sur présentation par Baud Communauté 
d'un justificatif listant, sous la forme d’un tableau, les projets soutenus. 
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PASS COMMERCE ARTISANAT VOLET NUMERIQUE 
 

Annexe 2 délibération Conseil communautaire 5 janvier 2022 

 
 

Bénéficiaires :  

 
➢ Toute entreprise commerciale indépendante ou toute entreprise artisanale indépendante 

inscrite au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (exemples : 
cafés-tabac, restaurants, hôtels, commerces de proximité, supérettes, campings, artisanat 
alimentaire [boucher, boulanger, fromager...], bâtiment [peintre, carreleur, électricien, 
plombier, chauffagiste…], fabrication  [céramiste, ébéniste, graveur, métallier…], de 
services (coiffeur, esthéticienne, cordonnier, fleuriste…] 
 

o de 7 salariés CDI équivalent temps plein maximum (hors Gérant/Président) 
o dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 1 million d’euros HT 

 
➢ Sont inéligibles : 

o le commerce de gros, 
o les commerces non sédentaires,  
o les agences prestataires de services (immobilières, financières, de voyages...), 
o le secteur médical et paramédical,  
o les professions libérales, 
o les activités financières (banques, assurances...) 
o les franchises (hors commerces de première nécessité situés dans les communes de 

moins de 5000 habitants et franchisés indépendants),  
o les galeries et les zones commerciales  
o les SCI, sauf dans les cas où au moins 50 % du capital de la SCI est détenu par la 

société d’exploitation 
 
 

Localisation des projets : 
 
➢ Tout le territoire de Baud Communauté : Baud, Guénin, La Chapelle Neuve, Melrand, 

Pluméliau-Bieuzy et Saint-Barthélemy. 
 
 
Investissements éligibles : 
 
➢ Les dépenses concourant à la transformation numérique :  
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Calcul de la subvention : 
 
=> 50 % des investissements subventionnables plafonnés à 15 000 € HT, sous la forme d’une 
subvention d’un montant maximal de 7 500 € 
 
=> Planchers d'investissements subventionnables : 2 000 €  
L'aide attribuée sera, dans le cadre du dispositif standard, co-financée à parité par la Région 
Bretagne et Baud Communauté : 50/50 
 
Versement de la quote-part régionale à Baud Communauté 
 
La quote-part régionale sera versée à Baud Communauté à raison de 50 % du total des aides 
versées aux entreprises bénéficiaires sur la période. 
 
Les versements de la quote-part régionale seront réalisés par la Région Bretagne sur 
présentation par Baud Communauté d'un état récapitulatif listant, sous la forme d’un tableau, 
les projets soutenus (nom du commerce, lieu, nature des travaux, montant éligibles HT, aide 
accordée, date...). 
 

771



PASS COMMERCE ARTISANAT  
ETAT RECAPITULATIF DES ENTREPRISES COMMERCIALES ET ARTISANALES SOUTENUES

NOM de l'EPCI :

Intitulé de l'opération :PASS COMMERCE ARTISANAT

n° PROGOS : Figure à l'article 4 de la convention

Période : du 16 octobre 2020 au 31 décembre 2020 (dates à adapter en fonction de la période de paiements prise en compte par l’EPCI)

Matériels
Travaux 

immobiliers
Immatériels Numérique TOTAL

Socle non 123123123 00012
entreprise 1/ 

enseigne
29 xxxxxxxx 2566 NC CMA xxxxxxx 28 000,0 3 000,0 0,0 0,0 31 000,0 30% 50% 50% 7 500,0 xx/xx/xxxx 30 500,0 7 500,0 3 750,0 3 750,0 xx/xx/xxxx

Mixte non 456456456 00045
entreprise 2/ 

enseigne
35 xxxxxxxx 6500 NC CCI xxxxxxx 8 500,0 0,0 0,0 0,0 8 500,0 30% 70% 30% 2 550,0 xx/xx/xxxx 8 500,0 2 550,0 1 785,0 765,0 xx/xx/xxxx

Mixte non 456456456 00045
entreprise 2/ 

enseigne
22 xxxxxxxx 6500 NC CCI xxxxxxx 0,0 0,0 0,0 4 500,0 4 500,0 50% 50% 50% 2 250,0 xx/xx/xxxx 4 300,0 2 150,0 1 075,0 1 075,0 xx/xx/xxxx

Num. non 789789789 00078
entreprise 3/ 

enseigne
56 xxxxxxxx 8000 NC CCI xxxxxxx 0,0 0,0 0,0 10 000,0 10 000,0 50% 50% 50% 5 000,0 xx/xx/xxxx 10 000,0 5 000,0 2 500,0 2 500,0 xx/xx/xxxx

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

36 500,0 3 000,0 0,0 14 500,0 54 000,0 17 300,0 53 300,0 17 200,0 9 110,0 8 090,0

Fait à ………………… le ………………… Fait à ………………… le …………………

NOM DE L'EPCI Le comptable public,

La ou le Président(e), Nom, prénom et fonction

Cachet

Montant des investissements éligibles en HT (€)

TOTAL

Signature Cachet Signature

Commune
Taille de la 

commune
QPV/ZRR Activité 

Structure 

accompagnan

te

Nature des 

investisseme

nts et des 

travaux (les 

lister)

Taux de 

subvention 

(%)

Quote-part 

EPCI (%)

Quote-part 

Région (%)

Montant de 

la 

subvention 

votée (€)

Type de 

PCA

D
o
ss

ie
r 

c
o
m

p
lé

m
e
n
ta

ir
e

SIREN NIC

Nom de 

l'entreprise/en

seigne D
é
p
ts

Dont quote-

part 

commune % 

(facultatif)

Dont 

montant 

quote-part 

commune €

(facultatfif)

Date de 

versement 

du solde de 

la 

subvention 

par l'EPCI

n° de 

mandat 

(facultatif)

Date de la 

décision de 

l'EPCI

Montant des 

investisseme

nts (HT) 

après 

réception 

des factures 

(€)

Montant 

subvention 

PASS 

COMMERCE 

ARTISANAT 

versée (€)

Montant 

Quote-part 

EPCI (€)

Montant 

Quote-part 

Région (€)
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 5 JANVIER 2022 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

N° C2022-063

Conseillers en exercice Présents Votants

31 29 30

CONVENTION DE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE AVEC LA RÉGION 2022 -

JUIN 2023

Date de la convocation : 30 décembre 2021

L'an deux mille vingt deux, le 05 janvier à 18h30, le Conseil communautaire légalement convoqué, s'est
réuni à la Salle du Scaouët - Rue Emile Le Labourer - 56150 BAUD en séance publique sous la présidence
de Mme Pascale GILLET, Présidente.

Etaient présents :
Mme Pascale GILLET, M. Anthony ONNO, M. Benoît QUÉRO, M. Charles BOULOUARD, Mme Yolande
KERVARREC, Mme Anne SOREL, Mme Marie-Yvonne ALLANO, Mme Elodie AUGUY, Mme Isabelle
BOHELAY,  Mme  Cécile  DAMONNEVILLE,  Mme  Maryse  GARENAUX,  Mme  Sarah  GEGOUT,  M.
Gwénael GOSSELIN, Mme Laurence GRIGNOUX, M. Laurent HAMON, M. Nicolas JEGO, M. Yvon LE
CLAINCHE, Mme Emilie  LE FRÊNE,  M.  Anthony LE HIR,  Mme Martine LE LOIRE,  M. Pierre  LE
NÉVANEN,  M.  Eugène  LE PEIH,  M.  Thierry LE PODER,  Mme Séverine  LE SAGER,  M.  Gilles  LE
TONQUEZE,  Mme  Carine  PESSIOT,  M.  Philippe  ROBINO,  M.  André  TEXIER,  M.  Jean-Charles
THÉAUD.

Etait excusé et représenté :
M. Jean-Luc EVEN donne pouvoir à M. Benoît QUÉRO.

Etait excusée :
Mme Nelly FOURQUET.

Secrétaire de séance : Mme Elodie AUGUY

Le quorum étant atteint, l'Assemblée peut valablement délibérer

**********

Rapporteur : Monsieur Benoît QUÉRO, Vice-Président

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU l’arrêté préfectoral en date du 23 novembre 2021 portant création de Baud Communauté par partage de
la communauté de communes existante Centre Morbihan Communauté en deux établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre,

VU les lois MAPTAM n°2014-58 du 27 janvier 2014 et NOTRe n°2015-991 du 7 août 2015 redéfinissant la
répartition des compétences entre collectivités territoriales, notamment dans le domaine du développement
économique en :
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- Posant le principe d'une compétence exclusive des régions sur les aides aux entreprises et sur la
définition des orientations en matière de développement économique sur son territoire ;

- Posant le principe d'une compétence exclusive des EPCI sur l'immobilier d'entreprise ; 
- Prévoyant  la  possibilité  de  procéder  par  convention  à  des  délégations  de  compétences  ou  des

autorisations d'intervention hors de son champ exclusif de compétences ;
- Confirmant  la  place  du  Schéma  Régional  de  Développement  Économique  d’Innovation  et

d’Internationalisation (SRDEII) qui voit affirmé son caractère « prescriptif », au-delà du régime des
aides.

VU les délibérations du 30 juin 2016 et du 11 février 2017 par lesquelles la Région Bretagne a conforté sa
stratégie  de  développement  économique  votée  en  décembre  2013,  dite  « Glaz  économie »  et  validé  les
objectifs généraux d'une contractualisation avec l’ensemble des EPCI de Bretagne afin d'assurer la mise en
œuvre opérationnelle du SRDEII.

VU  la délibération du 13 février 2017 par laquelle le Conseil régional a ensuite adopté les termes de la
convention type relative au partenariat économique avec les EPCI bretons autour des objectifs suivants :

- Harmoniser les politiques de la Région et de l’EPCI dans le domaine du développement économique,
dans l’intérêt des deux parties, en conformité avec leurs priorités communes et en compatibilité avec
les  orientations  de  la  Stratégie  Régionale  de  Développement  Économique,  d'Innovation  et
d'Internationalisation pour la Bretagne (article 2 – volet stratégique) ;

- S’accorder sur les dispositifs d'aides aux entreprises à déployer sur le territoire et d’autoriser les
EPCI à intervenir (article 3 – volet dispositifs d'accompagnement des entreprises) ;

- Organiser la mise en place d'un service public de l'accompagnement des entreprises SPAE sur le
territoire communautaire (article 4 – volet organisationnel).

VU le rapport du Vice-président,

Considérant  que la  Communauté de communes souhaite signer une nouvelle convention de partenariat
économique  avec  la  Région  Bretagne  afin  d’assurer  la  continuité  des  dispositifs  locaux  d’aides  aux
entreprises (Pass commerce artisanat) et aux agriculteurs (aide à l’installation). La convention sera déclinée
jusqu’au 30 juin 2023. À cette échéance, la Région Bretagne validera le nouveau SRDEII qui fixera les
modalités de collaborations avec les EPCI via la signature de nouvelles conventions.

Considérant  le  souhait  de  conserver  l’intégralité  des  modalités  d’intervention  telles  qu’elles  étaient
déployées jusqu’à présent par Centre Morbihan Communauté :

 Concernant le dispositif « Pass Commerce et Artisanat » :
- Objectif de dynamiser l’activité économique principalement dans les communes rurales, et

d’aider à la modernisation du commerce indépendant et de l’artisanat de service des centres
bourgs,

- Montant de subvention proposé aux entreprises commerciales et artisanales limité à 30 %
des investissements subventionnables plafonnés à 25 000 € HT, soit une aide maximale de 7
500 € par dossier, financée à parité par la Région Bretagne et l’EPCI,

- Dispositions spécifiques mises en œuvre en 2020 pour accompagner la transition numérique
des artisans/commerçants et plus particulièrement le déploiement de solutions de commerce
en ligne permettant de subventionner les investissements numériques éligibles supérieurs à
2 000 € à hauteur de 50 % (Pass Commerce et Artisanat volet numérique),

- Prolongation des autres mesures transitoires jusqu’en juin 2023.
 Concernant  l’aide aux agriculteurs :  dispositif  permettant à tout agriculteur qui s’installe pour la

première fois à titre principal de bénéficier d’une aide de 4 000€ maximum.

Considérant que les critères d’éligibilité et les modalités pratiques de mise en œuvre de ces dispositifs sont
décrits et détaillés dans les trois fiches annexées à la délibération précitée de la Région,

Considérant  que pour  être  opérante,  cette  délibération sera  soumise à  l’approbation de la  Commission
Permanente du Conseil Régional de Bretagne réunie le 24 janvier 2022,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil communautaire DECIDE : 

 DE  SIGNER  une  convention  de  partenariat  économique  avec  la  Région  Bretagne
s’inscrivant dans la continuité des actions engagées et ce jusqu’au 30 juin 2023,

 DE  POURSUIVRE  le  déploiement  du  Pass  Commerce  et  Artisanat  et  l’aide  aux
agriculteurs selon les modalités définies dans les fiches dispositifs,
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 D’AUTORISER  Mme  la  Présidente,  et  le  Vice-Président  en  charge  du  développement
économique, à signer tout document se rapportant au dossier.

Date d'affichage : 10 janvier 2022
Date de publication : 10 janvier 2022
Date de télétransmission : 10 janvier 2022
Date de retour de l'acte : 10 janvier 2022
Identifiant de l'acte : 56-200096675-20220105-195-DE-1-1

Baud, le 5 janvier 2022

La Présidente, Pascale GILLET,

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être sais par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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1 
 

         

 

         

 
Convention de partenariat entre 

 
la Région Bretagne 

 
la Chambre de Commerce et d'Industrie Bretagne 

 
et la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Région Bretagne 

 
concernant les dispositifs 

 
PASS COMMERCE ET ARTISANAT 

 
ET  

 
PASS COMMERCE ET ARTISANAT NUMERIQUE  

 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l'action publique et d'affirmation 
des métropoles (MAPTAM) ; 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république 
(NOTRe) ; 
 
Vu la délibération n°13_DGS_03 en date du 13 décembre 2013 approuvant le schéma régional de 
développement économique d'innovation et d'internationalisation (SRDEII) ; 
 
Vu la délibération n°17_DGS_01 en date du 11 février 2017 approuvant la nouvelle organisation de 
l'action publique en matière de développement économique et les compléments au schéma régional de 
développement économique d'innovation et d'internationalisation (SRDEII) ; 
 
Vu la délibération n°21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 
 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ; 
 
Vu la délibération n°17_0204_05 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 29 mai 
2017 approuvant le dispositif PASS COMMERCE ET ARTISANAT ; 
 
Vu la délibération n°21_0204_08 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 6 
décembre 2021 approuvant la prolongation du dispositif PASS COMMERCE ET ARTISANAT à compter 
du 1er janvier 2022 ; 
 
Vu les délibérations n°19_0204_01, n°20_0204_05, n°20_0204_10 et n°21_0204_03 de la 
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Commission permanente du Conseil régional en date du 09 février 2019, du 6 juillet et 30 novembre 
2020 et du 10 mai 2021 approuvant les ajustements apportés au dispositif PASS COMMERCE ET 
ARTISANAT et apportant des mesures d’adaptation à la crise dédié à la digitalisation et à la 
numérisation ; 
 
 
Vu la délibération n°22_0204_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28 
février 2022 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président à la signer ; 
 
 

ENTRE : 

La REGION BRETAGNE, 

Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, agissant en sa qualité de Président du Conseil 

régional de Bretagne 

Ci-après dénommée « la Région » 

 

D’une part, 

 

ET : 

La CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE BRETAGNE, établissement public économique, 

représentée par Monsieur Jean-Pierre RIVERY agissant au nom et en sa qualité de Président, légalement 

habilité à signer la présente convention, 

ci-après dénommée « la chambre de commerce et d’industrie Bretagne ou la CCI Bretagne » 

 

ainsi que 

 

La CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT DE REGION BRETAGNE, établissement public 

économique, 

représentée par Monsieur Michel AOUSTIN agissant au nom et en sa qualité de Président, légalement 

habilité à signer la présente convention, 

ci-après dénommée « la chambre de métiers et de l’artisanat de Bretagne ou la CMA de Région 

Bretagne » 

  

D’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 
 
Dans la logique des modifications du cadre d’intervention des collectivités territoriales induites par les 
lois Maptam (loi du 27 janvier 2014) et  NOTRe (loi du 7 août 2015), la Région a co-construit en mai 
2017 avec les EPCI (établissement public de coopération intercommunale) de Bretagne, le dispositif 
PASS COMMERCE ET ARTISANAT qui vise à soutenir les petites entreprises commerciales et 
artisanales de proximité qui maillent le territoire et dynamisent les centres bourgs ou les quartiers dits 
« périphériques ». 
 
Le dispositif permet de soutenir, via une subvention plafonnée à 7 500 €, une large palette 
d’investissements matériels, d’attractivité, de travaux immobiliers d’embellissement, d’accessibilité ou 
de mise aux normes, ainsi que les besoins de stratégie commerciale ou numérique. 
 
Depuis juillet 2017, le dispositif PASS COMMERCE ET ARTISANAT est progressivement mis en œuvre 
sur les territoires des EPCI qui le souhaitent, sur la base d’un co-financement Région / EPCI, par 
autorisation de la Région. A ce jour, 59 EPCI ont mis en œuvre ce dispositif. 
 
Les modalités de fonctionnement du PASS COMMERCE ET ARTISANAT (annexe 1) prévoient que les 
Chambres consulaires puissent être partenaires des EPCI dans le déploiement du dispositif sur le 
territoire et sa mise en œuvre, et qu’elles contribuent à impulser cette nouvelle dynamique au cœur des 
territoires. 
 
Cette possibilité d’intervention est laissée à la discrétion de chaque EPCI en fonction de sa propre 
organisation et des ressources humaines dont elle dispose en interne pour mettre en œuvre le dispositif 
PASS COMMERCE ET ARTISANAT sur son territoire. 
 
Fin d’année 2020, dans le contexte de crise et de 2ème confinement, il a été proposé aux EPCI une 
évolution des critères du dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT afin de renforcer la digitalisation et 
à la numérisation et ce, jusqu’au 31 décembre 2021 inclus et appelé « Pass Commerce Artisanat 
numérique ». Ainsi, chaque EPCI a la possibilité en votant la mise en œuvre de ce dispositif, 
d’accompagner les commerçants et artisans à accéder à la vente en ligne ou au click & collect. Ces 
solutions offrent aux commerçants des réponses pour limiter les effets de la crise. L’enjeu est donc de 
poursuivre et d’accélérer l’effort engagé pour accompagner le plus grand nombre de ces professionnels 
à prendre le virage du numérique. 
 
L’adoption d’un nouveau Schéma Régional de Développement, d’Innovation et d’Internationalisation 

(SRDEII) étant un préalable à la signature de nouvelles conventions sur les politiques économiques avec 

les EPCI bretons, il a été proposé à chaque EPCI de prolonger par voie d’avenant le dispositif PASS 

COMMERCE ARTISANAT et son volet NUMERIQUE jusqu’au 30 juin 2023 au plus tard. 

 
 
Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et les modalités du partenariat instauré 
entre la Région, la CCI Bretagne, la CMA de Région Bretagne et les EPCI volontaires pour la mise en 
œuvre opérationnelle du dispositif PASS COMMERCE ET ARTISANAT sur les territoires et du volet 
numérique de ce dispositif. 

 
 
Article 2 – ENGAGEMENT DES PARTIES 
   
2.1 – Les chambres consulaires s'engagent à contribuer à la mise en œuvre du dispositif PASS 
COMMERCE ET ARTISANAT et son volet NUMERIQUE, sur les territoires en accord avec les EPCI 
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concernés, et proposent deux types d'accompagnement selon la cible, pour la communication sur le 
dispositif, la détection des projets, le montage des dossiers et le suivi : 
- pour les projets de création et de reprise d'entreprises commerciales et artisanales, 
- pour les projets de développement et de modernisation d’entreprises commerciales et artisanales. 
 
2.2 – Il est prévu que la Chambre de commerce et d’industrie Bretagne, et la Chambre de métiers et de 
l’artisanat de Bretagne coordonnent la mise en œuvre de l’accompagnement, et qu’elles s’appuient sur 
les chambres départementales et leurs délégations et antennes pour la réalisation opérationnelle de 
l’accompagnement. Une relation permanente sera établie sur le territoire entre les antennes et 
délégations locales consulaires et les EPCI, afin d’assurer une fluidité permanente des parcours des 
dossiers et un partage régulier de l’information. 
 
2.3 – Pour ce qui concerne les doubles ressortissants artisans/commerçants, les chambres régionales se 
chargeront, en janvier de chaque année, de fournir la liste des doubles-inscrits à chaque Chambre de 
commerce et d’industrie, et à chaque Chambre de métiers. Celles-ci proposeront à chaque double 
ressortissant demandeur une chambre consulaire référente pour l’accompagnement, en fonction des 
usages et accords existants localement. La clé de répartition devra être l’efficacité de la couverture 
territoriale et la connaissance spécifique des secteurs d’activité visés par les deux réseaux consulaires.  
La répartition devra être faite d’un commun accord entre les chambres consulaires, la Région Bretagne 
ne prendra pas part à cette répartition. 
 
2.4 – Dans le cadre des accompagnements proposés, les chambres consulaires s'engagent à travailler en 
partenariat avec les EPCI, et à réaliser les actions suivantes : 
- sensibilisation, diffusion de l'information, communication sur le dispositif PASS COMMERCE ET 
ARTISANAT et son volet NUMERIQUE, 
- détection des projets, 
- entretien au sein de l'entreprise, 
- diagnostic flash de la viabilité économique de l'entreprise, 
- analyse de la pertinence économique du projet, et transmission à l’EPCI d’un avis motivé sur le projet, 
- réalisation d'un diagnostic hygiène simplifié préalable à l'investissement dans les cas de commerces 
alimentaires ou comprenant une activité de transformation ou de restauration, 
- aide au montage du dossier de demande de subvention, 
- suivi du projet et de la demande de financement  
 
2.5 - La Chambre de commerce et d'industrie Bretagne et la Chambre de métiers et de l'artisanat de 
Bretagne s'engagent à ce que les chambres départementales, les délégations ou antennes mettent en 
place les moyens nécessaires au déploiement du dispositif PASS COMMERCE ET ARTISANAT et son 
volet NUMERIQUE. Elles préciseront dans un rapport annuel d’activité réalisé conjointement pour le 
30 avril 2023 leurs modalités d’organisation pour la mise en œuvre de ce dispositif et les moyens 
mobilisés à l’échelon régional et par département. 
 
Le rapport annuel d’activité présentera : 

Des indicateurs de réalisation, par chambre consulaire et donc par département, sur 
l’accompagnement des entreprises commerciales et artisanales réalisé dans le cadre de la mise 
en œuvre du PASS COMMERCE ET ARTISANAT et du volet NUMERIQUE (nombre de 
réunions de sensibilisation réalisées, notamment celles abordant la question de la transition 
numérique ; modalités de communication sur le dispositif ; nombre d’entreprises 
accompagnées ; nombre de visites sur site réalisées). 

 
La description détaillée de l'accompagnement des chambres consulaires ainsi que le coût de cet 
accompagnement sont précisés dans l'annexe 2 de la présente convention. Cette dernière fait partie 
intégrante de la convention. 

 

Article 3 – MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA REGION 

3.1 – L'ingénierie réalisée par les chambres consulaires porte sur : 

> l’accompagnement de chaque entreprise commerciale et artisanale ayant bénéficié d’une 
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subvention PASS COMMERCE ET ARTISANAT, dont le coût est évalué à 400 € par entreprise. 

> l’accompagnement de chaque entreprise commerciale et artisanale ayant bénéficié d’une 
subvention PASS COMMERCE ET ARTISANAT NUMERIQUE, dont le coût est évalué à 200 € par 
entreprise. 

> la réalisation d’un rapport annuel d’activité permettant de mesurer l’accompagnement des 
réseaux consulaires (indicateurs de réalisation de l’accompagnement des chambres consulaires). 

Les missions régaliennes des chambres consulaires, telles que l’information de leurs ressortissants 
commerçants ou artisans via les outils de communication des réseaux consulaires, les actions de 
sensibilisation dans le cadre de réunions collectives et de stages de préparation à l’installation, ne sont 
pas prises en compte dans le calcul du coût de la prestation consulaire. 

 

3.2 – La Région s'engage à verser à la CCI Bretagne et à la CMA de Région Bretagne, 50 % des coûts 
inhérents à la prestation d'ingénierie réalisée par les chambres consulaires dans le cadre de la 
mise en œuvre du dispositif PASS COMMERCE ET ARTISANAT et du PASS COMMERCE ET 
ARTISANAT NUMERIQUE, en association avec les EPCI, soit : 

200 € par entreprise commerciale et artisanale accompagnée ayant bénéficié d’une 
subvention PASS COMMERCE ET ARTISANAT  

200 € en cas de projets MIXTES c’est-à-dire un projet comprenant des dépenses éligibles 

au volet NUMERIQUE et des dépenses éligibles au dispositif socle PASS COMMERCE ET 

ARTISANAT 

100 € par entreprise commerciale et artisanale accompagnée ayant bénéficié d’une 
subvention PASS COMMERCE ET ARTISANAT NUMERIQUE. 

Le solde des coûts de prestation d'ingénierie des chambres consulaires est pris en charge dans les 

missions d’intérêt public des chambres consulaires telles que définies dans leurs conventions d’objectifs 

et de performance avec l’Etat dans la limite de 50%. Les missions portent sur l’information et la 

sensibilisation des commerçants et artisans aux dispositifs dont ils peuvent bénéficier et sur la détection 

de projets.  

3.3 – La Région s’engage également à verser 3 000 € répartis à parité entre la CCI Bretagne et 
la CMA de Région Bretagne pour leur mission d’animation et de coordination du dispositif, ainsi 
que la transmission d’un rapport annuel de l’activité entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2022, 
réalisé de manière conjointe par la CCI Bretagne et la CMA de Région Bretagne précisant les modalités 
d’organisation mises en place pour la mise en œuvre de ce dispositif et les moyens mobilisés à l’échelon 
régional et par département,  transmis à la Région Bretagne avant le 30 mars 2023. 

 

Article 4 – LE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION REGIONALE 

 
4.1 – Les modalités de versement de la part régionale relative à l’accompagnement des entreprises 
commerciales et artisanales sera effectué à partir du fichier envoyé par la Région Bretagne qui 
consolide les états récapitulatifs des dossiers soldés transmis par les EPCI (Annexe 3).  
 
Ces fichiers consolidés seront transmis en deux fois par la Région Bretagne : 
- au plus tard le 30 novembre 2022 pour l’activité entre le 1er janvier 2022 et le 30 juin 2022,  
- et au plus tard le 30 mars 2023 pour l’activité entre le 1er juillet 2022 et le 31 décembre 2022. 
 
Les versements seront réalisés : 

- au mois de décembre 2022, sur présentation par la Région Bretagne du tableau récapitulatif 
consolidé, par chambre consulaire départementale, à la CCI Bretagne et à la CMA de Région Bretagne, 
de l’activité entre le 1er janvier 2022 et le 30 juin 2022 pour le PASS COMMERCE ARTISANAT et le 
PASS COMMERCE ARTISANAT NUMERIQUE (annexe 3). 
- puis au mois d’avril 2023, sur présentation par la Région Bretagne du tableau récapitulatif 
consolidé, par chambre consulaire départementale, à la CCI Bretagne et à la CMA de Région Bretagne, 
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de l’activité entre le 1er juillet 2022 et le 31 décembre 2022 pour le PASS COMMERCE ARTISANAT et le 
PASS COMMERCE ARTISANAT NUMERIQUE (annexe 3). 
 
4.2. - Les modalités de versement de la part régionale pour la réalisation d’un rapport d’activité : 
Le versement s’effectuera au mois d’avril 2023 sur présentation d’un rapport annuel d’activité réalisé 
conjointement par la CCI Bretagne et la CMA de Région Bretagne, et détaillant l’activité des chambres 
consulaires dans l'accompagnement du PASS COMMERCE ET ARTISANAT et du PASS COMMERCE 
ET ARTISANAT NUMERIQUE, entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2022.  
 
4.3 - La participation régionale sera versée sur les comptes suivants : 

- de la CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE BRETAGNE 

Banque : CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE - PAYS DE LOIRE 

Numéro de compte : 1444 5202 0008 0028 6586 909                         

Titulaire du compte : CCI REGION BRETAGNE 

-de la CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT DE REGION BRETAGNE 

Banque : BPGO AG ENT RENNES 

Numéro de compte : 13807 00657 32721466230 89  

Titulaire du compte : CHAMBRE REGIONALE DES METIERS ET DE L’ARTISANAT DE REGION 
BRETAGNE 

 

Article 5 : IMPUTATION BUDGETAIRE 
La participation régionale sera imputée au budget de la Région, chapitre 939, programme n°0204 
(dossier 17006351). 
 
 
Article 6 : COMMUNICATION 
Lors de l’accompagnement (collectif et individuel) des entreprises, les chambres consulaires s’engagent 
à systématiquement mentionner que les dispositifs PASS COMMERCE ET ARTISANAT et PASS 
COMMERCE ET ARTISANAT NUMERIQUE sont mis en œuvre et cofinancés par la Région Bretagne et 
chaque EPCI. Cette mention est à intégrer aux actions d'accompagnement, de communication et de 
relations avec les médias. En complément, les chambres consulaires s’engagent notamment à faire 
figurer le logo de la Région Bretagne et de l’EPCI sur l’ensemble des supports d'information et de 
communication réalisés dans le cadre de la mise en œuvre de la présente convention. Par ailleurs, en 
tant que financeurs du dispositif, la Région Bretagne et les EPCI s'engagent à mentionner que 
l’accompagnement effectué dans le cadre du PASS COMMERCE ET ARTISANAT et du PASS 
COMMERCE ET ARTISANAT NUMERIQUE est opéré par les chambres consulaires lorsque que c’est le 
cas sur le territoire concerné. 

 

Article 7 - DUREE DE LA CONVENTION 

La convention prend effet à compter du 1er janvier 2022 et est valable jusqu'au 30 juin 2023. 

 
Article 8 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les 
parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
 
Article 9 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
La CCI Bretagne et la CMA de Région Bretagne peuvent renoncer à tout moment, individuellement ou 
collectivement, à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée avec accusé de réception 
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adressée à la Région, avec copie à l’autre partie en cas de dénonciation individuelle. 
 
En cas de non-respect de leurs obligations contractuelles par l’une des chambres, la Région se réserve le 
droit de résilier la présente convention après mise en demeure adressée par lettre recommandée avec 
accusé de réception restée sans effet. Dans cette hypothèse, la convention demeure en vigueur entre la 
Région et l’autre chambre. 
 
En cas de dénonciation ou résiliation de la convention dans les conditions prévues ci-dessus, la Région 
versera à la (aux) chambre(s) le montant de la participation régionale due au titre des accompagnements 
réalisés par la (les) chambre(s) jusqu’à la date de dénonciation ou résiliation de la convention. 
 
 
Article 10 – REGLEMENT DES LITIGES 
Tout litige relatif à l’application de la présente convention sera porté devant le Tribunal administratif de 
Rennes s’il s’avère que les voies de conciliation n’arrivent pas à leurs fins. 
 
 
Article 11– EXECUTION DE LA CONVENTION 
Le Président du Conseil régional, le Payeur régional, la CCI Bretagne et la CMA de Région Bretagne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente convention. 
 
Fait à Rennes en trois exemplaires originaux. 

 
 Le 
 (à préciser par la Région) 

 
  
Le Président de la    Le Président de la 
Chambre de commerce et d'industrie    Chambre de métiers et de l’artisanat 
Bretagne   de Région Bretagne 
 
 
 
 
Le Président du Conseil régional 
de Bretagne, 
Et par délégation  
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09 février 2019 

Annexe n°1 
 – fiche socle 

 
Dispositif en faveur des entreprises commerciales et artisanales indépendantes (*) 

 
 

OBJECTIFS 

=> Dynamiser l'activité économique des TPE (commerces et artisans) prioritairement dans les 

communes de moins de 5 000 habitants 

=> Aider à la modernisation du commerce indépendant et de l'artisanat  

 
 

BENEFICIAIRES 

=> Toute entreprise commerciale indépendante ou toute entreprise artisanale 

indépendante inscrite au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 

(exemples : cafés-tabac, restaurants, hôtels, commerces de proximité, supérettes, campings, artisanat alimentaire 

[boucher, boulanger, fromager...], bâtiment [peintre, carreleur, électricien, plombier, chauffagiste…], fabrication  

[céramiste, ébéniste, graveur, métallier…], de services (coiffeur, esthéticienne, cordonnier, fleuriste…] 

 . de 7 salariés CDI équivalent temps plein maximum (hors Gérant/Président) 

 . dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 1 Million d’euros HT 

 
Les franchises et autres commerces organisés peuvent être éligibles au dispositif au choix de l’EPCI, sous réserve : 
- D’un examen approfondi du contrat liant le porteur de projet à sa tête de réseau, afin de déterminer précisément le 
degré d’autonomie réelle dont dispose le commerçant ou l’artisan. L’autonomie peut notamment être mesurée par 
rapport aux items suivants : 

*montant des droits d’entrée et pourcentage de redevance par rapport au chiffre d’affaires, 
*obligation ou pas d’achat de matériel, 
*obligation ou pas de contrat d’approvisionnement, 
*propriété ou pas du stock, 
*maîtrise ou pas sur le choix des collections, des produits ou passage obligé par une centrale d’achat, 
*liberté ou pas sur la politique des prix, 
*degré de contraintes sur la communication, avantages, 
*formation, 
*back office mis à disposition du porteur de projet, tant au niveau de la gestion des ressources humaines  
que de la gestion de l’activité 
*modalités de financements éventuellement proposées par la tête de réseau. 

- De mesurer l’impact du projet pour le territoire. 
 
Sont exclus du dispositif : 
- le commerce de gros, 
- les commerces non sédentaires,  
- les agences prestataires de services (immobilières, financières, de voyages...), 
- les activités de services à la personne (portage de repas, ménage …), 
- le secteur médical et paramédical,  
- les professions libérales, 
- les activités financières (banques, assurances...) 
- les galeries et les zones commerciales : à déterminer entre la Région et l’EPCI 
- les SCI, sauf dans les cas où au moins 50 % du capital de la SCI est détenu par la société d’exploitation ou par des 
associés de la société d’exploitation 
 
L'entreprise devra attester sur l’honneur d’une situation financière saine et remplir ses obligations légales, sociales et 
fiscales. 
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09 février 2019 

 
 

CONDITIONS DE RECEVABILITE 

=> Localisation des projets : Communes de moins de 5 000 habitants et communes 

situées en ZRR (Loudéac, Carhaix-Plouguer, Châteaulin, Guer, Ploërmel, Baud…) 

Cas spécifique des communes nouvelles : dans un premier temps, prise en compte de l'antériorité de la taille des 

communes avant le regroupement au sein d'une commune nouvelle et communes associées (état connu au dernier 

recensement) 

 
=> Opérations éligibles : création, reprise, modernisation ou extension d'activité. 

L'activité ne doit pas induire de distorsion de concurrence avec une activité existante sur la commune 
(ou sur les centralités les plus proches du projet) en tenant compte de la zone de chalandise visée 
(fournir une étude de marché ou un avis motivé et confidentiel d’une chambre consulaire). 
 
La réalisation préalable d'un diagnostic hygiène, qui pourra être établi par une chambre consulaire, pourra être 
demandée (en fonction du type de travaux faisant l’objet de la demande de subvention) pour tout projet de commerce 
alimentaire, ou comprenant une activité de transformation ou de restauration. 
Selon le type de travaux faisant l’objet de la demande de subvention, seule une attestation de l’exploitant précisant qu’il 
respecte les règles applicables en matière d’hygiène pourra être exigée. 
 
L'aide n'est pas cumulable avec l'aide régionale aux petites entreprises de la Région Bretagne (Pass investissement 
TPE, l’avance remboursable Tourisme, le soutien aux Librairies Indépendantes) ou tout autre aide directe accordée 
dans le cadre d’un Appel à projets par la Région Bretagne.  
Elle peut être cumulable au cas par cas avec l’aide régionale « Soutien aux investissements esthétiques et de mise en 
valeur des éléments patrimoniaux visibles de la voie publique dans les cités labellisées Petites Cités de Caractère ou les 
communes du Patrimoine rural de Bretagne », sur une assiette d’investissements différente. 
 
L’attribution de l’aide n’est pas automatique et résulte d’un examen déterminant l’intérêt économique du projet et la 
situation financière de l’entreprise. 
Un délai de 2 ans devra exister entre deux demandes de subvention, et une nouvelle demande d’aide ne pourra être 
effectuée que si le dossier précédent est clôturé. 
La durée d'exécution du programme est limitée à 2 ans. 

 

=> Nature des dépenses éligibles 

. les travaux immobiliers (dont ceux liés à l'accessibilité) **(cf tableau p.4) 

. les travaux de mises aux normes d'hygiène, aux normes électriques ... 

. les équipements : chambres froides, vitrines réfrigérées, fours de boulangerie… 

. les équipements matériels de production,  les matériels de manutention (manitou, transpalette) 

. les investissements d'embellissements (étagères, enseignes…) et d'attractivité  

. les investissements immatériels liés à la réalisation d'une prestation de conseil : 

 - en matière d’accessibilité,  

 - sur la stratégie commerciale, 

 - en lien avec le numérique, ou prestation liée à la création de sites internet ou visant à 

 améliorer la visibilité sur le web (e-boutique, visites virtuelles…)  

. les équipements matériels en lien avec les prestations de conseil en stratégie commerciale (CRM, 

gestion relation client...) ou prestation numérique (logiciel de caisse …) 

Quelle que soit la modalité de financement choisie pour l’acquisition du matériel éligible (à l’exclusion de la location, 
non éligible), l’assiette subventionnable est constituée par la valeur d’achat du bien. 
La liste des investissements retenus dans l’assiette résulte d’une analyse au cas par cas au regard du programme 
présenté, et notamment pour les investissements immatériels leur lien direct avec le projet. 
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 => Ne sont pas éligibles 

. les matériels d'occasion non garantis 6 mois minimum 

. les véhicules et matériels roulants, flottants ou volants (voiture, camion, bateaux ...) 

. les consommables 

. les travaux réalisés en auto-construction 
  

 
 

CALCUL DE LA SUBVENTION (dans le cadre du dispositif standard) 

=> 30 % des investissements subventionnables plafonnés à 25 000 € HT, sous la forme 

d’une subvention d’un montant maximal de 7 500 € 

=> planchers d'investissements subventionnables :  
. 6 000 € dans le cas général,  
. 3 000 € pour les travaux d'accessibilité (y compris la prestation de conseil en accessibilité) 
. 3 000 € pour les investissements matériels numériques et investissements de stratégie commerciale 
(y compris la prestation de conseil en équipements numériques ou de conseil en stratégie 
commerciale) 
 
L'aide attribuée sera, dans le cadre du dispositif standard, co-financée à parité par la 
Région Bretagne et l'EPCI concerné : 50/50  
Pour tenir compte des spécificités locales qui seront précisées dans le cadre des conventions entre 
l’EPCI et la Région Bretagne, des adaptations sont possibles. D’ores et déjà, il est acté qu’en cas 
d’intervention dans les QPV, les QVA et dans les communes de plus de 5 000 habitants à fort enjeu 
de centralité, la répartition de la subvention entre l’EPCI et la Région Bretagne serait respectivement 
de 70/30. 
 
 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF 

=> La CCI ou la CMA seront invitées à assister le commerçant ou l'artisan dans la mise en œuvre 

opérationnelle du dispositif d’aide, selon des modalités qui seront définies avec l'EPCI du territoire, 

pour : 

- sensibiliser les artisans et les commerçants,  

- analyser la recevabilité des projets,  

- monter les dossiers de demandes d’aides,  

- donner un avis motivé et confidentiel sur le projet,  

- contribuer à l’analyse stratégique du dispositif pour le territoire (couverture territoriale, indicateurs 

de réalisation et perspectives) 

=> L'EPCI sur lequel se situe l'entreprise instruira le dossier de l'entreprise, notifiera l'aide accordée, 

puis procédera au paiement de la subvention au vu des justificatifs de réalisation des investissements 

fournis par le bénéficiaire 
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VERSEMENT DE LA QUOTE-PART REGIONALE AUX EPCI 

La quote-part régionale sera versée à chaque EPCI une fois par semestre, à raison de 50 % (ou 30%) 

du total des aides versées aux entreprises bénéficiaires sur la période. 

Les versements seront réalisés par la Région Bretagne sur présentation par l'EPCI d'un justificatif 

listant, sous la forme d’un tableau, les projets soutenus (nom du commerce, lieu, nature des travaux, montant 

éligibles HT, aide accordée, date...). 

 

REGIME D'ADOSSEMENT DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

=>Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des 

articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis 

 

CUMUL DES AIDES PUBLIQUES 

La somme des aides publiques accordées sur la même assiette d'investissements subventionnables 

ne pourra pas dépasser 50% (Etat et Collectivités territoriales), en cas de projet présenté également 

aux Appels à projets de l’État au titre du FISAC 

 

(*) Il s’agit là d’une synthèse non exhaustive car le dispositif est porté par les EPCI qui l’adaptent pour tenir compte des 

spécificités de leur territoire 

 ______________________________________________________________________________________ 

 

 
(**) Modalités de prise en compte des investissements immobiliers  
 

INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS 

Eligibles Non éligibles 

Travaux de mise aux normes Construction neuve 
 

Travaux de mise en accessibilité Extension de local 
 

Travaux d’embellissement intérieur type peinture, 
électricité, cloisons 

Gros œuvre : soubassement, terrassement, 
assainissement, charpente, élévation de murs, toiture  
 

Travaux d’embellissement extérieur type enseigne, 
luminaire,  
ou de sécurité type rideaux de fer, alarme 
 

Honoraires de maîtrise d’oeuvre 

Second œuvre : électricité, plomberie, menuiserie 
intérieure, chauffage, climatisation, isolation intérieure, 
cloisons intérieures, escaliers, terrasse commerciale 
 
Isolation extérieure bois, pvc, pierre, crépi, ravalement 
de façade s’il ne constitue pas l’unique investissement et 
s’il est en lien direct avec le projet global 
 

  

Menuiseries extérieures (portes d’entrée, devanture, 
vitrine) 
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ANNEXE 2 

PASS COMMERCE ARTISANAT et PASS COMMERCE ARTISANAT NUMERIQUE 

 PRESTATION D’ACCOMPAGNEMENT CCIB / CRMA 

 Prestations Durée Coût 

Projet de 
création et de 
reprise 
d’entreprises 

-collectif : diffusion information / communication sur le 
dispositif 
-collectif : réunions de sensibilisation 
-individuel : détection des projets, et stage de 
préparation à l’installation  
 
-individuel : entretien à la CMA ou la CCI (diag flash de 
viabilité éco du projet, pertinence éco…) 
-individuel : accomplissement des formalités 
-individuel : aide au montage du dossier de demande, 
envoi d’une fiche « d’instruction » à EPCI (délai : max 80 
jours ouvrés après formalités) 
-individuel : suivi du projet, et de la demande de 
financement (délai : max 40 jours ouvrés après envoi fiche 
« d’instruction » à EPCI) 
 
 

 
 
. Prospection/détection : 1h 
 
 
 
. Visite /entretien/diagnostic/ 
pertinence éco : 3 h 
 
. Réalisation d’une fiche 
d’instruction : 1 h 
 
. Envoi fiche/ reprise contact 
téléphonique/ suivi de la demande 
/ enquête : 1h 
 
 

 
400 €  
(dont 200 € 
Région) pour un 
PASS 
COMMERCE 
ARTISANAT 
SOCLE ou 
MIXTE (socle + 
numérique) 
et  
200 €  
(dont 100 € 
Région) pour un  
PASS 
COMMERCE 
ARTISANAT 
NUMERIQUE 
 
 
 

Projet de 
développement 
et de 
modernisation 

-collectif : diffusion information / communication sur le 
dispositif 
-collectif : réunions de sensibilisation 
 
-individuel : détection des projets sur GRC locale ou / et 
prise de contact téléphonique suite à orientation (par 
EPCI ou autre), prise de RDV dans l’entreprise 
-individuel : entretien sur site (diag flash de viabilité éco 
du projet, pertinence éco…) (délai : max 20 jours ouvrés 
après premier contact téléphonique) 
-réalisation préalable d’un diagnostic hygiène simplifié 
dans le cas d’un projet de commerce alimentaire ou 
activité de transformation ou de restauration 
-individuel : aide au montage du dossier de demande, 
envoi d’une fiche « d’instruction » à EPCI (délai : max 60 
jours ouvrés après entretien sur site) 
-individuel : suivi du projet, et de la demande de 
financement (délai : max 40 jours ouvrés après envoi fiche 
« d’instruction » à EPCI) 
 

 
 
. Prospection/détection : 1h 
 
 
 
 
. Visite/entretien/diagnostic/ 
pertinence éco : 3 h 
 
 
 
 
. Réalisation d’une fiche 
d’instruction : 1 h 
 
. Envoi fiche/ reprise contact 
téléphonique/ suivi de la demande 
/ enquête : 1h 
 

 

 
400 €  
(dont 200 € 
Région) pour un 
PASS 
COMMERCE 
ARTISANAT 
SOCLE ou 
MIXTE (socle + 
numérique) 
et  
200 €  
(dont 100 € 
Région) pour un  
PASS 
COMMERCE 
ARTISANAT 
NUMERIQUE 
 
 
 
 
 
 

Le rapport annuel d’activité présentera pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 2022 : 

Des indicateurs de réalisation, par chambre consulaire et donc par 
département, sur l’accompagnement des entreprises commerciales et 
artisanales réalisé dans le cadre de la mise en œuvre du PASS 
COMMERCE ET ARTISANAT et du volet NUMERIQUE (nombre de 
réunions de sensibilisation réalisées, notamment celles abordant la 
question de la transition numérique ; modalités de communication sur 
le dispositif ; nombre d’entreprises accompagnées ; nombre de visites 
sur site réalisées (délai : 30 mars 2023). 

 

 
 
animation/coordination du 
dispositif  

 
 
3 000 €  
répartis à parité 
entre la CCIB et 
la CRMA 
 
 

                : activité régalienne des chambres consulaires, non prise en compte dans le calcul du coût de la prestation 
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PASS COMMERCE ARTISANAT  
ETAT RECAPITULATIF DES ENTREPRISES COMMERCIALES ET ARTISANALES SOUTENUES

NOM de l'EPCI :

Intitulé de l'opération :PASS COMMERCE ARTISANAT

n° PROGOS : Figure à l'article 4 de la convention

Période : dates à adapter en fonction de la période de paiements prise en compte par l’EPCI

Matériels
Travaux 

immobiliers
Immatériels Numérique TOTAL

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Fait à ………………… le ………………… Fait à ………………… le …………………

NOM DE L'EPCI Le comptable public,

La ou le Président(e), Nom, prénom et fonction

Cachet

Montant des investissements éligibles en HT (€)

TOTAL

Signature Cachet Signature

Commune
Taille de la 

commune
QPV/ZRR Activité 

Structure 

accompagnante

Nature des 

investisseme

nts et des 

travaux (les 

lister)

Taux de 

subventio

n (%)

Quote-part 

EPCI (%)

Quote-part 

Région (%)

Montant de la 

subvention 

votée (€)

Type de 

PCA

D
o
ss

ie
r 

c
o
m

p
lé

m
e
n
ta

ir
e

SIREN NIC

Nom de 

l'entreprise/en

seigne D
é
p
ts

Dont quote-

part 

commune % 

(facultatif)

Dont 

montant 

quote-part 

commune €

(facultatfif)

Date de 

versement 

du solde de 

la 

subvention 

par l'EPCI

Date de la 

décision de 

l'EPCI

Montant des 

investisseme

nts (HT) 

après 

réception 

des factures 

(€)

Montant 

subvention 

PASS 

COMMERCE 

ARTISANAT 

versée (€)

Montant 

Quote-part 

EPCI (€)

Montant 

Quote-part 

Région (€)

n° de 

mandat 

(facultatif)
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AVENANT 
A LA CONVENTION DE PARTICIPATION 

COLLECTIVITE CONTRIBUTRICE/REGION 
AU FONDS COVID RESISTANCE BRETAGNE 

 
 
Entre les soussignés 
 
La Région BRETAGNE, 283 avenue du Général Patton, 35000 Rennes, représentée par le Président 
du Conseil régional dûment habilité à l’effet de signer la présente par décision du Conseil Régional 
n°21_DAJCP_SA_07 du 21 juillet 2021 approuvant les délégations accordées à la Commission 
permanente,  
ci-après désignée par le terme : « la Région », 

 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
<COLLECTIVITE CONTRIBUTRICE>, sise ____  à ____ , représentée par son Président, 
<Madame/Monsieur> ____ , dûment habilité à l’effet de signer les présentes par la délibération du 
Conseil <Communautaire/Départemental> n°____________, / par arrêté en date du ______________ 
ci-après désignée par le terme : « la Collectivité contributrice », 
 

D’AUTRE PART, 
 

 
VU le Dispositif d’aide régional Fonds Résistance Bretagne créé à destination des petites 

entreprises et associations régionales dans le contexte de crise sanitaire liée au COVID-19 ; 
 
VU la Convention de participation au fonds Covid Résistance Bretagne entre la Région et la 

Collectivité contributrice en date du________________ désignée ci-dessous comme « la 
Convention » ; 

 
VU la délibération n°22_204_01 du 28 février 2022 de la Commission permanente du Conseil 

Régional de Bretagne approuvant les termes du présent avenant et autorisant le Président à le 
signer; 

 
VU la délibération n°____________, en date du ________________ de la Collectivité contributrice 

approuvant le présent avenant. 
 

 
Exposé préalable :  
Dès avril 2020, l’ensemble des collectivités territoriales bretonnes ont souhaité se mobiliser 
conjointement pour répondre aux difficultés de trésorerie des plus petites entreprises, des indépendants 
et des associations.  
La Région Bretagne, les 4 Départements, les 60 EPCI et l’Association des Iles du Ponant (AIP) en tant 
que représentant des communes iliennes non membres d’un EPCI, en partenariat avec la Banque des 
Territoires, ont ainsi contribué à la constitution du fonds de prêts à taux zéro « Covid Résistance 
Bretagne » pour soutenir des associations et petites entreprises dont l’activité était impactée par la crise 
sanitaire et économique.  
 
Actif jusqu’au 30/9/2021, ce fonds a permis le versement de 9,3 M€ de prêts de trésorerie à 743 
structures réparties sur l’ensemble du territoire breton. A l’issue de cette période d’attribution des prêts, 
il est constaté que les fonds libérés par les partenaires du fonds sont supérieurs de 1,7M€ aux besoins 
globaux (prêts et frais de gestion prévisionnels). Or, les conventions signées avec les partenaires ne 
prévoyaient le remboursement des éventuels trop versés qu’à la fin de la vie des prêts octroyés soit en 
2025. 
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En conséquence et pour permettre aux territoires de récupérer leur part d’enveloppe non utilisée dès 
cette année, il est proposé la rédaction d’un avenant (annexe X). En parallèle, les dotations 
complémentaires des territoires pour lesquels les versements initiaux s’avèrent inférieurs aux besoins 
vont pouvoir être appelées. 
Globalement cet avenant permettra donc à chaque territoire de connaître le montant maximal de sa 
contribution au dispositif. Au terme du dispositif, un calcul définitif des frais de gestion -aujourd’hui 
estimés à un niveau plafond- sera effectué, et le différentiel sera réaffecté aux partenaires ; le nouvel 
arrêté des comptes constatera aussi le total des prêts remboursés et donc le montant final dû à chacun 
des partenaires. 
 
Ceci étant exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 : Modification de l’article 2.3 de la Convention : 
 
L’article 2.3 de la Convention est supprimé et remplacé par les termes suivants : 
 
« 2.3 : CLAUSE DE REVOYURE  
 
Aux termes de la période d’engagement des fonds une clause de revoyure permettra à chacun des 
partenaires infrarégionaux de s’assurer de l’adéquation entre sa quote-part de dotation du fonds et la 
mobilisation de cette enveloppe sur son territoire.  
 
Dans le respect de la mobilisation globale de chaque Collectivité contributrice : 
 
- en cas d’engagement inférieur à 80% de sa contribution, un remboursement de la différence entre 

le montant réel de l’engagement et le seuil de 80% sera effectué à la Collectivité contributrice,  
- de même, en cas d’engagement supérieur à 120% de sa contribution, une dotation complémentaire 

calculée sur la base de la différence entre l’engagement réel et le seuil de 120% sera demandée. 
 
Pour les Collectivités contributrices concernées par le recalcul de leur intervention sur la base des 
éléments définis ci-dessus, la régularisation interviendra au moment du calcul de la participation 
effective de chacun des partenaires comme précisé à l’article 3.  
 
Pour la bonne mise en œuvre de cette clause, il est de plus convenu que : 
- La Région veillera à ce que ces calculs maintiennent l’intervention par strate de collectivités au 

niveau fixé initialement à 25% de la dotation initiale du Fonds, que ce soit pour les EPCI ou pour 
les Départements contributeurs ; 

- Si, au final, un besoin de financement complémentaire pour la quote-part des départements et/ou 
des EPCI devait être constaté, la Région en assurerait le financement. » 

 
 
ARTICLE 2 : Modification de l’article 3 de la Convention : 
 
L’article 3 de la Convention est supprimé et remplacé par les termes suivants : 
 
« Article 3 : DUREE DE VIE DU FONDS ET REMBOURSEMENT DES CONTRIBUTIONS AUX 
COLLECTIVITES CONTRIBUTRICES 
 
La date prévisionnelle de fin d’engagement du Fonds (date d’octroi des avances aux bénéficiaires) est 
fixée au 30 septembre 2020 (cf. annexe 2). Sachant qu’afin d’anticiper d’éventuelles difficultés de 
remboursement des bénéficiaires, le principe d’une prorogation de 12 mois des avances consenties est 
d’ores et déjà validé pour ceux qui le solliciteraient, les remboursements auront ainsi lieu jusqu’en 
septembre 2024. La fin théorique d’activité du Fonds est donc fixée à octobre 2024.  
 
Dans les six mois suivants la fin de la période d’engagement des prêts (30/9/2021), la Collectivité 
contributrice et l’ensemble des partenaires contributeurs seront informés par la Région du montant de 
leur participation effective au fonds comprenant leur quote-part du total des prêts versés et des frais 
prévisionnels de gestion leur incombant minorée ou augmentée en fonction des seuils indiqués à l’article 
2.3.   
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La Région procèdera alors, au cours du premier semestre 2022, au remboursement ou à un appel de 
fonds pour chaque Collectivité contributrice à hauteur de sa participation effective au fonds établie après 
activation de la clause de revoyure. 
 
Le remboursement interviendra sur présentation d’un titre de recettes établi par la Collectivité 
contributrice. 
 
 
Au cours du premier trimestre 2025, la Collectivité contributrice et l’ensemble des partenaires 
contributeurs seront informés par la Région du montant des créances recouvrées, ainsi que du taux de 
recouvrement définitif global atteint au 1er janvier 2025 au regard de l’ensemble des avances 
remboursables versées sur la Bretagne depuis la mise en place effective de ce dispositif.  
 
En cas de défaillance d’entreprises ou associations bénéficiaires, et quelle que soit leur localisation, la 
prise en charge du risque est mutualisée avec l’ensemble des contributeurs et intégrée au calcul du 
taux de défaillance enregistré par le Fonds. Il en est de même des frais de gestion qui feront l’objet d’un 
arrêté final par le gestionnaire, validé par la Région. 
 
La Région procèdera alors, au cours du premier trimestre 2025, au remboursement du montant recouvré 
de chaque Collectivité contributrice minoré d’une quote-part du coût global de la défaillance (et, le cas 
échéant, majoré d’un ajustement des frais de gestion), calculé au prorata de sa participation. 
 
Le remboursement interviendra sur présentation d’un titre de recettes établi par la Collectivité 
contributrice. » 
 
 
ARTICLE 3 – Non Novation à la Convention : 
 
Les autres dispositions de la Convention non modifiées par le présent Avenant restent inchangées.  
 
 
ARTICLE 4 – Entrée en vigueur de l’Avenant  
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa signature par les deux parties et prend fin à la 
même date que la Convention. 
 
ARTICLE 5 - Exécution 
 
Le Président du Conseil régional, le représentant légal de la Collectivité contributrice ainsi que le Payeur 
régional sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent avenant. 
 
 
Fait à Rennes, en deux exemplaires 
Le ……….…..,  
 
 
 

Pour la Collectivité contributrice 
 

Le Président 
 

Pour la Région 
 

Le Président 
 
 
 
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0204_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0204 - Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la compétitivité des entreprises

Chapitre : 909

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

AGRIPROTECH
29300 QUIMPERLE

21007993 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
155 758 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 30 000 € (20% des investissements éligibles 
plafonnées à 150 000 €) abondée d'un bonus de 10 000 € 
(représentant 1/3 de la subvention calculée)

0,00 0,00 40 000,00

BAIE DES CAPS
22650 BEAUSSAIS SUR MER

21008293 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
256 867 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 30 000 € (20% des investissements éligibles 
plafonnés à 150 000 €) abondée d'un bonus de 10 000 € 
(représentant 1/3 de la subvention calculée )

0,00 0,00 40 000,00

BRASSERIE DOUARNENISTE
29100 DOUARNENEZ

22000470 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
163 645 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 30 000 €  (20% des investissements éligibles 
plafonnés à 150 000 €) abondée d'un bonus de 10 000 € 
(représentant 1/3 de la subvention calculée )

0,00 20,00 40 000,00

CHAUDRONNERIE FEBVRE
22400 LAMBALLE

22000422 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
183 094 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 30 000 € (20% des investissements éligibles 
plafonnés à 150 000 €) abondée d'un bonus de 10 000 € 
(représentant 1/3 de la subvention calculée)

0,00 0,00 40 000,00

DRM
56400 BRECH

22000649 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
152 000 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 30 000 €  (20% des investissements éligibles 
plafonnés à 150 000 €) abondée d'un bonus de  10 000 € 
(représentant 1/3 de la subvention calculée )

0,00 0,00 40 000,00

EURL IDENTIC
35514 CESSON SEVIGNE

21008415 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
297 525 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 30 000 €  (20% des investissements éligibles 
plafonnés à 150 000 €) abondée d'un bonus de 10 000 € 
(représentant 1/3 de la subvention calculée )

0,00 0,00 40 000,00

L ATELIER ANTRAINAIS SARL
35560 LA FONTENELLE

22000539 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
210 000 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 30 000 €  (20% des investissements éligibles 
plafonnés à 150 000 €) abondée d'un bonus de 10 000 € 
(représentant 1/3 de la subvention calculée )

0,00 0,00 40 000,00

LE BODIC
56330 PLUVIGNER

22000313 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
180 302 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 30 000 €  (20% des investissements éligibles 
plafonnés à 150 000 €) abondée d'un bonus de  10 000 € 
(représentant 1/3 de la subvention calculée )

0,00 0,00 40 000,00

792



* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0204_01

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

OUESTELIO
29200 BREST

21008183 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
253 900 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 30 000 € (20% des investissements éligibles 
plafonnés à 150 000 €) abondée d'un bonus de 10 000 € 
(représentant 1/3 de la subvention calculée )

0,00 0,00 40 000,00

UNION VISUAL
35690 ACIGNE

22000500 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
223 237 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 30 000 €  (20% des investissements éligibles 
plafonnés à 150 000 €) abondée d'un bonus de  10 000 € 
(représentant 1/3 de la subvention calculée )

0,00 0,00 40 000,00

RPQEAU
22440 PLOUFRAGAN

22000119 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
147 799 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 29 560 € (20% des investissements éligibles) 
abondée d'un bonus de 9 853 € (représentant 1/3 de la subvention 
calculée )

0,00 0,00 39 413,00

SEANOVA
29170 PLEUVEN

21008439 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
145 021 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 29 004 € (20% des investissements éligibles 
plafonnées à 150 000 €) abondée d'un bonus de 9 668 € 
(représentant 1/3 de la subvention calculée)

0,00 0,00 38 672,00

ARTMEN MENUISERIE
35190 QUEBRIAC

22000322 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
120 720 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 24 144 €  (20% des investissements éligibles) 
abondée d'un bonus de 8 048 € (représentant 1/3 de la subvention 
calculée )

0,00 0,00 32 192,00

BREIZCOLOR
29260 PLOUDANIEL

22000369 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
214 000 € (plafonnés à 150 000 €) et création de 1 emploi CDI 
minimum

150 000,00 20,00 30 000,00

SARL LG TECH
29400 LANDIVISIAU

21008441 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
160 625 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 30 000 € (20% des investissements éligibles 
plafonnées à 150 000 €)

150 000,00 20,00 30 000,00

SCIERIE DESAIZE
35850 PARTHENAY DE BRETAGNE

22000153 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
185 290 € (investissements éligibles plafonnés à 150 000 €) et 
création de 1 emploi CDI ETP  minimum

150 000,00 20,00 30 000,00

SARL TERRE DES DELICES
56140 BOHAL

21008357 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
111 635 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 22 327 € (20% des investissements éligibles 
plafonnées à 150 000 €) abondée d'un bonus de 7 442 € 
(représentant 1/3 de la subvention calculée )

0,00 0,00 29 769,00

IMPRIMERIE DU RIMON
35230 NOYAL CHATILLON SUR SEICHE

22000212 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
136 900 € et création de 1 emploi CDI ETP  minimum

136 900,00 20,00 27 380,00

BRASSERIE ARVARUS
29810 PLOUMOGUER

22000025 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
114 202 € et création de 1 emploi CDI minimum

114 202,00 20,00 22 840,00

IMPRIMINUTE SARL
29000 QUIMPER

22000510 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
112 595 € et création de 1 emploi CDI ETP minimum

112 595,00 20,00 22 519,00

PEDRONO STEPHANE YANNICK 
GILBERT
56450 SURZUR

21007869 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
96 433 € et création de 1 emploi CDI ETP minimum

96 433,00 20,00 19 286,00

ASTRA DENTAL
35400 ST MALO

21008128 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
90 158 € et création d'un emploi CDI ETP minimum

90 158,00 20,00 18 032,00

793



* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0204_01

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

ARMOR TEAM TECHNIC SARL
56800 GUILLAC

22000571 PASS INVESTISSEMENT TPE : Programme d'investissements de 
50 120 € et création d'un emploi CDI ETP minimum soit une 
subvention de 10 024 € (20% des investissements éligibles)

50 120,00 20,00 10 024,00

Total : 750 127,00

Nombre d’opérations : 23

794



* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0204_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Complément(s) d'affectation - Subvention plafonnée
Programme : P.0204 - Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la compétitivité des entreprises

Chapitre : 909

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet
N° délib Date de CP Montant 

affecté
(en euros)

Nouvelle  
dépense 

subvention-
nable

Nouvea
u taux

Montant 
proposé

(en euros)

Total
(en euros)

DIVERS BENEFICIAIRES  
35000 RENNES

17006477 Co-financements des EPCI 
accompagnant les entreprises dans 
le cadre du commerce et artisanat.

21_0204_01 08/02/21 6 716 565,22 0,00 0,00 2 500 000,00 9 216 565,22

Total : 2 500 000,00

Nombre d’opérations : 1

795



* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0204_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0204 - Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la compétitivité des entreprises

Chapitre : 909

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

GREENFIELD AVIATION SERVICES
29679 MORLAIX CEDEX

22001509 PASS INVESTISSEMENT : Programme d'investissements de 1 
200 000 € et création de  3 emplois CDI minimum

Avance remboursable  300 000,00

SOCIETE HOTELIERE LE PLANCTON
56340 CARNAC

22000663 PASS INVESTISSEMENT TOURISME : Travaux de 
modernisation et création d'un espace bien-être au sein de 
l'Hôtel Le Plancton à Carnac (56)

Avance remboursable  175 978,00

MEUNIER INDUSTRIES
29228 BREST CEDEX 2

22000977 PASS INVESTISSEMENT : Avance remboursable de 120 000 € 
dans le cadre d'un protocole signé par l'ensemble des parties 
prenantes et permettant l'entrée au capital de Breizh Rebond

Avance remboursable  120 000,00

HOLDING S.T.E.B.
35760 SAINT GREGOIRE

22000033 PASS Investissement Entreprises Touristiques : Reprise du 
fonds de commerce de l'hôtel "La Licorne" à Carnac

Avance remboursable  51 400,00

GURAK FAMILY
56340 CARNAC

21008330 PASS Investissement Entreprises Touristiques : Reprise des 
murs de l'hôtel "La Licorne" à Carnac

Avance remboursable  28 600,00

Total : 675 978,00

Nombre d’opérations : 5

796



* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0204_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0204 - Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la compétitivité des entreprises

Chapitre : 939

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

VALOREX SAS
35210 COMBOURTILLE

22000147 PASS EXPORT COMMUNICATION : Aide aux supports de 
communication en langues étrangères : traduction du site internet, 
des brochures et plaquettes de présentation de l'entreprise et 
insertions dans des revues spécialisées, vidéos.

30 000,00 30,00 9 000,00

CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L'ARTISANAT - CMA29
29000 QUIMPER

21007904 Soutien à l'organisation du festival de l'artisanat du 4 au 6 mars 
2022 à Quimper

313 000,00 3,19 10 000,00

GROUPEMENT EMPLOYEURS 
TRANSITIONS
56100 LORIENT

22000468 « Aide à la création du groupement d'employeurs GE Transitions – 
année 1 »

17 815,29 30,00 5 344,59

Total : 24 344,59

Nombre d’opérations : 3

797



* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0204_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Complément(s) d'affectation - Subvention plafonnée
Programme : P.0204 - Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la compétitivité des entreprises

Chapitre : 939

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet
N° délib Date de CP Montant 

affecté
(en euros)

Nouvelle  
dépense 

subvention-
nable

Nouvea
u taux

Montant 
proposé

(en euros)

Total
(en euros)

DIVERS BENEFICIAIRES  
35000 RENNES

17006351 PASS COMMERCE ARTISANAT - 
Frais d'ingéniérie des chambres 

consulaires.

21_0204_01 08/02/21 581 200,00 0,00 0,00  250 000,00  831 200,00

Total : 250 000,00

Nombre d’opérations : 1

798
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gĥr�ì �̀�abi�wixiba��iyijk�wi�b�î ajayhi�
à̂ hnbi�ik�̀abhwnhgi�wz��n{̀�wi�̀k�pgh
__fff�̀nhjk�pghiẑ
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������oiwì �̀st����	��u�	s��� �ef�fffvff

b��y	�t�
����n��	���������p����u��
lcfff�gijjì
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_~_ff�pgìk
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��������ì` �̀st����	��u�	s��� �lc�fffvff
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PNOOJPHOJESNKF�F

�6;����~���y~6SNKFWHLXNLPJHLKFQNFMEOPNLEOJEPFKROFSNKFMHSJPJYRNKFTWHLHIJYRNKFTPEkSJNKFNLPONFSEFcTUJHLF
dONPEULNFNPFGNLPONFvHOkJ�ELFWHIIRLERPTF�ELLNuNF[�FNPFdERQFGHIIRLERPTF�ELLNuNF̂�F
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RSTUVWXYZ[YT\]SV[YTYX[T̂ZT_̀\̂aYZ[T_YTVWbWVYZ\YT
cdSZ[TeYXT̀fgY\[hbXTY[TSafh[h̀ZXT_̂TUV̀gY[TShZXhTîYT
eYXTjVSZ_XTUVhZ\hUYXT_YTXSTahXYTYZTk̂lVYm
nT[VSlYVXT\Y[[YT\]SV[YoTeYXTUSV[YZShVYXTSpVaYZ[TeŶVXT
Safh[h̀ZXTY[T̀fgY\[hbXTYZTaS[hqVYT_rS\\̀aUSjZYaYZ[T
_YXTYZ[VYUVhXYXoTsTXSl̀hVTt
uTTSUÙV[YVT̂ZTXYVlh\YTsT]Ŝ[YTlSeŶVTSg̀̂[WYTsTerYZ[VYv
UVhXYTX̂VTerYZXYafeYT_̂T[YVVh[̀hVYTfVY[̀ZoTjVw\YTsT̂ZT
[VSlSheT_YT\̀aUeWaYZ[SVh[WTYZ[VYTS\[ŶVXT_̂Txyz{T|
uTT̀}VhVTŜdTYZ[VYUVhXYXTeSTaYheeŶVYTehXhfheh[WTîSZ[TŜdT
_hXÙXh[hbXT_YTX̀̂[hYZTUV̀ÙXWXTY[TŜTb̀Z\[h̀ZZYaYZ[T
_YTerW\̀X~X[qaYT_rSUÛhT|
uTTVYZb̀V\YVTeSTVWS\[hlh[WTY[TeSTUV̀S\[hlh[WT_YXT̀UWVS[ŶVXT
hZX[h[̂[h̀ZZYeXTY[T_YXTS\[ŶVXT_YTerS\\̀aUSjZYaYZ[oT
Ù̂ VTjSVSZ[hVT_YXTVWÙZXYXTS_SU[WYXTŜdTfYX̀hZXT
_YXTYZ[VYUVhXYXT|
uTT[VSlSheeYVT_SZXT̂ZYTèjhîYT_rYp\hYZ\YTVYZb̀V\WYT_YT
erS\[h̀ZTÛfehîYm

RYTxYVlh\YTŷfeh\T_rz\\̀aUSjZYaYZ[T_YXT{Z[VYUVhXYXT
XrSUÛhYTX̂VTeSTahXYTYZTUeS\YT_r̂ZYT̀VjSZhXS[h̀ZTY[T
_r̂ZYT\̀̀V_hZS[h̀ZT_YTerYZXYafeYT_YXTS\[ŶVXT_̂T_Wv
lYèUUYaYZ[TW\̀Z̀ahîYoTVYÙXSZ[TX̂VTeYXTUVhZ\hUYXT
X̂hlSZ[XTt
uTT̂ZYTVYXÙZXSfheh[WTUSV[SjWYTYZ[VYTeST�Wjh̀ZTY[TeYXT
{y��TYZTaS[hqVYT_YTX̀̂[hYZTŜT_WlYèUUYaYZ[TW\̀v
Z̀ahîYoTSlY\TeSTl̀èZ[WT_YTUV̀ÙXYVT̂ZT\̀Z[hẐ âT
_YTe�S\\̀aUSjZYaYZ[TŜdTYZ[VYUVhXYXm

uTTeSTVYXÙZXSfheh[WT_YTUVYahYVTZhlYŜT\̀ZcWYTŜdT{y��T
_r̀VjSZhXYVTeŶVTVWXYŜTè\SeTY[TX̀ZTSZhaS[h̀ZoTYZT
àfhehXSZ[TUVh̀Vh[ShVYaYZ[TerYZXYafeYT_YXT̀UWVS[ŶVXT
YdhX[SZ[XmT�Y\hTeShXXSZ[TeSTX̀̂UeYXXYTsT\]SîYT[YVVhv
[̀hVYT_YT\̀̀V_̀ZZYVTerYZXYafeYT_YXTS\[ŶVXT_̂T\]SaUT
_̂T_WlYèUUYaYZ[TW\̀Z̀ahîYoT[̀̂[TYZTSpVaSZ[T
X̀ZTV�eYT_YT\]YbT_r̀V\]YX[VYTè\SeTY[T_YTjSVSZ[T_YT
eSTîSeh[WT_̂TXYVlh\YTVYZ_̂TŜdTYZ[VYUVhXYXoT_SZXTeYT
VYXUY\[T_YXT̀fgY\[hbXT_YTeSTUVWXYZ[YT\]SV[YT|
uTTeSTVYXÙZXSfheh[WT_̂T�̀ZXYheTVWjh̀ZSeT_YTUV̀ÙXYVT̂ZT
hZ[YVè\̂[ŶVTVWjh̀ZSeT_YTUV̀dhah[WoT_̀Z[TeYXTUVhZ\hv
USeYXTahXXh̀ZXTXYV̀Z[TerhZb̀VaS[h̀ZTY[Ter̀VhYZ[S[h̀ZT
Ù̂ VTeYXTYZ[VYUVhXYXTY[TeYXT[YVVh[̀hVYXT|
uTTerYZjSjYaYZ[T_̂T�̀ZXYheTVWjh̀ZSeT_YTUVYZ_VYTYZT
\̀aU[YTeYXTYZgŶdT_rWîh[WT[YVVh[̀VhSeYTYZTSUÙV[SZ[T
ẐYTUVWXYZ\YTY[T̂ZTX̀̂[hYZTXUW\hcîYTŜdT[YVVh[̀hVYXT
ZrS~SZ[TUSXTeYXTà~YZXT_rSXX̂VYVTXŶeXTeSTahXYTYZT
k̂lVYT_̂Txyz{T|
uTTeSTahXYTYZTUeS\YTY[TerSZhaS[h̀ZTUSVTeYT�̀ZXYheTVWjh̀ZSeT
_r̂ZTVWXYŜT_YXT_WlYèUUŶVXTW\̀Z̀ahîYXTfVY[̀ZXoT
UYVaY[[SZ[T_YT_WlYèUUYVTeYXTW\]SZjYXTYZ[VYTeYXT
[Y\]Zh\hYZXTY[T_rSXX̂VYVTeYTUSV[SjYT_r̂ZYT\̂e[̂VYT
\̀aâZYT_̂Txyz{oT_SZXTeYTf̂[T_YTVYZb̀V\YVTUVh̀Vhv
[ShVYaYZ[TeYTX̂hlhT_YXTYZ[VYUVhXYXT|
uTT̂ZYTèjhîYT_YTX̀eh_SVh[WTY[T_rY}Y[TVWXYŜTYZ[VYT{y��oT
ScZT_rWlh[YVTeYXT\̀Z\̂VVYZ\YXTX[WVheYXTYZ[VYT[YVVh[̀hVYXT
UV̀\]YXTY[T_rk̂lVYVT_SZXTeYTXYZXT_YTeST_~ZSahîYT
W\̀Z̀ahîYTVWjh̀ZSeYm

�]S\̂ZT_YXTXhjZS[ShVYXoTUSV[YZShVYT_̂Txyz{oTXrYZjSjYT
_̀Z\T_SZXT\YT\S_VYTsTt
uTTjSVSZ[hVTŜdTYZ[VYUVhXYXT̂ZTUVYahYVTS\\̂YheT_YT[~UYT
�Tĵh\]Y[T̂ZhîYT�mT�YTUVYahYVTS\\̂YheT\̀aUVYZ_TeST
ahXYTsT_hXÙXh[h̀ZT_r̂ZYThZb̀VaS[h̀ZTîSehcWYTX̂VTeYXT
_hXÙXh[hbXT_rS\\̀aUSjZYaYZ[TY[T̂ZTUVYahYVTZhlYŜT
_YT\̀ZXYheTŜdTYZ[VYUVhXYXT|
uTTTSl̀hVT̂ZYTf̀ZZYT\̀ZZShXXSZ\YT_YTerYZXYafeYT_YTerW\̀v
X~X[qaYTè\SeTY[TVWjh̀ZSeTScZT_rSXX̂VYVTîYeTîYTX̀h[T
eYTX̂gY[TeYTf̀ZTShĵheeSjYT_YXTYZ[VYUVhXYXT|
uTT_SZXTeSTèjhîYT_YTX̂fXh_hSVh[WoTShĵheeYVTerYZ[VYUVhXYT
lYVXTerhZ[YVè\̂[ŶVTeYTahŶdTsTa�aYT_YTVWÙZ_VYTsT
erYZgŶTXUW\hcîYTY[TŜTfYX̀hZTYdUVhaWT|
uTTUSV[SjYVTerhZb̀VaS[h̀ZTY[TeYXT_̀ZZWYXT_SZXT̂ZYT
_WaSV\]YTUV̀S\[hlYT_rS\\̀aUSjZYaYZ[T_YXTYZ[VYv
UVhXYXT|
uTTbS\heh[YVTeSTahXYTYZTUeS\YTY[TSehaYZ[YVT̂ZT̀̂[heTUYVv
aY[[SZ[T_YTX~X[WaS[hXYVTY[T_YT�̂h_hcYVT\YTUSV[SjYT
_rhZb̀VaS[h̀ZXm

���������������

�̀aT_YTer{y��RYTTTTTTTTTTT�TTTTTTT�T���� RST�Wjh̀ZT�VY[SjZY

�������������

 ¡¢£¢¤¥¦§̈©ª«¬¥®ª̄¥°±©ª̈̄¥²ª¥®°¥̄©̈±©̈°©¬§«¥²ª¥®³́±§«§µ¬ª¥¶ª©§««ª¥ª©¥²ª̄¥·¬®¬̧ª̄¥¡¡¡¥¹¥ °ºª¥»¼¥½¥¾¢
849



����������	
����
����	
����
�����	��	��	�����
����������
��
	���
�
	��
�������
�����������
��������
850



����������	
����
����	
����
�����	��	��	�����
����������
��
	���
�
	��
�������
�����������
��������
851



����������	
����
����	
����
�����	��	��	�����
����������
��
	���
�
	��
�������
�����������
��������
852



� � � � � � � � �

�

�
�

�

�

�

�

�������

�

�
�
�
�
�

�
�
�

������	
�����������������
�������	
��
����������

�

�

�

�

�

�

������������������������
�
�

������� !"���#�$�% �&#"���
�

%#'$��(('�#'&!�
�

�

)*+,+-./0123456.738.9:23168.;3.79.8261:21692504.;3.7<=:040>53.?6320443.32.;38.@575A638.***.B.)9C3.,D.E.F+
853



�
�

����������	���
���	�������	�	����	���������	�	���������
	��	������������	���������	� ������
�

�

�
��	��	�����	
��	��	��������������	��	� !����	"���������#�

��	��	���	�$	�%&'()*	��	�+	,������	�%&'	��	�������
�����	��	� ������	��-�����	������������	��	� �����������	��
	

��������
	./0120/3�#�

��	��	���	�$	�%&)(44&	��	+	��5�	�%&)	�������	��������	������
�����	������������	��	��	6��-������.7826�3	#�

��	��	����	�����	��
	�����������
	������������
	.�9�23	��	��	�����������	
�
	�������
	:;&)&&(&	��	
������
	���
�	

���	��
	�������
	:;	&<&&(+	=	>	��	:;'�)&(&*�#�

��	��	���-������	�$&?@A9B@%?	��	����	��	&?	����-��	�%&?	����������	��	
�C��	�������	��	

������������	���������	� ����������	��	� ��������������
�����	.B6A">>3	#�

��D��	���-������	�$&<@A0E�1@B0@%?	��	���
���	�������	��	����	��	*	,������	�%&<	��F���	��
	��������
	G	

��	�����

���	�����������#�

��	��	���-������	�$&+@A9B@%&	��	����	��	&&	������	�%&+	����������	��	��������	������
�����	��	� ������	

��-�����	��	����H��	��	������������	���������	��	��
	���������
	��	
�C��	�������	��	������������	

���������	� ����������	��	� ��������������
�����	.B6A">>3	#�

��	��	���-������	�$&+@%�%'@%�	��	����	��	&?	������	�%&+	��������	��
	�����
	��	��	����������	�I��	��������	
��F	������������
	���������
	�����	��	���
���	�������	��	��������	��	��
	"1�>	-�����
�#�

��	��	���-������	�$��@�%<@%&	��	��	�����

���	����������	��	���
���	�������	��	����	��	�*	������	�%��	

����������	��
	�����
	��	��	��
����	����������	���
�	���	��	��	��
����	�C����	��	������
���	��	1�
�����	��	

���
���	�������	G	��
	
������#�

��	��	���-������	�$�%��(%<?	��	���
���	�������������	��	� "1�>	����	���������	��	����	��	)	,������	

�%��	����������	��
	�����
	��	��	��
����	����������	���
�	���	��	��	��
����	�C����	��	������
���	��	

����
�������	��	� "1�>	G	��	
������#�

�

JKLMJNON

�

PQDMRSTUVDWXYZQSVY[N

�*?\	������	��	9����	1������

�B	�&&%&�

?)+&&	6"77"B	�"A"]	+�

6���
����	���	/��
����	:�̂�	�_"B70>B(9>606A\	���

���	��	
�	������	��	1�
�����	��	���
���	

�������	��	��������̀

��(���H
	������	a���	6�����b�

Ac���	����\�

�

JLNON

N

PdJefgDhNWQijDfUkkiVQiZRNlN

m�	��	n��������

)<	&)%	����	�

6���
���	���	/�����	1�
����	9>::"2\	���

���	��	
�	������	��	1�
������	��	����	����������

��(���H
	�����	a�� "1�>	b�

Ac�����	����\�

N

opqrqstuvwxyz{|t}y~t��xyw|~t�yt}�t~x|w�xw|�x{vzt�yt}���vzv�{yt�|yxvzzytyxt�y~t�{}{�|y~tpppt�to��ytrrt�t�q
854



�
�

����������	���
���	�������	�	����	���������	�	���������
	��	������������	���������	� ������
�

������ ��!"#$%#&��%'�(�')"'� �"#'�'&�$�# %'*+�
*

),��-.&�%*

�

/��������
	��
�����������	��	0123	��	01245	��
	���
	67/876	��	9:8;�5	����
	���
	��	�<����
	������������
5	

���<���

���	��	����������	��
	���������
	�����	�����������
	������������
5	���������	���
	��	�������	��	

������������	���������=�

�

��
	���
	��

>?��
���	��	��������	�@���	���������	�A���
���	��
	�����
	
��	��
	����
	��A	��������
�
	��	
��	��	
�<�������	��
	�����������
	��	����B��	��	������������	���������	
��	
��	�����������C�

>? ��
���	��	��������	�@���	���������	�A���
���	��
	D/�E	
��	�@����F�����	�@��������
��C�

>? ���<������	��	�����	
���<����	��	�@�G����	�������������C�

>? ��������	��	��

�F����	��	�������	���	����������	H	��
	��������
	��	���������
	��	��
	

������
�����
	�@������������	G��
	��	
��	�G���	�A���
�<	��	���������
�C�

>? ���<������	��	�����	��	I;JDEE	KI�G��	;������	��	J�����������	L���������	�@E���������	��	

�@E�������������
�����M	���	����	�<<���	
��	������B��	N���
������<N5	��O���H	��	�����	��
	����
=�

/��	�������
5	��	
�����

���	��	��	����
�	������	��	���������	����	��
	����������
	��	��	�����	��	

���

����	��	�P�G����	�������������	�	�������5	
��	��	�������5	H	��	���<����
	��������
	��	�P������	��F�����	

��	����B��	��	������������	���������=�

�

Q�	���
���	�������	�	���
�	����	��	���<�����	��
	�����������
	��	
�	
�������	��	������������	���������	

����	R��S	�������5	����	��	����F��	012�5	��	����<	���5	��F���	���
	��	�����	�P���	��B
	�����	��F���
�����	

��
	������
5	����	��
����	��	�<�����	�������	��	����������	F�����=�

�

/��	�������
5	��	���
���	�������	�	������<�	����	�G������
	�������������
	����	�<<����	�����	
�������	��	

�������	H	�P���������	��
	�������
	��	��	���5	H	
��������

2=	E���������	��
	�G������
	������������
�

0=	E���������	�P�����������
	��������
	��	����B��	�P�������	
������	��	
���������

�=	7����������	��
	��
��
���<
	�P���������	��	��	
����	��
	�FT����<
�

3=	6��������	���
�	��	������	��
	��T��A	��
	����������
	���
	��	R��S	��������

4=	7����������	���F���	��	�P������������
�����	��	��	
�������5	��	
������	��
	��������
�
=�

�

QP��T��	������<�	�
�	�����	��	��	����
<��������	�������������	��
	�FT����<
	��	��	R��S	�������5	����	����������	

�����B��	���
	��
	����������
5	��	�������	H	����	
��	��	�������	���	�U�������	��	������������5	�P�����������	

��	�P�<<��	��	
������	��	��	
������	������	��A	������
	���������
=�

�

E�	
P����	��	����
�����	�P����������	����������	��
	�����
	��A	F�
���
	��
	��������
�
	��	��
	������
5	��	

���<�����	��	��G�����	��	��	��
�F����	��	�P������=	E�	
P����	��������	��	����A	������
��	�P������	��F�����	��	

����B��	��	������������	���������5	
��	��	�������5	���	��	�����������	��������	�����	��
	���A	������
	

��F���
	��T���
	���	
���	�
�����
	
��	��	�G���	��
	D/�E	��	��	���
���	�������=�

�

�P�
�	H	��	�����	���5	�B
	��	���
	��	T���	012V5	��	;����	�	�����	��	�G��A	��B
	<���	��	���
������	���	��������	

������������	���������	��	���������	���<����	����	�P��
��F��	��
	D���	��	��������5	��	������W���	���	��	

�GB��	��	������������	���������	
������	
��
�=�

�

Q�
	������A	��	��	
��
5	����
	�B
	��	<��	��	0124	���	�F����	H	���	��G���	����������	�P�������	����	��
	D/�E	

����������
	���	��
��

���	�������������=	��
	������A	���	���	�@����������	�����B��	��	�P��T��	��	

�P������
�����	
��	��	�������	��	�P��������������	��
	��������
�
5	��������	��	�������	��	N
������	��F���	��	

�P��������������	��
	��������
�
N	KI/7DM=	/���������	��	�������	�����	��	
������	�<<���	��A	��������
�
5	��
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�
	������������
E�

�

bca	��"��

�����
	��	����������	���	��	��	����
	��	
�����	���
	��	�O����	��	�P�����	]DSĜ_E�
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ZEWI_IWEOUEYCTWLEZIUCNYDEZEHHJLJWMIVEVH̀a

b �8�<cd#& �������& �� �88���*#� 8�**�!���*� �*8�����

b �88� e�!���$����+ � ��� �*8�����$=+ � ����A��� 9��$=+

f","�g�* 8 ��#g� @h ;7? h7?
<ih* 8 ��#g�g* @j: kj7; k:7l
<li<h* 8 ��#g�g* jj h7m h7l
:lijh* 8 ��#g�g* :< j7m ?7k
�8"*��?l* 8 ��#g�g* << :7j @7k

n �*8�����2	���
����op611��
��������
��q���
�	��r��
61���	��	��s�����610��
����0	����1����$:l@#� �8�**�!���*+7� �#& ���������*#� �8�**�!���*& �*�,��"��� ,��%��#�*�&�#*���#�
� �*8�� �8� ",�(��**�"*7

b �8�:cd#& ���������*#� �8�**�!���*& �*�,��"�� �*8�����

t�,��"�
e�!���
$����+

� ����*#� �7� �*8�����
$=+

� ����*#� �7��A��� 9��
$=+

f9��,"8�"�� kl <?7@ k7;
���"*���� j; <l7? k7:
���*��",���� k@ <m7l <l7j
��!!��,���
*��%�,�*

:l@ jj7j m:7l

t�,��"�&"�8�, m@ <@7; <:7?

?

uvwxwyz{|}~����z���z��~�}��z��z��z�~�}�~}��~�|�z��z����|�|���z���~|���z�~z���z��������zvvvz�zu���z��z�z�w

871



���������	
�����	��	��������	������	��������	��������������	��	����������������	

 

!"#$%&%'(")*+!''!+",)%!-.%!/0"1-'+$-0*2
2

3445657879:;<=:>?@<A47BA4C5<;7DAEEF4?F@?<>57G7H?4I<5>7JKJJ7
2
2
LMNOPQR2S2TUPVWXOTTOXPYV2QR2ZR[VRW2O\]P̂[TXR[]W2_̀V̀ aP̂POVX2QR2QZO2

b
b
_cdcefgfhfij2kbb
b
lmnopqrstunvownspxntpyzt{yoqvvwp|mnspvqp|sw}t~swp�mtyp�potoswp|st{ut|qvpynspvwp
����������b��b����b����������b����b
2
�̂d�f�f�d�2�Uc�f�f�f�f�c2k2
���zw�|vmtoq{op�w�sqps�|m{�swpqn�pusto~swypynt�q{oyp b
��¡���b�¢¢�£��b¤b£�b¥¦§b¤b�����b̈���©�̈�£ªb
��§���«�����{p�zmuosmtp�wpvzqt�wp�p£zt{yoqvvqotm{p�wyp¬wn{wypqrstunvownsyp®̄°±p
��b©����¢�©��b��b©��¢������b��²§��b

�����¢�b��b��©£�������b©�������b�����̈��«�b�³��©�£�b
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}~id\�̀9gd9gk_à\̀e]f̂9_\k̀e]f̂9d̂e\d[\]bd9̀�\]_fad9
}~�NJFKYKLHFKDTGOVKTQLJKPFKDTGHEGJ�PNJFDKJNGONQGNTFJNPJKQNQGNFGONQG
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�VKTQFHMMHFKDTGODKFGH�DKJG�F�GNYYNLFE�NGOEJHTFGMVHTT�NGNTGLDEJQGDEGON�JHG�FJNG
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©fc\9à9gdj`̂gd9ª9
}~«̂ d9gdj`̂gd9k_\]ed9̀g\dbbkd9̀c9[\kb]gd̂e9
}~�VNTQNW¥MNGONQGODLEWNTFQGJNMHFKYQGHE�GLJKFXJNQGOV�MKIK¥KMKF�Q9
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RSTUVWXYZ[YT\]SV[YTYX[T̂ZT_̀\̂aYZ[T_YTVWbWVYZ\YT
cdSZ[TeYXT̀fgY\[hbXTY[TSafh[h̀ZXT_̂TUV̀gY[TShZXhTîYT
eYXTjVSZ_XTUVhZ\hUYXT_YTXSTahXYTYZTk̂lVYm
nT[VSlYVXT\Y[[YT\]SV[YoTeYXTUSV[YZShVYXTSpVaYZ[TeŶVXT
Safh[h̀ZXTY[T̀fgY\[hbXTYZTaS[hqVYT_rS\\̀aUSjZYaYZ[T
_YXTYZ[VYUVhXYXoTsTXSl̀hVTt
uTTSUÙV[YVT̂ZTXYVlh\YTsT]Ŝ[YTlSeŶVTSg̀̂[WYTsTerYZ[VYv
UVhXYTX̂VTerYZXYafeYT_̂T[YVVh[̀hVYTfVY[̀ZoTjVw\YTsT̂ZT
[VSlSheT_YT\̀aUeWaYZ[SVh[WTYZ[VYTS\[ŶVXT_̂Txyz{T|
uTT̀}VhVTŜdTYZ[VYUVhXYXTeSTaYheeŶVYTehXhfheh[WTîSZ[TŜdT
_hXÙXh[hbXT_YTX̀̂[hYZTUV̀ÙXWXTY[TŜTb̀Z\[h̀ZZYaYZ[T
_YTerW\̀X~X[qaYT_rSUÛhT|
uTTVYZb̀V\YVTeSTVWS\[hlh[WTY[TeSTUV̀S\[hlh[WT_YXT̀UWVS[ŶVXT
hZX[h[̂[h̀ZZYeXTY[T_YXTS\[ŶVXT_YTerS\\̀aUSjZYaYZ[oT
Ù̂ VTjSVSZ[hVT_YXTVWÙZXYXTS_SU[WYXTŜdTfYX̀hZXT
_YXTYZ[VYUVhXYXT|
uTT[VSlSheeYVT_SZXT̂ZYTèjhîYT_rYp\hYZ\YTVYZb̀V\WYT_YT
erS\[h̀ZTÛfehîYm

RYTxYVlh\YTŷfeh\T_rz\\̀aUSjZYaYZ[T_YXT{Z[VYUVhXYXT
XrSUÛhYTX̂VTeSTahXYTYZTUeS\YT_r̂ZYT̀VjSZhXS[h̀ZTY[T
_r̂ZYT\̀̀V_hZS[h̀ZT_YTerYZXYafeYT_YXTS\[ŶVXT_̂T_Wv
lYèUUYaYZ[TW\̀Z̀ahîYoTVYÙXSZ[TX̂VTeYXTUVhZ\hUYXT
X̂hlSZ[XTt
uTT̂ZYTVYXÙZXSfheh[WTUSV[SjWYTYZ[VYTeST�Wjh̀ZTY[TeYXT
{y��TYZTaS[hqVYT_YTX̀̂[hYZTŜT_WlYèUUYaYZ[TW\̀v
Z̀ahîYoTSlY\TeSTl̀èZ[WT_YTUV̀ÙXYVT̂ZT\̀Z[hẐ âT
_YTe�S\\̀aUSjZYaYZ[TŜdTYZ[VYUVhXYXm

uTTeSTVYXÙZXSfheh[WT_YTUVYahYVTZhlYŜT\̀ZcWYTŜdT{y��T
_r̀VjSZhXYVTeŶVTVWXYŜTè\SeTY[TX̀ZTSZhaS[h̀ZoTYZT
àfhehXSZ[TUVh̀Vh[ShVYaYZ[TerYZXYafeYT_YXT̀UWVS[ŶVXT
YdhX[SZ[XmT�Y\hTeShXXSZ[TeSTX̀̂UeYXXYTsT\]SîYT[YVVhv
[̀hVYT_YT\̀̀V_̀ZZYVTerYZXYafeYT_YXTS\[ŶVXT_̂T\]SaUT
_̂T_WlYèUUYaYZ[TW\̀Z̀ahîYoT[̀̂[TYZTSpVaSZ[T
X̀ZTV�eYT_YT\]YbT_r̀V\]YX[VYTè\SeTY[T_YTjSVSZ[T_YT
eSTîSeh[WT_̂TXYVlh\YTVYZ_̂TŜdTYZ[VYUVhXYXoT_SZXTeYT
VYXUY\[T_YXT̀fgY\[hbXT_YTeSTUVWXYZ[YT\]SV[YT|
uTTeSTVYXÙZXSfheh[WT_̂T�̀ZXYheTVWjh̀ZSeT_YTUV̀ÙXYVT̂ZT
hZ[YVè\̂[ŶVTVWjh̀ZSeT_YTUV̀dhah[WoT_̀Z[TeYXTUVhZ\hv
USeYXTahXXh̀ZXTXYV̀Z[TerhZb̀VaS[h̀ZTY[Ter̀VhYZ[S[h̀ZT
Ù̂ VTeYXTYZ[VYUVhXYXTY[TeYXT[YVVh[̀hVYXT|
uTTerYZjSjYaYZ[T_̂T�̀ZXYheTVWjh̀ZSeT_YTUVYZ_VYTYZT
\̀aU[YTeYXTYZgŶdT_rWîh[WT[YVVh[̀VhSeYTYZTSUÙV[SZ[T
ẐYTUVWXYZ\YTY[T̂ZTX̀̂[hYZTXUW\hcîYTŜdT[YVVh[̀hVYXT
ZrS~SZ[TUSXTeYXTà~YZXT_rSXX̂VYVTXŶeXTeSTahXYTYZT
k̂lVYT_̂Txyz{T|
uTTeSTahXYTYZTUeS\YTY[TerSZhaS[h̀ZTUSVTeYT�̀ZXYheTVWjh̀ZSeT
_r̂ZTVWXYŜT_YXT_WlYèUUŶVXTW\̀Z̀ahîYXTfVY[̀ZXoT
UYVaY[[SZ[T_YT_WlYèUUYVTeYXTW\]SZjYXTYZ[VYTeYXT
[Y\]Zh\hYZXTY[T_rSXX̂VYVTeYTUSV[SjYT_r̂ZYT\̂e[̂VYT
\̀aâZYT_̂Txyz{oT_SZXTeYTf̂[T_YTVYZb̀V\YVTUVh̀Vhv
[ShVYaYZ[TeYTX̂hlhT_YXTYZ[VYUVhXYXT|
uTT̂ZYTèjhîYT_YTX̀eh_SVh[WTY[T_rY}Y[TVWXYŜTYZ[VYT{y��oT
ScZT_rWlh[YVTeYXT\̀Z\̂VVYZ\YXTX[WVheYXTYZ[VYT[YVVh[̀hVYXT
UV̀\]YXTY[T_rk̂lVYVT_SZXTeYTXYZXT_YTeST_~ZSahîYT
W\̀Z̀ahîYTVWjh̀ZSeYm

�]S\̂ZT_YXTXhjZS[ShVYXoTUSV[YZShVYT_̂Txyz{oTXrYZjSjYT
_̀Z\T_SZXT\YT\S_VYTsTt
uTTjSVSZ[hVTŜdTYZ[VYUVhXYXT̂ZTUVYahYVTS\\̂YheT_YT[~UYT
�Tĵh\]Y[T̂ZhîYT�mT�YTUVYahYVTS\\̂YheT\̀aUVYZ_TeST
ahXYTsT_hXÙXh[h̀ZT_r̂ZYThZb̀VaS[h̀ZTîSehcWYTX̂VTeYXT
_hXÙXh[hbXT_rS\\̀aUSjZYaYZ[TY[T̂ZTUVYahYVTZhlYŜT
_YT\̀ZXYheTŜdTYZ[VYUVhXYXT|
uTTTSl̀hVT̂ZYTf̀ZZYT\̀ZZShXXSZ\YT_YTerYZXYafeYT_YTerW\̀v
X~X[qaYTè\SeTY[TVWjh̀ZSeTScZT_rSXX̂VYVTîYeTîYTX̀h[T
eYTX̂gY[TeYTf̀ZTShĵheeSjYT_YXTYZ[VYUVhXYXT|
uTT_SZXTeSTèjhîYT_YTX̂fXh_hSVh[WoTShĵheeYVTerYZ[VYUVhXYT
lYVXTerhZ[YVè\̂[ŶVTeYTahŶdTsTa�aYT_YTVWÙZ_VYTsT
erYZgŶTXUW\hcîYTY[TŜTfYX̀hZTYdUVhaWT|
uTTUSV[SjYVTerhZb̀VaS[h̀ZTY[TeYXT_̀ZZWYXT_SZXT̂ZYT
_WaSV\]YTUV̀S\[hlYT_rS\\̀aUSjZYaYZ[T_YXTYZ[VYv
UVhXYXT|
uTTbS\heh[YVTeSTahXYTYZTUeS\YTY[TSehaYZ[YVT̂ZT̀̂[heTUYVv
aY[[SZ[T_YTX~X[WaS[hXYVTY[T_YT�̂h_hcYVT\YTUSV[SjYT
_rhZb̀VaS[h̀ZXm
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dijl_[w[P7aJ37/>64137:[WWcidP7ae7:U454̀̀ 37Zi]cjiP7ae7̂1G6;7d[qc[ZP7ae7s3>1Y/U>6532
dpm̂ _Fe

������	x�y�g�	���	�g�	f�g7I
ae7s3>1YLN97[=[j7G01137̀0NH0467S7ae7]310k<7l_mZie

������	x�y�g	7I
aJ37j355h7ti_Zl_[de

W396;<>4637G372;>1937I7aJ37[50G437̂_b_n

L37VN06NJ7;<>1<7><<341<P75M̂223JK5;37̀3N<7H>5>K53J31<7G;54K;636

zzzzzzzzzz

"����	y������f��	y��+	f�{��E *"�|�%��	�D�g���	f�

% 7537/0G37O;1;6>57G327905539<4H4<;27<3664<064>532P7

% 75}>66~<;7̀6;�39<06>57317G><37GN7A?710H3JK637ACA@7̀06<>1<796;><4017G37]>NG7/0JJN1>N<;7̀>67̀>6<>O37G3
5>790JJN1>N<;7G3790JJN13273842<>1<37/31<637a06K4U>17/0JJN1>N<;7317G3N87;<>K54223J31<27̀NK54927G3
900̀;6><401741<3690JJN1>537S7�429>54<;7̀60̀63P

% 7532750427a :̂d̂ a71�AC@�YQT7GN7A�7R>1H4367AC@�73<7jidZ371�AC@QYBB@7GN7�7>0�<7AC@Q�63G;�41422>1<75>
6;̀>6<4<4017G32790J̀ ;<31932731<637905539<4H4<;27<3664<064>532P710<>JJ31<7G>127537G0J>4137GN7G;H350̀ 3̀J31<
;9010J4VN37317I

��������������������������������������������������������������������������������������������������� �¡�¢�

875



� ��������	�
����
	�����	���
��	�	�	������	��	���������������	�����	������	���	
���	��	��������
������������	�����	���������	��������	��	����	��

	�	�����������	����������	�������	��

� ��������	�
����
	�����	���
��	�	�	������	��	���������������������	����	���	
���	���
� �������������
������������	�
����	��
������	���������	���������������	���
��	�	������	�
�������������������	��	������ �����	����� ��
�	��������	���
��	�	���

� ��������������
��	����! ����"���������	�#��	��

	�	���$�������	��%�����������	�
�%���	�����������������&!"#���'����������������������������	�(�
�	���
����)*�����	�����������	��	�
���	�+

,-��	�������������������./�0����1/23�	�����22������	��1/24�
����	���	��	�����"������5�	����	�������������
��������	��	����	��

	�	�����������	�����	�	����	���	�1/2.*����	�(�6��7�������	�)�	����������	�
��0	������������������	��������������������	��%	��	���	��	��������	�5�	����	�������������	��������	�	�
8���	��
��������	��	����!"#���+

,-9�������������������2.������	��1/24�
�������	��	��	�����	��������������	�����	����
����	���	��	���	���
���	��������
	��	�����	����
���	���������������	���	��	���������	�������������	�9��0	��������������:
; <�������	���	��
�������	���	����"������	���	��%�����������	�������	�������	��

	�	�����������	*
������%�����=���	���	���
����	�*�	��������������	��	����
��������������	��	��	����
������������	
�	�����	����������	����!�������	�"�������	��	�#��	��

	�	���$�������	*��������������	�
�����	�����������������
�������5�	����	�&�����	�1�>����	������������	'��

; !%����	�������	�����
�������������	������	���	
���	������
���	�������	��	�������	�	���%�������	���	�
����������	��	����&�����	�.�>����	�����
�������������
���	�	����	��	���	
���	�'��

; ?������	��������	�	��
��	�������	���	�
������	������
���	�	����	��	���	
���	��!�@�������	
�	�������	������������	�&�����	�A�>����	���������������	�'+

,-9�	���

�������B�	�
�����	��*

CDEFGHIJKEL9��	����������������	������	����� ���	�����	����	�����	��	����	�����9�	�
���	������
��������	���	����"������5�	����	�������%�����	����������������	�����
���������������%���	�����
	���	
���	��&��������	�	����������'�	�������������	����&���	����%������������'+�M�����	�������	���������	
0����%���./�0����1/1.+�N�	��	�� ���	*����"������5�	����	������	����	�����	���!"#�����������	����	�
�����������	�����������������	��	����������������������	��	�����	��	�����	������+

CDEFGHIJKEL9�	���� �����	����	��	���%�������������	�������������%���	��	�������	��	����%	��	������	��
��
����	��0����%��
���	���
����	���	�O���� ��������������:
P ���	�������	����
�������(����������	�	�	��@���������)�:

� ?�0	�����	��������	���%����������������	�
����
��	�	���������	�������	�������	�*�	�
�%���	����������	����������������	�	�����
	������	���	��%�����������	��	���	��	��	���	�
������*

� O��������	�����	������
��
��������	���	
���	�����	����	��	�����������	�����������./�Q
�	�����	�����	�	��������	���������	��
�����������1R�///�S�<T*��������	����	��������	��	�4
R//�S�
��������	�*�������	���
������
������"������5�	����	�	���%����*

� #��
����������
������	�����	��	��8���	�	��1/1/�
�������
���	������������������������	
�	����������U���	�V�����	��
����
���������	�	����	���
���	�	����	������������	����	�	
	������	�
	��	�������	�����	������	���	�����	�����	�	������������	���������	����
���	�����
1�///�S��� ���	����	�R/�Q�&���������	�	�	��@������������	����������	'*

� ��������������	������	���	���	������������	��0����%	��0����1/1.+
P ���	�������%���	������������	����:����
�������
	��	��������������������	��������%�������	�
������

�	����	������������	�
����
����	��������	���%��	����	��	�A�///S��������+

CDEFGHIJKEL9��	��	�������	���%������������	���	������������
������	���	����	�	��8���	��	�	�����
������������
�������	������������������	���������� 	�����	��	��������������������
�����	��	����"�����*

CDEFGHIJKEL9��	�
����=��	��
�����	*�	��	���������������	���������	����%�

����������	��������������
�	����	��	��������	���"���������	�5�	����	������	��	�1A�0����	��1/11*
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877



����������	
����
����	
����
�����	��	��	�����
����������
��
	���
�
	��
�������
�����������
��������

878



����������	
����
����	
����
�����	��	��	�����
����������
��
	���
�
	��
�������
�����������
��������

879



������������	
�������������������������������������	�
������������������  !" "#!"$

%
&'()*'+,-)./01203./45)(0+'6)./,(01507+5-,6/5
3.88)44)./095+8,/5/-50120:;0<'=+)5+0:>::

?9'+,-)./@4A0/.2=5((5@4A0B0C2*=5/-)./09(,<.//'5
D+.6+,8850E0DF>:>G0B0C.2-5/)+0(540,H-52+40150(,04-+2H-2+,-)./0150(I'H./.8)50*+5-.//505-01540<)()J+5404-+,-'6)K254

3L,9)-+50E0MNM

O�P�QR�����S�T����U VW������� V�XU� ��WU�YU�YR�ZU���������U
[U��\R��Y]

�̂R_ `��������a��W�Y�
[U��\R��Y]

bcde�fgfhi�jf��cfkfhildh�mbcff�
jf�ncfimbhf�ob�m�jf�ncfimbhfp
qqrrs��tdeucmbmh

qqsssvwv x	������qsqq yrv�ssszss {qzwr rr�ssszss

�̂����| rr�ssszss

}.8*+501~.9'+,-)./40E0{

���������������������������������������������������������������������������������������������������������

880



������������	
�������������������������������������	�
������������������  !" "#!"$

%&'()&*+,(-./01/2-.34('/*&5(-.+'/04/6*4,+5.4
2-77(33(-./84*7+.4.,4/01/9:/;&<*(4*/9=99

>8&*+,(-.?3@/.-1<4''4?3@
A*-5*+774/B/AC=9=D/E/F-1,4.(*/'43/+G,41*3/04/'+/3,*1G,1*+,(-./04/'H&G-.-7(4/)*4,-..4/4,/043/;('(I*43/3,*+,&5(J143

2K+8(,*4/B/LML

N�O�PQ�����R�S����T UV������� U�WT� XYVT� Z��������[��V�\�
]T��̂Q��\_
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bMANIABCLIAcOGOJ@NALIFABCNNIRKESEKOFAdIJJEKCJE@NIFQAIKAGCK@DDIGKAF@ATM@KJE]DIAH@JKEIQAJIN@KESIÀAN@ÂOPECGAeA
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REGION BRETAGNE 
22_0208_01 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

28 février 2022 

 

DELIBERATION 

Programme 0208 - Développer le secteur des pêches maritimes et de l’aquaculture, 

contribuer au développement maritime 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022, s'est réunie 
le 28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n°21_DAJCP_SA_08 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 
 

DECIDE 

 

Le groupe Hissons haut la Bretagne s'abstient, 

 

Les groupes Les Ecologistes de Bretagne et Breizh a-gleiz votent contre le renouvellement de 

l'adhésion au Cluster Maritime Français (CMF), s'abstiennent sur l'aide à la Chambre 

d'Agriculture de Bretagne et votent contre le soutien à la SARL Ferme Marine du Bono. 

 

 
En section de fonctionnement : 
 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 796 363,00 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 

 
− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 

Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

− DE RENDRE COMPTE des dossiers réalisés dans le cadre du partenariat entre la région Bretagne et 
la SAFER, conformément au descriptif figurant dans le rapport ; 
 

− DE PROROGER la durée de la convention du dossier du centre de formation et d’intervention 35 de 
13 mois. 

 
- D’APPROUVER les nouvelles modalités (ci-jointes) de l’appel à projets Pass Classe de mer. 
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REGION BRETAGNE 
22_0208_01 

 

 

En section d’investissement : 
 

− D'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme d’investissement disponible un crédit de 
1 447 819,49 euros pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 
− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 

Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
 
 
Programmation des dossiers avec cofinancement FEAMP : 
 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

− D’ARRÊTER la liste des opérations désignées dans le tableau annexé, au titre de la mesure 3200 
« Santé et sécurité » pour un montant de 19 148,55 euros ; 
 

− D’ARRÊTER la liste des opérations désignées dans le tableau annexé, au titre de la mesure 4111 
« Efficacité énergétique des navires de pêche et atténuation du changement climatique 
(investissement à bord motorisation) » pour un montant de 41 159,05 euros. Pour les opérations 
n°337827 et 317593, l’attribution de l’aide est accordée sous réserve de la transmission d’une nouvelle 
expertise maritime et de ses conclusions au regard de la grille de sélection ; 
 

− D’ARRÊTER la liste des opérations désignées dans le tableau annexé, au titre de la mesure au titre de 
la mesure 4112 « Efficacité énergétique des navires de pêche et atténuation du changement climatique 
(investissement à bord hors motorisation) » pour un montant de 17 199,20 euros ; 
 

− D’ARRÊTER la liste des opérations désignées dans le tableau annexé, au titre de la mesure 4200 
« Valeur ajoutée, qualité des produits et utilisation des captures non désirées » pour un montant de 
6 213,94 euros ; 
 

− D’ARRÊTER la liste des opérations désignées dans le tableau annexé, au titre de la mesure 4811 (OT3) 
« Investissements productifs en aquaculture – hors environnement/hors énergie », pour un montant 
de 159 863,58 euros ; 
 

− D’ARRÊTER la liste des opérations désignées dans le tableau annexé, au titre de la meure 6812 
« Commercialisation / nouveaux marchés, mise en marché » pour un montant de 75 236,47 euros ; 
 

− D’ARRÊTER la liste des opérations désignées dans le tableau annexé, au titre de la meure 6814 
« Commercialisation / promouvoir la qualité et la valeur ajoutée » pour un montant de 76 559,37 
euros ; 
 

− D’ARRÊTER la liste des opérations au titre de la mesure 6901 – « Transformation des produits de la 
pêche et de l'aquaculture » pour un montant de 53 159 ,58 euros ; 
 

- DE MODIFIER le plan de financement de l’opération n°354855, désignée dans le tableau annexé de la 
mesure la mesure 4111 « Efficacité énergétique des navires de pêche et atténuation du changement 
climatique (investissement à bord motorisation) ; 
 

- DE MODIFIER les raisons sociales des opérations désignées dans le tableau annexé au titre de la 
mesure 62.1b « Mise en œuvre des stratégies DLAL » ; 
 

- DE MODIFIER la raison sociale de l’opération désignée dans le tableau annexé, au titre de la mesure 
62.1d « Frais de fonctionnement et d'animation ». 
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Délibération n° : 22_0208_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0208 - Développer le secteur des pêches maritimes et de l'aquaculture, contribuer au développement maritime

Chapitre : 939

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS DU LITTORAL 
ANEL
75007 PARIS

22000202 Cotisation année 2021 Cotisation  9 604,00

CONSEIL CONSULTATIF REGIONAL DES EAUX 
OCCIDENTALES SUD
56100 LORIENT

22000531 Soutien aux actions du CC Sud (Dossier déposé le 09/12/2021) Subvention forfaitaire  23 333,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000603 Appel à projets : aide "pass Classes de mer" 2022 Subvention forfaitaire  370 000,00

LE CLUSTER MARITIME FRANCAIS
75008 PARIS 8

22000597 cotisation 2022 Cotisation  6 426,00

ASSOCIATION MARIN ACCUEIL
56100 LORIENT

21007854 Soutien aux actions 2021 Subvention forfaitaire  12 000,00

SYNDICAT MIXTE DES PORTS DE PECHE-PLAISANCE 
DE CORNOUAILLE
29120 PONT L ABBE

22000373 Contribution de fonctionnement 2022 Participation  350 000,00

CHAMBRE AGRICULTURE DE BRETAGNE
35042 RENNES

22000892 Participation des filières Pêche et Conchyliculture bretonnes au 
Salon International de l'Agriculture 2022 (Dossier déposé le 
06/12/2021)

Subvention forfaitaire  15 000,00

FESTIVAL  DES PECHEURS DU MONDE
56100 LORIENT

22000519 14ème édition du festival de films Pêcheurs du monde (dossier 
déposé le 12 novembre 2021)

Subvention forfaitaire  10 000,00

Total : 796 363,00

Nombre d’opérations : 8
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Copie de – PASS Classes de mer

Document généré le 22-02-2022 à 09h07

Présentation synthétique

Cette aide vise à soutenir les séjours de minimum 2 nuitées de jeunes breton·ne·s dans les centres de classes de mer situés en
Bretagne. Elle se traduit par une prise en charge partielle des coûts du séjour (repas, hébergement, transport, activités
d’éducation à la mer, activités nautiques).

PRÉSENTATION

Objectifs

● Favoriser le départ des jeunes bretonnes et bretons en classe de mer en réduisant le coût à la charge des structures
organisatrices

● Contribuer au maintien de l’activité des centres de classes de mer bretons tout au long de l’année
● Contribuer à doubler d’ici à 2022 le nombre de départs de jeunes bretonnes et bretons en classe de mer
● Permettre à une plus grande diversité de jeunes de découvrir le littoral breton, en prenant en compte la diversité des

situations d’inégalités (inégalités sociales et territoriales, inégalités liées au handicap).

Formes de l'aide

Subvention

Montant

Enveloppe globale affectée à l’appel à projets Cet appel à projets est doté d’un budget de 370 000€. Les subventions seront
attribuées sous réserve de disponibilité budgétaire. Montant de l’aide Afin de favoriser l’égalité des chances entre les territoires,
le montant maximum de l’aide (nb d’€/jour/enfant) est différent selon le territoire intercommunal où est situé l’établissement
bénéficiaire. Cette modulation a été effectuée sur la base des indices de péréquation par EPCI figurant dans le rapport «
Engagement pour la cohésion des territoires » voté en 2021. Vous pouvez consulter le montant maximum de l’aide
correspondant au territoire où est situé votre établissement dans le document à télécharger ci-dessous. Ce montant maximum
peut être doublé (avec un plafond de 30 €/jour/enfant) si le groupe partant en séjour répond à l’un des critères suivants : inclut
des jeunes résidant dans un Quartier prioritaire de la Politique de la Ville (QPV) ou un Quartier de Veille Active (QVA) provient
d’un établissement en Réseau Education Prioritaire (REP/REP+) provient d’une section d’enseignement général et
professionnel adapté (SEGPA), d’un établissements régional d’enseignement adapté (EREA) ou d’un lycée d’enseignement
adapté (LEA) Cumul d’aides Les séjours présentés à ce dispositif ne sont pas cumulables avec les séjours soutenus par le
PASS CLASSES NATURE ET BIODIVERSITE de la Région Bretagne.

BÉNÉFICIAIRES ET CRITÈRES
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Bénéficiaires et critères

L’aide comporte 2 volets correspondant à 2 types de publics différents :

Volet 1 – Séjours de classes de mer classiques

Projets éligibles au volet 1

● Séjours de classes de mer organisés dans les cadres suivants :
● cadre scolaire
● accueil de loisir extrascolaire
● accueil de jeunes

● Séjours comprenant obligatoirement des activités de découverte du milieu marin et/ou de la culture, des activités et des métiers
maritimes et, de façon optionnelle, des activités nautiques

Structures éligibles au volet 1

● Les établissements d’enseignement primaires et secondaires (publics ou privés) ou leurs associations,
● Les associations,
● Les collectivités

Remarques pour le volet 1 :

● Les écoles primaires ne peuvent recevoir directement une subvention puisqu’elles ne bénéficient pas d’une
personnalité juridique autonome. Leur demande d’aide doit donc être impérativement déposée par une structure partenaire
disposant par ailleurs d’une assurance adaptée (couverture des risques associés à un séjour avec nuitées) :

● pour les écoles publiques : OCCE, USEP ou coopérative scolaire
● Pour les écoles privées : OGEC

● Pour les projets de classes de mer lycéennes, la présente aide peut être cumulée avec l’aide régionale KARTA (NB : les coûts
d’activités nautiques/sportives ne sont pas éligibles à l’aide KARTA).

Volet 2 – Séjours de jeunes bénéficiant de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) ou séjours de jeunes en situation de handicap
encadrés par des structures médico-sociales

Projets éligibles au volet 2

● Séjours organisés au bénéfice de jeunes bénéficiant de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) ou de jeunes en situation de handicap
encadrés par des structures médico-sociales

● Séjours incluant au minimum 2 nuitées
● Séjours incluant si possible, en fonction des situations spécifiques des jeunes accueillis, des activités de découverte du milieu

et/ou de la culture maritime ou des activités nautiques adaptées.

Structures éligibles au volet 2

● Les associations,
● Les collectivités

Remarque : pour les structures de l’ASE ou du secteur médico-social sous la responsabilité des Départements, l’aide sera
prioritairement attribuée via le Département. Les porteurs de projets sont invités à se rapprocher des services concernés dans les
Départements afin de prendre connaissance des modalités de mise en œuvre. Uniquement dans le cas où l’aide n’est pas octroyée
via le Département, la demande peut être déposée par la structure directement auprès de la Région (suivre la procédure indiquée
dans la section « Modalités de dépôt de la demande »).

Critères généraux applicables aux volets 1 et 2

● Seules sont éligibles les structures bénéficiaires implantées en Bretagne
● Les séjours doivent être organisés au bénéfice de jeunes de moins de 30 ans résidant en Bretagne
● Les séjours doivent impérativement avoir lieu dans un centre d’hébergement collectif répondant aux exigences cumulatives

suivantes :
● Centre situé en Bretagne
● Centre agréé Accueil Collectif de Mineur (ACM) et agréé Education nationale
● Centre proposant des activités de découverte du milieu marin et/ou proposant la possibilité de pratique nautique, cette

dernière pouvant être sous-traitée à une structure tierce.
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Dépenses éligibles

Sont éligibles les frais liés au séjour du/des groupe(s) vers un centre de classe de mer situé en Bretagne : transport,
hébergement, activités de découverte du milieu marin, de la culture, des activités et des métiers maritimes, activités nautiques.

Critères de sélection du projet

● Sont éligibles, dans la limite de l’enveloppe globale disponible, les projets répondants aux critères exposés dans la section
“Bénéficiaires et critères” ci-dessus et ayant lieu au plus tard la semaine du 4 juillet 2023

● En cas d’arbitrage, seront retenues en priorité :
● les demandes au bénéfice d’établissements n’ayant pas reçu d’aide Pass classes de mer en 2021
● les demandes au bénéfice d’établissements accueillants des publics dits prioritaires et/ou localisés dans des secteurs

prioritaires : quartiers QPV/QVA, réseaux REP/REP+, SEGPA/EREA/LEA

Quelques conseils pour préparer votre séjour

De nombreux sites fournissent des informations sur les classes de mer en général et les centres de classes de mer bretons en
particulier. A titre indicatif, vous pouvez consulter le site classesdemer.bzh animé par l’association Nautisme en Bretagne ou le site de

l’UNAT Bretagne. Aucun de ces sites n’est exhaustif, il vous appartient de mener des recherches complémentaires si vous
souhaitez trouver d’autres centres.

Pour choisir le mode de transport qui conviendra à votre projet, vous pouvez trouver des informations sur les sites suivants :

● Cars et autocars : site de la Fédération Nationale des Transports de Voyageurs (FNTV)
● Train : page de l’agence Groupes TER Bretagne

Dans le cadre du «plan national de prévention des noyades et de développement de l’aisance aquatique », des expérimentations «
Classe Bleue » peuvent être proposées par certains centres de classes de mer. Plus d’informations auprès de la DRAJES Bretagne : 
 liguebretagne.developpement@gmail.com / 06 80 18 12 62

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)
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Montant maximum de l’aide Pass classes de mer  
selon le territoire intercommunal où se  

situe l’établissement organisant le séjour 
 

Territoire intercommunal 
Montant d’aide maximum 

(€/enfant/jour)* 

Auray Quiberon Terre Atlantique                                             14,00 €  

Baud Communauté                                           15,50 € 

Brest Métropole                                             12,00 €  

Bretagne porte de Loire Communauté                                            12,50 €  

Centre Morbihan Communauté                                             15,50 €  

Communauté d'agglomération de la Presqu'île de Guérande 
Atlantique (Cap Atlantique) - communes bretonnes 
uniquement 

                                           12,50 €  

Communauté de communes Arc Sud Bretagne                                            14,00 €  

Communauté de communes au Pays de la Roche Aux Fées                                            11,00 €  

Communauté de communes Bretagne Romantique                                            13,50 €  

Communauté de communes Cap Sizun - Pointe du Raz                                            19,50 €  

Communauté de communes de Belle Ile en Mer                                            20,50 €  

Communauté de communes de Blavet Bellevue Océan                                           13,50 €  

Communauté de communes de Brocéliande                                            11,50 €  

Communauté de communes de Haute Cornouaille                                            22,50 €  

Communauté de communes de la Côte d'Emeraude                                           10,50 €  

Communauté de communes de Pleyben-Châteaulin-Porzay                                           16,50 €  

Communauté de communes de Saint-Méen Montauban                                            11,50 €  

Communauté de communes du Haut Pays Bigouden                                            15,50 €  

Communauté de communes du Kreiz-Breizh                                            25,00 €  

Communauté de communes du Pays Bigouden Sud                                           15,50 €  

Communauté de communes du Pays de Châteaugiron                                            8,00 €  

Communauté de communes du pays de Dol et de la Baie du 
Mont St Michel 

                                           15,50 €  

Communauté de communes du Pays de Landerneau-
Daoulas 

                                           12,50 €  

Communauté de communes du Pays de Landivisiau                                            15,00 €  

Communauté de communes du Pays des Abers                                            10,50 €  

Communauté de communes du Pays d'Iroise                                             10,50 €  

Communauté de communes du Pays Fouesnantais                                            10,50 €  

Communauté de communes Lesneven Côte des Légendes                                            13,00 €  

Communauté de communes Presqu'île de Crozon-Aulne 
maritime 

                                           21,00 €  

Communauté de communes Val d'Ille – Aubigné                                             8,50 €  

Concarneau Cornouaille Agglomération                                            15,00 €  

Couesnon Marches de Bretagne                                            15,50 €  

De l'Oust à Brocéliande Communauté                                            16,00 €  

Dinan Agglomération                                            13,00 €  

Douarnenez Communauté                                            21,00 €  

Fougères Agglomération                                            14,50 €  
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Golfe du Morbihan - Vannes agglomération                                            12,00 €  

Guingamp-Paimpol Agglomération                                            21,00 €  

Haut-Léon Communauté                                            15,00 €  

Lamballe Terre et Mer                                            12,00 €  

Lannion Trégor Communauté                                            16,50 €  

Leff Armor Communauté                                            15,00 €  

Liffré-Cormier Communauté                                            11,00 €  

Lorient Agglomération                                            16,00 €  

Loudéac Communauté – Bretagne Centre                                            17,00 €  

Montfort Communauté                                             10,00 €  

Monts d'Arrée Communauté                                           30,00 €  

Morlaix Communauté                                           18,50 €  

Ploërmel Communauté                                           17,50 €  

Poher Communauté                                           19,50 €  

Pontivy Communauté                                            16,00 €  

Questembert Communauté                                            16,00 €  

Quimper Bretagne Occidentale                                            13,00 €  

Quimperlé communauté                                            16,00 €  

Redon Agglomération                                            18,50 €  

Rennes Métropole                                              8,50 €  

Roi Morvan Communauté                                            28,00 €  

Saint-Brieuc Armor Agglo                                            13,00 €  

Saint-Malo Agglomération                                            10,50 €  

Vallons de Haute-Bretagne Communauté                                            10,50 €  

Vitré Communauté                                            10,00 €  

 

* Ce montant maximum peut être doublé - avec un plafond de 30 €/jour/enfant – si le groupe partant en séjour répond 

à l’un des critères suivants : 

 inclut des jeunes résidant dans un Quartier Prioritaire de la politique de la Ville ou un Quartier de Veille Active 

 provient d’un établissement recensé en REP/REP+ 

 provient d’une section d’enseignement général et professionnel adapté (SEGPA) 

 provient d’un établissement régional d’enseignement adapté (EREA) 

 provient d’un lycée d’enseignement adapté (LEA) 
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Copie de – PASS Classes de mer

Document généré le 22-02-2022 à 09h05

Présentation synthétique

Cette aide vise à soutenir les séjours de minimum 2 nuitées de jeunes breton·ne·s dans les centres de classes de mer situés en
Bretagne. Elle se traduit par une prise en charge partielle des coûts du séjour (repas, hébergement, transport, activités
d’éducation à la mer, activités nautiques).

Thématiques et sous-thématiques

Activités maritimes et nautiques, Tourisme

Profils

Associations, Collectivités et acteurs publics, Établissements de formation

Date d'ouverture

01-03-2022

Type d'aide

bretagne

Date de fermeture

30-06-2022

PRÉSENTATION

Contexte

La Stratégie de la Bretagne pour la Mer et le Littoral met en avant l’éducation à la mer comme un des meilleurs moyens pour
favoriser l’appropriation des enjeux maritimes et faire évoluer les comportements individuels et collectifs. Les séjours en classe
de mer construits autour d’un véritable contenu pédagogique tourné vers la découverte de la mer et du littoral, constituent l’un
des meilleurs vecteurs de cette éducation à la mer.

La Bretagne a vu naître le concept de classes de mer dans les années 60. Elle dispose d’un réseau d’une trentaine de centres
nautiques avec hébergement encore en activité en Bretagne, avec une capacité d’accueil de près de 3 000 lits, un véritable
savoir-faire, une diversité et une qualité des séjours. Pourtant moins de 10% des enfants bretons partent en classe de mer au
cours de leur scolarité.

Objectifs

● Favoriser le départ des jeunes bretonnes et bretons en classe de mer en réduisant le coût à la charge des structures
organisatrices

● Contribuer au maintien de l’activité des centres de classes de mer bretons tout au long de l’année
● Contribuer à doubler d’ici à 2022 le nombre de départs de jeunes bretonnes et bretons en classe de mer
● Permettre à une plus grande diversité de jeunes de découvrir le littoral breton, en prenant en compte la diversité des

situations d’inégalités (inégalités sociales et territoriales, inégalités liées au handicap).
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Formes de l'aide

Subvention

Montant

Enveloppe globale affectée à l’appel à projets Cet appel à projets est doté d’un budget de 370 000€. Les subventions seront
attribuées sous réserve de disponibilité budgétaire. Montant de l’aide Afin de favoriser l’égalité des chances entre les territoires,
le montant maximum de l’aide (nb d’€/jour/enfant) est différent selon le territoire intercommunal où est situé l’établissement
bénéficiaire. Cette modulation a été effectuée sur la base des indices de péréquation par EPCI figurant dans le rapport «
Engagement pour la cohésion des territoires » voté en 2021. Vous pouvez consulter le montant maximum de l’aide
correspondant au territoire où est situé votre établissement dans le document à télécharger ci-dessous. Ce montant maximum
peut être doublé (avec un plafond de 30 €/jour/enfant) si le groupe partant en séjour répond à l’un des critères suivants : inclut
des jeunes résidant dans un Quartier prioritaire de la Politique de la Ville (QPV) ou un Quartier de Veille Active (QVA) provient
d’un établissement en Réseau Education Prioritaire (REP/REP+) provient d’une section d’enseignement général et
professionnel adapté (SEGPA), d’un établissements régional d’enseignement adapté (EREA) ou d’un lycée d’enseignement
adapté (LEA) Cumul d’aides Les séjours présentés à ce dispositif ne sont pas cumulables avec les séjours soutenus par le
PASS CLASSES NATURE ET BIODIVERSITE de la Région Bretagne.

Fichiers liés

AIDE0369-annexe-Montant_selon_interco.pdf
Pass-Classes-de-mer_Modele-budget-previsionnel.xlsx

BÉNÉFICIAIRES ET CRITÈRES
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Bénéficiaires et critères

L’aide comporte 2 volets correspondant à 2 types de publics différents :

Volet 1 – Séjours de classes de mer classiques

Projets éligibles au volet 1

● Séjours de classes de mer organisés dans les cadres suivants :
● cadre scolaire
● accueil de loisir extrascolaire
● accueil de jeunes

● Séjours comprenant obligatoirement des activités de découverte du milieu marin et/ou de la culture, des activités et des métiers
maritimes et, de façon optionnelle, des activités nautiques

Structures éligibles au volet 1

● Les établissements d’enseignement primaires et secondaires (publics ou privés) ou leurs associations,
● Les associations,
● Les collectivités

Remarques pour le volet 1 :

● Les écoles primaires ne peuvent recevoir directement une subvention puisqu’elles ne bénéficient pas d’une
personnalité juridique autonome. Leur demande d’aide doit donc être impérativement déposée par une structure partenaire
disposant par ailleurs d’une assurance adaptée (couverture des risques associés à un séjour avec nuitées) :

● pour les écoles publiques : OCCE, USEP ou coopérative scolaire
● Pour les écoles privées : OGEC

● Pour les projets de classes de mer lycéennes, la présente aide peut être cumulée avec l’aide régionale KARTA (NB : les coûts
d’activités nautiques/sportives ne sont pas éligibles à l’aide KARTA).

Volet 2 – Séjours de jeunes bénéficiant de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) ou séjours de jeunes en situation de handicap
encadrés par des structures médico-sociales

Projets éligibles au volet 2

● Séjours organisés au bénéfice de jeunes bénéficiant de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) ou de jeunes en situation de handicap
encadrés par des structures médico-sociales

● Séjours incluant au minimum 2 nuitées
● Séjours incluant si possible, en fonction des situations spécifiques des jeunes accueillis, des activités de découverte du milieu

et/ou de la culture maritime ou des activités nautiques adaptées.

Structures éligibles au volet 2

● Les associations,
● Les collectivités

Remarque : pour les structures de l’ASE ou du secteur médico-social sous la responsabilité des Départements, l’aide sera
prioritairement attribuée via le Département. Les porteurs de projets sont invités à se rapprocher des services concernés dans les
Départements afin de prendre connaissance des modalités de mise en œuvre. Uniquement dans le cas où l’aide n’est pas octroyée
via le Département, la demande peut être déposée par la structure directement auprès de la Région (suivre la procédure indiquée
dans la section « Modalités de dépôt de la demande »).

Critères généraux applicables aux volets 1 et 2

● Seules sont éligibles les structures bénéficiaires implantées en Bretagne
● Les séjours doivent être organisés au bénéfice de jeunes de moins de 30 ans résidant en Bretagne
● Les séjours doivent impérativement avoir lieu dans un centre d’hébergement collectif répondant aux exigences cumulatives

suivantes :
● Centre situé en Bretagne
● Centre agréé Accueil Collectif de Mineur (ACM) et agréé Education nationale
● Centre proposant des activités de découverte du milieu marin et/ou proposant la possibilité de pratique nautique, cette

dernière pouvant être sous-traitée à une structure tierce.
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Dépenses éligibles

Sont éligibles les frais liés au séjour du/des groupe(s) vers un centre de classe de mer situé en Bretagne : transport,
hébergement, activités de découverte du milieu marin, de la culture, des activités et des métiers maritimes, activités nautiques.

Critères de sélection du projet

● Sont éligibles, dans la limite de l’enveloppe globale disponible, les projets répondants aux critères exposés dans la section
“Bénéficiaires et critères” ci-dessus et ayant lieu au plus tard la semaine du 4 juillet 2023

● En cas d’arbitrage, seront retenues en priorité :
● les demandes au bénéfice d’établissements n’ayant pas reçu d’aide Pass classes de mer en 2021
● les demandes au bénéfice d’établissements accueillants des publics dits prioritaires et/ou localisés dans des secteurs

prioritaires : quartiers QPV/QVA, réseaux REP/REP+, SEGPA/EREA/LEA

Quelques conseils pour préparer votre séjour

De nombreux sites fournissent des informations sur les classes de mer en général et les centres de classes de mer bretons en
particulier. A titre indicatif, vous pouvez consulter le site classesdemer.bzh animé par l’association Nautisme en Bretagne ou le site de

l’UNAT Bretagne. Aucun de ces sites n’est exhaustif, il vous appartient de mener des recherches complémentaires si vous
souhaitez trouver d’autres centres.

Pour choisir le mode de transport qui conviendra à votre projet, vous pouvez trouver des informations sur les sites suivants :

● Cars et autocars : site de la Fédération Nationale des Transports de Voyageurs (FNTV)
● Train : page de l’agence Groupes TER Bretagne

Dans le cadre du «plan national de prévention des noyades et de développement de l’aisance aquatique », des expérimentations «
Classe Bleue » peuvent être proposées par certains centres de classes de mer. Plus d’informations auprès de la DRAJES Bretagne : 
 liguebretagne.developpement@gmail.com / 06 80 18 12 62

MODALITÉS

Modalités de versement et d'accompagnement

L’aide est versée en deux fois :

● 50 % à la signature de l’arrêté d’attribution de l’aide
● 50 %  sur transmission des pièces suivantes via la plateforme dématérialisée dans un délai de 3 mois après la réalisation du

séjour :
● copie des factures liées aux séjours certifiées acquittées
● au moins un justificatif de la publicité de l’aide de la Région – cf. rubrique “engagements de communication” (ex : copie

d’écran du site web avec le logo, copie d’un rapport, article de presse avec mention de la Région, etc.).
● tableau récapitulatif signé (cf. modèle en pj.) comportant les informations suivantes :  nombre de jeunes accueillis, structure

de rattachement (établissement scolaire, institut médico-éducatif, foyer pour personnes handicapés, etc.), durée du séjour
(3 jours et 2 nuits minimum), nom du centre de classes de mer qui les a accueillis, ratio filles/garçons.

Fichiers liés

Pass-Classes-de-mer_Modele-tableau-recapitulatif.xlsx

COMMUNICATION RÉGION

Version des obligations

fr
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Obligation standard

Le bénéficiaire s’engage, selon la nature de son projet et/ou de son activité, à faire mention de “avec le soutien de la Région
Bretagne” et/ou à intégrer le logo de la Région :

● aux documents officiels, publications en lien avec le projet subventionné ( ex : rapport de stage/ d’étude, bilan, diaporama
d’une formation subventionnée, etc.) ;

● aux supports de communication en lien avec l’opération (ex : site web, brochures, etc.) ;
● dans les rapports avec les médias en lien avec le projet ;
● aux productions réalisées grâce à l’aide de la Région (ex : ouvrages, films, etc).

La communication sera réalisée sans stéréotype de sexe (choix des visuels, images, couleurs, expressions…) conformément
aux règles rappelées page 12 du « Guide pour une communication publique pour toutes et tous » de la Région Bretagne
(octobre 2018).

Toutes les versions du logo et la charte graphique de la Région sont téléchargeables sur cette page. Un justificatif au moins
de la publicité réalisée sera envoyé au service gestionnaire, au plus tard lors de la demande de dernier versement de
l’aide (ex : copie d’écran du site web avec le logo, copie d’un rapport, article de presse avec mention de la Région, etc).

Invitation du Président de la Région

Lors d’éventuels temps forts de communication en lien avec l’opération subventionnée, une invitation officielle sera adressée en
amont au Président de la Région sur presidence@bretagne.bzh (ex : inauguration, relations presse, opération de lancement,
salon, remise de prix, etc).

Notice

Télécharger

CONTACT

Coordonnées

Pour tout renseignement, veuillez contacter : Région Bretagne Direction de la Mer Service des Politiques Maritimes Yannick
Pont Email : yannick.pont@bretagne.bzh Tel : 02 90 09 17 31 (non joignable par téléphone le mercredi) Claire Pallier Email :
claire.pallier@bretagne.bzh Tel : 02 90 09 17 39 (non joignable par téléphone le mercredi)

DEMANDE

Modalités de dépôt de la demande

Votre demande d’aide doit être déposée via la plateforme dématérialisée accessible en cliquant sur le lien ci-dessous.

URL de suivi de la demande

https://aides.bretagne.bzh/aides/#/crbr/connecte/dashboard/aides/suivreDemandesAides

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

GESTION
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 

Commission permanente du 28 février 2022 

Modification d’opération 

Programme : P.0208 – Développer le secteur des pêches maritimes et de l’aquaculture, contribuer au développement maritime 

Chapitre : 909 

 

Opération Date et  

n° de la décision initiale 

Date de 

l’engagement 

juridique 

Montant de la 

subvention en € 

Bénéficiaire Prorogation 

accordée 

Nouvelle borne 

de caducité 

prévue 

N° Objet 

18000761 Aménagement 

d’une base du 

centre de 

formation et 

d’intervention 35 

à Saint-Malo 

26 mars 2018 

 

Délibération 

n°18_0208_02 

Convention 

du 25 avril 

2018 

50 000 € Centre de Formation et 

d’Intervention 35 

13 mois 61 mois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération 22_0208_01 
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Délibération n° : 22_0208_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0208 - Développer le secteur des pêches maritimes et de l'aquaculture, contribuer au développement maritime

Chapitre : 909

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

MUSEUM NATIONAL D HISTOIRE NAT 
STATION DE BIOLOGIE MARINE
29182 CONCARNEAU

22000680 Financement du réseau de surveillance Benthique REBENT - prise 
en compte des dépenses à compter du 01/01/2022

49 138,98 50,00 24 569,49

SOCIETE NATIONALE DE SAUVETAGE 
EN MER SNSM
75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT

22000875 construction d'un navire de sauvetage hauturier de type 1 NSH1 
pour la station de Molène - prise en compte des dépenses à compter 
du 01/01/2022

1 928 000,00 25,00 482 000,00

SOCIETE NATIONALE DE SAUVETAGE 
EN MER SNSM
75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT

21006399 Modernisation et carénage de la vedette SNSM de 1ère classe de la 
station de St Quay Portrieux - Prise en compte des dépenses à 
compter du 01/11/2021

305 000,00 25,00 76 250,00

SOCIETE NATIONALE DE SAUVETAGE 
EN MER SNSM
75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT

21006728 Modernisation et carénage de la vedette SNSM de 2nde classe de la 
station de Beg Meil à Fouesnant (29) - prise en compte des dépenses 
à compter du 01/01/2022

180 000,00 25,00 45 000,00

SOCIETE NATIONALE DE SAUVETAGE 
EN MER SNSM
75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT

21006725 Remplacement d'un semi-rigide à la station d'Argenton-Porspoder-
Lanildut (29) - prise en compte des dépenses à compter du 
01/01/2022

140 000,00 25,00 35 000,00

SOCIETE NATIONALE DE SAUVETAGE 
EN MER SNSM
75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT

21006729 Remplacement d'un semi-rigide à la station de la presqu'île de 
Quiberon (56) - prise en compte des dépenses à compter du 
01/01/2022

135 000,00 25,00 33 750,00

SOCIETE NATIONALE DE SAUVETAGE 
EN MER SNSM
75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT

22000874 remplacement d'un semi-rigide à la station d'Audierne (29) - prise 
en compte des dépenses à compter du 01/01/2022

135 000,00 25,00 33 750,00

SOCIETE NATIONALE DE SAUVETAGE 
EN MER SNSM
75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT

21006388 Remplacement d'un semi-rigide à la station du Conquet (29) - Prise 
en compte des dépenses à compter du 01/01/2022

115 000,00 25,00 28 750,00

SOCIETE NATIONALE DE SAUVETAGE 
EN MER SNSM
75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT

22000876 Remplacement d'un semi-rigide à la station de Primel Plougasnou 
(29) - prise en compte des dépenses à compter du 01/01/2022

89 000,00 25,00 22 250,00

SOCIETE NATIONALE DE SAUVETAGE 
EN MER SNSM
75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT

22000873 Modernisation et carénage de la vedette légère SNSM de la station 
de l'Aber Wrac'h (29) - prise en compte des dépenses à compter du 
01/01/2022

66 000,00 25,00 16 500,00

Total : 797 819,49

Nombre d’opérations : 10
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Délibération n° : 22_0208_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0208 - Développer le secteur des pêches maritimes et de l'aquaculture, contribuer au développement maritime

Chapitre : 909

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

SYNDICAT MIXTE DES PORTS DE PECHE-PLAISANCE 
DE CORNOUAILLE
29120 PONT L ABBE

22000374 Contribution d'investissement 2022 Participation  650 000,00

Total : 650 000,00

Nombre d’opérations : 1
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lundi 28 février 2022

Référence dossier Nom / Raison sociale CP Commune Libellé du projet Coût total du projet Total de l'aide publique FEAMP Région

Région (en % du coût 

total éligible - parfois 

plafonné)

357867 MP 29600 Morlaix

Investissements pour l'amélioration de la santé et de la sécurité à bord 

du navire de pêche "TROUZ AR MOR" (ex MAT MAD) immatriculé 622481 

: matériel de sécurité, création d’un gaillard, tableau arrière ouvrant, 

déplacement de la timonerie...

           53 695,48 €                     42 956,36 €            32 217,27 €            10 739,09 € 20,00%

323680 BM 29200 Brest

Amélioration des conditions de travail à bord du navire MAHUDA 

immatriculé 837538: création d'un pont couvert, aménagement de la 

passerelle et de la pièce de vie, matériel de sécurité

           67 275,73 €                     33 637,84 €            25 228,38 €             8 409,46 € 12,50%

120 971,21 €              76 594,20 €                            57 445,65 €                19 148,55 €                

Bénéficiaire et projet Plan de financement

Cofinancement régional à la Mesure 3200 - Santé et sécurité

22_0208_01
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lundi 28 février 2022

Référence dossier Nom / Raison sociale CP Commune Libellé du projet Coût total du projet Total de l'aide publique FEAMP Région

Région (en % du coût 

total éligible - parfois 

plafonné)

337222 BG                           29770 Audierne
Changement du système propulsif du navire de pêche "HEXAGONE" 

immatriculé 926060  (ex NEMROD)
           76 740,00 €                     23 022,00 €            11 511,00 €            11 511,00 € 15,00%

337827 PA                              29100 Douarnenez
Changement de l’ensemble du système propulsif sur le navire de 

pêche SAINTE ANNE II immatriculé 539280
           64 858,30 €                     19 457,48 €             9 728,74 €             9 728,74 € 15,00%

317593 CR                         29770 Audierne
Changement du système propulsif du navire de pêche YOUL VAT II 

immatriculé 899305
           69 305,00 €                     20 791,50 €            10 395,75 €            10 395,75 € 15,00%

311932 SF                          56000 Vannes
Changement de l’ensemble propulsif du navire de pêche MALDEYVINE 

immatriculé 517534
           63 490,45 €                     19 047,12 €             9 523,56 €             9 523,56 € 15,00%

274 393,75 €              82 318,10 €                            41 159,05 €                41 159,05 €                

Bénéficiaire et projet Plan de financement

Cofinancement régional à la Mesure 4111 - Investissement à bord (motorisation)

22_0208_01
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lundi 28 février 2022

Référence dossier Nom / Raison sociale CP Commune Libellé du projet Coût total du projet Total de l'aide publique FEAMP Région

Région (en % du coût 

total éligible - parfois 

plafonné)

357867b MP                 29600 Morlaix
Investissements dans des mécanismes de stabilité sur le navire TROUZ 

AR MOR (ex Mat Mad) immatriculé 622481
           85 996,00 €                     68 796,80 €            51 597,60 €            17 199,20 € 20,00%

85 996,00 €                68 796,80 €                            51 597,60 €                17 199,20 €                

Bénéficiaire et projet Plan de financement

Cofinancement régional à la Mesure 4112 - Investissements à bord (hors motorisation)
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lundi 28 février 2022

Référence dossier Nom / Raison sociale CP Commune Libellé du projet Coût total du projet Total de l'aide publique FEAMP Région

Région (en % du coût 

total éligible - parfois 

plafonné)

323607 BM     29200 Brest
Installation d'un vivier à bord du navire de pêche  MAHUDA (Ex LE 

DAVID) immatriculé 837538
           49 711,53 €                     24 855,76 €            18 641,82 €             6 213,94 € 12,50%

49 711,53 €                24 855,76 €                            18 641,82 €                6 213,94 €                  

Bénéficiaire et projet Plan de financement

Cofinancement régional à la Mesure 4200 - Valeur ajoutée, qualité des produits et utilisation des captures non désirées
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lundi 28 février 2022

Référence dossier Nom / Raison sociale CP Commune Libellé du projet Coût total du projet Total de l'aide publique FEAMP Région

Région (en % du coût 

total éligible - parfois 

plafonné)

357727 SCEA HUITRES LEGRIS 29880 Plouguerneau Modernisation et mécanisation d'un établissement ostréicole          297 483,66 €                   148 741,80 €          111 556,35 €            37 185,45 € 12,50%

357234 EARL THULOT 22610 Lanmodez
Acquisition d'un relevage hydraulique pour tracteur, d'une remorque, 

d'une ensacheuse et de tables ostréicoles
           39 555,00 €                     19 777,48 €            14 833,11 €             4 944,37 € 12,50%

353823 SARL PERLENN 56950 Crach
Acquisition de matériels et réalisation de construction pour 

l'installation en conchyliculture
         253 711,56 €                   126 855,76 €            95 141,82 €            31 713,94 € 12,50%

352399 AC                                      2500 Paimpol Acquisition de trois moteurs hors-bord            22 471,55 €                     11 235,76 €             8 426,82 €             2 808,94 € 12,50%

343180 SAS HUITRES CADORET 29340 Riec-sur-Bélon
Acquisition de matériels de production et de conditionnement 

ostréicole
         422 637,09 €                   184 818,52 €          138 613,89 €            46 204,63 € 10,93%

339349 EARL RIA OSTREA 56550 Locoal-Mendon
Mise en place d’une chaîne de calibrage et acquisition de tables 

ostréicoles
           69 050,00 €                     34 525,00 €            25 893,75 €             8 631,25 € 12,50%

302255
SCA ETABLISSEMENTS 

MADEC PRAT AR COUM
29870 Lannilis Acquisition d'un ensemble de calibrage et de criblage d'huitres          227 000,00 €                   113 500,00 €            85 125,00 €            28 375,00 € 12,50%

1 331 908,86 €            639 454,32 €                          479 590,74 €              159 863,58 €              

Bénéficiaire et projet Plan de financement

Cofinancement régional à la Mesure 4811 - Investissements productifs en aquaculture (hors environnement / hors énergie)
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lundi 28 février 2022

Référence dossier Nom / Raison sociale CP Commune Libellé du projet Coût total du projet Total de l'aide publique FEAMP Région

Région (en % du coût 

total éligible - parfois 

plafonné)

358096 SA CONSERVES GONIDEC 29900 Concarneau Mise en place d’un Planning Ressources Entreprise (ERP)          285 956,07 €                   142 978,00 €          107 233,50 €            35 744,50 € 12,50%

355689
SARL LA COMPAGNIE 

BRETONNE
29760 Penmarch

Mise en place d'un nouveau système d'information commun à 

l'ensemble de la vente directe
         194 196,00 €                     97 098,00 €            72 823,50 €            24 274,50 € 12,50%

354316 SAS VIVIERS D'AUDIERNE 29770 Audierne Viviers et bassins de purification          202 899,57 €                     60 869,87 €            45 652,40 €            15 217,47 € 7,50%

683 051,64 €              300 945,87 €                          225 709,40 €              75 236,47 €                

Bénéficiaire et projet Plan de financement

Cofinancement régional à la Mesure 6812 - Commercialisation / nouveaux marchés, mise en marché

22_0208_01
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lundi 28 mars 2022

Référence dossier Nom / Raison sociale CP Commune Libellé du projet Coût total du projet Total de l'aide publique FEAMP Région

Région (en % du coût 

total éligible - parfois 

plafonné)

357854 SAS MYTILIMER-PRODUCTION 35260 Cancale Mise en place d'un système d'aspersion et traitement d'eau de mer          612 475,00 €                    306 237,48 €          229 678,11 €            76 559,37 € 12,50%

612 475,00 €               306 237,48 €                            229 678,11 €               76 559,37 €                 

Bénéficiaire et projet Plan de financement

Cofinancement régional à la Mesure 6814 - Commercialisation / promouvoir la qualité et la valeur ajoutée
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lundi 28 mars 2022

Référence dossier Nom / Raison sociale CP Commune Libellé du projet Coût total du projet Total de l'aide publique FEAMP Région

Région (en % du coût 

total éligible - parfois 

plafonné)

354669
SARL FERME MARINE DU 

BONO
56400 Le Bono Création d'un process d'abattage semi-mobile          164 636,00 €                     82 318,00 €            61 738,50 €            20 579,50 € 12,50%

355800 SAS TINCTURA 29260 Ploudaniel
Optimisation d'une ligne de façonnage de compléments alimentaires 

liquide à base d'algues
         260 640,68 €                   130 320,32 €            97 740,24 €            32 580,08 € 12,50%

425 276,68 €              212 638,32 €                          159 478,74 €              53 159,58 €                

Bénéficiaire et projet Plan de financement

Cofinancement régional à la Mesure 6901 - Transformation des produits de la pêche et de l'aquaculture
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Date de la CP Motif
Référence 

dossier
Nom / Raison sociale Libellé du projet Pays du projet

Département du 

projet

Côut total

du projet

Total de l'aide 

publique
FEAMP Etat Région Autres financeurs

06/12/2021       101 000,00 €         30 300,00 €         15 150,00 € 0,00 €         15 150,00 € 0,00 €

28/02/2022         86 263,00 €         25 878,90 €         12 939,45 € 0,00 €         12 939,45 € 0,00 €

changement de plan 

de financement du fait 

de l'obligation de 

retenir un autre 

moteur: le premier 

n'ayant pu être 

installé sur le navire 

MESURE 4111 - Investissement à bord (motorisation)

DOSSIER AVEC MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT

354855 BJ

Bénéficiaire

Changement de moteur à 

puissance égale (177 kW) sur 

le

navire NEW LOOK 

immatriculé 460612

Pays d'Auray 56

22_208_01

Lundi 28 février 2022

Libellé/Lieu Plan de financement 

P.0208 Développer le secteur des pêches maritimes et de l'aquaculture, contribuer au dé... - Page 27 / 29
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lundi 28 février 2022

Modification de nom d'un bénéficiaire

Date délibération Motif Référence dossier (Osiris) Nom / Raison sociale Libellé du projet CP Commune

Côut total

du projet 

(en €)

Total de l'aide 

publique

(en €)

FEAMP

(en €)

Région

(en €)

Région (en % du 

coût total 

éligible - parfois 

plafonné)

04/11/2019 Agrocampus Ouest

28/02/2022

Institut national 

d'enseignement 

supérieur pour 

l'agriculture, 

l'alimentation et 

l'environnement

30/11/2020

Pôle d'Equilibre 

Territorial et Rural du 

Pays de Saint-Brieuc 

28/02/2022
CA Saint-Brieuc Armor 

Agglomération

22/07/2021

Pôle d'Equilibre 

Territorial et Rural du 

Pays de Saint-Brieuc 

28/02/2022
Syndicat mixte de la 

baie de Saint Brieuc

06/12/2021

Pôle d'Equilibre 

Territorial et Rural du 

Pays de Saint-Brieuc 

28/02/2022
CA Saint-Brieuc Armor 

Agglomération

13 316,40  13 316,40  40,00%

19 072,00  19 072,00  40,00%

40,00%15 617,76  15 617,76  

SAINT-BRIEUC 33 291,00  

39 044,40  

47 680,00  38 144,00  

31 235,52  

26 632,80  

76 360,16  38 180,08  38 180,08  40,00%

Dossiers 

représentés pour 

changement de 

nom de 

bénéficiaire (pas 

de changement 

au plan de 

financement)

PFEA621221CR0530065

PFEA621221CR0530037

PFEA621220CR0530022 Etude produits de la mer et restauration collective

Etude déchets mytilicoles

Etude "économie bleue" Pays de Saint-Brieuc

22000

22000

22000 SAINT-BRIEUC

SAINT-BRIEUC

PFEA621219CR0530003 Dispositif pilote pour l'installation en aquaculture 29170 FOUESNANT 95 450,20  

Bénéficiaire Libellé/Lieu Plan de financement (rappel)

Bénéficiaire et projet Plan de financement

DOSSIERS SANS MODIFICATIONS DU PLAN DE FINANCEMENT

Cofinancement régional à la Mesure 62.1b - Mise en œuvre des stratégies DLAL 

22_0208_01

P.0208 Développer le secteur des pêches maritimes et de l'aquaculture, contribuer au dé... - Page 28 / 29

917



lundi 28 février 2022

Modification de nom d'un bénéficiaire

Date délibération Motif Référence dossier (Osiris) Nom / Raison sociale Libellé du projet CP Commune

Côut total

du projet 

(en €)

Total de l'aide 

publique

(en €)

FEAMP

(en €)

Région

(en €)

Région (en % du 

coût total 

éligible - parfois 

plafonné)

06/12/2021

Pôle d'Equilibre 

Territorial et Rural du 

Pays de Saint-Brieuc 

28/02/2022
CA Saint-Brieuc Armor 

Agglomération

50 935,39  50 935,39  25 467,69  15 280,61  30,00%

Dossier 

représenté pour 

changement de 

nom de 

bénéficiaire (pas 

de changement 

du plan de 

financement)

Animation/gestion du programme DLAL-FEAMP-2021-

2023
PFEA621421CR0530002 22000 SAINT-BRIEUC

Bénéficiaire Libellé/Lieu Plan de financement (rappel)

Bénéficiaire et projet Plan de financement

DOSSIERS SANS MODIFICATIONS DU PLAN DE FINANCEMENT

Cofinancement régional à la Mesure 62.1D - Frais de fonctionnement et d'animation

22_0208_01

P.0208 Développer le secteur des pêches maritimes et de l'aquaculture, contribuer au dé... - Page 29 / 29

918



�
�
����������	
����

�������������

�
�

�
����������������������� �������!���"����!�

#$�%&'()*(�#+##�
�

��!�,��������

�-./-0112����3��4526.772-�62�898:;12�7.-:<0=-2�

>?@ABCCDEEDBF@GHIC?FHFJH@KL@ABFEHDM@INODBF?MP@QBFRBSLNH@G?I@EBF@TINEDKHFJ@MH@UV@WNRIDHI@XYXXP@EZHEJ@INLFDH@
MH@@XV@WNRIDHI@XYXX@EBLE@M?@GINEDKHFQH@KH@QHMLD[QDP@?L@ED\OH@KH@M?@]NODBF@̂IHJ?OFH@_@]HFFHÈ@
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qrqpp�|è cf
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ù����
����

g�v���w���������	� x�jjn�jjjyjj

]̂_̀ ab�c̀ d̀ êf̂ĝà b�
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jklll�cbffbd

mnlllynk p	�����rc�v�������	���~�
���	���
��������	����

i�v���w���������	� mnrlmlxrln l{wlmwmn nll�lllzll �nkl�lllzll �mkl�lllzll

W���� jml�lllzll

�-7)*4/0�-8&*+,(-.3/C/j

��������������������������������������������������������������������� 

928



������������	�
��

�
�

�

�

	����������������������

�

��������� !"#$$!%�"!�&'&()*!�$#%(+,-%!�.�/,$$#%(�0�1�%,"�.��,0!���2��3

929



������������	�
��

�
�

�

�

�������������������������������� !"���#�$!������%�&��!��#�!%��'��(��)

930



������������	�
��

�
�

�

�

	����������������������

�

�������� !"#$%%"&�#"�'(')*+"�%$&),-.&"�/�0-%%$&)�1 2 &-#�/��-1"�33�4��5

931



������������	�
��

�
�

�

�

�

�������������������������������� !"���#�$!������%�&��!��#�!%��'��(��)

932



�

���������	
��
���
�������
��������
����������������������
��������

933



����������	
����
��

�����������������������

���������������� !"�� �"�#"�$�%&��'((����)*��+���� �#,�#��---�� ����.

/ ��������0��1�����23��14�, ��+��"$�$�5������"� +�+"65#"!"$��������"��!�� 7�"+4

�8� ��+� �+"9:��+��"�#��,�;4�5�++���##����+�<�!#��+�=�>�,���?-4�@ABCC���,�D�E�"�4�F�� ��4

"66���"�,#$���,���:"+�����,���66��������G� ������+�,+�#�� ,6$���HAI�;@J�;@H4���5�$+� �$�

5���KL�M ��" ��?��N��4��O6� ��P�D"#"�$��,Q�!" +���+�5�$+� ��+�%�"R�5�9+��$ �66$��&

>���#S ��:"�+�<� �T�D#�+�)*4�

3/ U���V����4�+��"$�$�5������"� +�+"65#"!"$��������"��!�� 7�"+4��8� ��+� �+"9:��+��"�#��,

W�6�" �����X���,�=��P�6" ����K�,++��4�HBBAC�Y"##� �,E�RZ9+R?$["��+4�"66���"�,#$���,

��:"+���������66�������+�+��"$�$+����?$["��+�+�,+�#�� ,6$���IHC�;I\�;\@4���5�$+� �$��5���KL

Z�,"+�?#� �P���4���5�$+� �� �����]�"��̂ ��� ��"� �#4��##�R6_6����5�$+� �� ������]�"��K��" �

%�"R�5�9+��$ �66$��&�]�"��)*4�

�/ 0�������̀ �1�V����0��a����̀ �1�V���1���V����4�+��"$�$�b���+5� +�D"#"�$

#"6"�$��������"��D�"��  "c,�4��8� ��+� �+"9:��+��"�#�b�M��"��d �4�;BB�K���"+� �e�����4

S�" D,�:P4�SfH�IS-4�g "����h" :��6�"66���"�,#$���,5�9+����#����65� "�+�f�,+��+�,+�#�

 ,6$���e�Ji\;BH4���5�$+� �$��5���M#�Q� ����F�� ��+�P" "����K��N�j",#"� ���"��O6� �

P�D"#"�$��,Q�!" +���+�5�$+� ��+�%�"R�5�9+��$ �66$��&�ĵj�)*4���
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�BCDEFBGD�HIC�JDH�BKHFLJJLFBMKH�ND�COEDPFBMK�PMCFILBCDH�PMIC�JDH�NOEQDFH�NRDSPJMBFLFBMK�NDH�KLGBCDH�DF�JDH�COHBNIH�ND�
TUVWUXYZ[�\]X�X̂_ZỲ�abcdUeaXYỲ^̀ [d�̀d�aU�̂XỲ�̀[�f]gV̀�hb][�_aU[�U__VZ_VXc�h̀�VcT̀_dXZ[�̀d�h̀�dVUXd̀̂ [̀d�h̀Y�
NOEQDFHi��DFFD�NBCDEFBGD�jMNBkBD�JL�NBCDEFBGD�lmnm�o ����DF�LpCMqD�JL�NBCDEFBGD�lmmm� r���s�DJJD�DHF�FCLKHPMHOD�DK�
NCMBF�kCLKtLBH�PLC�JD��OECDF�Ku�lmln�nnoo�NI�v�HDPFDjpCD�lmln�CDJLFBk�LIS�BKHFLJJLFBMKH�ND�COEDPFBMK�PMCFILBCDH�PMIC�
JD�NOPwF�NDH�NOEQDFH�NDH�KLGBCDHi��DFFD�COqJDjDKFLFBMK�PMHD�EBKx�MpJBqLFBMKH�DHHDKFBDJJDH�y�

�$ �pJBqLFBMK�ND�jBHD�z�NBHPMHBFBMK�z�JRDKHDjpJD�NDH�KLGBCDH�kCOxIDKFLKF�QLpBFIDJJDjDKF�JD�PMCFs�NRBKHFLJJLFBMKH�
LNLPFODH�PMIC�CDEDGMBC�JDICH�NOEQDFH�NRDSPJMBFLFBMK�DF�COHBNIH�ND�ELCqLBHMKs�

�$ �pJBqLFBMK�NRBKkMCjLFBMK�PCOLJLpJD�ND�JR�IFMCBFO��MCFILBCD�HIC�JD�pDHMBK�NDH�KLGBCDH�DK�jLFB{CD�NRBKHFLJJLFBMKH�
ND�COEDPFBMK�NDH�NOEQDFH�NRDSPJMBFLFBMK�DF�COHBNIH�ND�ELCqLBHMKs��
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z�JDIC�NBHPMHBFBMKs�HMIH�PDBKD�NRLjDKND�|KMFL�y�NDH�BKHPDEFBMKH�PMICCMKF�}FCD�LHHICODH�PLC�JDH�HDCGBEDH�
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LPPMCFD�NDH�PCOEBHBMKH�HIPPJOjDKFLBCDH�
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�D��MND�ND�JR�KGBCMKKDjDKF�NOkBKBF�xILKF�z�JIB�JDH�C{qJDH�ND�qDHFBMK�NDH�NOEQDFH�NI�FDCCBFMBCDi�

�RMCNMKKLKED�NI�n��nl�lmnm�L�FCLKHPMHO�JL�NBCDEFBGD�NI�nr�nn�lmmv�HIC�JDH�NOEQDFHs�EMjPJOFOD�PLC�JD�NOECDF�NI�
nn�m��lmnn�NOkBKBHHLKF�JDH�NBkkOCDKFH�F�PDH�ND�NOEQDFH�HDJMK�JDIC�KLFICD�|NLKqDCDISs�BKDCFDHs�DFEiÌ�DF�KMK�PJIH�PLC�JDIC�
MCBqBKD�|NOEQDF�jOKLqDCÌi�

ÍX[YXÎ�a�UVdXTà���ÏÐÑ�l�PCOEBHD�y�	MIFD�PDCHMKKD�xIB�PCMNIBF�MI�NOFBDKF�NDH�NOEQDFH�NLKH�NDH�EMKNBFBMKH�ND�KLFICD�z�
PCMNIBCD�NDH�DkkDFH�KMEBkH�HIC�JD�HMJs�JL�kJMCD�DF�JL�kLIKDs�z�NOqCLNDC�JDH�HBFDH�MI�JDH�PL�HLqDHs�z�PMJJIDC�JRLBC�MI�JDH�DLISs�
z�DKqDKNCDC�NDH�pCIBFH�DF�NDH�MNDICH�DFs�NRIKD�kLtMK�qOKOCLJDs�z�PMCFDC�LFFDBKFD�z�JL�HLKFO�ND�JRQMjjD�DF�z�
JRDKGBCMKKDjDKFs�DHF�FDKID�NRDK�LHHICDC�MI�NRDK�kLBCD�LHHICDC�JROJBjBKLFBMK�EMKkMCjOjDKF�LIS�NBHPMHBFBMKH�NI�PCOHDKF�
EQLPBFCDs�NLKH�NDH�EMKNBFBMKH�PCMPCDH�z�OGBFDC�JDH�NBFH�DkkDFHi�

�ROJBjBKLFBMK�NDH�NOEQDFH�EMjPMCFD�JDH�MPOCLFBMKH�ND�EMJJDEFDs�FCLKHPMCFs�HFMEÒLqDs�FCB�DF�FCLBFDjDKF�KOEDHHLBCDH�z�JL�
COEIPOCLFBMK�NDH�OJOjDKFH�DF�jLFOCBLIS�COIFBJBHLpJDH�MI�ND�JROKDCqBDs�LBKHB�xIRLI�NOPwF�MI�LI�CD�DF�NLKH�JD�jBJBDI�
KLFICDJ�ND�FMIH�LIFCDH�PCMNIBFH�NLKH�NDH�EMKNBFBMKH�PCMPCDH�z�OGBFDC�JDH�KIBHLKEDH�jDKFBMKKODH�z�JRLJBKOL�PCOEONDKFi�
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�MIC�COPMKNCD�LIS�pDHMBKH�NDH�KLGBCDH�IFBJBHLKF�QLpBFIDJJDjDKF�JD�PMCFs�JRLIFMCBFO�PMCFILBCD�OFLpJBFs�NLKH�NDH�
EMKNBFBMKH�xIRDJJD�NOFDCjBKDs�KMFLjjDKF�DK�ED�xIB�EMKEDCKD�JL�EMKHIJFLFBMK�NDH�IHLqDCHs�IK�PJLK�ND�COEDPFBMK�DF�ND�
FCLBFDjDKF�NDH�NOEQDFH�NRDSPJMBFLFBMK�NDH�KLGBCDH�DF�NDH�COHBNIH�ND�ELCqLBHMKi��
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�k _̀abcd̂�rhihp̂�j�bhê f̂snĉo�ahmcddĉo�cdau�
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!"#�$%&'"(#�$�")*+,-(.(-,/�+-f1-$"#�2%#1+("/(�$"�+�")*+,-(.(-,/�$1�/.3-2"4�
56�6789�:7;<76=6�>?6�>=:@?96�6ABCD896�E�

�F @AB5?6�A6=?6�
�F >=:@?96�@g>I7:DIGAI=6�h?DAM�>?�N78>�>?�:D5?�<7;<=?6�CBD�<I?69D9DBI?�DLI==i� �
�F ?DAM�A6=?6�

�?6�@AB5?6�A6=?6�?9�5?6�?DAM�>?�N78>�>?�:D5?�>?6�I?;7IOA?AI6�?9�>?6�<B579B8?6�6789�<IB6�?8�:@DIL?�<DI�5?�<I?69D9DBI?�
$����Q���,2(#��.-/(��D57��D8:D5?K�
�

jkjklmnopqrsqtuvwnxyz{n|vn}q~�qtn

������������

�?�<7I9�>?�<5DB6D8:?��DAGD8J�B;<5D89=�>D86�5?�GD66B8�>A�;�;?�87;�:7;<9?�����<5D:?6J�7::A<=?6�;D�7IB9DBI?;?89�
<DI�>?6�C7B5B?I6K�

���������������������

�?6�GD9?DAM�>?�<5DB6D8:?�8?�L=8HI?89�<D6�>?�I=6B>A�>?�:DILDB678�

�����������������������

RSTUVWXYZ[V\]̂_̀WaẀ_bYX_̂̀ZV�e
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���Â����Ã� �̂_ddYd�ê\YZZYd�ÄÅÅ�\_ZVYd� �Æ
�
����

¿À� ¦̧�¬�

��������
�̄��Â���� �X̀iYZd�WXT̂rYVd�jeShÇY\\Ydu� ���È�����s���©�	s���������

¿À� ª¦¦�¬�

��������É�����
�Ê̄ ËÊ�����������Æ�	�����	��jÌ������Å���u� ���°�

�

�̧¬� ²�¬�

����|~Í~
Î Î

ÏÐ�~�~ Ñ��~�~

�

�
�

ÒB"*Ó*,ÔÕ'+('+,Ö$-n-&Ö,-%.+
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xVtYUQRZuỲ[W�lQ Q Q Q Q Q

´̈µ̈¶¬·̧¬¹̄Q

�TTXQs]ZVYQ Q Q Q Q Q

Sa]ZV[̀Q Q Q Q Q Q

xVtYUQ Q Q Q Q Q

º̈ª̈»¬·¹°µ¬°¼±¬®̄½̈¾¬®̄̈RmlQ
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QRSTUVWXYZXS[\Y]XYẐ\YSRST\_US\̀aXZSb
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!&4*��$�-�*$�$&#-�2�� ��'� ��-��'���������!��!&'�-�,,�$�-�*$���,����&�6��$����$�!��%� �:$���$���3*�
-���� #�$%���� ��$�>*��0

?����������	����������	�����@��	����AB������	

C���'�����*$��!��'� ���'��$����:��6�!���� #�$%���� ��#��4-���������*�-��&���,$&�� �� ��* ��!�'�$���&
!��%&���$�0�C��%� �#������� �!����&-�$)�$����� $��/�$�-���$�,$&�� ����� ��,$�#�����  �--���D�-��,*4-��
!����,�*'��$�!&��*'$�$�!���%&���$��,�*���  *�+�&%�$)� ����*�� ��� ��� 0�E ������ ��� 
,�$���*-�:$��!�'$��(�$��,�$�&��6�* ��4�  ��'���4�-��&�!���,�$��*$��!��#�$%���� �'�$��-��� �*'��*2
�%,-����!����$� ����� �� *%&$�3*������&��-�)�3*��F0

C"�2/�*���'��&�!� ��-���� #�$%���� ��!&-�'$&���!����(�$��$��/�$�/&��� �,$&���� ��-����� !���� �
!.�2�$�����!���%&���$�+�-�*$��$&�-��&��&�� �%�3*������-�*$��&'�-*��� ��,$&'���4-��0�C��,*4-���!���
,�*'��$��,,$&/� !�$�-���!&4�*�/&�����-��%�$�/&�!��-"�%,-���!��������*$��$�,$&�� �&�0
5�*$����#��$�+�!������,&$���� �����!���,�$�� �$�������$� ��!&'�-�,,&���'��� ���%%� ��-��
%�%4$���7189G����-���%�%4$���������&�H+�-���4$� �/���,$�#�����  �--��+�-��IJKL�M$���) ��<

C����2,��� ���!��'� ��(�$���!� ��#�&���-��$�%� ��D�� �$�,$������*�4$� �/��+�%&���$�+��$)� ��%���!�
#�$%���� �<

C�� �*�$�-��&�!� ��-��,$&�� ����� �!������ !��!����(�$��-��$:)-��� �&'��� ����*���-�)�3*�
��%%�$���-�������*����� !�%���� �'�-�*$�!��#�>� ��2�����'�0�

����%� �#������� ��!��'� ��,�*'��$��,,�$��$�!���� #�$%���� ���-��$����*$�-���,����4�-��&��!�
#�$%���� ��� ��*$� ���*2�%&���$��$�,$&�� �&�0�K--���!��'� ��#�'�$���$�* ��$�,$&�� ����� �,-*$��--�
!���'�����!��#�$%���� �;#�$%���� �� ����-����*������*�����-��$���*��,,$� �����)�����#�$%���� 
�� �� *�=0�

N ������M$��O/���,�D�5$�P���!��!&'�-�,,�%� ��!*$�4-��!��-��J&)�� �M$���) ��D�/��,�DQQRRR04$��O/��,04O/Q

S FF�$&���*2���%,��� ��7189+�-����$'����,*4-���!.� #�$%���� ����!.��!��6�-.�$�� ����� �� �M$���) ��D�-����� �$���!.� #�$%���� ���
!.�$�� ����� �;�79=+�-��$&���*�!���%����� ��-���-��+��� #��P�* ���M$���) �+�I$�*,�%� ��8'�-*��� �M$���) �+�-.T��������� �5�*$�-"K%,-��
!�����!$���;T5K�=+�-��U�$'�����E �'�$�����$��!"7 #�$%���� ����!"9$�� ����� ����!"7 ��$��� �5$�#�����  �--��;UE79V75=+�-����� �$��
!"7 #�$%���� �!���1$�����!���L�%%������!���L�%�--���;�71LL=+���,��%,-��+�-��$&���*�!���U�$*��*$���!��5$�2�%��&�K%,-��VL�$%���� 
;U5KL=+�5W-��K%,-��+�X$� ����� ��5$�0

Y 7-��2�����FF�%�%4$���������&��7189�D�C.T��������� �!���Z�* ���7 !*��$����M$���) ��;TZ7J�M$���) �=+�-���T��������� ��Z�* �������
K �$�,$�����!*�L� ���:$�����!����W����!.T$%�$�;TZKG[����TZKGG=+���,�T'� �$+�-���/�%4$��!����%%�$������!"7 !*��$���!��M$���) �+�-�
�/�%4$��J&)�� �-��!���\&���$�����!��-.T$���� ���!��M$���) �+�-���/�%4$��J&)�� �-��!"T)$��*-�*$��!��M$���) �+�-�����&�!���\&���$��!��
�W����!"T$%�$+�-.K�,����9$�� ����� �\&���$��!�����,*�� �+�-"K2,-�$����$��;H]=+�-��X�*-� �0

_̂̀àbcdeefghgcijckfjilmncohcijcghijmlpqchrsiplctpgrjmlpqcsjgcijcupqqjleejquhvcijcupquh___cwĉjxhcbbcyczb
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���������������� ���!���"�#����$���!��%�&��'��$��%'��$���$��%$�����$��'#��$�($�!��)����*�!��'+�)� �
!$��"$%%$��(�%%$�)� ��!$��,�%%$�+����(('�$��-��� ��!$��%'��$���$��#�!��������!��))��(,$
(�%)'�$�($.��$�����������$ ���#$�!!$���������%%$���-�'/ �!�*�$��!��)�'�$�($���,�%%$��$���$
"$%%$�������!��)�'�$���������$��%'��$��+���*!$������$��$��(��"'�$�($������(�'$��-�!�'#0�$%$��.�

1�����������������22����3����4��������4����

5"���/ $�($���(�������6��"��%�������%'��$������$���� #$��$��-��� �$��$���� �+�!������ ��'�)� �
!�$��$%*!$��$��) *!�(��$��� ��)�'�!�*!$��� ��(�%%$�!$��$�)$(���$�!6����7%����$��) *!�(��)�'�$���.
�$��(����������������������������#$���)� #����)$�%$���$�!��(($���*�!��'��$��)$�����$��$����� �����
�$�,����(�).�8��!�'#'�$%$���������6���(���$������ �$�!���/ $��$�)��&�%��'�$�9� � ��)��:$���$
�$�������$�$��(�,'�$�($��#$(��$���*:$(��"�.

;�$�� #$�� �$�-��� ��!$��) *!�(�������<��$�)��#�!'��'$�$��)����( !�0�$%$���#$���!$���$%���$ ��
�6$%)!��+�!$���� !�$��$���$(��#$������)��"$������$!!$.�=$��%���!��'��)$�%$�������$���������� �
!���$��(( $�!����#$���<��$�)��)��'$���$!!$��/ $��$���$%)���6� #$�� �$�!$�%���+�$������'$�� �!$
>$$?@$��.

1������������������3���

A��"��%'%$���� &��*:$(��"���$�!��B�$�C,A�)+�!����*��'�'������<��$��$(,$�(,'$�$��!�%������� 
%�&�% %�!��)��� (������$��'(,$��$��!��(����%%������'�$��'��/ $.���$%)!����$�%��'��� &
�' ��!���*!$�+�*���� �('��$��!�(� &+�����%%$���)� ��!$���������$��!$��"� ���� �$�+�$���$�(� ���'.
�$�����$��!$��$(7(!��$��$���'(,$������#$���<��$�%���$��)!�($.�8���%�����$�!��%���"$�������+�!$
) *!�(������<��$�$�(� ���'�-�!� ��!���������$�������)������� &�$�9� �$��(�%% ��)� ���$��$���$�-�!�
%���"$�������.

D�������E���FG
��������������
�

;�$�#'����*!$��'%��(,$���'#�! �����������<��$�%��$�$��)!�($�$���$�%$��/ ��������"�$��/ �!�����".
5"����$�%$� �$��!$��"! &��(( $�!!��+�!���7)�!���$��$��#����$ ���$��!$��$��'��$������"�(������$�
)����(�)����+� ��*�!����$#���<��$��'�!��'�$���$�!6$��$%*!$��$��)���$����$��$�� �$�'#�! �������$
!��(����+��� ��"��%$���$�/ <�$+��$���%$�'$�� )�0���$��#����$ ��+��$��'/ �)$��)'������/ $����
�'($�����$+��$��$&)�������$��)���$����$�.

�6'#�! �����������������%$� �$��!6���$���$��$���*:$(��"��"�&'�+�!6�%)�(���$�!6�(������ ��!$��) *!�(��$�
%$� �$��!$ ��(���������($��$���$�#�($����H=IJ+�!$��$�#�($�) *!�(�����"��%������$�������$�-
!����$��������$��B�$����$.�K�����!!$ ��+�($!!$@(�������'��!$%$�����$���"�$��!$���� #$!!$��)���$�
�6�(������$��'!�*��$���$��)�'(�����������)� ��!6�#$���.

1�������2�����F
2���
������L��F�����������

;�$�(,���$��6$&)������$�9� ��$��'����!���$��$#������� ��$�!�$��$%*!$��$�($��)���(�)$���"���/ $
!$��$&)���������$��� �$�*���$��))�',$�������$���*:$(��"��'� (���"��$��)'������/ $���$�!�
%���"$�������.

A$��(,���$�����#$�������%%$����'�""��%$��($�������)���(�)$��M�
N �'($����'��6���$��$�����*$�����!$�) *!�(�#$���!$���(�$ ���H=IJ+
N �$ ���!��'��$�!6�(( $�!�$����$���"�(������(!���$��$��)��"$������$!��)�'�$���+
N )��%�������$�!����#$����'�$���$�!��%�&��'�"$%%$�9,�%%$��� ��$����$��"��%�������$���$�
%'��$��+

N �$)�'�$��������)! ��$!!$��$��#��$���$�"��%�����+
N ���(��)������$�!��%���"$�������������!��!���/ $��6'#�! ������$���$��'� !����.

OOOOOOOOOOOOOOOO
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# $%&'&('&)*+,-*./*''(%',0*,-.1-(.*.,2(,)&+&'*,*%,(/3%',4.*++35.6*+,%5/1.&75*+8,+5--3.'+8,*'69:

# ;3<&2&+('&3%,0*+,.1+*(5=,/*/<.*+,$>?@,A,

B CDEF

B F(-,E/-23&

B F$>GG

B F$@

B H.35-*/*%',?)325'&3%,I.*'(J%*

B DK2*,E/-23&

B L1+*(5,0*+,;&++&3%+,M36(2*+

B $%N3,O*5%*+,I.*'(J%*

B L1+*(5,PDEG

B PQ$@R$D

B S.(%+&'&3%+,D.3

# ;&+*,*%,-2(6*,1)*%'5*22*,0T5%,*+-(6*,$>?@,

# $%N3./('&3%+,.*2('&)*+,U,2(,)&*,1'50&(%'*,4/3<&2&'18,23J*/*%'8,<1%1)32(',V9:

	�������������� ��!���������!��W��������XY�������

# >&)*.+&'1,0*+,/1'&*.+,.*-.1+*%'1+,403%',2*+,/1'&*.+,-*5,63%%5+8,1/*.J*(%'+,35,*%,'*%+&3%9:

# E=Z(5+'&)&'1,0*,2T&%N3./('&3%,012&).1*,(5'35.,0*+,/1'&*.+,-.1+*%'1+,A,63%0&'&3%+,0T*=*.6&6*8
1)325'&3%,0*,6*+,/1'&*.+8,01<356Z1+8,N3./('&3%+,63%635.(%',(5=,/1'&*.+,.*-.1+*%'1+8,*'6:

# L*-.1+*%'('&3%,-25.&*22*,0*+,)3&*+,0*,N3./('&3%,4)3&*,+632(&.*8,(--.*%'&++(J*8,N3./('&3%,63%'&R
%5*9:

# F2(&.*,&0*%'&N&6('&3%,0*+,*=-3+(%'+,*',/[/*,)&+&<&2&'1,0*+,+'(%0+:

# >1)*23--*/*%',0*,-(.'*%(.&('+,(5R0*2U,0*+,/*/<.*+,$>?@,A,/*/<.*+,(++36&1+,$>?@8,<.(%6Z*+
-.3N*++&3%%*22*+8,H.*N,I.*'(J%*8,*'6:

���!��������
�\��������� ������������������!�]��������!������

# ;*+5.*+,*',(6'&3%+,*%,N()*5.,0*,2(,/&=&'1,0*+,/1'&*.+,(5-.̂+,0*+,-5<2&6+,*',0*+,*=-3+(%'+

# D.3/3'&3%,0*,2(,/&=&'1,0(%+,2*+,+5--3.'+,0*,63//5%&6('&3%

# _3/<.*,0*,N*//*+,*',0TZ3//*+,75&,&%'*.)&*%%*%',-35.,'1/3&J%*.,0*,2*5.,/1'&*.8,-(.'&6&-*.,U
5%*,'(<2*,.3%0*,35,U,5%*,63%N1.*%6*,(++36&1*,U,2T1)̂%*/*%':

	���!��� �����������������X����̀�����������̀�����

# @5)*.'5.*,U,'35+,2*+,-5<2&6+:

# H.('5&'1,0*,2(,/(%&N*+'('&3%:

# C%3%a/(',0*+,-5<2&6+,-.1+*%'+:

# C66*++&<&2&'1,0*+,-*.+3%%*+,*%,+&'5('&3%,0*,Z(%0&6(-:

# L(a3%%*/*%',0*,2(,/(%&N*+'('&3%,U,2T16Z*22*,0T5%*,(++36&('&3%,0*,'*..&'3&.*+,35,0T5%,-(a+,U,/&R
%&/(:

	���!��� ������������X���

# ;('1.&(5=,.15'&2&+(<2*+8,<&3+35.61+,*'b35,236(5=,-.&)&21J&1+

# S.&,*',.*6a62(J*,0*+,016Z*'+

# D.3/3'&3%,0*+,01-2(6*/*%'+,035=,*'b35,*%,63//5%,-35.,+*,.*%0.*,U,2(,/(%&N*+'('&3%

# ;*+5.*+,63..*6'&)*+,-35.,2&/&'*.,2(,-.3056'&3%,0*,016Z*'+,4N2a*.+,%5/1.&+1+8,J330&*+,2&/&'1+V9:

�����\�c����
���������������!��

# E)(25('&3%,75(%'&'('&)*,0*,2(,/(%&N*+'('&3%:,

# E)(25('&3%,75(2&'('&)*,(5-.̂+,0*+,)&+&'*5.+8,0*+,-(.'*%(&.*+,*',0*+,*=-3+(%'+:

	��������������������������W�������]�������

# ;&+*,*%,-2(6*,0T5%*,6Z(.'*,0*,2T*=-3+(%',.1(NN&./(%',2T*%+*/<2*,0*+,-.&%6&-*+,-.16&'1+:

deefgfhi

jklmlnopqqrstsouvowrvuxyzo{touvostuvyx|}ot~�u|xo�|s~vyx|}o�vsouvo�|}}vxqqv}�t�ouvo�|}�tkkko�ojv�tonmo�o�n

1025



���������	�
�����������
�����������������������������������������������������

�������������������������������������� !"������#$�������#�%%�������%��&��������������������#$�����
��&���������&%��'

�����#$��������&���������&%��������$�#����#������������� '

(����)�����#�#���)������#$����������#%�*�&%��+�%���,��������,��)�������������������)��������$%�-�#��
�����%���*���������������%���#���#����������$�������%+�%���).��*���)��������'

�����&����������������#����������,����/���������)�����0!"����%����%���12��#)�$��������%������&%�����
&�%����,����)���������$��3���4'

56789:6;897897<=;6;>9:9;?78@=?7A?B978CD@EC9789FG7:@=E76H6;?7I978C:6BB6J978F7DB@K9?L

M�������&���������&���������%��N#*����O����*������������%��&%�*������$����%��$����������$��3�����
,����������&�%������%������,���������1-���������������-��%�������4+�������-�����)��$�������������#)�����
������&�%���,����)����2�%����������%���#�%�����������%��$#�������)�,����)#�'�

���&#�#,�)����������*�*��2������������%����������,����)�������%��N#*���+��������������,�������,�*����
%��%�*�����%��N#*�������������%�����)����������)������)�������#�%��#��$���#�����������2�%������&�����
���%����&�������'�P%�����*�*������������2�,���������������������������%��N#*���������������$$��������)
%����#�������%���,��2�%��$#���������������'

QRRSTSUV

WXYZY[\]̂ _̂̀à\bc\d_cbefg\ha\bc\̀abcfeij\aklbie\mìkcfeij\lc̀\bc\nijjcê̂cjnao\bc\nijnaXXX\p\Wcqa\[r\s\t[

1026



������������	��
��������

�������������
��������� !� "#��$%#��%�#!�&''"��� !�$%("#&#"�% )

*�+��,-��.�/
�0&%%�&�1!� "2%&3" &#"�%)

4�������56�,,/5
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;66�8���/

<=>%&2�=�%#�"%#>�"���
�?#&%@ !�"% #&33&#"�%)

A,/��8����-B5*���8�6�����

C8��6D�8�
E @� �>3F(� !�@� �G>%>(�3� 
E @� �=&#>�"�3 

H���I8/659JK�L8/

M8��659/58-�/D����5/�59/59-N/��/859/65/OD�6���6

P8/6������659�L/86/6
�Q>3>R��%�!�R��#���R"� !�&''�&%��"  �=�%#!�'���%"#��� �
�&@="%" #�&#"(� !���%��&"�����=R#&G3�!)
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$ %&'(')('*+,-.+/0+(()&(-1+-./2.)/+/-3)-*','(+-+&-)04&(-5/+,,46/7+,-&602/'86+,9-,6..4/(,9-+(7:;

$ <4='3',)('4&-1+,-/2,+)6>-0+0=/+,-%?@A-B-

C DEFG

C G).-F0.34'

C G%?HH

C G%A

C I/46.+0+&(-@*436('4&-J/+()K&+

C EL3+-F0.34'

C M2,+)6-1+,-<',,'4&,-N47)3+,

C %&O4-P+6&+,-J/+()K&+

C M2,+)6-QEFH

C QR%AS%E

C T/)&,'('4&,-E/4

$ <',+-+&-.3)7+-2*+&(6+33+-1U6&-+,.)7+-%?@A-

$ %&O4/0)('4&,-/+3)('*+,-V-3)-*'+-2(61')&(+-504='3'(29-34K+0+&(9-=2&2*43)(-W:;

	���#�������������!���������!��X��������YZ����#��

$ M+./2,+&()('4&-.36/'+33+-1+,-*4'+,-1+-O4/0)('4&-5O4/0)('4&-'&'(')3+-,46,-,()(6(-,743)'/+-46-).S
./+&(',,)K+-+(-O4/0)('4&-74&('&6+:-

$ T/)&,.)/+&7+-1+,-'&O4/0)('4&,-123'*/2+,-B-74&1'('4&-1U)77[,9-O/)',-1+-,743)/'(29-&)(6/+-1+,-7+/('S
O'7)('4&,9-,()(6(-1+,-2()=3',,+0+&(,-W

$ %&O4/0)('4&,-,6/-3+,-74&1'('4&,-1U'&,+/('4&-V-3U',,6+-1+,-1'OO2/+&(+,-O4/0)('4&,9-,6/-3+,-02('+/,
+(-3+,-12=467\2,;-

$ G3)'/+-'1+&('O'7)('4&-1+,-+>.4,)&(,-+(-0]0+-*','='3'(2-1+,-,()&1,;

$ ?2*+34..+0+&(-1+-.)/(+&)/')(,-)6S1+3V-1+,-0+0=/+,-%?@A-B-0+0=/+,-),,47'2,-%?@A9-=/)&7\+,
./4O+,,'4&&+33+,9-I/+O-J/+()K&+-W

���!��#�����
�̂����������������������������!�_��������!������

$ <+,6/+,-+(-)7('4&,-+&-O)*+6/-1+-3)-0'>'(2-1+,-02('+/,-)6./[,-1+,-.6=3'7,-+(-1+,-+>.4,)&(,

$ E/404('4&-1+-3)-0'>'(2-1)&,-3+,-,6..4/(,-1+-74006&'7)('4&

$ 4̀0=/+-1+-O+00+,-+(-1U\400+,-86'-'&(+/*'+&&+&(-.46/-(204'K&+/-1+-3+6/-02('+/9-.)/('7'.+/-V
6&+-()=3+-/4&1+-46-V-6&+-74&O2/+&7+-),,47'2+-V-3U2*[&+0+&(;

	���!���������������������Y����a�����������a�����

$ A6*+/(6/+-V-(46,-3+,-.6=3'7,;

$ I/)(6'(2-1+-3)-0)&'O+,()('4&;

$ D&4&b0)(-1+,-.6=3'7,-./2,+&(,;

$ D77+,,'='3'(2-1+,-.+/,4&&+,-+&-,'(6)('4&-1+-\)&1'7).;

$ A/K)&',)('4&-1+-3U2*[&+0+&(-V-3U27\+33+-12.)/(+0+&()3+-V-0'&'0);

	���!����������������Y���

$ <)(2/')6>-/26('3',)=3+,9-='4,46/72,-+(c46-347)6>-./'*'32K'2,

$ T/'-+(-/+7b73)K+-1+,-127\+(,

d E/404('4&-1+,-12.3)7+0+&(,-146>-+(c46-+&-74006&-.46/-,+-/+&1/+-V-3)-0)&'O+,()('4&

$ <+,6/+,-74//+7('*+,-.46/-3'0'(+/-3)-./4167('4&-1+-127\+(,-5O3b+/,-&602/',2,9-K441'+,-3'0'(2,W:

������̂�e����
�#�������������!��

$ F*)36)('4&-86)&('()('*+-1+-3)-0)&'O+,()('4&;-

$ F*)36)('4&-86)3'()('*+-)6./[,-1+,-.)/(+&)'/+,-+(-1+,-*','(+6/,-B-6&-86+,('4&&)'/+-(b.+-.46/-3+,
*','(+6/,-+,(-V-3)-1',.4,'('4&-1+,-4/K)&',)(+6/,-5)&&+>+-f:;

	��������������������������X�������_�������

$ <',+-+&-.3)7+-1U6&+-7\)/(+-1+-3U+>.4,)&(-/2)OO'/0)&(-3U+&,+0=3+-1+,-./'&7'.+,-./27'(2,;
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���!����!��!�������%������!����9� ��!-���-��:;<=>?@AB����������!-��  �$��!��� �7��.�

C�������"���������"������!�����D-$����E ���$������ ������)�"��$��������� ������ ��� �!��� �7���!�
��� �� ����"�����!�������������������5���������������������������82���������)���%������ ��!��!)�(-%�����
������"����������%�� �6��)������!����� -����������!���)��- ������%������%-�.�

���"-�-��%��� ���)��$�$��6���������� �����������������%�� �!�����D-$���2������������������������$� � 
�����$��!�����D-$������ ����������!�%�������!��%������%������ -����-������- ��� ������6��)��� �"�����
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1032



������������	��
��������

�������������
��������� !� "#��$%#��%�#!�&''"��� !�$%("#&#"�% )

*�+��,-��.�/
�0&%%�&�1!� "2%&3" &#"�%)

4�������56�,,/5

7�89�/���+/:6-��8��-

;66�8���/

<=>%&2�=�%#�"%#>�"���
�?#&%@ !�"% #&33&#"�%)

A,/��8����-B5*���8�6�����

C8��6D�8�
E @� �>3F(� !�@� �G>%>(�3� 
E @� �=&#>�"�3 

H���I8/659JK�L8/

M8��659/58-�/D����5/�59/59-N/��/859/65/OD�6���6

P8/6������659�L/86/6
�Q>3>R��%�!�R��#���R"� !�&''�&%��"  �=�%#!�'���%"#��� �
�&@="%" #�&#"(� !���%��&"�����=R#&G3�!)

STTUVUWX
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1033



�����������	�����


���
����

������������������������������������������

� !"#$"�%!�&'�( )*#+*�&,&&�

����-��������

./01/2334���
�5�6270/894/�:49�8;8<82<8749�=49�>4?;49�4;�@0/32<80;A�:4?/�
30B8:8<C�4<�:49�D/0>4<9�C=?E2<8@9�=49�:FEC49�

�

�

GH�IJKKLMMLJN�OPQKHNPNRP�ST�IJNMPLU�QVWLJNHUX�YJNZJ[TVP�OHQ�MJN�\QVMLSPNR�UP�]̂�_VZQLPQ�̀à �̀MbPMR�QVTNLP�
UP�̀̂ �_VZQLPQ�̀à X̀�MJTM�UH�OQVMLSPNYP�SP�YPUTLcYLX�HT�MLdWP�SP�UH�eVWLJN�fQPRHWNP�g�ePNNPMh�

iT�UP�IJSP�jVNVQHU�SPM�IJUUPYRLZLRVM�kPQQLRJQLHUPMX�PR�NJRHKKPNR�MH�[THRQLdKP�OHQRLPX�QPUHRLZP�g�UH�eVWLJN�l�
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????=CD̀=

8�FG����	���a�����	������ �CD̀�CMDND?

O<P@;8�Q@A@R<S<7<;@8�
=>???�;@AA@8

BB???DDB O���	����L���H�	����T���������
	F���������G�������UQTE	�G�U�
������������T������B?BB�̂���	H��

�����	�����@���
��ZW

7������G������ �C??�???N??

QY;@7Y�<AR:�V@YA@88@�b:;<@A[
>DC??�b:;<@A[

BB???C\= 7���������=�G	�	�����������S	����@��	�������8	����������������
����c�����8����̂b	�������8����̂V	���d�b��8�������b	�����N�A	����
O�
����������a�����	�
����������������T��������	������B?BĈ
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REGION BRETAGNE 
22_0303_INV_01 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

28 février 2022 

 

DELIBERATION 

Programme 0303 – Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les 

acteurs des lycées 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022, s'est réunie 
le  28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes.                                    

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DÉCIDE 
 

A l’unanimité 
 

En section d’investissement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 19 322 833 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe (38) ; 
 

− de PROCEDER à l’ajustement des opérations (11) figurant en annexe pour un montant de   
3 498 500 € ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels modificatifs du programme, l'estimation financière de 
l’OP1971MN (PR15VJLP) portant sur la Construction du lycée au lycée Mona Ozouf à PLOERMEL  
(35 750 000 € TTC) ; 

 

− de VALIDER les éléments essentiels modificatifs, du programme, l'estimation financière de 
l’opération OP206ABG (PR16IS55) portant sur la Restructuration et extension du service de 
restauration au lycée Bertrand d’Argentré à VITRE (6 050 000 € TTC) ;  

 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP21EVD5 (PR20WGFW) portant sur le système de sécurité incendie (SSI) au lycée La Champagne à  
VITRE (320 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée) et 
d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ;  
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− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP2115NJ 
(PR218XDT) portant sur la mise en accessibilité partielle des accès et circulations au lycée du Mené à  
MERDRIGNAC (96 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 
adaptée) ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels modificatifs du programme, l'estimation financière de 
l’opération OP19G89A (PR19KMVN) portant sur la mise aux normes électriques (bât A, D, 
administration et intendance) au lycée Ernest Renan à SAINT-BRIEUC (579 000 € TTC) ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels modificatifs du programme, l'estimation financière de 
l’opération OP21DEOB (PR21GPNX) portant sur les menuiseries extérieures (remplacement de portes 
et fenêtres) au lycée Joseph Loth à Pontivy (180 000 € TTC) ; 
 

− d’APPROUVER les termes des trois conventions de raccordement à passer avec En’Rnov 
concessionnaire du réseau de chaleur et des trois conventions de CEE à passer avec En’Rnov et ENGIE, 
relatives au réseau de chaleur urbain de Rennes, pour les lycées Chateaubriand et Joliot Curie à 
Rennes; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP226722 
(PR22N01F) portant sur les travaux de remédiation Radon aux lycées, LEGTA Le Gros Chêne à Pontivy 
(131 520 € TTC), Joseph Loth à Pontivy (328 800 € TTC), Le Sullio à St-Jean-Brévelay (131 520 € 
TTC), Le Blavet à Pontivy (263 040 € TTC) et Victor Hugo à Hennebont (131 520 € TTC), ainsi que le 
type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée) et d’AUTORISER le mandataire à 
lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels modificatifs du programme, l'estimation financière de 
l’opération OP21TW82  (PR156WDM) portant sur les toitures - isolation (réfection ouvrants des 
ateliers et travaux de sécurité divers) au lycée La  Champagne à VITRE (2 331 000 € TTC) ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP22PI32 
(PR210D88) portant sur la rénovation du CDI au lycée Victor Hugo à HENNEBONT (180 000 € TTC); 
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP22WFO6 (PR22NCZY) portant sur les locaux d'enseignement (bâtiment E-Externat-
restructuration partielle et mise en accessibilité) - Accueil du BTS SNIR à la Cité scolaire Brocéliande 
à GUER (100 000 € TTC) ; 
 

− d’APPROUVER les termes de la convention à passer entre la Région Bretagne, le lycée Fulgence 
Bienvenüe et la ville de Loudéac pour l’installation de panneaux de basket dans le gymnase et fixant la 
participation financière de la ville de Loudéac à 8 660,37 € HT ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels modificatifs du programme, l'estimation financière de 
l’opération OP20DTSA (PR19MHCX) portant sur l’Internat (rénovation : peinture, faux-plafonds, 
éclairage et blocs sanitaires) au lycée Pierre Guéguin à CONCARNEAU (2 307 000 € TTC) et l’envoi 
d'un Ordre de Service modificatif à l'encontre de la Sembreizh avant la présente CP afin de poursuivre 
les travaux engagés ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels modificatifs du programme, l'estimation financière de 
l’opération OP2161DX (PR20NNPB) portant sur le gymnase (réfection des peintures, plafonds et 
éclairages) au lycée Colbert à LORIENT (300 000 € TTC) ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP21P5TQ (PR21FFRQ) portant sur la réfection des toitures ardoise des bâtiments C, D et E au lycée 
Charles Tillon – site de Laennec à RENNES (350 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de 
maîtrise d’œuvre (procédure adaptée) ; 
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− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP211A14 
(PR21MHCH) portant sur la réfection réseaux primaires chauffage enterré reliant 3 sous stations 
bâtiments C D E au lycée Joseph Savina à TREGUIER (150 000 € TTC), ainsi que le type de 
consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée) ; 
 

− d’APPROUVER la prise en compte des dépenses au 16/9/2021, dans le cadre de l’opération 

OP22NSNS (PR18U8PL) relative au financement de la rénovation de la salle Ar Vinic'hi t (24 433 € 

HT), au titre des aides régionales aux équipements sportifs ; 

 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP22ERX8 (PR22KDJB) portant sur la réfection des 4 terrasses du bâtiment N au lycée Pierre Mendès 
France à RENNES (100 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 
adaptée) ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP21SBB7 
(PR21Z0Y2) portant sur la réfection du logement de fonction du proviseur au lycée La Closerie à 
SAINT QUAY PORTRIEUX (80 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre 
(procédure adaptée) ; 
 

- d’APPROUVER les termes de la convention type annuelle de délégation de maîtrise d’ouvrage 
(DMO) aux établissements publics locaux d’enseignement (EPLE), dans la limite de 50 000 € TTC par 
établissement et d’une durée de 48 mois ; 
 

- d’APPROUVER les termes de la convention intervenant avec le Conseil Départemental du Finistère 

pour des travaux d’entretien et de réparation au cours de l’année 2020 à la cité scolaire de l’Harteloire 

à BREST et fixant la participation financière du Département du Finistère à 16 333,26 € HT ; 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention intervenant avec le Conseil Départemental du Finistère 

pour des travaux d’entretien et de réparation au cours de l’année 2020 à la cité scolaire de l’Iroise à 

BREST et fixant la participation financière du Département du Finistère à 18 016,10 € HT ; 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention intervenant avec le Conseil Départemental du Finistère 

pour des travaux d’entretien et de réparation au cours de l’année 2020 au lycée Jean Moulin à 

CHATEAULIN et fixant la participation financière du Département du Finistère à 44 991,82  € HT ; 

 
- d’APPROUVER les termes de la convention intervenant avec le Conseil Départemental du Finistère 

pour des travaux d’entretien et de réparation au cours de l’année 2020 à la cité scolaire Jean Marie Le 

Bris à DOUARNENEZ et fixant la participation financière du Département du Finistère à  2 421,25 € 

HT ; 

 

− d’APPROUVER les modalités d’attribution des subventions accordées aux collectivités territoriales 
pour la construction ou la rénovation des équipements sportifs mis à disposition des lycées publics 
bretons figurant en annexe et d’APPROUVER la convention type de subvention d’investissement 
pour la création et la modernisation des équipements sportifs mis à disposition des lycéens                        
ci-annexée ; 
  

− de VALIDER les éléments essentiels modificatifs du programme, l'estimation financière des 
opérations OP18MYI et OP22QUAE (PR18GGKU) portant sur la restructuration partielle du service 
de restauration et réfection/sécurisation de la toiture du SR au lycée Jean Moulin à SAINT-BRIEUC 
(1 899 000 € TTC) ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels modificatifs du programme, l'estimation financière de 
l’opération OP20VBTI (PR19WJND) portant sur la réorganisation de l'espace pédagogique, accueil et 
salle de restauration au lycée La Closerie à SAINT QUAY PORTRIEUX (260 000 € TTC) ; 
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− de VALIDER les éléments essentiels modificatifs du programme, l'estimation financière de 
l’opération OP130023 (PR130023) portant sur les toitures - isolation (réfection toiture de l'atelier, 
mise en place de PPV et réfection des réseaux) au lycée Jean Monnet à QUINTIN (970 000 € TTC) ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels modificatifs du programme, l'estimation financière de 
l’opération OP20B902 (PR20B8UP) portant sur la création d’une préparation froide au lycée Félix Le 
Dantec à LANNION (255 000 € TTC) ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière des opérations 

OP22RFXW, OP22O4D5 et OP22DH6Y (PR209GV7) portant sur le plan de renouvellement 
équipements cuisine aux lycées Bel-Air à Tinténiac, Lesage à VANNES et Yvon Bourges à DINARD             
(2 000 000 € TTC).   
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Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 750 000 €.

Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

Etudes (ET)

Date de CP Décisions Opération OP16P36A (études)

26/09/2016

28/02/2022

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : septembre 2016

Etudes : octobre 2016 -> avril 2020

Travaux : mai 2020 -> mars 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC 28/02/2022

Maîtrise d'œuvre 4 067 000 4 067 001

OPC/CT/SPS 632 000 632 000

Aléas, révisions et divers 1 301 000 1 300 999

Sous-total "Etudes" 6 000 000 6 000 000

Construction 25 224 000 25 224 000

Aménagements extérieurs 1 356 000 1 356 000

Aléas et révisions 2 420 000 3 170 000

Sous-total "Travaux" 29 000 000 29 750 000

Total 35 000 000 35 750 000 valeur fin de chantier (février 2021)

Maîtrise d'œuvre : - consultation dans le cadre d'un concours sur APS

- le nombre d'équipes admises à concourir est de 3

- le montant des primes est fixé à 222 000 € HT, soit 266 400 € TTC

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à SEMBREIZH

26/09/2016 INI Montant affecté 6 000 000 €

Montant total affecté : 6 000 000 €

TRAVAUX

Opération OP1971MN

Dévolution des marchés :  Appel d'Offres

Montant estimé des marchés : 22 150 000 € HT (valeur "juillet 2016")

25/03/2019 INI Montant affecté 29 000 000 €

28/02/2022 INI 2 Montant affecté 750 000 €

Montant total affecté : 29 750 000 €

Montant total affecté du projet : 35 750 000 €

Patrimoine (PATR)

Eléments patrimoniaux

06/05/2019

23/03/2020

Il est proposé d’acquérir, à titre gratuit, une emprise cadastrée ZM n° 460p, propriété de PLOERMEL 

COMMUNAUTE pour une superficie d’environ 25 031 m². Ce terrain est grevé d’une servitude de passage de 

réseau d’eaux usées au profit de PLOERMEL COMMUNAUTE. Cette emprise constitue le terrain d’assiette 

du futur lycée.

FICHE PROJET n°PR15VJLP

Divers bénéficiaires - PLOERMEL

Construction d'un lycée

Historique du projet

Il est proposé d’acquérir, à titre gratuit, une emprise cadastrée ZM n° 460p, propriété de la Ville de 

PLOERMEL, pour une superficie d’environ 25 031 m². Ce terrain est grevé d’une servitude de passage de 

réseau d’eaux usées au profit de la Ville. Cette emprise constitue le terrain d’assiette du futur lycée.

Le programme porte sur la construction d'un nouvel établissement  d'une capacité d'accueil nominale de 900 

élèces doté d'une carte formations d'enseignement général et technologique.

La surface SHON (surface fors œuvre nette) du projet est estimée à 12 000 m².

Au stade des travaux, le montant prévisionnel des dépenses est supérieur à l’estimation du programme initial. 

Cette augmentation s’explique notamment par :

- l’impact de la crise sanitaire en terme de coûts et délais supplémentaires,

- la prise en compte des travaux nécessaires à la bonne finalisation des ouvrages soit l’aménagement des 

locaux pour le nouveau BTS Economie Sociale et Familiale, 

- l’évolution des index de révisions de prix. 
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial 57 139,20 €
Session à venir

DEKRA LORIENT CT 27/04/2017 avenant 0,00 €
total 57 139,20 €

Titulaire Ville Lot Durée en mois

Le 

programme 

porte sur la 

construction 

d'un nouvel 

établisseme

nt  d'une 

capacité 

d'accueil 

nominale de 

900 élèces 

doté d'une 

carte 

formations 

d'enseignem

ent général 

et 

technologiqu

e.

La surface 

SHON 

(surface fors 

œuvre nette) 

du projet est 

estimée à 12 

000 m².

Au stade 

des travaux, 

le montant 

prévisionnel 

des 

dépenses 

Montant initial 7 104,00 €

Session de février 2019

VERITAS RENNES ESSP 12/07/2018 avenant 0,00 €
total 7 104,00 €

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial 18 576,00 €
Session à venir

COBATI

Châtillon/Sei

che SPS 27/04/2017
avenant 0,00 €

total 18 576,00 €

Montant total des marchés : 82 819,20 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 3 239 760,00 €
Session d'octobre 2018

AIA Archi.

LARMOR 

PLAGE 14/05/2018
avenant 0,00 €

total 3 239 760,00 €

Montant total du marché : 3 239 760,00 €

Travaux

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial 893 510,95 €
COLAS PLOERMEL 1 25 mois 17/03/2020 avenant 16 494,39 € Session à venir

total 910 005,34 €

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial 4 289 900,91 €
CIMEO JUGON LES LACS 3 25 mois 17/03/2020 avenant 49 182,00 € Session à venir

total 4 339 082,91 €

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial 3 486 277,21 €
BELLIARD GORRON 4 25 mois 17/03/2020 avenant 0,00 € Session à venir

total 3 486 277,21 €

Opération OP1971MN

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial 1 711 555,24 €
ALU DE BRETAGNELANDEVANT 5 25 mois 17/03/2020 avenant 0,00 € Session à venir

total 1 711 555,24 €

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial 1 084 245,62 €
BELLIARD GORRON 6 25 mois 17/03/2020 avenant 0,00 € Session à venir

total 1 084 245,62 €

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial 935 316,07 €
SEO CAUDAN 7 25 mois 17/03/2020 avenant -7 447,92 € Session à venir

total 927 868,15 €

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial 1 125 851,81 €
PERRIN ST MACAIRE EN MAUGES9 25 mois 17/03/2020 avenant 21 143,41 € Session à venir

total 1 146 995,22 €

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial 898 131,54 €
RAULT ROHAN 10 25 mois 17/03/2020 avenant -622,30 € Session à venir

total 897 509,24 €

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial 58 080,00 €
ORONA LA MEZIERE 14 25 mois 16/03/2020 avenant 0,00 € Session à venir

total 58 080,00 €

Montant total des marchés : 14 561 618,93 €

FICHE PROJET n°PR15VJLP

Divers bénéficiaires - PLOERMEL

Construction d'un lycée

Les marchés
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Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 780 000 €.

Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

Achat

Date de CP Décisions Opération OP16NXIM

Acquisition d'un bien immobilier 4 rue Frain de la Gaulayrie - VITRE

Le Lycée Bertrand d'Argentré connaît une croissance de ses effectifs qui impacte son fonctionnement, et 

notamment son service de restauration.

Une parcelle jouxtant le lycée ,et plus particulièrement le bâtiment de restauration, a fait l'objet d'une mise en 

vente par ses propriétaires. Cette parcelle, située 4 Rue Frain de la Gaulayrie, supporte une maison d'habitation 

et est cadastrée AM sous les numéros 201 et 340, pour une surface totale de 980 m².

Dans l'optique d'une extension du service de restauration du lycée et suite à des échanges entre la Ville de 

Vitré et la Région Bretagne, la commune a préempté le bien.

Celui-ci doit désormais être cédé à la Région Bretagne pour la poursuite de son projet d'extension.

Le service de France Domaine, sollicité conformément à la réglementation applicable, a évalué cette acquisition 

à 335 000 €, incluant le prix d'acquisition et les frais exposés par la commune. A ce prix s'ajouteront les frais 

d'acte à débourser par la Région pour la régularisation de l'acte d'acquisition et les travaux de murage des 

ouvertures du bâtiment en attendant la déconstruction.

05/12/2016 INI Montant affecté 355 000 €
Montant total affecté : 355 000 €

Patrimoine (PATR)

Eléments patrimoniaux

05/12/2016 PATR Il est proposé :

    - d'autoriser l'acquisition du bien cité précedemment, au prix de 335 000 € ;

    - de confier à Maître PAULET, notaire à Rennes, la rédaction de l'acte de vente de ce bien :

    - d'autoriser le Président du Conseil Régional à signer l'ensemble des actes et régler les frais de notaire.

03/12/2018

08/02/2021

22/07/2021

28/02/2022

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : octobre 2018

Etudes : 2019-2021

Travaux : 2022 à 2024

Budget initial
Budget Mars 

2019

Budget Avril 

2019

Budget 
(07-04-21)

Budget 
(25-10-21)

Acquisition terrain bati 355 000 355 000

Sous-total "Acquisition" 355 000 355 000

Etudes et divers honoraires 102 000 120 000 48 000 30 000

Indemnités de concours 0 96 000 110 400 110 400 92 000

Maîtrise d'œuvre et OPC 324 000 340 800 403 200 477 410 538 426

Contrôle technique, SPS et AMO 195 000 84 000 94 080 74 351 64 982

Aléas, révisions et divers 29 000 74 200 59 320 22 839 19 592

Sous-total "Etudes" 650 000 715 000 715 000 715 000 715 000

Restructuration 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 505 200 4 233 600

Démolition 240 000 360 000 360 000 30 000 30 000

Aménagements extérieurs spécifiques (préaux) 378 000 378 000

Aléas et révisions 360 000 540 000 540 000 286 800 338 400

Sous-total "Travaux" 3 600 000 3 900 000 3 900 000 4 200 000 4 980 000

Total 4 250 000 4 615 000 4 615 000 5 270 000 6 050 000

valeur fin de chantier 02-21

Maîtrise d'œuvre : Type : concours avec remise d'APS

Nb d'équipes admises à concourir : 3

Montant des primes : 46 000 €

Maîtrise d'ouvrage : Déléguée à un mandataire

OP18666A Etudes

03/12/2018 INI Montant affecté 650 000 €
25/03/2019 CPL Montant affecté 65 000 €
03/06/2019 INFO Montant affecté 0 € Modification des éléments du concours de maîtrise d'œuvre

715 000 €

OP206ABG Travaux

08/02/2021 INI Montant affecté 100 000 €
22/07/2021 CPL Montant affecté 4 100 000 €
28/02/2022 INI2 Montant affecté 780 000 €

4 980 000 €

Montant total affecté du projet : 6 050 000 €

FICHE PROJET n° PR16IS55

Lycée Bertrand d'Argentré - VITRE

Restructuration - extension du service de restauration

Historique du projet

Afin de répondre au problème de saturation du service restauration et à la croissance des effectifs prévus par les

services départementaux de l’Education Nationale, la Région Bretagne a décidé la restructuration-extension du dit-

service. A cet effet, elle acheté une propriété de 980 m², jouxtant l’actuel service de restauration. 

En parallèle, pour satisfaire la demande de l’établissement relative à la construction d’un préau, la création d’un ou

plusieurs espaces extérieurs couverts représentant une surface totale de l’ordre de 450 m² est intégrée au présent

programme.

Le programme prévoit notamment:

• l’agrandissement de la salle à manger, de la laverie et du stockage de la vaisselle propre ;

• la création de sanitaires convives ;

• le redimensionnement des locaux des agents (restauration & service général) ;

• l’intégration d’un système de gestion des déchets ;

• l’amélioration des systèmes de ventilation ;

• le renforcement du confort thermique.

La Région a acheté une parcelle dotée d’une habitation afin de permettre l'extension de la restauration. La démolition

de la maison est à réaliser au ter semestre 2021 afin d'éviter son occupation qui pourrait être préjudiciable au

déroulement du projet.

Pour effectuer ces travaux de démolition il est proposé l’affectation de 100 000 € TTC.

Les études ont débuté en mai 2019 et se termineront fin 2022.

Les travaux, hors démolition de l’habitation sise sur la nouvelle parcelle, se dérouleront de septembre 2022 et seront

réceptionnés fin 2024.

Les travaux de démolition de l’habitation sise sur la nouvelle parcelle seront effectués début 2021. Les autorisations

administratives du permis de démolir sont en cours.

Les études d'avant-projet sommaire (APS) sont en cours. L'estimation technique et financière du projet ne sera

connue qu'à l'issue de l'avant-projet définitif (APD), début 2021.

Le budget global du projet est inchangé, soit 4 970 000 € TTC dont 715 000 € TTC pour les études. 

Montant total affectéTravaux :

Montant total affecté Etudes :

Les études d’avant-projet définitif ont révélés la nécessité de travaux complémentaires, notamment pour

l’accessibilité, la sécurité et l’optimisation de la laverie.

Aux termes de la consultation Travaux, la forte tension sur les entreprises, l’évolution de préconisations sur ce site

patrimonial ainsi que le renchérissement de matériaux ont conduit à une augmentation très significative du budget

prévisionnel.

Aussi, il est proposé de valider un budget complémentaire de 720 000 € TTC pour les travaux de restructuration et de

60 000 € TTC pour les aléas et révisions en lien avec ce dépassement, soit 780 000 € TTC.

Le budget global du projet est ainsi porté à 6 050 000 € TTC dont 355 000 € TTC pour l’acquisition du terrain bâti,

715 000 € TTC pour les études et 4 980 000 € TTC pour les travaux.

Les études se sont déroulées de mai 2019 à décembre 2021

Le maintien de l’exploitation du service de restauration durant les travaux impose un calendrier au plus précis, le

phasage des travaux est donc le suivant :

- Janvier 2022 à mars 2023 : extension ;

- Eté 2022 : réalisation du porche d’attente, restructuration de la plonge ;

- Mars 2023 : restructuration de l’espace distribution;

- Septembre 2023 à Janvier 2024 : restructuration de l’espace préparation froide, de la salle à manger actuelle et du

hall d’attente.
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Acquisition de parcelles et maison

€ TTC

Titulaire Ville Lot
Montant 

initial
339 854,27 

LECUYER JOUAN 

PAULET LEMEE 

NOTAIRES 

ASSOCIES

Rennes
notaire et maison

Achat terrain
avenant 0,00

total 339 854,27

Titulaire Ville Lot
Montant 

initial
1 500,00 

GEOMAT SELAFA Fougères Arpentage avenant 0,00

total 1 500,00

Titulaire Ville Lot
Montant 

initial
5 474,40 

MAINTENANCE 

BATIMENT 

CONSTRUCTION

Thorigné Fouillard Obstruction avenant 0,00

total 5 474,40

346 828,67

 OP18666A  - Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois

Date de 

notif

Montant 

initial
35 862,00 

TEKNITYS Nantes
AMO 

environnement
36 mois 04/03/2020 avenant 0,00

total 35 862,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois

Date de 

notif

Montant 

initial
20 016,00 

BUREAU ALPES 

CONTROLES

La Chapelle des 

Fougeretz
CT 48 mois 17/03/2020 avenant 0,00

total 20 016,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois

Date de 

notif

Montant 

initial
13 824,00 

COBATI
Noyal Chatillon sur 

Seiche
SPS 17/03/2020 avenant 0,00

total 13 824,00

69 702,00

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois

Date de 

notif

Montant 

initial
421 020,00 

LOUVEL AGENCE 

D'ARCHITECTURE
VITRE MOE 21/10/2020 avenant 45 047,90

total 466 067,90

466 067,90

882 598,57

FICHE PROJET n° PR16IS55

Lycée Bertrand d'Argentré - VITRE

Restructuration - extension du service de restauration

Les marchés

Montant total Acquisition :

Montant total des marchés PI :

Montant total des marchés du projet :

Montant total des marchés Moe :
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Annexe à la délibération n° 

22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 320 000 €.

Date de CP Décisions

28/02/2022 INI

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : Février 2022

Etudes de Mars 2022 à septembre 2023

Travaux : de Septembre 2023 à Septembre 2024

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget

€ TTC

(23-09-21)

Etudes et divers honoraires 24 000 (dont coordination SSI)

Maîtrise d'œuvre 24 000

CT, SPS 4 800

Aléas, révisions et divers 7 200

Sous-total "Etudes" 60 000

Equipements particuliers 240 000

Aléas travaux 12 000

révisions 8 000

Sous-total "Travaux" 260 000

Total 320 000

Consultation du maître d'oeuvre : consultation adaptée

Consultation Travaux : MAPA

Maîtrise d'ouvrage : Mandataire

OP21EVD5 - Etudes et Travaux

Date de CP Décisions

28/02/2022 INI Montant affecté 320 000 €

Montant total affecté : 320 000 €

FICHE PROJET n° PR20WGFW

Lycée La Champagne - VITRE (35)

Système de sécurité Incendie (SSI)

Historique du projet

Afin de répondre à la réglementation en vigueur, le projet consiste à remplacer le SSI qui présente des

dysfonctionnements, ainsi qu’à démanteler les détecteurs ioniques.

Le coût global du projet est estimé à 320 000 € TTC, dont 60 000 € TTC pour les études

Les études se dérouleront de mars 2022 à septembre 2023 et les travaux de septembre 2023 à septembre 2024

Il est proposé l’affectation de 320 000 € TTC pour l’ensemble du projet

Approbation : Eléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement et type de maîtrise d’œuvre (procédure 

adaptée).

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation de maîtrise d’œuvre.
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Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 96 000 €.

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP2115NJ - Etudes et travaux

28/02/2022

Planning prévisionnel du projet :

Etudes : févr-22

Travaux : mai-22

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

2 401

1 573

26

Sous-total "Etudes" 4 000

Mise en conformité sanitaires 7 200

Cheminement 54 000

Rampe 21 600

Aléas travaux 8 280

Arrondi 920

Sous-total "Travaux" 92 000

Total 96 000

Maîtrise d'ouvrage : Région

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée 

28/02/2022 INI Montant affecté 96 000 €

Montant total affecté : 96 000 €

Contrôle technique

Coordination SPS

Arrondi

FICHE PROJET n°PR218XDT

Lycée du Mené - Merdrignac

Mise en accessibilité partielle des accès et circulations

Historique du projet

Le lycée du Mené accueille actuellement une élève en situation de handicap moteur.

Elle ne peut pas accéder correctement aux salles d’enseignement, ni à l’administration.

Des aménagements ont été réalisés par le lycée afin d’adapter sa salle de classe principale.

Le présent projet prévoit de reprendre de manière pérenne une partie des cheminements 

extérieurs et de créer une rampe permettant un accès au bâtiment D.

Approbation : Eléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement et type de maîtrise 

d’œuvre (procédure adaptée).
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Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 197 500 €.

Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP19G89A

02/12/2019

28/02/2022

Planning prévisionnel du projet :

Etudes : avr-20

Travaux : juin-22

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget

initial

Budget 

02/2022

6 000 6 000

36 000 47 999

16 500 15 067

3 000 2 933

Sous-total "Etudes" 61 500 72 000

Réhabilitation/restructuration 300 000 451 121

Aléas et révisions 20 000 55 879

Sous-total "Travaux" 320 000 507 000

Total 381 500 579 000

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage déléguée à SEMBREIZH

02/12/2019 INI Montant affecté 381 500 €

23/03/2020 Maîtrise d'ouvrage déléguée à SEMBREIZH

28/02/2022 INI 2 Montant affecté 197 500 €

Montant total affecté : 579 000 €

FICHE PROJET n°PR19KMVN

Lycée Ernest Renan - SAINT-BRIEUC

Mise aux normes électriques (bât A, D, administration et intendance)

Historique du projet

Etudes et divers

Maîtrise d'œuvre

OPC, SPS et CT

Durant les études, il a été relevé par la MOE et pointé par le Contrôleur technique que les câbles 

principaux d’alimentation alimentant chaque bâtiment depuis le TGBT sont sous dimensionnés en 

section par rapport aux tableaux principaux qu’ils alimentent et doivent être remplacés par des câbles 

de section plus importante. 

Les travaux comprennent :

- les tranchés, fourreaux et reprises de revêtement de sol, 

- les passages de câble en intérieur, avec carottage et encoffrement coupe-feu,

- les reprises de second-œuvre.

Il est donc demandé d’abonder le projet de 197 500 € TTC, soit une nouvelle enveloppe globale de 

579 000 € TTC.

La présente opération concerne la réfection des installations électriques des bâtiments A, C, D et F. 

L'objectif est de mettre en conformité les installations et garantir la sécurité des usagers.

Aléas, révisions et divers
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 100 000 €.

Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP21DEOB

10/05/2021

28/02/2022

Planning prévisionnel du projet :

Travaux : juillet 2021 à août 2022

Phase 1 Phase 2

Montant TTC 28/02/2022

Travaux 80 000 100 000

Sous-total "Travaux" 80 000 100 000

Total 80 000 100 000

valeur fin 

de chantier 

(août 2021)

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Maîtrise d'ouvrage directe 

10/05/2021 INI Montant affecté 80 000 €

28/02/2022 INI 2 Montant affecté 100 000 €

Montant total affecté : 180 000 €

FICHE PROJET n°PR21GPNX

LYCEEJOSEPH LOTH - PONTIVY

Menuiseries extérieures (remplacement de portes et fenêtres)

Historique du projet

Cette opération a pour objet la mise en sécurité des menuiseries extérieures de l’ensemble du

lycée afin de garantir les meilleures conditions d’accueil ainsi que la pérennisation du patrimoine

bâti.

Les menuiseries datant de la restructuration du lycée (années 90) sont dans un état général

préoccupant malgré une maintenance régulière effectuée.

De plus, les fenêtres des salles sont actuellement sollicitées avec la mise en place d’un protocole

d’ouverture journalière lié à la Covid-19. Ces ouvertures en oscillo-battant présentent un risque

élevé de chute des ouvrants sur les usagers qui s’explique par la faiblesse des gonds et par une

mauvaise manipulation. 

Cette opération prévoit la remise en jeu des menuiseries (portes et fenêtres), le remplacement

d’environ 20 menuiseries extérieures (portes et fenêtres) en fin de vie afin de répondre

rapidement au danger qu’elles représentent.

Le montant de ces travaux est estimé à 80 000 € TTC, objet de la présente affectation.

Aussi, dans la continuité de la première phase, il est proposé d’affecter 100 000 € TTC afin de

poursuivre le renouvellement des menuiseries sur l’année 2022.
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Programme 303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP172Y7I

La Région possède, à ce jour, un parc ascenseurs de près de 280 appareils installés et en service dans son patrimoine

immobilier. Ces appareils ont été implantés dans les bâtiments, soit au moment de leur construction, soit au fur et à

mesure des besoins. Le parc est de ce fait très hétérogènes. La maintenance de ce parc est assurée par des

prestataires spécialisés. Cependant, les travaux de mise en conformité doivent être poursuivis afin de répondre ,

notamment, aux évolutions réglementaires. Pour quelques appareils, ils seront à remplacer compte-tenu de

leur obsolescence. Les travaux envisagés sont de 3 ordres

    - mise en conformité

    - mise en conformité et rénovation

    - remplacement de l'appareil

13/02/2017 INI Montant affecté 800 000 €

Montant total affecté : 800 000 €

Opération OP1722L3

Les crédits proposés concernent les travaux 2018 et les honoraires de maîtrise d'œuvre pour les travaux à programmer

en 2019.

19/02/2018 INI Montant affecté 800 000 €

09/07/2018 CPL Montant affecté 120 000 €

Montant total affecté : 920 000 €

Opération OP18E0TN

Les crédits proposés concernent pour :

- 2019 : les honoraires de maîtrise d'œuvre pour les travaux à programmer en 2020 et les travaux réalisés en 2019.

- 2020 : les travaux à réaliser en 2020

- 2021 : les travaux à réaliser en 2021

09/02/2019 INI Montant affecté 800 000 €

15/02/2020 CPL Montant affecté 200 000 €

08/02/2021 CPL Montant affecté 100 000 €

Montant total affecté : 1 100 000 €

Opération OP22V7G2

Les crédits proposés concernent les travaux 2022

28/02/2022 INI Montant affecté 200 000 €

Montant total affecté : 200 000 €

FICHE PROJET n°PR159JQL

Divers bénéficiaires

Conformité des ascenseurs
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Programme n°303

Action budgétaire : 303

Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Présentation générale

Date de CP Décisions

Ce projet permet de réaliser des études et programmes de mise en accessibilité du patrimoine ERP régional.

Cette prestation a été confiée à l'entreprise Divercities via un accord-cadre notiifé le 23/07/2018.

L'échéance pour la réalisation des travaux de mise en accessibilité du patrimoine ERP régional est fixée au 25/04/2025

dans le cadre de l’agenda de mise en accessibilité programmé (ADAP).

Opération OP204MLM

08/06/2020 INI Montant affecté 63 000 €

30/11/2020 CPL Montant affecté 30 000 €

08/02/2021 CPL Montant affecté 100 000 €

Montant total affecté : 193 000 €

Opération OP22AL6N

Les crédits proposés concernent les études et programmes pour 2022

28/02/2022 INI Montant affecté 115 000 €

Montant total affecté : 115 000 €

FICHE PROJET n°PR20O3K9

Divers bénéficiaires

Accessibilité (AMO) - Etudes et programmes
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Date de CP Décisions Opération OP20ATUD

Un complément de 10 000 € est nécessaire afin de finaliser les travaux d'achèvement.

08/02/2021 INI Montant affecté 600 000 €

28/02/2022 INI2 Montant affecté 10 000 €

Montant total affecté : 610 000 €

Opérations OP22HURO & OP22QMMA

28/02/2022 INI Montant affecté 990 000 €

Montant total affecté : 990 000 €

Approbation : Des termes des trois conventions de raccordement à passer avec En’Rnov concessionnaire du réseau de 

chaleur et des trois conventions de CEE à passer avec En’Rnov et ENGIE, relatives au réseau de chaleur urbain de 

Rennes, pour les lycées Joliot Curie et Chateaubriand à Rennes.  

Dossier n°PR208ISR

Divers bénéficiaires

Raccordement aux réseaux de chaleur urbain (RCU)

Historique du projet

Trois raccordements au RCU de Rennes ont été effectués : Bréquigny (2015), Zola et Descartes (2018).

Les prochaines implantations, compte tenu du contexte des travaux du CHU et de l’avancement de l’implantation du 

réseau à ses abords, seraient en 2021, les lycées Victor et Hélène Basch et LP Coëtlogon. Le coût de ces 

raccordements est estimé à :

- Lycée Coëtlogon à Rennes: 215 000 €
- Lycée victor et Hélène Basch à Rennes : 330 000 €

Le Plan Energie Lycées voté en session de juin 2019 fixe un objectif de 35 sites raccordés aux réseaux de chaleurs à 

l’horizon 2050. 

A ce jour, 15 lycées de la Région Bretagne sont déjà raccordés à un réseau de chaleur. A ces sites, se rajoutent 6 

lycées pour lesquels le raccordement est d’ores et déjà validé. Afin de procéder aux raccordements aux réseaux de 

chaleur pour les lycées de Chateaubriand et Joliot Curie de Rennes, il est proposé d’affecter 990 000 € TTC, répartis 

comme suit :
OP22UHRO :  321 000 € pour lycée Chateaubriand Rennes
OP22QMMA :  669 000 € pour lycée Joliot Curie Rennes
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CONVENTION DE RACCORDEMENT 

 

 
 
 

Abonné : Région Bretagne  
 
Lieu de livraison : 136 boulevard de Vitré, 35700, Rennes 
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Convention de raccordement 2 
 

Région Bretagne 

Désigné ci-après par « le Client », d’une part 

 

 

 

ET : 

La société En’RnoV (Energie de Récupération Renouvelable Rennes nord Vilaine), société par actions 

simplifiée au capital de 100 000 €, inscrite au Registre du Commerce de Rennes sous le numéro B 

879 180 388, dont le siège social est à RENNES (35200), 12 avenue Henri Fréville  

 

Représentée par Monsieur Cyril GUESTIN, en qualité de Directeur Général. 

 

 

 

Désignée ci-après par « le Concessionnaire », d’autre part 

 

Ensemble désignés « les Parties » ou « la Partie » individuellement. 
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Convention de raccordement 3 
 

 

Après avoir exposé ce qui suit : 
 
 
Par une convention ayant pris effet le 1er janvier 2020, ENGIE Solutions s’est vu confier par Rennes 
Métropole, le service public du réseau de chaleur urbain métropolitain de Rennes Nord-Est pour une 
durée de DIX-HUIT (18) ans (ci-après « le Contrat de Concession »). 
  
En application de la Convention, ENGIE Solutions est tenu de réaliser toutes extensions particulières 
du réseau de canalisations, sur demande des propriétaires intéressés.  
 
Le Client a souhaité raccorder la sous-station « Lycée Chateaubriand (sous-station internat, sous-
station externat, sous-station Service de Restauration Mutualisé) » au réseau de chaleur pour assurer 
la fourniture de ses besoins en chauffage et/ou en Eau Chaude Sanitaire (rayer la mention inutile si 
nécessaire) 
 
La ou les polices d’abonnement associées à la présente convention de raccordement lui sont annexées. 
 
En conséquence les Parties sont convenues de la présente convention de raccordement. 
 
Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1. Objet 
 

La présente convention définit les conditions techniques et financières du raccordement au réseau de 
chaleur de Rennes Nord Est du bâtiment suivant : 
 

✓ Lycée Chateaubriand (sous-station internat, sous-station externat, sous-station Service 

de Restauration Mutualisé) situé : 136 boulevard de Vitré, 35700, Rennes 

  

Le branchement est composé d’un poste de livraison, il est conçu pour permettre la livraison d’énergie 
calorifique aux conditions suivantes : 
 

1) Aux conditions climatiques extérieures de références de -5°C : 
 
Puissances installées :  

• Pinstallée = 1 400 kW (sous-station internat) 

• Pinstallée = 950 kW (sous-station externat) 

• Pinstallée = 550 kW (sous-station service de restauration mutualisé) 
 
Puissance maximale : 
Puissance maximale appelée par l’installation : 

• Pmax = 1 107 kW (sous-station internat) 

• Pmax = 722 kW (sous-station externat) 

• Pmax = 435 kW (sous-station service de restauration mutualisé) 
 
(Puissance installée pour une température extérieure de -5°C) 
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Convention de raccordement 4 
 

Puissance moyenne annuelle :  
Consommation moyenne annuelle prévisionnelle                    Conso= 2 334 MWh/an 
(Pour une rigueur climatique de référence de 2040 DJU) 
 
Nombre d’heures considérées Nb h =  8760 h 
 
Puissance moyenne annuelle Pmoy = 266 kW 
 
Puissance souscrite :  
PS = 25% * Pmax + 75% * 4,3 * Pmoy 
Puissance souscrite Psouscrite = 1 425 kW 
 
DN Raccordement :  
  

• DN 100 (sous-station internat) 

• DN 80 (sous-station externat) 

• DN 65 (sous-station service de restauration mutualisé) 
 

2) Et aux températures aller/retour suivantes : 
 Chauffage ECS 

- Température aller à l’entrée des installations du Client = 80 °C 60°C 
- Température retour des installations du Client (<60°C) 50 °C 55°C 

   
Ces données seront à confirmer par les Parties au plus tard UN (1) mois après la fin des études 
d’exécution du bâtiment et a minima TROIS (3) mois avant le démarrage des travaux de raccordement 
au réseau de chaleur. En cas de modification desdites données, un avenant à la présente convention 
sera conclu entre les Parties. 

ARTICLE 2. Installations de livraison d’énergie calorifique 
La sous-station implantée dans le local technique, mis à disposition par le Client, assure la fourniture 
de chauffage et d’eau chaude sanitaire du bâtiment. 
 
Le Client met gracieusement à la disposition du Concessionnaire un local destiné à l’installation du 
poste de livraison d’énergie calorifique pour toute la durée de sa Police d’Abonnement : cette mise à 
disposition ne confère aucune propriété commerciale au Concessionnaire.  
 
L’Abonné fournit le local de livraison comprenant : 

- Une porte d’accès qui ne doit pouvoir s’ouvrir que par une clef depuis l’extérieur (pas de 
poignée) avec barre antipanique à l’intérieur en cas d’évacuation (clef correspondant à 
l’organigramme du RCU) ; 

- Une ventilation haute et basse du local pour assurer le renouvellement d’air ; 
- Une amenée de courant électrique ; 
- L’éclairage du local technique ; 
- La fourniture de l’eau nécessaire au fonctionnement et l’entretien des installations ainsi qu’à 

la réalisation des travaux durant le chantier ; 
- Un système de rétention d’eau d’une profondeur de 15 cm avec puisard et pompe de relevage; 
- Un coffret électrique de coupure d’urgence à l’extérieur du local ; 
- La surface nécessaire pour accueillir les équipements primaires mis en œuvre. 
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Convention de raccordement 5 
 

Le bâti de chaque local (dont le clos et couvert) est à la charge de l’Abonné qui en reste le propriétaire. 
Chaque local devra respecter les normes de la réglementation en vigueur pour les travaux relatifs aux 
installations de sous-stations d'échange à un réseau de chaleur BP. 
 
Le raccordement de cette sous-station est réalisé depuis 136 boulevard de Vitré selon le plan 
branchement joint à la présente convention (Annexe 1 – Plan de branchement). Ce schéma pourra être 
modifié selon les contraintes techniques rencontrées. 
 
Le Concessionnaire fournit et assure les opérations suivantes : 
 

- La réalisation de la tranchée pour recevoir les tuyauteries de chauffage urbain entre le 
domaine public et domaine privé du Client. 

 
- La mise en place des canalisations Basse Pression (aller et retour) depuis la tuyauterie existante 

en attente jusqu'au poste de livraison du Client. 
 

- L’équipement du poste de livraison d’énergie calorifique qui comprend :  
o Un échangeur de chaleur d’une puissance de 1400 kW ; (sous-station internat) 
o Un échangeur pour le chauffage d’une puissance de 800 kW ; (sous-station externat) 
o Un échangeur pour le chauffage d’une puissance de 300 kW ; (sous-station service de 

restauration mutualisé) 
o Un échangeur de chaleur pour l’ECS d’une puissance de 150 kW ; (sous-station 

externat) 
o Un échangeur de chaleur pour l’ECS d’une puissance de 250 kW ; (sous-station service 

de restauration mutualisé) 
o Un comptage d’énergie calorifique sur le retour du circuit d’alimentation primaire ; 
o Les systèmes de régulation et de sécurité propres aux échangeurs de chaleur ; 
o Les accessoires de contrôle de pression et de température sur les circuits secondaires 

jusqu’à un mètre au-delà des brides des échangeurs ; 
o L’armoire électrique de commande. 

 
Le Client accorde gracieusement au Concessionnaire le droit d’occuper son domaine privé et 
l’autorisation d’effectuer ensuite toutes les opérations d’entretien-maintenance et gros 
renouvellement des installations primaires qui s’y trouvent.  
 
Le Client donne son accord pour la mise en place de toutes les servitudes nécessitées par le passage 
sur son terrain et, éventuellement dans les immeubles bâtis, des canalisations de chauffage urbain, 
telles que réalisées par le Concessionnaire sous sa maîtrise d’ouvrage.  
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Convention de raccordement 6 
 

ARTICLE 3. Travaux de raccordement 
 

Le Concessionnaire s’engage à réaliser les ouvrages et travaux nécessaires au raccordement au réseau 
de chaleur. 
 
Le Concessionnaire établira ainsi le branchement et le poste de livraison destiné à la desserte de la 
sous-station, sise  
Sous-station lycée Chateaubriand (sous-station principale, sous-station externat et sous-station 

service de restauration mutualisé) ; Pour une puissance souscrite (chauffage et ECS) de 1 425 kW. 
 
La mise en service desdites installations est conditionnée par la signature de la Police d’abonnement 
afférente. 
 
Les travaux sont réalisés par le Concessionnaire suivant le planning prévisionnel de réalisation joint à 
la présente convention (Annexe 2 – Planning prévisionnel de réalisation des travaux de raccordement).  
Le planning de réalisation sera complété à la suite de la réunion de lancement travaux de 
raccordement. 
Aucune date d’arrêt des travaux n’est demandée par l’établissement. 
 
Le branchement et les installations primaires du poste de livraison de chaleur, objet du présent contrat, 
font intégralement partie du réseau de chaleur de Rennes Nord-Est. 
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Convention de raccordement 7 
 

ARTICLE 4. Montant des travaux de raccordement 
 

En application de l’article 18 du Règlement de Service du Contrat de Concession, le Concessionnaire 
est autorisé à percevoir le montant des travaux de raccordement.  
 
Les Frais de raccordement comprennent :  

- Le coût des branchements, des compteurs et des postes de livraison. Les coûts de 
branchements comprennent les travaux de réalisation du poste de livraison (échangeurs, 
compteurs) dans un local fourni par l’Abonné et son raccordement au réseau de distribution 
principal.  

Ils sont calculés selon la formule suivante :  

• Pour les sous-stations situées à maximum 15 mètres du réseau : 100 € HT*puissance souscrite 

• Pour les Abonnés situés à plus de 15 mètres du réseau : 100 € HT*puissance souscrite + 
(distance – 15 mètres) *€ HT/ml en fonction du DN de raccordement (cf table ci-dessous) : 

 

 
€ HT 

DN 50 573 

DN 65 664 

DN 80 704 

DN 100 800 

DN 125 839 

DN 150 973 

  

Pour la sous-station « Lycée Chateaubriand (sous-station internat, sous-station externat, sous-station 

service de restauration mutualisé) » les Frais de raccordement s’élèvent à 477 344 €TTC. (Taux de TVA 

à 20%).  

 

Les Frais de raccordement sont exigibles préalablement au démarrage des travaux. Toutefois, les 
Abonnés peuvent demander à ce que le montant des Frais de raccordement soit étalé sur la période 
d’abonnement dans le cadre d’un élément R3 spécifique. 
 

A défaut de paiement des sommes dues, le service pourra être suspendu après une mise en demeure 

par lettre recommandée ; l’abonnement peut être résilié à l'expiration de l'exercice en cours dans les 

conditions définies au Règlement du Service. 

L’Abonné donne son accord au Concessionnaire pour demander et valoriser les certificats d’économie 

d’énergie, aides et subventions au titre de son raccordement.  

CEE :  

En’RnoV s’engage à fournir au client une contrepartie financière déterminée à partir des volumes CEE 

estimés et acceptés par le Client. Cette contrepartie financière est déduite du montant des frais de 

raccordement.  

1062



 

Convention de raccordement 8 
 

 

Les hypothèses validées par l’abonné sont les suivantes :  

- Surface chauffée : 16 485 m²  

- Nombre de logements : 474 

- Zone Climatique : H2 

-  

Dans ce cadre, au titre de la fiche « BAR-TH-137 et BAT-TH-127 » le raccordement de la sous-station 

Lycée Chateaubriand (sous-station internat, sous-station externat, sous-station service de 

restauration mutualisé) représente 33 371 MWhcumac. Ils sont valorisés au montant de 216 908 

€TTC. 

 

ARTICLE 5. Conditions de paiement  
 
Ces Frais de raccordement sont acquittés par l’Abonné dans les conditions figurant au Règlement de 
Service. 
 

ARTICLE 6. Cession 
 

Pour le cas où le Client viendrait à céder ou à abandonner pour une raison quelconque les locaux dont 
le raccordement fait l’objet du présent contrat, il s’engage à verser immédiatement au 
Concessionnaire la totalité des sommes dues au titre des travaux de raccordement ou à imposer à son 
successeur l’obligation de se substituer à lui pour l’exécution du présent contrat. 
 
A défaut de cession, le Client n’est pas libéré à l’égard du Concessionnaire. 

ARTICLE 7. Résiliation 
 

7.1 Résiliation de plein droit 

 
La présente convention de raccordement est conclue par le Concessionnaire avec le Client à la 
condition essentielle et déterminante que le Concessionnaire ait la qualité de Concessionnaire du 
réseau de chaleur Nord-Est de Rennes Métropole. La résiliation anticipée du Contrat de Concession 
entraîne de plein droit la substitution de Rennes Métropole dans les droits et obligations du 
Concessionnaire. 
 
Le Concessionnaire est alors indemnisé à hauteur des dépenses réellement supportées et en tenant 
compte des acomptes déjà versés par le Client et des subventions déjà perçues : le trop-perçu est 
reversé à ce dernier dans un délai de QUARANTE-CINQ (45) jours fin de mois à compter de la résiliation. 
 

7.2 Résiliation à l’initiative du Client 

 
Le Client peut par ailleurs résilier la présente convention avant l’achèvement des travaux. Dans ce cas, 
le montant des Frais de raccordement, reste acquis par le Concessionnaire à titre d’indemnisation du 
préjudice subi. 
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Convention de raccordement 9 
 

ARTICLE 8. Date de mise à disposition 
 

La mise à disposition de la fourniture d’énergie calorifique est prévue : 
 

✓ À la réception des installations,  

ARTICLE 9. Durée d’exécution des travaux 
 

La durée d’exécution des travaux est fixée à 12 mois à compter de la date de notification des travaux 
sous réserve de l’obtention des autorisations administratives nécessaires. La durée totale des travaux 
démarre à compter de la date de notification par le Client au Concessionnaire et s’achève à la réception 
des installations par le Client. 
 
La durée totale des travaux ne pourra pas être supérieure à l'échéance du Contrat de Concession. 

ARTICLE 10. Annexes 
 

Annexe 1 – Plan de branchement  

Annexe 2 – Planning prévisionnel de réalisation des travaux de raccordement 

Annexe 3 – Police(s) d’abonnement et Règlement de service 

  
Fait à Rennes, le :  
En trois exemplaires originaux 
 

Le Client          le Concessionnaire 
              
Faire précéder de la mention « Lu et Approuvé »  
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Convention de raccordement 10 
 

Annexe 1 – Plan de branchement 
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Convention de raccordement 11 
 

Annexe 2 – Planning prévisionnel de réalisation des travaux de 

raccordement 
 

 

Démarrage des travaux à partir du 20/06/2022 fin des travaux le 31/08/2022.  

La bascule des sous-stations sera effectuée lors des vacances de la Toussaint 2022. 
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Convention de raccordement 12 
 

Annexe 3 – Police(s) d’abonnement et Règlement de service 
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1 Conditions particulières CEE tripartite – Période 4 – V1.6 du 01/04/2020 

 

  

C O N V E N T I O N  CEE  T R I P A R T I T E  

 p o r t a n t  c o n d i t i o n s  p a r t i c u l i è r e s  r e l a t i v e s  à  l a  c o n t r a c t u a l i s a t i o n  
d ’ o p é r a t i o n ( s )  d ’ é c o n o m i e s  d ’ é n e r g i e  é l i g i b l e ( s )  a u  d i s p o s i t i f  d e s  

C e r t i f i c a t s  d ’ E c on o m i e s  d ’ E n e r g i e  ( C E E )  

P E R I O D E  4  

E n t r e  l e s  s o u s s i g n é s  :  

ENGIE ENERGIE SERVICES – ENGIE Solutions, Société Anonyme au capital de 698 555 072 euros, dont le siège social est 
situé 1 place Samuel de Champlain, Faubourg de l’Arche, 92930 Paris La Défense Cedex, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 552 046 955, ci-après dénommée « ENGIE Solutions », 
 
En’Rnov au capital de 100 000 €, dont le siège social est situé 12 avenue Henri Fréville 35200 RENNES, immatriculée au registre 
du Commerce et des Sociétés de Rennes sous le numéro B 879 180 388 ci-après dénommée la « Filiale », 

D’une part, 

Et 

Nom du client : Région Bretagne  
Immatriculation (SIREN 9 chiffres) : 233 500 016 
Forme juridique : Collectivité Territoriale  
Adresse du siège social : 283 avenue du Général Patton – CS 21101- 35711 Rennes Cedex 7 
Nom, prénom et qualité du Représentant de l’entité qu’il représente :  
Marie Christine Renard, Directrice de l’Immobilier et de la Logistique, dûment autorisé par la délibération n° XXXX de la CP du 
28/02/2022 
ci-dessous identifié comme étant le bénéficiaire des CEE, ci-après dénommé le « Client » 

 
 
 

      D’autre part, 

P r é a m b u l e  

- Vu les objectifs de la politique énergétique, tels qu’inscrits dans la loi de programme fixant les orientations de la politique 
énergétique (loi « POPE ») n°2005-781 du 13 juillet 2005 modifiée par la loi « Grenelle 2 » n°2010-788 du 12 juillet 2010, 

- Vu les dispositions de la loi de transition énergétique pour la croissance verte n°2015-992 du 17 août 2015 à compter 
de son application concernant les dispositions relatives aux certificats d’économies d’énergie (CEE). 
 

Il est préalablement rappelé que En’Rnov, en tant que filiale d’ENGIE ENERGIE SERVICES, bénéficie du programme de 
promotion de l’efficacité énergétique mis en place par ENGIE Solutions pour son compte et le compte de ses filiales. Moyennant 
rémunération, la Filiale met en œuvre ledit programme et ENGIE Solutions pourra faire valoir ces actions auprès de l’autorité 
administrative compétente. 

La Filiale s’est rapprochée du Client et après avoir analysé ses besoins, lui a proposé une solution optimisant durablement son 
budget énergétique. 

Cette solution inclut notamment la réalisation d’actions d’économies d’énergie telles que prévues dans le code de l’énergie 
(articles R.221-14 à R.221-25) et devant générer des CEE délivrés par le ministre chargé de l’énergie. 

Le Client et la Filiale ont conclu un accord consistant :  

- Soit en la signature d’un contrat séparé de services et/ou de travaux et formant un tout indissociable avec la présente 
Convention relative aux modalités de mise en œuvre d’une action éligible au dispositif des CEE, les deux actes étant signés 
le même jour, 
 

- Soit en une proposition prenant la forme d’un devis accompagné des Conditions Générales de Vente (ci-après désignées 
« CGV ») de la Filiale et pour lequel le Client a manifesté son accord selon les modalités suivantes selon le cas :  

i. Le devis retourné par le Client daté et signé avec la mention « Bon pour accord » accompagné de la présente 
Convention. Le Client signe et date le devis et la présente Convention du même jour.   

ii. Soit, le bon de commande ou la notification de travaux en réponse au devis et la présente Convention, les deux datés 
du même jour. 

iii. Soit, en retournant la présente Convention dans le cas où le Client ne retourne pas le devis accepté et/ou n’émet pas 
un bon de commande, la présente Convention constituant le document de contractualisation de la mise en œuvre de 
l’opération éligible au dispositif des CEE. 
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L e s  P a r t i e s  c o n v i e n n e n t  d e  c e  q u i  s u i t  :   

I- La présente Convention a pour objet de déterminer les conditions contractuelles de mise en œuvre d’une opération éligible 

au dispositif des CEE. 
 

II- Pour offrir les meilleures conditions économiques, la Filiale s’engage à fournir une contrepartie financière déterminée à partir 
des volumes de CEE estimés, et acceptée par le Client. Le montant de cette contrepartie financière est déterminé dans les 
conditions ci-après définies. 

 
III- En conséquence, le Client reconnaît à ENGIE Solutions le droit d’être le demandeur exclusif, en son nom et pour son compte, 

des CEE afférents aux opérations ci-après (a) et concernant le site du Client identifié (b) comme décrit ci-après. Il est rappelé 
que pour que ces actions soient reconnues éligibles au dispositif des CEE par l’administration, le Client et la Filiale 
s’engagent à signer le procès-verbal de réception et le document dénommé « Attestation sur l’Honneur » (AH). ENGIE 
Solutions s’engage à déposer le dossier d’obtention complet des CEE dans les délais impartis à compter de l’achèvement 
des opérations, le tout conformément à la Réglementation en vigueur à la date de signature de la Convention. 

 
a) Références des actions d’économies d’énergie 

(Énumérer les libellés et la codification des opérations standardisées d’économies d’énergie définies par la 
réglementation) 
Désignation Opération(s) : Raccordement d'un bâtiment résidentiel à un réseau de chaleur et Raccordement d'un 
bâtiment tertiaire à un réseau de chaleur 
Code(s) référence(s): BAR-TH-137 et BAT-TH-127 

b) Identification du site sur lequel les actions sont réalisées 
Nom du site : Lycée Chateaubriand (sous-station internat, sous-station externat, sous-station service de restauaration 
mutualisé) 
Adresse (n° de rue ou n° de parcelle cadastrale obligatoire) : 136 boulevard de Vitré, 35700, Rennes 
 

IV- La présente Convention est constituée des documents ci-après énoncés en vue de l’exécution d’une action éligible au 
dispositif des CEE. Pour les besoins de l’interprétation ou de l’exécution des documents ci-dessous, les présentes 
conditions prévalent sur les CGV s’il y a lieu, en cas de contradiction entre elles, les autres documents ayant même force 
contractuelle que les présentes conditions. 

- Annexe 1 : Description du Bâtiment / Mode de Fonctionnement du Site Industriel dûment rempli sur la foi des données 
indiquées par le Client  

- Annexe 2 : Devis ou proposition de chiffrage adressé au Client, s’il y a lieu 

- Annexe 3 : Modalités d’exécution des travaux, de réception et de garanties, s’il y a lieu  
Si la présente Convention est signée en même temps qu’un contrat de services et/ou de travaux ayant 
prévu des modalités d’exécution des travaux, de réception et de garanties, les dispositions qui y sont 
relatives prévaudront dans le cas où elles contrediraient celles de l’annexe 4. 

 
V- La présente Convention entre en vigueur à sa date de signature. La Filiale est engagée à la réalisation de l’opération éligible 

au dispositif des CEE dès cette entrée en vigueur. 

Elle s’achève à la date du procès-verbal de réception - signé par le Client - de l’opération éligible au dispositif des CEE. La 
Convention continue de produire effet pour les besoins d’éventuelles levées de réserve, pour la mise en œuvre des garanties 
et pour la recherche des éventuelles responsabilités des Parties quant à l’application du dispositif des actions éligibles aux 
CEE.  

 
VI- Le Client déclare et garantit : 

- Qu’ENGIE Solutions a eu un rôle actif et incitatif dans la décision du Client, notamment de par les conseils qu’il lui a 
prodigués ainsi qu’en valorisant les CEE selon les conditions économiques consenties pour la réalisation de l’opération 
(a) sur le site (b) nommés ci-dessus et en se manifestant antérieurement au déclenchement de l’opération ; 

- Qu’il fournira exclusivement à ENGIE Solutions l’ensemble des documents permettant de valoriser cette opération au 
titre du dispositif des CEE, à savoir (si applicables) : devis travaux, contrat, Attestation sur l’Honneur, PV de réception 
des travaux ; 

- Qu’il ne signera de documents similaires relatifs à cette opération avec aucun autre acteur dans le cadre de ce 
dispositif ; 

- L’exactitude des informations données sur les caractéristiques de ses installations et biens, et le cas échéant des 
ressources des occupants ; 

- Qu’il est informé qu’il pourra être contacté par les autorités compétentes en matière de délivrance des CEE ; 

- Si l’opération concerne l’installation d’une ou plusieurs chaudières en chaufferie collective, n’avoir jamais bénéficié du 
dispositif des CEE pour une opération semblable ; 

- S’il s’agit d’un syndic, qu’il a informé l’Assemblée des copropriétaires que l’opération bénéficie du dispositif des CEE 
et qu’il a fait approuver le budget relatif au montant des travaux par cette Assemblée ; 

- Que ce document est daté du jour de son acceptation. 
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VII- La Filiale déclare et garantit : 

- Qu’elle fournira exclusivement à ENGIE Solutions l’ensemble des documents permettant de valoriser cette opération 
au titre des CEE, à savoir (si applicables) : devis travaux, contrat, facture, Attestation sur l’Honneur, PV de réception ; 

- Qu’elle ne signera de documents similaires relatifs à cette opération avec aucun autre acteur dans le cadre de ce 
dispositif. 

 
VIII- Le montant des actions d’économies d’énergie mises en œuvre est basé sur le devis ou la proposition de chiffrage figurant 

en Annexe.  
Ce montant s’élève à 477 344 € TTC, lequel est ramené à 260 436 € TTC (Montant restant à payer, appelé « Montant 
résiduel ») par la valorisation des Certificats d’Economies d’Energie (participation d’ENGIE Solutions) sur la base des 
caractéristiques déclarées par le Client dans la présente Convention. 
 

IX- La Filiale a calculé un volume de certificats sur la foi des déclarations faites par le Client au moment des négociations de 
cette Convention. Si ces déclarations s’avéraient erronées ou incomplètes faussant le calcul et que l’une ou l’autre des 
Parties remarque cette erreur ou omission avant de déposer une demande de CEE, les Parties conviennent de recalculer le 
volume des CEE. Un avenant entre les Parties est signé pour modifier la participation de la Filiale au titre des CEE et le 
Montant résiduel. 
 

X- Le Montant résiduel est réglé aux échéances suivantes sauf accord contraire prévues dans un des documents précités au 
préambule : 30% à la signature des présentes, le solde à la réception des travaux.  

 
XI- Les présentes conditions de responsabilité viennent en complément d’autres conditions éventuellement précisées dans le 

contrat de services et/ou de travaux. Ces conditions de responsabilité et d’assurance ne s’appliquent qu’aux seuls travaux 
et actions éligibles aux CEE. 

Chaque Partie est responsable des manquements aux obligations contenues et générées par la présente Convention qu’elle 
cause par elle-même ou par ses préposés ou par ses sous-traitants, aux tiers conformément au droit commun et assumera 
la réparation des dommages directs et prévisibles qui en sont la suite, à l’exception des préjudices financiers qu’ils soient  
consécutifs ou non à un dommage matériel dans la limite de un million et demi d’euros. 

Les Parties s’assurent en responsabilité civile auprès d’une compagnie d’assurance notoire à l’effet de couvrir les 
conséquences de leur responsabilité et à hauteur du montant de plafond de responsabilité sus énoncé. 

Les Parties renoncent à recourir entre elles et déclarent faire le nécessaire afin que leurs assureurs respectifs renoncent à 
recourir les uns contre les autres au-delà de la limite de responsabilité fixée ci-dessus. 

Les Parties conviennent que les conséquences d’une opération déclarée non éligible par l’administration dans un délai 
maximal de six ans et quatre mois à compter de la date de demande des CEE et en raison d’une faute imputable à l’une ou 
l’autre des Parties sont les suivantes : 

Quelle que soit la Partie responsable du manquement ayant conduit à qualifier l’opération non éligible aux CEE, le paiement 
par le Client du Montant résiduel est acquis à la Filiale. 

- En cas de responsabilité présumée de la Filiale, la participation au titre des CEE restera acquise au Client.  
 

- En cas de responsabilité du Client pour une faute exclusive du Client, ce dernier devra rembourser à la Filiale le 
montant de la participation au titre des CEE. La faute du Client peut notamment consister dans l’omission d’éléments 
ou dans la déclaration d’éléments erronés dans la présente Convention, dans la mesure où ces éléments manquants 
ou erronés auraient faussé l’estimation du volume des CEE demandés et donc le calcul de la participation de la Filiale. 
Lorsque l’administration aura déclaré l’opération portée par les présentes non éligible au dispositif des CEE, la Filiale 
notifiera cette décision au Client par une lettre en recommandé avec avis de réception et lui demandera le 
remboursement de la participation laquelle devra être payée dans un délai de trois mois.  

XII- Les conditions de résiliation sont celles de droit commun en ce qui concerne l’exécution des travaux. 

La Partie qui souhaite invoquer une faute grave commise par l’autre Partie adresse à cette dernière une mise en demeure 
notifiée par lettre en recommandé avec avis de réception en lui laissant un délai d’un mois pour remédier à sa défaillance. 

A défaut d’y avoir remédié dans le délai ci avant, la Partie invoquant la faute notifiera une lettre de résiliation par lettre en 
recommandé avec avis de réception. 

La non-attribution des CEE ou une attribution considérée comme non fondée par l’Administration ne constitue pas un cas 
de résiliation.   

Les conséquences (concernant les CEE) de la résiliation de la Convention sont régies par les stipulations de l’article X, 
lesquelles demeurent applicables. 
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XIII- Dans le cadre du dispositif CEE, ENGIE Solutions est susceptible de traiter, en qualité de responsable de traitement, des 
données à caractère personnel aux fins de gérer les dossiers de demande desdits CEE conformément à la règlementation 
en vigueur. Les données sont destinées aux membres de son personnel chargés de la gestion des dossiers, ainsi qu’à 
l’administration (Pôle National CEE). Afin de respecter la réglementation CEE et ses obligations comptables, ENGIE 
Solutions conserve les données pendant une période de 10 années. Conformément à réglementation applicable en matière 
de protection des données à caractère personnel, notamment le Règlement 2016/679 général sur la protection des données 
(RGPD) et la loi Informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée, les personnes concernées disposent auprès du 
responsable de traitement d’un droit d’accès aux données les concernant, d’un droit de rectification desdites données, d’un 
droit d’opposition au traitement de ces données, d’un droit à l’effacement et à la limitation du traitement et d’un droit à la 
portabilité de leurs données à caractère personnel. Elles disposent également du droit de définir des directives générales et 
particulières définissant la manière dont elles entendent que soient exercés, après leur décès, les droits mentionnés ci-
dessus. Elles peuvent exercer ces droits en écrivant à ENGIE ENERGIE SERVICES - ENGIE Solutions – Data Privacy 
Manager, Case courrier 12.28 – 1, place Samuel de Champlain, Faubourg de l’Arche, 92930 Paris-la Défense Cedex, ou 
par mail à l’adresse : dpm.engie-es@engie.com, en accompagnant leur demande d’une copie d’un titre d’identité signé. Elles 
disposent du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

 

 

 

Fait en 3 exemplaires, à ……Rennes………………………………  

 

Nom, prénom : …………………………… 
Fonction : ………………………………… 
Société : ………………………………….. 
DATE MANUSCRITE* : 
Cachet et signature manuscrite* : 

Nom, prénom : GUESTIN Cyril  
Fonction : Directeur Général  
Société : En’Rnov  
Cachet et signature manuscrite : 

Nom, prénom : GUESTIN Cyril  
Fonction : Directeur Délégué Ouest  
Société : ENGIE Solutions 
Cachet et signature manuscrite :  

 

 

 

 

 

*Cet accord ne doit être ni rayé, ni biffé, ni surchargé   
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Annexe 1. Description du bâtiment et Mode de fonctionnement du site industriel 

DESCRIPTION DU BÂTIMENT 

 
Bâtiment existant depuis plus de 2 ans à la date d'engagement de l'opération :  OUI     NON 
 

BATIMENT RESIDENTIEL 
 

                       Nombre de logements (*) : 474 

 
(*) A cocher uniquement si la surface tertiaire est assimilée à du résidentiel : 

 La surface est comprise dans le nombre de logements indiqué ci-dessus 
  La surface n’est pas comprise dans le nombre de logements indiqué ci-dessus 

 

Détail (facultatif suivant l’opération) selon la superficie S en m² des logements  

S < 35 35 ≤ S < 60  60 ≤ S < 70  70 ≤ S < 90 90 ≤ S < 110  110 ≤ S < 130 S >130 

       

 
 
BATIMENT TERTIAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Spécifique aux opérations de ventilation : 

Cinémas  

Salles de volume supérieur à 250 m3  

Locaux sportifs  

 
 

  

Secteur d’activité Surface chauffée en m² 

Bureaux  

Enseignement 11 961 

Commerces  

Hôtellerie - Restauration 3 266 

Santé  

Autres secteurs 1 258 
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Annexe 2. Devis ou proposition de chiffrage 

 
Voir convention de raccordement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

1073



 

7 Conditions particulières CEE tripartite – Période 4 – V1.6 du 01/04/2020 

 

Annexe 3. Modalités d’exécution des Travaux, de réception et de garanties 

IV – A. OBLIGATIONS DU CLIENT 
 

En vue de la réalisation de travaux, le Client mettra à la disposition de la Filiale à titre gratuit, un local fermant à clé pour 
abriter les vêtements, l’outillage du personnel et emmagasiner les matériels et les marchandises ainsi qu’un emplacement 
suffisant pour servir au façonnage, au montage et au stockage. Le Client s’engage par ailleurs à (i) ce que le lieu de réalisation, 
tant pour la livraison que l’exécution, soit aisément accessible tant aux véhicules qu’au personnel de la Filiale ; (ii) communiquer 
tous documents, informations et spécifications utiles et nécessaires à l’exécution de la Convention, étant précisé qu’en cas 
d’informations erronées ou non à jour, toute modification, réparation ou mise en conformité des installations existantes du C lient 
sera à la charge exclusive de ce dernier ; (iii) fournir ou faire réaliser toutes fournitures et travaux non mentionnés dans l’offre de 
la Filiale, et notamment, le cas échéant, les combustibles, eau, électricité et fluides de fonctionnement, les éventuels travaux 
relevant des autres corps d’état confiés par le Client à d’autres entreprises ; (iv) se conformer à toute réglementation appl icable 
sur le lieu de réalisation, notamment en matière environnementale, d’hygiène et de sécurité ; (v) obtenir toutes les autorisations 
éventuellement nécessaires pour l’exécution des travaux. Toute inexécution par le Client de ses obligations au titre de la 
Convention pourra donner lieu de plein droit à résiliation de celle-ci par la Filiale, après l’envoi au Client d’une mise en demeure 
d’y remédier dans un délai raisonnable et restée en tout ou partie infructueuse dans ce délai.  

 
Il est rappelé que le repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante, les opérations de retrait ou d’encapsulage 

d’amiante ainsi que la gestion des déchets y afférents relèvent de la responsabilité du Client. En sa qualité de maître d’ouvrage 
et/ou de propriétaire d’immeuble, le Client produit le Dossier Technique Amiante (DTA) à jour à l’effet d’informer la Filiale des 
zones et matériels susceptibles de contenir de l’amiante y compris dans des installations destinées à être retirées et remplacées 
dans le cadre de la présente Convention.  Le Client s’engage à faire réaliser ces opérations par des entreprises dûment certifiées 
ou habilitées conformément à la réglementation en vigueur. En tout état de cause, les coûts associés à ces opérations sont exclus 
des devis de la Filiale et restent à la charge du Client et les délais d’exécution des Travaux par la Filiale sont réaménagés en 
fonction de la durée des travaux des entreprises extérieures en charge d’une éventuelle mise à jour du DTA, de la réalisation de 
mesures d’empoussièrement et des travaux d’enlèvement de l’amiante. Le Client s’engage à faire le nécessaire en cas de 
présence d’amiante dans les meilleurs délais afin de ne pas impacter sensiblement le planning des Travaux objet de la 
Convention. Les Parties examinent la faculté, si la Filiale accepte, d’établir un mandat exprès confié par le Client à la Filiale. En 
ce cas un mandat est remis à la signature du Client afin que la Filiale contracte au nom et pour le compte du Client les opérations 
susvisées par une entreprise certifiée lorsque la réglementation l’exige. Dans le cas d’un mandat exprès confié à la Filiale, des 
devis distincts relatifs à ces opérations spécifiques liées à l’évaluation des risques et à la présence d’amiante à retirer seront 
présentés au Client ainsi que les modalités de paiement et le Client conserve la charge des paiements de ces opérations, le 
mandat n’emportant pas délégation de paiement donné à la Filiale. Par ailleurs, en cas de présence d’amiante, la Filiale pourra 
suspendre, réduire ou aménager l’exécution des travaux, sans encourir une quelconque responsabilité vis-à-vis du Client, de 
manière à faire travailler son personnel dans les locaux susceptibles de contenir de l’amiante dans des conditions conformes au 
droit du travail. 

IV – B. DELAIS D’EXECUTION DES TRAVAUX ET DE FOURNITURE 
 
La filiale fera tout son possible pour respecter les délais prévus au planning de réalisation des travaux qui est établi 

conjointement par la Filiale, le Client ou son représentant et l’ensemble des intervenants au chantier, et en tout état de cause 
après signature par le Client de la Convention, du devis et/ou de l’ordre de service dûment accepté par la Filiale, mais avant tout 
début d’exécution des travaux. 

 
En tout état de cause, la Filiale est dégagée de ses engagements relatifs aux délais d’exécution dans les cas suivants : (i) si 

le planning de réalisation des travaux est modifié pour une raison indépendante de sa volonté ou toute autre cause exonératoire 
de responsabilité définie à l’article X de la Convention ; (ii) si le planning de réalisation a été retardé par les autres corps d’état ou 
par le fait de l’exécution de travaux supplémentaires ; (iii) si les conditions de paiement n’ont pas été observées par le Cl ient ou 
son représentant. 

 
Les prix remis s’entendent pour des installations réalisées sans interruption de continuité. La Filiale pourra demander une 

indemnité correspondant au préjudice subi si, indépendamment de sa volonté, les travaux sont suspendus du fait ou à la demande 
du Client. 

L’exécution des Travaux est prévue pendant les heures ouvrables, en semaine, dans des locaux aptes à recevoir la 
prestation.  

Il est précisé que lorsque le Client contracte en qualité de consommateur au sens de la législation en vigueur (ci-après 
"Consommateur"), ce dernier peut, en cas de non respect desdits délais imputable à la Filiale, demander la résolution du contrat 
dans les conditions prévues à l’article L.138-2 du code de la consommation.   

IV – C. TRANSFERT DES RISQUES / RESERVE DE PROPRIETE 

1. Réception des travaux 

Le Client en qualité de Maître d’ouvrage entre en possession des ouvrages et des installations dès la réception des travaux 
qui emporte transfert de propriété à son profit des ouvrages et des installations, sous réserve du paiement à la Filiale des sommes 
lui étant dues à cette date. Elle peut être prononcée avec ou sans réserves. La date de réception est le point de départ des 
garanties des articles 1792 et suivants du code civil, lorsque ces garanties s’appliquent, ainsi que des éventuelles garanties 
contractuelles applicables. 

 
La réception peut avoir lieu par corps d’état, quel que soit l’avancement des travaux des autres corps d’état.  
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Le Client en qualité de Maître d’ouvrage prononce la réception sur la demande de la Filiale qui signale par écrit que les 
ouvrages peuvent être reçus à partir d’une date qu’elle fixe. L’installation ne peut être utilisée sans le consentement de la Filiale 
et tant que le procès-verbal de réception ne lui a pas été notifié, sauf le cas du préchauffage pour les besoins du chantier dans 
les conditions définies ci-après. 

Le Client ou son représentant doit faire connaître la date de la visite de réception dans un délai de huit (8) jours au plus tard 
après en avoir reçu la demande. La date de la visite de réception ne peut être éloignée de plus de quinze (15) jours de la date 
d’achèvement des travaux indiquée par la Filiale dans sa demande. A défaut de réponse du Client ou de son représentant dans 
le délai de huit (8) jours et de convocation de la visite de réception dans le délai de quinze (15) jours précités, la réception des 
ouvrages et des installations est réputée acquise. 

De manière générale, l’utilisation par le Client des ouvrages et installations vaut réception tacite de ces derniers. Qu’il soit 
demandé à l’installateur par le Client, son représentant ou toute autre entreprise, le préchauffage consistant à mettre en service 
les installations avant réception pour les besoins du chantier est soumis à l’accord préalable et écrit du Client ou de son 
représentant et, étant non compris dans le montant du marché, il sera facturé en sus au Client. 

2. Biens et Matériels  

Toutes marchandises, équipements et autres matériels destinés à devenir propriété du Client consécutivement à la réalisation 
par la Filiale des Travaux sont réputés livrés dès leur chargement et expédition au départ des locaux de la Filiale ou de ses 
fournisseurs. Un bon de livraison descriptif est établi lors du chargement et remis au Client pour signature à la livraison effective. 
Le défaut de correspondance quantitatif et/ou qualitatif des biens livrés avec les indications portées sur le bon de livraison ne 
saurait être opposé à la Filiale et relève des seuls recours du Client à l’encontre du transporteur. 

 
Dès lors, le Client supporte l’intégralité des charges, frais, risques et périls liés aux opérations de transport et de 

déchargement des biens livrés. Nonobstant l’effectivité du transfert des risques, la Filiale conserve la propriété des biens livrés 
jusqu’au parfait règlement de leur prix en principal et intérêts. Aussi, le Client ne pourra accomplir aucun acte de disposition 
touchant les biens livrés dont le paiement n’a pas été intégralement acquitté, ni opérer quelconque transformation, modificat ion 
ou altération desdits biens, sauf autorisation expresse de la Filiale. 

IV – D.  GARANTIES 
 
Pour ce qui est de la conception et de la réalisation de travaux, la Filiale se réserve le droit conformément à la loi n° 71-584 

du 16 juillet 1971, de mettre en place une caution bancaire d’un montant maximal de 5% du prix hors taxes des travaux en lieu 
et place d’une retenue de garantie de ce montant. En fonction de leur nature, les travaux pourront faire l’objet des garanties 
légales de parfait achèvement, de bon fonctionnement et le cas échéant décennale, dans les conditions fixées par la loi n° 78-12 
du 4 janvier 1978 et ses textes d’application. La garantie ne s’étend pas aux travaux nécessaires pour remédier aux effets de  
l’usure normale, de l’usage, de défauts d’entretien, de faute d’exploitation, d’une conception imposée par le Client, de matières 
fournies par le Client, des abus d’usage ou des dommages causés par des tiers. La responsabilité de la Filiale sera entièrement 
dégagée si des modifications de l’installation ou de ses conditions de fonctionnement, effectuées sans son accord exprès, étaient 
à l’origine de dommages à l’installation. 

 
Les biens et matériels vendus font l’objet des garanties légales de droit commun et notamment de la garantie des vices 

cachés conformément à l’article 1641 du code civil. Le Client s’engage à aviser la Filiale sans retard et par écrit des vices qu’il 
impute aux fournitures et à fournir tous justificatifs. Les pièces remplacées sont remises à la disposition de la Filiale et deviennent 
sa propriété. 

 
Conformément à l’article L.133-3 du code de la consommation, la Filiale est tenue à l’égard du Consommateur des défauts 

de conformité du bien au contrat dans les conditions de l’article L.211-4 et suivants du code de la consommation, et des défauts 
cachés de la chose vendue dans les conditions prévues aux articles 1641 et suivants du code civil. 
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« Cadre Contribution » (extrait de l’annexe 8 de l’arrêté du 4 septembre 2014 modifié) 

 
 

Le dispositif national des certificats d’économies d’énergie (CEE) mis en place par le Ministère en charge de l’énergie 
impose à l’ensemble des fournisseurs d’énergie (électricité, gaz, fioul domestique, chaleur ou froid, carburants 
automobiles), de réaliser des économies et de promouvoir les comportements vertueux auprès des consommateurs 
d’énergie. 
 

Dans le cadre de son partenariat avec En’Rnov la société ENGIE Energie Services (ENGIE Solutions) s’engage à vous 
apporter : 

 Une prime d’un montant de [voir article VIII de la Convention CEE] euros ; 

 Un bon d’achat pour des produits de consommation courante d’un montant de [à compléter en €] euros ; 

 Un prêt bonifié d’un montant de [à compléter] euros proposé par [nom de l’organisme financier] au taux 
effectif global (TEG) de [à compléter] % (valeur de la bonification = [à compléter à €]) ; 

 Un audit ou conseil personnalisé, sous forme écrite (valeur = [à compléter à €]) ; 

 Un produit ou service offert : ………… [nature à préciser]……………….. D’une valeur de………………€ 

Dans le cadre des travaux suivants (1 ligne par opération) : 

Nature des travaux Fiche CEE Conditions à respecter 

Voir article III-a) de la 
Convention CEE 

Voir article III-a) de la 
Convention CEE 

Voir Convention CEE 

au bénéfice de : voir Convention CEE. 

 

Date de cette proposition : voir date de la Convention CEE. 

 

Signature :                                                                                      En’Rnov 

 

/!\ Attention, seules les propositions remises avant l’acceptation du devis ou du bon de commande sont valables, et 

vous ne pouvez pas cumuler plusieurs offres CEE différentes pour la même opération. 
 

Où se renseigner pour bénéficier de cette offre ?  

Site d’ENGIE Solutions : www.engie-cofely.fr/savoir-faire/travaux-efficacite-energetique 
 

Où s’informer sur les aides pour les travaux d’économies d’énergie ? 

Site du réseau FAIRE : https://www.faire.gouv.fr            Tel :  
 

En cas de litige avec le porteur de l’offre ou son partenaire, vous pouvez faire appel gratuitement au médiateur 
de la consommation (6° de l’article L. 611-1 du code de la consommation) 
 

Médiateur du Groupe ENGIE : 
Pour contacter le médiateur, il faut avoir eu recours au préalable à votre contact ENGIE Solutions local, et ne pas 
être satisfait par la solution apportée qui devra être formalisée par un écrit entre ENGIE Solutions et le 
requérant. L'accès au médiateur est libre et gratuit. Huit valeurs, dont celles d'impartialité et de respect du 
contradictoire, guident ses interventions. Il est signataire de la Charte des médiateurs de services au public. 
Pour faciliter la prise en charge de votre demande, il est recommandé de transmettre au Médiateur les éléments 
de votre litige. Il doit être saisi par écrit : 

- par lettre simple à : Médiateur du Groupe ENGIE - TSA 27601 - 59973 Tourcoing CEDEX 
- via Internet : https://www.mediateur-engie.com  
- par courriel : mediateur-contact@engie.com 
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CONVENTION DE RACCORDEMENT 

 

 
 
 

Abonné : Région Bretagne  
 
Lieu de livraison : 144 boulevard de Vitré, 35700, Rennes 
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Région Bretagne 

Désigné ci-après par « le Client », d’une part 

 

 

 

ET : 

La société En’RnoV (Energie de Récupération Renouvelable Rennes nord Vilaine), société par actions 

simplifiée au capital de 100 000 €, inscrite au Registre du Commerce de Rennes sous le numéro B 

879 180 388, dont le siège social est à RENNES (35200), 12 avenue Henri Fréville  

 

Représentée par Monsieur Cyril GUESTIN, en qualité de Directeur Général. 

 

 

 

Désignée ci-après par « le Concessionnaire », d’autre part 

 

Ensemble désignés « les Parties » ou « la Partie » individuellement. 
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Après avoir exposé ce qui suit : 

Par une convention ayant pris effet le 1er janvier 2020, ENGIE Solutions s’est vu confier par Rennes 
Métropole, le service public du réseau de chaleur urbain métropolitain de Rennes Nord-Est pour une 
durée de DIX-HUIT (18) ans (ci-après « le Contrat de Concession »). 
  
En application de la Convention, ENGIE Solutions est tenu de réaliser toutes extensions particulières 
du réseau de canalisations, sur demande des propriétaires intéressés.  
 
Le Client a souhaité raccorder la sous-station « Lycée Irène Joliot-Curie (sous-station externat, sous-
station internat) » au réseau de chaleur pour assurer la fourniture de ses besoins en chauffage et/ou 
en Eau Chaude Sanitaire (rayer la mention inutile si nécessaire) 
 
La ou les polices d’abonnement associées à la présente convention de raccordement lui sont annexées. 
 
En conséquence les Parties sont convenues de la présente convention de raccordement. 
 
Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1. Objet 
 

La présente convention définit les conditions techniques et financières du raccordement au réseau de 
chaleur de Rennes Nord Est du bâtiment suivant : 
 

✓ Lycée Irène Joliot-Curie (sous-station externat, sous-station internat) situé : 144 

boulevard de Vitré, 35700, Rennes 

  

Le branchement est composé d’un poste de livraison, il est conçu pour permettre la livraison d’énergie 
calorifique aux conditions suivantes : 
 

1) Aux conditions climatiques extérieures de références de -5°C : 
 
Puissances installées :  

• Pinstallée = 900 kW (sous-station externat) 

• Pinstallée = 700 kW (sous-station internat) 
 
Puissance maximale : 
Puissance maximale appelée par l’installation 

• Pmax = 711 kW (sous-station externat) 

• Pmax = 553 kW (sous-station internat) 
 
(Puissance installée pour une température extérieure de -5°C) 
 
 
Puissance moyenne annuelle :  
Consommation moyenne annuelle prévisionnelle                    Conso = 1 962 MWh/an 
(Pour une rigueur climatique de référence de 2040 DJU) 
 
Nombre d’heures considérées Nb h =  8760 h 
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Puissance moyenne annuelle Pmoy = 224 kW 
 
Puissance souscrite :  
PS = 25% * Pmax + 75% * 4,3 * Pmoy 
Puissance souscrite Psouscrite = 1 038 kW 
 
DN Raccordement :  

• DN 80 (sous-station externat) 

• DN 65 (sous-station internat) 
 

2) Et aux températures aller/retour suivantes : 
 Chauffage ECS 

- Température aller à l’entrée des installations du Client = 80 °C 60°C 
- Température retour des installations du Client (<60°C) 50 °C 55°C 

   
Ces données seront à confirmer par les Parties au plus tard UN (1) mois après la fin des études 
d’exécution du bâtiment et a minima TROIS (3) mois avant le démarrage des travaux de raccordement 
au réseau de chaleur. En cas de modification desdites données, un avenant à la présente convention 
sera conclu entre les Parties. 

ARTICLE 2. Installations de livraison d’énergie calorifique 
 

La sous-station implantée dans le local technique, mis à disposition par le Client, assure la fourniture 
de chauffage et d’eau chaude sanitaire du bâtiment. 
 
Le Client met gracieusement à la disposition du Concessionnaire un local destiné à l’installation du 
poste de livraison d’énergie calorifique pour toute la durée de sa Police d’Abonnement : cette mise à 
disposition ne confère aucune propriété commerciale au Concessionnaire.  
 
L’Abonné fournit le local de livraison comprenant : 

- Une porte d’accès qui ne doit pouvoir s’ouvrir que par une clef depuis l’extérieur (pas de 
poignée) avec barre antipanique à l’intérieur en cas d’évacuation (clef correspondant à 
l’organigramme du RCU) ; 

- Une ventilation haute et basse du local pour assurer le renouvellement d’air ; 
- Une amenée de courant électrique ; 
- L’éclairage du local technique ; 
- La fourniture de l’eau nécessaire au fonctionnement et l’entretien des installations ainsi qu’à 

la réalisation des travaux durant le chantier ; 
- Un système de rétention d’eau d’une profondeur de 15 cm avec puisard et pompe de relevage; 
- Un coffret électrique de coupure d’urgence à l’extérieur du local ; 
- La surface nécessaire pour accueillir les équipements primaires mis en œuvre. 

Le bâti de chaque local (dont le clos et couvert) est à la charge de l’Abonné qui en reste le propriétaire. 
Chaque local devra respecter les normes de la réglementation en vigueur pour les travaux relatifs aux 
installations de sous-stations d'échange à un réseau de chaleur BP. 
 
Le raccordement de cette sous-station est réalisé depuis 144 boulevard de Vitré selon le plan 
branchement joint à la présente convention (Annexe 1 – Plan de branchement). Ce schéma pourra être 
modifié selon les contraintes techniques rencontrées. 
 

1080



 

Convention de raccordement 5 
 

Le Concessionnaire fournit et assure les opérations suivantes : 
 

- La réalisation de la tranchée pour recevoir les tuyauteries de chauffage urbain entre le 
domaine public et domaine privé du Client. 

 
- La mise en place des canalisations Basse Pression (aller et retour) depuis la tuyauterie existante 

en attente jusqu'au poste de livraison du Client. 
 

- L’équipement du poste de livraison d’énergie calorifique qui comprend :  
o Un échangeur de chaleur pour le chauffage d’une puissance de 900 kW ; (sous-station 

externat) 
o Un échangeur de chaleur pour le chauffage d’une puissance de 500 kW ; (sous-station 

internat) 
o Un échangeur de chaleur pour l’ECS d’une puissance de 200 kW ; (sous-station 

internat) 
o Un comptage d’énergie calorifique sur le retour du circuit d’alimentation primaire ; 
o Les systèmes de régulation et de sécurité propres aux échangeurs de chaleur ; 
o Les accessoires de contrôle de pression et de température sur les circuits secondaires 

jusqu’à un mètre au-delà des brides des échangeurs ; 
o L’armoire électrique de commande. 

 
Le Client accorde gracieusement au Concessionnaire le droit d’occuper son domaine privé et 
l’autorisation d’effectuer ensuite toutes les opérations d’entretien-maintenance et gros 
renouvellement des installations primaires qui s’y trouvent.  
 
Le Client donne son accord pour la mise en place de toutes les servitudes nécessitées par le passage 
sur son terrain et, éventuellement dans les immeubles bâtis, des canalisations de chauffage urbain, 
telles que réalisées par le Concessionnaire sous sa maîtrise d’ouvrage.  
 
 
 
 
 

ARTICLE 3. Travaux de raccordement 
 

Le Concessionnaire s’engage à réaliser les ouvrages et travaux nécessaires au raccordement au réseau 
de chaleur. 
 
Le Concessionnaire établira ainsi le branchement et le poste de livraison destiné à la desserte de la 
sous-station, sise  
Sous-station Lycée Irène Joliot-Curie (sous-station externat, sous-station internat) ; Pour une puissance 

souscrite (chauffage et ECS) de 1 038 kW. 
 
La mise en service desdites installations est conditionnée par la signature de la Police d’abonnement 
afférente. 
 
Les travaux sont réalisés par le Concessionnaire suivant le planning prévisionnel de réalisation joint à 
la présente convention (Annexe 2 – Planning prévisionnel de réalisation des travaux de raccordement).  
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Le planning de réalisation sera complété à la suite de la réunion de lancement travaux de 
raccordement.  
Aucune date d’arrêt de chantier n’a été demandée par l’établissement. 
 
Le branchement et les installations primaires du poste de livraison de chaleur, objet du présent contrat, 
font intégralement partie du réseau de chaleur de Rennes Nord-Est. 
 

ARTICLE 4. Montant des travaux de raccordement 
 

En application de l’article 18 du Règlement de Service du Contrat de Concession, le Concessionnaire 
est autorisé à percevoir le montant des travaux de raccordement.  
 
Les Frais de raccordement comprennent :  

- Le coût des branchements, des compteurs et des postes de livraison. Les coûts de 
branchements comprennent les travaux de réalisation du poste de livraison (échangeurs, 
compteurs) dans un local fourni par l’Abonné et son raccordement au réseau de distribution 
principal.  

Ils sont calculés selon la formule suivante :  

• Pour les sous-stations situées à maximum 15 mètres du réseau : 100 € HT*puissance souscrite 

• Pour les Abonnés situés à plus de 15 mètres du réseau : 100 € HT*puissance souscrite + 
(distance – 15 mètres) *€ HT/ml en fonction du DN de raccordement (cf table ci-dessous) : 

 

 
€ HT 

DN 50 573 

DN 65 664 

DN 80 704 

DN 100 800 

DN 125 839 

DN 150 973 

  

Pour la sous station « Lycée Irène Joliot-Curie (sous-station externat, sous-station internat) » les Frais 

de raccordement s’élèvent à 435 263 €TTC. (Taux de TVA à 20%).  

 

Les Frais de raccordement sont exigibles préalablement au démarrage des travaux. Toutefois, les 
Abonnés peuvent demander à ce que le montant des Frais de raccordement soit étalé sur la période 
d’abonnement dans le cadre d’un élément R3 spécifique. 

A défaut de paiement des sommes dues, le service pourra être suspendu après une mise en demeure 

par lettre recommandée ; l’abonnement peut être résilié à l'expiration de l'exercice en cours dans les 

conditions définies au Règlement du Service. 

L’Abonné donne son accord au Concessionnaire pour demander et valoriser les certificats d’économie 

d’énergie, aides et subventions au titre de son raccordement.  
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CEE :  

En’RnoV s’engage à fournir au client une contrepartie financière déterminée à partir des volumes CEE 

estimés et acceptés par le Client. Cette contrepartie financière est déduite du montant des frais de 

raccordement.  

 

Les hypothèses validées par l’abonné sont les suivantes :  

- Surface chauffée : 17 834 m²  

- Nombre de logements : 279 

- Zone Climatique : H2 

-  

Dans ce cadre, au titre de la fiche « BAR-TH-137 et BAT-TH-127 » le raccordement de la sous-station 

Lycée Irène Joliot-Curie (sous-station externat, sous-station internat) 22 755 MWhcumac. Ils sont 

valorisés au montant de 147 907 €TTC. 

 

ARTICLE 5. Conditions de paiement  
 
Ces Frais de raccordement sont acquittés par l’Abonné dans les conditions figurant au Règlement de 
Service. 
 

 

ARTICLE 6. Cession 
 

Pour le cas où le Client viendrait à céder ou à abandonner pour une raison quelconque les locaux dont 
le raccordement fait l’objet du présent contrat, il s’engage à verser immédiatement au 
Concessionnaire la totalité des sommes dues au titre des travaux de raccordement ou à imposer à son 
successeur l’obligation de se substituer à lui pour l’exécution du présent contrat. 
 
A défaut de cession, le Client n’est pas libéré à l’égard du Concessionnaire. 

ARTICLE 7. Résiliation 
 

7.1 Résiliation de plein droit 

 
La présente convention de raccordement est conclue par le Concessionnaire avec le Client à la 
condition essentielle et déterminante que le Concessionnaire ait la qualité de Concessionnaire du 
réseau de chaleur Nord-Est de Rennes Métropole. La résiliation anticipée du Contrat de Concession 
entraîne de plein droit la substitution de Rennes Métropole dans les droits et obligations du 
Concessionnaire. 
 
Le Concessionnaire est alors indemnisé à hauteur des dépenses réellement supportées et en tenant 
compte des acomptes déjà versés par le Client et des subventions déjà perçues : le trop-perçu est 
reversé à ce dernier dans un délai de QUARANTE-CINQ (45) jours fin de mois à compter de la résiliation. 

1083



 

Convention de raccordement 8 
 

 

7.2 Résiliation à l’initiative du Client 

 
Le Client peut par ailleurs résilier la présente convention avant l’achèvement des travaux. Dans ce cas, 
le montant des Frais de raccordement, reste acquis par le Concessionnaire à titre d’indemnisation du 
préjudice subi. 

ARTICLE 8. Date de mise à disposition 
 

La mise à disposition de la fourniture d’énergie calorifique est prévue : 
 

✓ À la réception des installations,  

ARTICLE 9. Durée d’exécution des travaux 
 

La durée d’exécution des travaux est fixée à 12 mois à compter de la date de notification des travaux 
sous réserve de l’obtention des autorisations administratives nécessaires. La durée totale des travaux 
démarre à compter de la date de notification par le Client au Concessionnaire et s’achève à la réception 
des installations par le Client. 
 
La durée totale des travaux ne pourra pas être supérieure à l'échéance du Contrat de Concession. 

ARTICLE 10. Annexes 
 

Annexe 1 – Plan de branchement  

Annexe 2 – Planning prévisionnel de réalisation des travaux de raccordement 

Annexe 3 – Police(s) d’abonnement et Règlement de service 

  
Fait à Rennes, le :  
En trois exemplaires originaux 
 

Le Client          le Concessionnaire 
              
Faire précéder de la mention « Lu et Approuvé »  
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Annexe 1 – Plan de branchement 

  

1085



 

Convention de raccordement 10 
 

Annexe 2 – Planning prévisionnel de réalisation des travaux de 

raccordement 
 

 

Démarrage des travaux à partir du 20/06/2022 fin des travaux le 31/08/2022.  

La bascule des sous-stations sera effectuée lors des vacances de la Toussaint 2022. 
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Annexe 3 – Police(s) d’abonnement et Règlement de service 
 

 

 
 

1087



 

1 Conditions particulières CEE tripartite – Période 4 – V1.6 du 01/04/2020 

 

  

C O N V E N T I O N  CEE  T R I P A R T I T E  

 p o r t a n t  c o n d i t i o n s  p a r t i c u l i è r e s  r e l a t i v e s  à  l a  c o n t r a c t u a l i s a t i o n  
d ’ o p é r a t i o n ( s )  d ’ é c o n o m i e s  d ’ é n e r g i e  é l i g i b l e ( s )  a u  d i s p o s i t i f  d e s  

C e r t i f i c a t s  d ’ E c on o m i e s  d ’ E n e r g i e  ( C E E )  

P E R I O D E  4  

E n t r e  l e s  s o u s s i g n é s  :  

ENGIE ENERGIE SERVICES – ENGIE Solutions, Société Anonyme au capital de 698 555 072 euros, dont le siège social est 
situé 1 place Samuel de Champlain, Faubourg de l’Arche, 92930 Paris La Défense Cedex, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 552 046 955, ci-après dénommée « ENGIE Solutions », 
 
En’Rnov au capital de 100 000 €, dont le siège social est situé 12 avenue Henri Fréville 35200 RENNES, immatriculée au registre 
du Commerce et des Sociétés de Rennes sous le numéro B 879 180 388 ci-après dénommée la « Filiale », 

d’une part, 

Et 

Nom du client : Région Bretagne  
Immatriculation (SIREN 9 chiffres) : 233 500 016 
Forme juridique : Collectivité Territoriale  
Adresse du siège social : 283 avenue du Général Patton – CS 21101- 35711 Rennes Cedex 7 
Nom, prénom et qualité du Représentant de l’entité qu’il représente :  
Marie Christine Renard, Directrice de l’Immobilier et de la Logistique, dûment autorisé par la délibération n° XXXX de la CP du 
28/02/2022 
ci-dessous identifié comme étant le bénéficiaire des CEE, ci-après dénommé le « Client » 
 
 

      d’autre part, 

P r é a m b u l e  

- Vu les objectifs de la politique énergétique, tels qu’inscrits dans la loi de programme fixant les orientations de la politique 
énergétique (loi « POPE ») n°2005-781 du 13 juillet 2005 modifiée par la loi « Grenelle 2 » n°2010-788 du 12 juillet 2010, 

- Vu les dispositions de la loi de transition énergétique pour la croissance verte n°2015-992 du 17 août 2015 à compter 
de son application concernant les dispositions relatives aux certificats d’économies d’énergie (CEE). 
 

Il est préalablement rappelé que En’Rnov, en tant que filiale d’ENGIE ENERGIE SERVICES, bénéficie du programme de 
promotion de l’efficacité énergétique mis en place par ENGIE Solutions pour son compte et le compte de ses filiales. Moyennant 
rémunération, la Filiale met en œuvre le dit programme et ENGIE Solutions pourra faire valoir ces actions auprès de l’autorité 
administrative compétente. 

La Filiale s’est rapprochée du Client et après avoir analysé ses besoins, lui a proposé une solution optimisant durablement son 
budget énergétique. 

Cette solution inclut notamment la réalisation d’actions d’économies d’énergie telles que prévues dans le code de l’énergie 
(articles R.221-14 à R.221-25) et devant générer des CEE délivrés par le ministre chargé de l’énergie. 

Le Client et la Filiale ont conclu un accord consistant :  

- Soit en la signature d’un contrat séparé de services et/ou de travaux et formant un tout indissociable avec la présente 
Convention relative aux modalités de mise en œuvre d’une action éligible au dispositif des CEE, les deux actes étant signés 
le même jour, 
 

- Soit en une proposition prenant la forme d’un devis accompagné des Conditions Générales de Vente (ci-après désignées 
« CGV ») de la Filiale et pour lequel le Client a manifesté son accord selon les modalités suivantes selon le cas :  

i. Le devis retourné par le Client daté et signé avec la mention « Bon pour accord » accompagné de la présente 
Convention. Le Client signe et date le devis et la présente Convention du même jour.   

ii. Soit, le bon de commande ou la notification de travaux en réponse au devis et la présente Convention, les deux datés 
du même jour. 

iii. Soit, en retournant la présente Convention dans le cas où le Client ne retourne pas le devis accepté et/ou n’émet pas 
un bon de commande, la présente Convention constituant le document de contractualisation de la mise en œuvre de 
l’opération éligible au dispositif des CEE. 
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L e s  P a r t i e s  c o n v i e n n e n t  d e  c e  q u i  s u i t  :   

I- La présente Convention a pour objet de déterminer les conditions contractuelles de mise en œuvre d’une opération éligible 

au dispositif des CEE. 
 

II- Pour offrir les meilleures conditions économiques, la Filiale s’engage à fournir une contrepartie financière déterminée à partir 
des volumes de CEE estimés, et acceptée par le Client. Le montant de cette contrepartie financière est déterminé dans les 
conditions ci-après définies. 

 
III- En conséquence, le Client reconnaît à ENGIE Solutions le droit d’être le demandeur exclusif, en son nom et pour son compte, 

des CEE afférents aux opérations ci-après (a) et concernant le site du Client identifié (b) comme décrit ci-après. Il est rappelé 
que pour que ces actions soient reconnues éligibles au dispositif des CEE par l’administration, le Client et la Filiale 
s’engagent à signer le procès-verbal de réception et le document dénommé « Attestation sur l’Honneur » (AH). ENGIE 
Solutions s’engage à déposer le dossier d’obtention complet des CEE dans les délais impartis à compter de l’achèvement 
des opérations, le tout conformément à la Réglementation en vigueur à la date de signature de la Convention. 

 
a) Références des actions d’économies d’énergie 

(Énumérer les libellés et la codification des opérations standardisées d’économies d’énergie définies par la 
réglementation) 
Désignation Opération(s) : Raccordement d'un bâtiment résidentiel à un réseau de chaleur et Raccordement d'un 
bâtiment tertiaire à un réseau de chaleur  
 
Code(s) référence(s): BAR-TH-137 et BAT-TH-127 

b) Identification du site sur lequel les actions sont réalisées 
Nom du site : Lycée Irène Joliot-Curie (sous-station externat, sous-station internat) 
Adresse (n° de rue ou n° de parcelle cadastrale obligatoire) : 144 boulevard de Vitré, 35700, Rennes 
 

IV- La présente Convention est constituée des documents ci-après énoncés en vue de l’exécution d’une action éligible au 
dispositif des CEE. Pour les besoins de l’interprétation ou de l’exécution des documents ci-dessous, les présentes conditions 
prévalent sur les CGV s’il y a lieu, en cas de contradiction entre elles, les autres documents ayant même force contractuelle 
que les présentes conditions. 

- Annexe 1 : Description du Bâtiment / Mode de Fonctionnement du Site Industriel dûment rempli sur la foi des données 
indiquées par le Client  

- Annexe 2 : Devis ou proposition de chiffrage adressé au Client, s’il y a lieu 

- Annexe 3 : Modalités d’exécution des travaux, de réception et de garanties, s’il y a lieu  
Si la présente Convention est signée en même temps qu’un contrat de services et/ou de travaux ayant 
prévu des modalités d’exécution des travaux, de réception et de garanties, les dispositions qui y sont 
relatives prévaudront dans le cas où elles contrediraient celles de l’annexe 4. 

 
V- La présente Convention entre en vigueur à sa date de signature. La Filiale est engagée à la réalisation de l’opération éligible 

au dispositif des CEE dès cette entrée en vigueur. 

Elle s’achève à la date du procès-verbal de réception - signé par le Client - de l’opération éligible au dispositif des CEE. La 
Convention continue de produire effet pour les besoins d’éventuelles levées de réserve, pour la mise en œuvre des garanties 
et pour la recherche des éventuelles responsabilités des Parties quant à l’application du dispositif des actions éligibles aux 
CEE.  

 
VI- Le Client déclare et garantit : 

- Qu’ENGIE Solutions a eu un rôle actif et incitatif dans la décision du Client, notamment de par les conseils qu’il lui a 
prodigués ainsi qu’en valorisant les CEE selon les conditions économiques consenties pour la réalisation de l’opération 
(a) sur le site (b) nommés ci-dessus et en se manifestant antérieurement au déclenchement de l’opération ; 

- Qu’il fournira exclusivement à ENGIE Solutions l’ensemble des documents permettant de valoriser cette opération au 
titre du dispositif des CEE, à savoir (si applicables) : devis travaux, contrat, Attestation sur l’Honneur, PV de réception 
des travaux ; 

- Qu’il ne signera de documents similaires relatifs à cette opération avec aucun autre acteur dans le cadre de ce 
dispositif ; 

- L’exactitude des informations données sur les caractéristiques de ses installations et biens, et le cas échéant des 
ressources des occupants ; 

- Qu’il est informé qu’il pourra être contacté par les autorités compétentes en matière de délivrance des CEE ; 

- Si l’opération concerne l’installation d’une ou plusieurs chaudières en chaufferie collective, n’avoir jamais bénéfic ié du 
dispositif des CEE pour une opération semblable ; 

- S’il s’agit d’un syndic, qu’il a informé l’Assemblée des copropriétaires que l’opération bénéficie du dispositif des CEE 
et qu’il a fait approuver le budget relatif au montant des travaux par cette Assemblée ; 

- Que ce document est daté du jour de son acceptation. 
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VII- La Filiale déclare et garantit : 

- Qu’elle fournira exclusivement à ENGIE Solutions l’ensemble des documents permettant de valoriser cette opération 
au titre des CEE, à savoir (si applicables) : devis travaux, contrat, facture, Attestation sur l’Honneur, PV de réception ; 

- Qu’elle ne signera de documents similaires relatifs à cette opération avec aucun autre acteur dans le cadre de ce 
dispositif. 

 
 
VIII- Le montant des actions d’économies d’énergie mises en œuvre est basé sur le devis ou la proposition de chiffrage figurant 

en Annexe.  
Ce montant s’élève à 435 263 € TTC, lequel est ramené à 287 356 € TTC (Montant restant à payer, appelé « Montant 
résiduel ») par la valorisation des Certificats d’Economies d’Energie (participation d’ENGIE Solutions) sur la base des 
caractéristiques déclarées par le Client dans la présente Convention. 
 

IX- La Filiale a calculé un volume de certificats sur la foi des déclarations faites par le Client au moment des négociations de 
cette Convention. Si ces déclarations s’avéraient erronées ou incomplètes faussant le calcul et que l’une ou l’autre des 
Parties remarque cette erreur ou omission avant de déposer une demande de CEE, les Parties conviennent de recalculer le 
volume des CEE. Un avenant entre les Parties est signé pour modifier la participation de la Filiale au titre des CEE et le 
Montant résiduel. 
 

X- Le Montant résiduel est réglé aux échéances suivantes sauf accord contraire prévues dans un des documents précités au 
préambule : 30% à la signature des présentes, le solde à la réception des travaux.  

 
XI- Les présentes conditions de responsabilité viennent en complément d’autres conditions éventuellement précisées dans le 

contrat de services et/ou de travaux. Ces conditions de responsabilité et d’assurance ne s’appliquent qu’aux seuls travaux 
et actions éligibles aux CEE. 

Chaque Partie est responsable des manquements aux obligations contenues et générées par la présente Convention qu’elle 
cause par elle-même ou par ses préposés ou par ses sous-traitants, aux tiers conformément au droit commun et assumera 
la réparation des dommages directs et prévisibles qui en sont la suite, à l’exception des préjudices financiers qu’ils soient 
consécutifs ou non à un dommage matériel dans la limite de un million et demi d’euros. 

Les Parties s’assurent en responsabilité civile auprès d’une compagnie d’assurance notoire à l’effet de couvrir les 
conséquences de leur responsabilité et à hauteur du montant de plafond de responsabilité sus énoncé. 

Les Parties renoncent à recourir entre elles et déclarent faire le nécessaire afin que leurs assureurs respectifs renoncent à 
recourir les uns contre les autres au-delàs de la limite de responsabilité fixée ci-dessus. 

Les Parties conviennent que les conséquences d’une opération déclarée non éligible par l’administration dans un délai 
maximal de six ans et quatre mois à compter de la date de demande des CEE et en raison d’une faute imputable à l’une ou 
l’autre des Parties sont les suivantes : 

Quelle que soit la Partie responsable du manquement ayant conduit à qualifier l’opération non éligible aux CEE, le paiement 
par le Client du Montant résiduel est acquis à la Filiale. 

- En cas de responsabilité présumée de la Filiale, la participation au titre des CEE restera acquise au Client.  
 

- En cas de responsabilité du Client pour une faute exclusive du Client, ce dernier devra rembourser à la Filiale le 
montant de la participation au titre des CEE. La faute du Client peut notamment consister dans l’omission d’éléments 
ou dans la déclaration d’éléments erronés dans la présente Convention, dans la mesure où ces éléments manquants 
ou erronés auraient faussé l’estimation du volume des CEE demandés et donc le calcul de la participation de la Filiale. 
Lorsque l’administration aura déclaré l’opération portée par les présentes non éligible au dispositif des CEE, la Filiale 
notifiera cette décision au Client par une lettre en recommandé avec avis de réception et lui demandera le 
remboursement de la participation laquelle devra être payée dans un délai de trois mois.  

XII- Les conditions de résiliation sont celles de droit commun en ce qui concerne l’exécution des travaux. 

La Partie qui souhaite invoquer une faute grave commise par l’autre Partie adresse à cette dernière une mise en demeure 
notifiée par lettre en recommandé avec avis de réception en lui laissant un délai d’un mois pour remédier à sa défaillance. 

A défaut d’y avoir remédié dans le délai ci avant, la Partie invoquant la faute notifiera une lettre de résiliation par lettre en 
recommandé avec avis de réception. 

La non attribution des CEE ou une attribution considérée comme non fondée par l’Administration ne constitue pas un cas de 
résiliation.   

Les conséquences (concernant les CEE) de la résiliation de la Convention sont régies par les stipulations de l’article X, 
lesquelles demeurent applicables. 
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XIII- Dans le cadre du dispositif CEE, ENGIE Solutions est susceptible de traiter, en qualité de responsable de traitement, des 
données à caractère personnel aux fins de gérer les dossiers de demande desdits CEE conformément à la règlementation 
en vigueur. Les données sont destinées aux membres de son personnel chargés de la gestion des dossiers, ainsi qu’à 
l’administration (Pôle National CEE). Afin de respecter la réglementation CEE et ses obligations comptables, ENGIE 
Solutions conserve les données pendant une période de 10 années. Conformément à réglementation applicable en matière 
de protection des données à caractère personnel, notamment le Règlement 2016/679 général sur la protection des données 
(RGPD) et la loi Informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée, les personnes concernées disposent auprès du 
responsable de traitement d’un droit d’accès aux données les concernant, d’un droit de rectification desdites données, d’un 
droit d’opposition au traitement de ces données, d’un droit à l’effacement et à la limitation du traitement et d’un droit à la 
portabilité de leurs données à caractère personnel. Elles disposent également du droit de définir des directives générales et 
particulières définissant la manière dont elles entendent que soient exercés, après leur décès, les droits mentionnés ci-
dessus. Elles peuvent exercer ces droits en écrivant à ENGIE ENERGIE SERVICES - ENGIE Solutions – Data Privacy 
Manager, Case courrier 12.28 – 1, place Samuel de Champlain, Faubourg de l’Arche, 92930 Paris-la Défense Cedex, ou 
par mail à l’adresse : dpm.engie-es@engie.com, en accompagnant leur demande d’une copie d’un titre d’identité signé. Elles 
disposent du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

 

 

 

Fait en 3 exemplaires, à ……Rennes………………………………  

 

Nom, prénom : …………………………… 
Fonction : ………………………………… 
Société : ………………………………….. 
DATE MANUSCRITE* : 
Cachet et signature manuscrite* : 

Nom, prénom : GUESTIN Cyril  
Fonction : Directeur Général  
Société : En’Rnov  
Cachet et signature manuscrite : 

Nom, prénom : GUESTIN Cyril  
Fonction : Directeur Délégué Ouest  
Société : ENGIE Solutions 
Cachet et signature manuscrite :  

 

 

 

 

 

*Cet accord ne doit être ni rayé, ni biffé, ni surchargé   
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Annexe 1. Description du bâtiment et Mode de fonctionnement du site industriel 

DESCRIPTION DU BÂTIMENT 

 
Bâtiment existant depuis plus de 2 ans à la date d'engagement de l'opération :  OUI     NON 
 

BATIMENT RESIDENTIEL 
 

                       Nombre de logements (*) : 279 

 
(*) A cocher uniquement si la surface tertiaire est assimilée à du résidentiel : 

 La surface est comprise dans le nombre de logements indiqué ci-dessus 
  La surface n’est pas comprise dans le nombre de logements indiqué ci-dessus 

 

Détail (facultatif suivant l’opération) selon la superficie S en m² des logements  

S < 35 35 ≤ S < 60  60 ≤ S < 70  70 ≤ S < 90 90 ≤ S < 110  110 ≤ S < 130 S >130 

       

 
 
BATIMENT TERTIAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Spécifique aux opérations de ventilation : 

Cinémas  

Salles de volume supérieur à 250 m3  

Locaux sportifs  

 
 

  

Secteur d’activité Surface chauffée en m² 

Bureaux  

Enseignement 17 834 

Commerces  

Hôtellerie - Restauration  

Santé  

Autres secteurs  
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Annexe 2. Devis ou proposition de chiffrage 

 
Voir convention de raccordement 
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Annexe 3. Modalités d’exécution des Travaux, de réception et de garanties 

IV – A. OBLIGATIONS DU CLIENT 
 

En vue de la réalisation de travaux, le Client mettra à la disposition de la Filiale à titre gratuit, un local fermant à clé pour 
abriter les vêtements, l’outillage du personnel et emmagasiner les matériels et les marchandises ainsi qu’un emplacement 
suffisant pour servir au façonnage, au montage et au stockage. Le Client s’engage par ailleurs à (i) ce que le lieu de réalisation, 
tant pour la livraison que l’exécution, soit aisément accessible tant aux véhicules qu’au personnel de la Filiale ; (ii) communiquer 
tous documents, informations et spécifications utiles et nécessaires à l’exécution de la Convention, étant précisé qu’en cas 
d’informations erronées ou non à jour, toute modification, réparation ou mise en conformité des installations existantes du C lient 
sera à la charge exclusive de ce dernier ; (iii) fournir ou faire réaliser toutes fournitures et travaux non mentionnés dans l’offre de 
la Filiale, et notamment, le cas échéant, les combustibles, eau, électricité et fluides de fonctionnement, les éventuels travaux 
relevant des autres corps d’état confiés par le Client à d’autres entreprises ; (iv) se conformer à toute réglementation applicable 
sur le lieu de réalisation, notamment en matière environnementale, d’hygiène et de sécurité ; (v) obtenir toutes les autorisations 
éventuellement nécessaires pour l’exécution des travaux. Toute inexécution par le Client de ses obligations au titre de la 
Convention pourra donner lieu de plein droit à résiliation de celle-ci par la Filiale, après l’envoi au Client d’une mise en demeure 
d’y remédier dans un délai raisonnable et restée en tout ou partie infructueuse dans ce délai.  

 
Il est rappelé que le repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante, les opérations de retrait ou d’encapsulage 

d’amiante ainsi que la gestion des déchets y afférents relèvent de la responsabilité du Client. En sa qualité de maître d’ouvrage 
et/ou de propriétaire d’immeuble, le Client produit le Dossier Technique Amiante (DTA) à jour à l’effet d’informer la Filiale des 
zones et matériels susceptibles de contenir de l’amiante y compris dans des installations destinées à être retirées et remplacées 
dans le cadre de la présente Convention.  Le Client s’engage à faire réaliser ces opérations par des entreprises dûment certifiées 
ou habilitées conformément à la réglementation en vigueur. En tout état de cause, les coûts associés à ces opérations sont exclus 
des devis de la Filiale et restent à la charge du Client et les délais d’exécution des Travaux par la Filiale sont réaménagés en 
fonction de la durée des travaux des entreprises extérieures en charge d’une éventuelle mise à jour du DTA, de la réalisation de 
mesures d’empoussièrement et des travaux d’enlèvement de l’amiante. Le Client s’engage à faire le nécessaire en cas de 
présence d’amiante dans les meilleurs délais afin de ne pas impacter sensiblement le planning des Travaux objet de la 
Convention. Les Parties examinent la faculté, si la Filiale accepte, d’établir un mandat exprès confié par le Client à la Filiale. En 
ce cas un mandat est remis à la signature du Client afin que la Filiale contracte au nom et pour le compte du Client les opérations 
susvisées par une entreprise certifiée lorsque la réglementation l’exige. Dans le cas d’un mandat exprès confié à la Filiale, des 
devis distincts relatifs à ces opérations spécifiques liées à l’évaluation des risques et à la présence d’amiante à retirer seront 
présentés au Client ainsi que les modalités de paiement et le Client conserve la charge des paiements de ces opérations, le 
mandat n’emportant pas délégation de paiement donné à la Filiale. Par ailleurs, en cas de présence d’amiante, la Filiale pourra 
suspendre, réduire ou aménager l’exécution des travaux, sans encourir une quelconque responsabilité vis-à-vis du Client, de 
manière à faire travailler son personnel dans les locaux susceptibles de contenir de l’amiante dans des conditions conformes au 
droit du travail. 

IV – B. DELAIS D’EXECUTION DES TRAVAUX ET DE FOURNITURE 
 
La filiale fera tout son possible pour respecter les délais prévus au planning de réalisation des travaux qui est établi 

conjointement par la Filiale, le Client ou son représentant et l’ensemble des intervenants au chantier, et en tout état de cause 
après signature par le Client de la Convention, du devis et/ou de l’ordre de service dûment accepté par la Filiale, mais avant tout 
début d’exécution des travaux. 

 
En tout état de cause, la Filiale est dégagée de ses engagements relatifs aux délais d’exécution dans les cas suivants : (i) si 

le planning de réalisation des travaux est modifié pour une raison indépendante de sa volonté ou toute autre cause exonératoire 
de responsabilité définie à l’article X de la Convention ; (ii) si le planning de réalisation a été retardé par les autres corps d’état ou 
par le fait de l’exécution de travaux supplémentaires ; (iii) si les conditions de paiement n’ont pas été observées par le Client ou 
son représentant. 

 
Les prix remis s’entendent pour des installations réalisées sans interruption de continuité. La Filiale pourra demander une 

indemnité correspondant au préjudice subi si, indépendamment de sa volonté, les travaux sont suspendus du fait ou à la demande 
du Client. 

L’exécution des Travaux est prévue pendant les heures ouvrables, en semaine, dans des locaux aptes à recevoir la 
prestation.  

Il est précisé que lorsque le Client contracte en qualité de consommateur au sens de la législation en vigueur (ci-après 
"Consommateur"), ce dernier peut, en cas de non-respect desdits délais imputable à la Filiale, demander la résolution du contrat 
dans les conditions prévues à l’article L.138-2 du code de la consommation.   

IV – C. TRANSFERT DES RISQUES / RESERVE DE PROPRIETE 

1. Réception des travaux 

Le Client en qualité de Maître d’ouvrage entre en possession des ouvrages et des installations dès la réception des travaux 
qui emporte transfert de propriété à son profit des ouvrages et des installations, sous réserve du paiement à la Filiale des sommes 
lui étant dues à cette date. Elle peut être prononcée avec ou sans réserve. La date de réception est le point de départ des 
garanties des articles 1792 et suivants du code civil, lorsque ces garanties s’appliquent, ainsi que des éventuelles garanties 
contractuelles applicables. 

 
La réception peut avoir lieu par corps d’état, quel que soit l’avancement des travaux des autres corps d’état.  
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Le Client en qualité de Maître d’ouvrage prononce la réception sur la demande de la Filiale qui signale par écrit que les 
ouvrages peuvent être reçus à partir d’une date qu’elle fixe. L’installation ne peut être utilisée sans le consentement de la Filiale 
et tant que le procès-verbal de réception ne lui a pas été notifié, sauf le cas du préchauffage pour les besoins du chantier dans 
les conditions définies ci-après. 

Le Client ou son représentant doit faire connaître la date de la visite de réception dans un délai de huit (8) jours au plus tard 
après en avoir reçu la demande. La date de la visite de réception ne peut être éloignée de plus de quinze (15) jours de la date 
d’achèvement des travaux indiquée par la Filiale dans sa demande. A défaut de réponse du Client ou de son représentant dans 
le délai de huit (8) jours et de convocation de la visite de réception dans le délai de quinze (15) jours précités, la réception des 
ouvrages et des installations est réputée acquise. 

De manière générale, l’utilisation par le Client des ouvrages et installations vaut réception tacite de ces derniers. Qu’il soit 
demandé à l’installateur par le Client, son représentant ou toute autre entreprise, le préchauffage consistant à mettre en service 
les installations avant réception pour les besoins du chantier est soumis à l’accord préalable et écrit du Client ou de son 
représentant et, étant non compris dans le montant du marché, il sera facturé en sus au Client. 

2. Biens et Matériels  

Toutes marchandises, équipements et autres matériels destinés à devenir propriété du Client consécutivement à la réalisation 
par la Filiale des Travaux sont réputés livrés dès leur chargement et expédition au départ des locaux de la Filiale ou de ses 
fournisseurs. Un bon de livraison descriptif est établi lors du chargement et remis au Client pour signature à la livraison effective. 
Le défaut de correspondance quantitatif et/ou qualitatif des biens livrés avec les indications portées sur le bon de livraison ne 
saurait être opposé à la Filiale et relève des seuls recours du Client à l’encontre du transporteur. 

 
Dès lors, le Client supporte l’intégralité des charges, frais, risques et périls liés aux opérations de transport et de 

déchargement des biens livrés. Nonobstant l’effectivité du transfert des risques, la Filiale conserve la propriété des biens livrés 
jusqu’au parfait règlement de leur prix en principal et intérêts. Aussi, le Client ne pourra accomplir aucun acte de disposition 
touchant les biens livrés dont le paiement n’a pas été intégralement acquitté, ni opérer quelconque transformation, modificat ion 
ou altération desdits biens, sauf autorisation expresse de la Filiale. 

IV – D.  GARANTIES 
 
Pour ce qui est de la conception et de la réalisation de travaux, la Filiale se réserve le droit conformément à la loi n° 71-584 

du 16 juillet 1971, de mettre en place une caution bancaire d’un montant maximal de 5% du prix hors taxes des travaux en lieu 
et place d’une retenue de garantie de ce montant. En fonction de leur nature, les travaux pourront faire l’objet des garanties 
légales de parfait achèvement, de bon fonctionnement et le cas échéant décennale, dans les conditions fixées par la loi n° 78-12 
du 4 janvier 1978 et ses textes d’application. La garantie ne s’étend pas aux travaux nécessaires pour remédier aux effets de 
l’usure normale, de l’usage, de défauts d’entretien, de faute d’exploitation, d’une conception imposée par le Client, de matières 
fournies par le Client, des abus d’usage ou des dommages causés par des tiers. La responsabilité de la Filiale sera entièrement 
dégagée si des modifications de l’installation ou de ses conditions de fonctionnement, effectuées sans son accord exprès, éta ient 
à l’origine de dommages à l’installation. 

 
Les biens et matériels vendus font l’objet des garanties légales de droit commun et notamment de la garantie des vices 

cachés conformément à l’article 1641 du code civil. Le Client s’engage à aviser la Filiale sans retard et par écrit des vices qu’il 
impute aux fournitures et à fournir tous justificatifs. Les pièces remplacées sont remises à la disposition de la Filiale et deviennent 
sa propriété. 

 
Conformément à l’article L.133-3 du code de la consommation, la Filiale est tenue à l’égard du Consommateur des défauts 

de conformité du bien au contrat dans les conditions de l’article L.211-4 et suivants du code de la consommation, et des défauts 
cachés de la chose vendue dans les conditions prévues aux articles 1641 et suivants du code civil. 
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9 Conditions particulières CEE tripartite – Période 4 – V1.6 du 01/04/2020 

 

« Cadre Contribution » (extrait de l’annexe 8 de l’arrêté du 4 septembre 2014 modifié) 

 
 

Le dispositif national des certificats d’économies d’énergie (CEE) mis en place par le Ministère en charge de l’énergie 
impose à l’ensemble des fournisseurs d’énergie (électricité, gaz, fioul domestique, chaleur ou froid, carburants 
automobiles), de réaliser des économies et de promouvoir les comportements vertueux auprès des consommateurs 
d’énergie. 
 

Dans le cadre de son partenariat avec En’Rnov la société ENGIE Energie Services (ENGIE Solutions) s’engage à vous 
apporter : 

 Une prime d’un montant de [voir article VIII de la Convention CEE] euros ; 

 Un bon d’achat pour des produits de consommation courante d’un montant de [à compléter en €] euros ; 

 Un prêt bonifié d’un montant de [à compléter] euros proposé par [nom de l’organisme financier] au taux 
effectif global (TEG) de [à compléter] % (valeur de la bonification = [à compléter à €]) ; 

 Un audit ou conseil personnalisé, sous forme écrite (valeur = [à compléter à €]) ; 

 Un produit ou service offert :…………… [nature à préciser]……………….. D’une valeur de………………..€ 

Dans le cadre des travaux suivants (1 ligne par opération) : 

Nature des travaux Fiche CEE Conditions à respecter 

Voir article III-a) de la 
Convention CEE 

Voir article III-a) de la 
Convention CEE 

Voir Convention CEE 

Au bénéfice de : voir Convention CEE. 

 

Date de cette proposition : voir date de la Convention CEE. 

 

Signature :                                                                                      En’Rnov 

 

/!\ Attention, seules les propositions remises avant l’acceptation du devis ou du bon de commande sont valables, et 

vous ne pouvez pas cumuler plusieurs offres CEE différentes pour la même opération. 
 

Où se renseigner pour bénéficier de cette offre ?  

Site d’ENGIE Solutions : www.engie-cofely.fr/savoir-faire/travaux-efficacite-energetique 
 

Où s’informer sur les aides pour les travaux d’économies d’énergie ? 

Site du réseau FAIRE : https://www.faire.gouv.fr            Tel :  
 

En cas de litige avec le porteur de l’offre ou son partenaire, vous pouvez faire appel gratuitement au médiateur 
de la consommation (6° de l’article L. 611-1 du code de la consommation) 
 

Médiateur du Groupe ENGIE : 
Pour contacter le médiateur, il faut avoir eu recours au préalable à votre contact ENGIE Solutions local, et ne pas 
être satisfait par la solution apportée qui devra être formalisée par un écrit entre ENGIE Solutions et le 
requérant. L'accès au médiateur est libre et gratuit. Huit valeurs, dont celles d'impartialité et de respect du 
contradictoire, guident ses interventions. Il est signataire de la Charte des médiateurs de services au public. 
Pour faciliter la prise en charge de votre demande, il est recommandé de transmettre au Médiateur les éléments 
de votre litige. Il doit être saisi par écrit : 

- par lettre simple à : Médiateur du Groupe ENGIE - TSA 27601 - 59973 Tourcoing CEDEX 
- via Internet : https://www.mediateur-engie.com  
- par courriel : mediateur-contact@engie.com 
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CONVENTION DE RACCORDEMENT 

 

 
 
 

Abonné : Région Bretagne  
 
Lieu de livraison : 144 boulevard de Vitré, 35700, Rennes 
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Convention de raccordement 2 
 

Région Bretagne 

  

Désigné ci-après par « le Client », d’une part 

 

 

 

ET : 

La société En’RnoV (Energie de Récupération Renouvelable Rennes nord Vilaine), société par actions 

simplifiée au capital de 100 000 €, inscrite au Registre du Commerce de Rennes sous le numéro B 

879 180 388, dont le siège social est à RENNES (35200), 12 avenue Henri Fréville  

 

Représentée par Monsieur Cyril GUESTIN, en qualité de Directeur Général. 

 

 

 

Désignée ci-après par « le Concessionnaire », d’autre part 

 

Ensemble désignés « les Parties » ou « la Partie » individuellement. 
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Convention de raccordement 3 
 

 

Après avoir exposé ce qui suit : 
 
 
Par une convention ayant pris effet le 1er janvier 2020, ENGIE Solutions s’est vu confier par Rennes 
Métropole, le service public du réseau de chaleur urbain métropolitain de Rennes Nord-Est pour une 
durée de DIX-HUIT (18) ans (ci-après « le Contrat de Concession »). 
  
En application de la Convention, ENGIE Solutions est tenu de réaliser toutes extensions particulières 
du réseau de canalisations, sur demande des propriétaires intéressés.  
 
Le Client a souhaité raccorder la sous-station « Lycée Irène Joliot-Curie (sous-station Accueil, sous 
station Gymnase) » au réseau de chaleur pour assurer la fourniture de ses besoins en chauffage et/ou 
en Eau Chaude Sanitaire (rayer la mention inutile si nécessaire) 
 
La ou les polices d’abonnement associées à la présente convention de raccordement lui sont annexées. 
 
En conséquence les Parties sont convenues de la présente convention de raccordement. 
 
Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1. Objet 
 

La présente convention définit les conditions techniques et financières du raccordement au réseau de 
chaleur de Rennes Nord Est du bâtiment suivant : 
 

✓ Lycée Irène Joliot-Curie (sous-station Accueil, sous-station Gymnase) situé : 144 

boulevard de Vitré, 35700, Rennes 

  

Le branchement est composé d’un poste de livraison, il est conçu pour permettre la livraison d’énergie 
calorifique aux conditions suivantes : 
 

1) Aux conditions climatiques extérieures de références de -5°C : 
 
Puissances installées :  

• Pinstallée = 200 kW (sous-station Accueil) 

• Pinstallée = 300 kW (sous-station Gymnase) 
                                          
Puissance maximale : 
Puissance maximale appelée par l’installation 

• Pmax = 158 kW (sous-station Accueil) 

• Pmax = 226 kW (sous-station Gymnase) 
 
(puissance installée pour une température extérieure de -5°C) 
 
 
Puissance moyenne annuelle :  
Consommation moyenne annuelle prévisionnelle                    Conso= 183 MWh/an 
(pour une rigueur climatique de référence de 2040 DJU) 
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Convention de raccordement 4 
 

Nombre d’heures considérées Nb h =  8760 h 
 
 
Puissance moyenne annuelle Pmoy = 20 kW 
 
 
Puissance souscrite :  
PS = 25% * Pmax + 75% * 4,3 * Pmoy 
Puissance souscrite  

• Psouscrite = 73 kW (sous-station Accueil) 

• Psouscrite = 90 kW (sous-station Gymnase) 

 
DN Raccordement :   
 

• DN 65 (sous-station Accueil) 

• DN 65 (sous-station Gymnase) 
 

2) Et aux températures aller/retour suivantes : 
 Chauffage ECS 

- Température aller à l’entrée des installations du Client = 80 °C 60°C 
- Température retour des installations du Client (<60°C) 50 °C 55°C 

   
 
Ces données seront à confirmer par les Parties au plus tard UN (1) mois après la fin des études 
d’exécution du bâtiment et a minima TROIS (3) mois avant le démarrage des travaux de raccordement 
au réseau de chaleur. En cas de modification desdites données, un avenant à la présente convention 
sera conclu entre les Parties. 

ARTICLE 2. Installations de livraison d’énergie calorifique 
 

La sous-station implantée dans le local technique, mis à disposition par le Client, assure la fourniture 
de chauffage et d’eau chaude sanitaire du bâtiment. 
 
Le Client met gracieusement à la disposition du Concessionnaire un local destiné à l’installation du 
poste de livraison d’énergie calorifique pour toute la durée de sa Police d’Abonnement : cette mise à 
disposition ne confère aucune propriété commerciale au Concessionnaire.  
 
L’Abonné fournit le local de livraison comprenant : 

- Une porte d’accès qui ne doit pouvoir s’ouvrir que par une clef depuis l’extérieur (pas de 
poignée) avec barre antipanique à l’intérieur en cas d’évacuation (clef correspondant à 
l’organigramme du RCU) ; 

- Une ventilation haute et basse du local pour assurer le renouvellement d’air ; 
- Une amenée de courant électrique ; 
- L’éclairage du local technique ; 
- La fourniture de l’eau nécessaire au fonctionnement et l’entretien des installations ainsi qu’à 

la réalisation des travaux durant le chantier ; 
- Un système de rétention d’eau d’une profondeur de 15 cm avec puisard et pompe de relevage; 
- Un coffret électrique de coupure d’urgence à l’extérieur du local ; 
- La surface nécessaire pour accueillir les équipements primaires mis en œuvre. 
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Convention de raccordement 5 
 

Le bâti de chaque local (dont le clos et couvert) est à la charge de l’Abonné qui en reste le propriétaire. 
Chaque local devra respecter les normes de la réglementation en vigueur pour les travaux relatifs aux 
installations de sous-stations d'échange à un réseau de chaleur BP. 
 
Le raccordement de cette sous-station est réalisé depuis 144 boulevard de Vitré selon le plan 
branchement joint à la présente convention (Annexe 1 – Plan de branchement). Ce schéma pourra être 
modifié selon les contraintes techniques rencontrées. 
 
Le Concessionnaire fournit et assure les opérations suivantes : 
 

- La réalisation de la tranchée pour recevoir les tuyauteries de chauffage urbain entre le 
domaine public et domaine privé du Client. 

 
- La mise en place des canalisations Basse Pression (aller et retour) depuis la tuyauterie existante 

en attente jusqu'au poste de livraison du Client. 
 

- L’équipement du poste de livraison d’énergie calorifique qui comprend :  
o Un échangeur de chaleur pour le chauffage d’une puissance de 150 kW (sous-station 

Accueil) ; 
o Un échangeur de chaleur pour le chauffage d’une puissance de 150 kW (sous-station 

Gymnase) ; 
o Un échangeur de chaleur pour l’ECS d’une puissance de 50 kW (sous-station Accueil) ; 
o Un échangeur de chaleur pour l’ECS d’une puissance de 150 kW (sous-station 

Gymnase) ; 
o Un comptage d’énergie calorifique sur le retour du circuit d’alimentation primaire ; 
o Les systèmes de régulation et de sécurité propres aux échangeurs de chaleur ; 
o Les accessoires de contrôle de pression et de température sur les circuits secondaires 

jusqu’à un mètre au-delà des brides des échangeurs ; 
o L’armoire électrique de commande. 

 
Le Client accorde gracieusement au Concessionnaire le droit d’occuper son domaine privé et 
l’autorisation d’effectuer ensuite toutes les opérations d’entretien-maintenance et gros 
renouvellement des installations primaires qui s’y trouvent.  
 
Le Client donne son accord pour la mise en place de toutes les servitudes nécessitées par le passage 
sur son terrain et, éventuellement dans les immeubles bâtis, des canalisations de chauffage urbain, 
telles que réalisées par le Concessionnaire sous sa maîtrise d’ouvrage.  
 

ARTICLE 3. Travaux de raccordement 
 

Le Concessionnaire s’engage à réaliser les ouvrages et travaux nécessaires au raccordement au réseau 
de chaleur. 
 
Le Concessionnaire établira ainsi le branchement et le poste de livraison destiné à la desserte de la 
sous-station, sise  
Sous -station Lycée Irène Joliot-Curie (sous-station Accueil, sous-station Gymnase) ;  
pour une puissance souscrite (chauffage et ECS) de 73 kW (sous-station Accueil) et de 90 kW (sous-
station Gymnase). 
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La mise en service desdites installations est conditionnée par la signature de la Police d’abonnement 
afférente. 
 
Les travaux sont réalisés par le Concessionnaire suivant le planning prévisionnel de réalisation joint à 
la présente convention (Annexe 2 – Planning prévisionnel de réalisation des travaux de raccordement).  
Le planning de réalisation sera complété à la suite de la réunion de lancement travaux de 
raccordement.  
 
Le branchement et les installations primaires du poste de livraison de chaleur, objet du présent contrat, 
font intégralement partie du réseau de chaleur de Rennes Nord-Est. 
 
Les travaux de raccordement auront lieu de fin juin 2023 à fin Août 2023. La bascule de ces deux sous-
stations sur le RCU aura lieu aux vacances de la Toussaint 2023. 

ARTICLE 4. Montant des travaux de raccordement 
 

En application de l’article 18 du Règlement de Service du Contrat de Concession, le Concessionnaire 
est autorisé à percevoir le montant des travaux de raccordement.  
 
Les Frais de raccordement comprennent :  

- Le coût des branchements, des compteurs et des postes de livraison. Les coûts de 
branchements comprennent les travaux de réalisation du poste de livraison (échangeurs, 
compteurs) dans un local fourni par l’Abonné et son raccordement au réseau de distribution 
principal.  
 

Ils sont calculés selon la formule suivante :  

• Pour les sous-stations situées à maximum 15 mètres du réseau : 100 € HT*puissance souscrite 

• Pour les Abonnés situés à plus de 15 mètres du réseau : 100 € HT*puissance souscrite + 
(distance – 15 mètres) *€ HT/ml en fonction du DN de raccordement (cf table ci-dessous) : 

 

 
€ HT 

DN 50 573 

DN 65 664 

DN 80 704 

DN 100 800 

DN 125 839 

DN 150 973 

  

Pour la sous station « Lycée Irène Joliot-Curie (sous-station Acceuil, sous-station Gymnase) » les Frais 

de raccordement s’élèvent à : 

• 171 937 €TTC (sous-station Accueil) (Taux de TVA à 20%).  

• 186 659 €TTC (sous-station Gymnase) (Taux de TVA à 20%).  

Soit un total de 358 596 €TTC (taux de TVA à 20%) 
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Les Frais de raccordement sont exigibles préalablement au démarrage des travaux. Toutefois, les 
Abonnés peuvent demander à ce que le montant des Frais de raccordement soit étalé sur la période 
d’abonnement dans le cadre d’un élément R3 spécifique. 

A défaut de paiement des sommes dues, le service pourra être suspendu après une mise en demeure 

par lettre recommandée ; l’abonnement peut être résilié à l'expiration de l'exercice en cours dans les 

conditions définies au Règlement du Service. 

L’Abonné donne son accord au Concessionnaire pour demander et valoriser les certificats d’économie 

d’énergie, aides et subventions au titre de son raccordement.  

CEE :  

 

En’RnoV s’engage à fournir au client une contrepartie financière déterminée à partir des volumes CEE 

estimés et acceptés par le Client. Cette contrepartie financière est déduite du montant des frais de 

raccordement.  

 

Les hypothèses validées par l’abonné sont les suivantes :  

- Surface chauffé : 1 340 m² (sous-station Accueil) et 1870 m² (sous-station Gymnase)  

- Nombre de logements : 0 

- Zone Climatique : H2 

-  

Dans ce cadre, au titre de la fiche « BAT-TH-127 » le raccordement de la sous-station Lycée Irène 

Joliot-Curie (sous-station Accueil, sous-station Gymnase) représente 3 511 MWhcumac. Ils sont 

valorisés au montant de 22 824 €TTC. 

 

ARTICLE 5. Conditions de paiement  
 
Ces Frais de raccordement sont acquittés par l’Abonné dans les conditions figurant au Règlement de 
Service. 
 

 

ARTICLE 6. Cession 
 

Pour le cas où le Client viendrait à céder ou à abandonner pour une raison quelconque les locaux dont 
le raccordement fait l’objet du présent contrat, il s’engage à verser immédiatement au 
Concessionnaire la totalité des sommes dues au titre des travaux de raccordement ou à imposer à son 
successeur l’obligation de se substituer à lui pour l’exécution du présent contrat. 
 
A défaut de cession, le Client n’est pas libéré à l’égard du Concessionnaire. 
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ARTICLE 7. Résiliation 
 

7.1 Résiliation de plein droit 

 
La présente convention de raccordement est conclue par le Concessionnaire avec le Client à la 
condition essentielle et déterminante que le Concessionnaire ait la qualité de Concessionnaire du 
réseau de chaleur Nord-Est de Rennes Métropole. La résiliation anticipée du Contrat de Concession 
entraîne de plein droit la substitution de Rennes Métropole dans les droits et obligations du 
Concessionnaire. 
 
Le Concessionnaire est alors indemnisé à hauteur des dépenses réellement supportées et en tenant 
compte des acomptes déjà versés par le Client et des subventions déjà perçues : le trop-perçu est 
reversé à ce dernier dans un délai de QUARANTE-CINQ (45) jours fin de mois à compter de la résiliation. 
 

7.2 Résiliation à l’initiative du Client 

 
Le Client peut par ailleurs résilier la présente convention avant l’achèvement des travaux. Dans ce cas, 
le montant des Frais de raccordement, reste acquis par le Concessionnaire à titre d’indemnisation du 
préjudice subi. 
 

 

ARTICLE 8. Date de mise à disposition 
 

La mise à disposition de la fourniture d’énergie calorifique est prévue : 
 

✓ À la réception des installations,  
 

ARTICLE 9. Durée d’exécution des travaux 
 

La durée d’exécution des travaux est fixée à 12 mois à compter de la date de notification des travaux 
sous réserve de l’obtention des autorisations administratives nécessaires. La durée totale des travaux 
démarre à compter de la date de notification par le Client au Concessionnaire et s’achève à la réception 
des installations par le Client. 
 
La durée totale des travaux ne pourra pas être supérieure à l'échéance du Contrat de Concession. 
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ARTICLE 10. Annexes 
 

Annexe 1 – Plan de branchement  

Annexe 2 – Planning prévisionnel de réalisation des travaux de raccordement 

Annexe 3 – Police(s) d’abonnement et Règlement de service 

  
 
Fait à Rennes, le :  
En trois exemplaires originaux 
 
 

Le Client          le Concessionnaire 
              
Faire précéder de la mention « Lu et Approuvé »  
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Annexe 1 – Plan de branchement 
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Annexe 2 – Planning prévisionnel de réalisation des travaux de 

raccordement 
 

 

Les travaux de raccordement auront lieu de fin juin 2023 à fin Août 2023. La bascule de ces deux sous-
stations sur le RCU aura lieu aux vacances de la Toussaint 2023. 
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Annexe 3 – Police(s) d’abonnement et Règlement de service 
 

Ces deux raccordements seront ajoutés à la police d’abonnement de l’établissement par voie 

d’avenant. 
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1 Conditions particulières CEE tripartite – Période 4 – V1.6 du 01/04/2020 

 

  

C O N V E N T I O N  CEE  T R I P A R T I T E  

 p o r t a n t  c o n d i t i o n s  p a r t i c u l i è r e s  r e l a t i v e s  à  l a  c o n t r a c t u a l i s a t i o n  
d ’ o p é r a t i o n ( s )  d ’ é c o n o m i e s  d ’ é n e r g i e  é l i g i b l e ( s )  a u  d i s p o s i t i f  d e s  

C e r t i f i c a t s  d ’ E c on o m i e s  d ’ E n e r g i e  ( C E E )  

P E R I O D E  4  

E n t r e  l e s  s o u s s i g n é s  :  

ENGIE ENERGIE SERVICES – ENGIE Solutions, Société Anonyme au capital de 698 555 072 euros, dont le siège social est 
situé 1 place Samuel de Champlain, Faubourg de l’Arche, 92930 Paris La Défense Cedex, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 552 046 955, ci-après dénommée « ENGIE Solutions », 
 
En’Rnov au capital de 100 000 €, dont le siège social est situé 12 avenue Henri Fréville 35200 RENNES, immatriculée au registre 
du Commerce et des Sociétés de Rennes sous le numéro B 879 180 388 ci-après dénommée la « Filiale », 

d’une part, 

Et 

Nom du client : Région Bretagne  
Immatriculation (SIREN 9 chiffres) : 233 500 016 
Forme juridique : Collectivité Territoriale  
Adresse du siège social : 283 avenue du Général Patton – CS 21101- 35711 Rennes Cedex 7 
Nom, prénom et qualité du Représentant de l’entité qu’il représente :  
Marie Christine Renard, Directrice de l’Immobilier et de la Logistique, dûment autorisé par la délibération n° XXXX de la CP du 
28/02/2022 
ci-dessous identifié comme étant le bénéficiaire des CEE, ci-après dénommé le « Client » 
 
 

      d’autre part, 

P r é a m b u l e  

- Vu les objectifs de la politique énergétique, tels qu’inscrits dans la loi de programme fixant les orientations de la politique 
énergétique (loi « POPE ») n°2005-781 du 13 juillet 2005 modifiée par la loi « Grenelle 2 » n°2010-788 du 12 juillet 2010, 

- Vu les dispositions de la loi de transition énergétique pour la croissance verte n°2015-992 du 17 août 2015 à compter 
de son application concernant les dispositions relatives aux certificats d’économies d’énergie (CEE). 
 

Il est préalablement rappelé que En’Rnov, en tant que filiale d’ENGIE ENERGIE SERVICES, bénéficie du programme de 
promotion de l’efficacité énergétique mis en place par ENGIE Solutions pour son compte et le compte de ses filiales. Moyennant 
rémunération, la Filiale met en œuvre le dit programme et ENGIE Solutions pourra faire valoir ces actions auprès de l’autorité 
administrative compétente. 

La Filiale s’est rapprochée du Client et après avoir analysé ses besoins, lui a proposé une solution optimisant durablement son 
budget énergétique. 

Cette solution inclut notamment la réalisation d’actions d’économies d’énergie telles que prévues dans le code de l’énergie 
(articles R.221-14 à R.221-25) et devant générer des CEE délivrés par le ministre chargé de l’énergie. 

Le Client et la Filiale ont conclu un accord consistant :  

- soit en la signature d’un contrat séparé de services et/ou de travaux et formant un tout indissociable avec la présente 
Convention relative aux modalités de mise en œuvre d’une action éligible au dispositif des CEE, les deux actes étant signés 
le même jour, 
 

- soit en une proposition prenant la forme d’un devis accompagné des Conditions Générales de Vente (ci-après désignées 
« CGV ») de la Filiale et pour lequel le Client a manifesté son accord selon les modalités suivantes selon le cas :  

i. Le devis retourné par le Client daté et signé avec la mention « Bon pour accord » accompagné de la présente 
Convention. Le Client signe et date le devis et la présente Convention du même jour.   

ii. Soit, le bon de commande ou la notification de travaux en réponse au devis et la présente Convention, les deux datés 
du même jour. 

iii. Soit, en retournant la présente Convention dans le cas où le Client ne retourne pas le devis accepté et/ou n’émet pas 
un bon de commande, la présente Convention constituant le document de contractualisation de la mise en œuvre de 
l’opération éligible au dispositif des CEE. 
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2 Conditions particulières CEE tripartite – Période 4 – V1.6 du 01/04/2020 

 

 

L e s  P a r t i e s  c o n v i e n n e n t  d e  c e  q u i  s u i t  :   

I- La présente Convention a pour objet de déterminer les conditions contractuelles de mise en œuvre d’une opération éligible 

au dispositif des CEE. 
 

II- Pour offrir les meilleures conditions économiques, la Filiale s’engage à fournir une contrepartie financière déterminée à partir 
des volumes de CEE estimés, et acceptée par le Client. Le montant de cette contrepartie financière est déterminé dans les 
conditions ci-après définies. 

 
III- En conséquence, le Client reconnaît à ENGIE Solutions le droit d’être le demandeur exclusif, en son nom et pour son compte, 

des CEE afférents aux opérations ci-après (a) et concernant le site du Client identifié (b) comme décrit ci-après. Il est rappelé 
que pour que ces actions soient reconnues éligibles au dispositif des CEE par l’administration, le Client et la Filiale 
s’engagent à signer le procès-verbal de réception et le document dénommé « Attestation sur l’Honneur » (AH). ENGIE 
Solutions s’engage à déposer le dossier d’obtention complet des CEE dans les délais impartis à compter de l’achèvement 
des opérations, le tout conformément à la Réglementation en vigueur à la date de signature de la Convention. 

 
a) Références des actions d’économies d’énergie 

(Énumérer les libellés et la codification des opérations standardisées d’économies d’énergie définies par la 
réglementation) 
Désignation Opération(s) : Raccordement d'un bâtiment tertiaire à un réseau de chaleur  
 
Code(s) référence(s): BAT-TH-127 

b) Identification du site sur lequel les actions sont réalisées 
Nom du site : Lycée Irène Joliot-Curie (sous-station Accueil, sous-station Gymnase) 
Adresse (n° de rue ou n° de parcelle cadastrale obligatoire) : 144 boulevard de Vitré, 35700, Rennes 
 

IV- La présente Convention est constituée des documents ci-après énoncés en vue de l’exécution d’une action éligible au 
dispositif des CEE. Pour les besoins de l’interprétation ou de l’exécution des documents ci-dessous, les présentes conditions 
prévalent sur les CGV s’il y a lieu, en cas de contradiction entre elles, les autres documents ayant même force contractuelle 
que les présentes conditions. 

- Annexe 1 : Description du Bâtiment / Mode de Fonctionnement du Site Industriel dûment rempli sur la foi des données 
indiquées par le Client  

- Annexe 2 : Description des ménages en situation de précarité énergétique dûment rempli sur la foi des données 
indiquées par le Client, s’il y a lieu   

- Annexe 3 : Devis ou proposition de chiffrage adressé au Client, s’il y a lieu 

 
V- La présente Convention entre en vigueur à sa date de signature. La Filiale est engagée à la réalisation de l’opération éligible 

au dispositif des CEE dès cette entrée en vigueur. 

Elle s’achève à la date du procès-verbal de réception - signé par le Client - de l’opération éligible au dispositif des CEE. La 
Convention continue de produire effet pour les besoins d’éventuelles levées de réserve, pour la mise en œuvre des garanties 
et pour la recherche des éventuelles responsabilités des Parties quant à l’application du dispositif des actions éligibles aux 
CEE.  

 
VI- Le Client déclare et garantit : 

- qu’ENGIE Solutions a eu un rôle actif et incitatif dans la décision du Client, notamment de par les conseils qu’il lui a 
prodigués ainsi qu’en valorisant les CEE selon les conditions économiques consenties pour la réalisation de l’opération 
(a) sur le site (b) nommés ci-dessus et en se manifestant antérieurement au déclenchement de l’opération ; 

- qu’il fournira exclusivement à ENGIE Solutions l’ensemble des documents permettant de valoriser cette opération au 
titre du dispositif des CEE, à savoir (si applicables) : devis travaux, contrat, Attestation sur l’Honneur, PV de réception 
des travaux ; 

- qu’il ne signera de documents similaires relatifs à cette opération avec aucun autre acteur dans le cadre de ce 
dispositif ; 

- l’exactitude des informations données sur les caractéristiques de ses installations et biens, et le cas échéant des 
ressources des occupants ; 

- qu’il est informé qu’il pourra être contacté par les autorités compétentes en matière de délivrance des CEE ; 

- si l’opération concerne l’installation d’une ou plusieurs chaudières en chaufferie collective, n’avoir jamais bénéficié du 
dispositif des CEE pour une opération semblable ; 

- s’il s’agit d’un syndic, qu’il a informé l’Assemblée des copropriétaires que l’opération bénéficie du dispositif des CEE 
et qu’il a fait approuver le budget relatif au montant des travaux par cette Assemblée ; 

- que ce document est daté du jour de son acceptation. 
 

 
VII- La Filiale déclare et garantit : 

- qu’elle fournira exclusivement à ENGIE Solutions l’ensemble des documents permettant de valoriser cette opération 
au titre des CEE, à savoir (si applicables) : devis travaux, contrat, facture, Attestation sur l’Honneur, PV de réception ; 

- qu’elle ne signera de documents similaires relatifs à cette opération avec aucun autre acteur dans le cadre de ce 
dispositif. 
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VIII- Le montant des actions d’économies d’énergie mises en œuvre est basé sur le devis ou la proposition de chiffrage figurant 

en Annexe.  
Ce montant s’élève à 358 596 € TTC, lequel est ramené à  335 772 € TTC (Montant restant à payer, appelé « Montant 
résiduel ») par la valorisation des Certificats d’Economies d’Energie (participation d’ENGIE Solutions) sur la base des 
caractéristiques déclarées par le Client dans la présente Convention. 
 

IX- La Filiale a calculé un volume de certificats sur la foi des déclarations faites par le Client au moment des négociations de 
cette Convention. Si ces déclarations s’avéraient erronées ou incomplètes faussant le calcul et que l’une ou l’autre des 
Parties remarque cette erreur ou omission avant de déposer une demande de CEE, les Parties conviennent de recalculer le 
volume des CEE. Un avenant entre les Parties est signé pour modifier la participation de la Filiale au titre des CEE et le 
Montant résiduel. 
 

X- Le Montant résiduel est réglé aux échéances suivantes sauf accord contraire prévues dans un des documents précités au 
préambule : 30% à la signature des présentes, le solde à la réception des travaux.  

 
XI- Les présentes conditions de responsabilité viennent en complément d’autres conditions éventuellement précisées dans le 

contrat de services et/ou de travaux. Ces conditions de responsabilité et d’assurance ne s’appliquent qu’aux seuls travaux 
et actions éligibles aux CEE. 

Chaque Partie est responsable des manquements aux obligations contenues et générées par la présente Convention qu’elle 
cause par elle-même ou par ses préposés ou par ses sous-traitants, aux tiers conformément au droit commun et assumera 
la réparation des dommages directs et prévisibles qui en sont la suite, à l’exception des préjudices financiers qu’ils soient 
consécutifs ou non à un dommage matériel dans la limite de un million et demi d’euros. 

Les Parties s’assurent en responsabilité civile auprès d’une compagnie d’assurance notoire à l’effet de couvrir les 
conséquences de leur responsabilité et à hauteur du montant de plafond de responsabilité sus énoncé. 

Les Parties renoncent à recourir entre elles et déclarent faire le nécessaire afin que leurs assureurs respectifs renoncent à 
recourir les uns contre les autres au-delà de la limite de responsabilité fixée ci-dessus. 

Les Parties conviennent que les conséquences d’une opération déclarée non éligible par l’administration dans un délai 
maximal de six ans et quatre mois à compter de la date de demande des CEE et en raison d’une faute imputable à l’une ou 
l’autre des Parties sont les suivantes : 

Quelle que soit la Partie responsable du manquement ayant conduit à qualifier l’opération non éligible aux CEE, le paiement 
par le Client du Montant résiduel est acquis à la Filiale. 

- En cas de responsabilité présumée de la Filiale, la participation au titre des CEE restera acquise au Client.  
 

- En cas de responsabilité du Client pour une faute exclusive du Client, ce dernier devra rembourser à la Filiale le 
montant de la participation au titre des CEE. La faute du Client peut notamment consister dans l’omission d’éléments 
ou dans la déclaration d’éléments erronés dans la présente Convention, dans la mesure où ces éléments manquants 
ou erronés auraient faussé l’estimation du volume des CEE demandés et donc le calcul de la participation de la Filiale. 
Lorsque l’administration aura déclaré l’opération portée par les présentes non éligible au dispositif des CEE, la Filiale 
notifiera cette décision au Client par une lettre en recommandé avec avis de réception et lui demandera le 
remboursement de la participation laquelle devra être payée dans un délai de trois mois.  

XII- Les conditions de résiliation sont celles de droit commun en ce qui concerne l’exécution des travaux. 

La Partie qui souhaite invoquer une faute grave commise par l’autre Partie adresse à cette dernière une mise en demeure 
notifiée par lettre en recommandé avec avis de réception en lui laissant un délai d’un mois pour remédier à sa défaillance. 

A défaut d’y avoir remédié dans le délai ci avant, la Partie invoquant la faute notifiera une lettre de résiliation par lettre en 
recommandé avec avis de réception. 

La non-attribution des CEE ou une attribution considérée comme non fondée par l’Administration ne constitue pas un cas 
de résiliation.   

Les conséquences (concernant les CEE) de la résiliation de la Convention sont régies par les stipulations de l’article X, 
lesquelles demeurent applicables. 
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XIII- Dans le cadre du dispositif CEE, ENGIE Solutions est susceptible de traiter, en qualité de responsable de traitement, des 
données à caractère personnel aux fins de gérer les dossiers de demande desdits CEE conformément à la règlementation 
en vigueur. Les données sont destinées aux membres de son personnel chargés de la gestion des dossiers, ainsi qu’à 
l’administration (Pôle National CEE). Afin de respecter la réglementation CEE et ses obligations comptables, ENGIE 
Solutions conserve les données pendant une période de 10 années. Conformément à réglementation applicable en matière 
de protection des données à caractère personnel, notamment le Règlement 2016/679 général sur la protection des données 
(RGPD) et la loi Informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée, les personnes concernées disposent auprès du 
responsable de traitement d’un droit d’accès aux données les concernant, d’un droit de rectification desdites données, d’un 
droit d’opposition au traitement de ces données, d’un droit à l’effacement et à la limitation du traitement et d’un droit à la 
portabilité de leurs données à caractère personnel. Elles disposent également du droit de définir des directives générales et 
particulières définissant la manière dont elles entendent que soient exercés, après leur décès, les droits mentionnés ci-
dessus. Elles peuvent exercer ces droits en écrivant à ENGIE ENERGIE SERVICES - ENGIE Solutions – Data Privacy 
Manager, Case courrier 12.28 – 1, place Samuel de Champlain, Faubourg de l’Arche, 92930 Paris-la Défense Cedex, ou 
par mail à l’adresse : dpm.engie-es@engie.com, en accompagnant leur demande d’une copie d’un titre d’identité signé. Elles 
disposent du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

 

 

 

Fait en 3 exemplaires, à ……Rennes………………………………  

 

Nom, prénom : …………………………… 
Fonction : ………………………………… 
Société : ………………………………….. 
DATE MANUSCRITE* : 
Cachet et signature manuscrite* : 

Nom, prénom : GUESTIN Cyril  
Fonction : Directeur Général  
Société : En’Rnov  
Cachet et signature manuscrite : 

Nom, prénom : GUESTIN Cyril  
Fonction : Directeur Délégué Ouest  
Société : ENGIE Solutions 
Cachet et signature manuscrite :  

 

 

 

 

 

*Cet accord ne doit être ni rayé, ni biffé, ni surchargé   
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Annexe 1. Description du bâtiment et Mode de fonctionnement du site industriel 

DESCRIPTION DU BÂTIMENT 

 
Bâtiment existant depuis plus de 2 ans à la date d'engagement de l'opération :  OUI     NON 
 

BATIMENT RESIDENTIEL 
 

                       Nombre de logements (*) : 0 

 
(*) A cocher uniquement si la surface tertiaire est assimilée à du résidentiel : 

 La surface est comprise dans le nombre de logements indiqué ci-dessus 
 La surface n’est pas comprise dans le nombre de logements indiqué ci-dessus 

 

Détail (facultatif suivant l’opération) selon la superficie S en m² des logements  

S < 35 35 ≤ S < 60  60 ≤ S < 70  70 ≤ S < 90 90 ≤ S < 110  110 ≤ S < 130 S >130 

       

 
 
BATIMENT TERTIAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Spécifique aux opérations de ventilation : 

Cinémas  

Salles de volume supérieur à 250 m3  

Locaux sportifs  

 
 

  

Secteur d’activité Surface chauffée en m² 

Bureaux 1340 

Enseignement  

Commerces  

Hôtellerie - Restauration  

Santé  

Autres secteurs 1870 
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Annexe 2. Devis ou proposition de chiffrage 

 
Voir convention de raccordement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

1114



 

7 Conditions particulières CEE tripartite – Période 4 – V1.6 du 01/04/2020 

 

 « Cadre Contribution » (extrait de l’annexe 8 de l’arrêté du 4 septembre 2014 modifié) 

 
 

Le dispositif national des certificats d’économies d’énergie (CEE) mis en place par le Ministère en charge de l’énergie 
impose à l’ensemble des fournisseurs d’énergie (électricité, gaz, fioul domestique, chaleur ou froid, carburants 
automobiles), de réaliser des économies et de promouvoir les comportements vertueux auprès des consommateurs 
d’énergie. 
 

Dans le cadre de son partenariat avec En’Rnov la société ENGIE Energie Services (ENGIE Solutions) s’engage à vous 
apporter : 

 une prime d’un montant de [voir article VIII de la Convention CEE] euros ; 

 un bon d’achat pour des produits de consommation courante d’un montant de [à compléter en €] euros ; 

 un prêt bonifié d’un montant de [à compléter] euros proposé par [nom de l’organisme financier] au taux 
effectif global (TEG) de [à compléter] % (valeur de la bonification = [à compléter à €]) ; 

 un audit ou conseil personnalisé, sous forme écrite (valeur = [à compléter à €]) ; 

 un produit ou service offert :…………… [nature à préciser]……………….. d’une valeur de………………..€ 

dans le cadre des travaux suivants (1 ligne par opération) : 

Nature des travaux Fiche CEE Conditions à respecter 

Voir article III-a) de la 
Convention CEE 

Voir article III-a) de la 
Convention CEE 

Voir Convention CEE 

au bénéfice de : voir Convention CEE. 

 

Date de cette proposition : voir date de la Convention CEE. 

 

Signature :                                                                                      En’Rnov 

 

/!\ Attention, seules les propositions remises avant l’acceptation du devis ou du bon de commande sont valables, et 

vous ne pouvez pas cumuler plusieurs offres CEE différentes pour la même opération. 
 

Où se renseigner pour bénéficier de cette offre ?  

Site d’ENGIE Solutions : www.engie-cofely.fr/savoir-faire/travaux-efficacite-energetique 
 

Où s’informer sur les aides pour les travaux d’économies d’énergie ? 

Site du réseau FAIRE : https://www.faire.gouv.fr            Tel :  
 

En cas de litige avec le porteur de l’offre ou son partenaire, vous pouvez faire appel gratuitement au médiateur 
de la consommation (6° de l’article L. 611-1 du code de la consommation) 
 

Médiateur du Groupe ENGIE : 
Pour contacter le médiateur, il faut avoir eu recours au préalable à votre contact ENGIE Solutions local, et ne pas 
être satisfait par la solution apportée qui devra être formalisée par un écrit entre ENGIE Solutions et le 
requérant. L'accès au médiateur est libre et gratuit. Huit valeurs, dont celles d'impartialité et de respect du 
contradictoire, guident ses interventions. Il est signataire de la Charte des médiateurs de services au public. 
Pour faciliter la prise en charge de votre demande, il est recommandé de transmettre au Médiateur les éléments 
de votre litige. Il doit être saisi par écrit : 

- par lettre simple à : Médiateur du Groupe ENGIE - TSA 27601 - 59973 Tourcoing CEDEX 
- via Internet : https://www.mediateur-engie.com  
- par courriel : mediateur-contact@engie.com 
 

 
 

 

1115

http://www.engie-cofely.fr/savoir-faire/travaux-efficacite-energetique
https://www.faire.gouv.fr/
https://www.mediateur-engie.com/-par
mailto:mediateur-contact@engie.com


Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 50 000 €.

Date de CP Décisions Opération OP19XOHV

08/07/2019 INI Montant affecté 20 000 €

30/11/2020 CPL Montant affecté 20 000 €

08/02/2021 CPL Montant affecté 20 000 €

Montant total affecté : 60 000 €

Opération OP22TUOW : Connaissance des consommations fluides des EPLE

28/02/2022 INI Montant affecté 50 000 €

Montant total affecté : 50 000 €

Dans le cadre du projet CUBE’S, il sera proposé de procéder à l’équipement de capteurs et sondes de mesures de 

paramètres physiques ainsi que d’éventuels sous-compteurs afin d’identifier et de séparer les principaux postes de 

consommation des lycées. Ce dernier point permettra de récupérer les données fluides par usages ou par bâtiment. La 

mise en place des capteurs et sondes permettra de compléter les ressentis et appréciation des usagers sur les 

ambiances thermiques et hygrométriques des locaux.

Dans le cadre du projet CUBE’S, il sera proposé de procéder à l’équipement de capteurs et de sous-compteurs afin 

d’identifier et de séparer les principaux postes de consommation des lycées. Cela permettra notamment de récupérer 

des données d’eau, qui à ce jour, ne sont pas remontées.  Pour ce faire, il est proposé à ces lycées de tester une 

plateforme permettant la remontée de ces données. Le paramétrage initial de cette plateforme est estimé à 20 000 €.

Dossier n°PR199A7Z

Divers bénéficiaires

Connaissance des consommations des EPLE et conformité électrique

Historique du projet

Dans le cadre de l’étude menée sur la consommation électrique de l’ensemble du parc immobilier des lycées publics 

bretons, il est proposé d’affecter 20 000 € pour permettre l’intégration des données de consommation dans le logiciel de 

la Région.
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 1 606 400 €.

Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement (Opération OP226722)

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation de maîtrise d’œuvre (Opération OP226722)

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22CLZ9 (Dépistages, expertises techniques)

28/02/2022 INI Montant affecté 300 000 €

Montant total affecté : 300 000 €

Date de CP Décisions Travaux de remédiation Radon

28/02/2022

Date de CP Décisions Opération  OP22Z0Q8 - Remédiation Radon Subdi 22

28/02/2022 INI Montant affecté 80 000 €

Date de CP Décisions Opération OP22DRIO - Remédiation Radon Subdi 29

28/02/2022 INI Montant affecté 80 000 €

Date de CP Décisions Opération OP22P522 - Remédiation Radon Subdi 35

28/02/2022 INI Montant affecté 80 000 €

Date de CP Décisions Opération OP22VIOL  - Remédiation Radon Subdi 56

28/02/2022 INI Montant affecté 80 000 €

Montant total affecté Subdi : 320 000 €

Date de CP Décisions Opération déléguée OP226722 Globale - Etudes et travaux de remédiation Radon 

28/02/2022

Calendrier prévisionnel du projet : 

Programme : 2022

Etudes  : 1 er semestre 2022

Travaux : à compter de septembre 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Calendrier prévisionnel du projet : 

Programme : 2022

Etudes  : 1 er semestre 2022

Travaux : à compter de septembre 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Montant TTC

119 928

44 280

17 592

Sous-total "Etudes" 181 800

738 000

66 600

Sous-total "Travaux " 804 600

Total 986 400 Valeur fin de chantier (décembre 2022)

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à SEMBREIZH

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un Marché passé en Procédure Adaptée

28/02/2022 INI Montant affecté 986 400 €

Montant total affecté : 986 400 €

Montant total affecté au Projet : 1 606 400 €

FICHE PROJET n°PR22N01F

Divers bénéficiaires

Radon

Les prestations radon du pôle ADR (Analyse des risques) contribuent à la sécurité des usagers des lycées et permettent de 

répondre aux exigences réglementaires. Elles se déclinent de la manière suivante :

- Dépistage initial radon

- Dépistage type « contrôle efficacité des actions correctives »

- Réalisation d’Expertises Techniques

o Mesurages supplémentaires type investigations complémentaires

o Expertise bâtiment

L’estimation du budget réservé à ces prestations pour 2022 est de 300 000 €

En tant que propriétaire d’établissement recevant du public appartenant à la catégorie « Etablissement d’enseignement y 

compris les bâtiments Internat » la Région est soumise aux obligations réglementaires en matière de gestion du risque 

Radon.

La législation s’appuie sur un dépistage initial ou périodique ou suite à des travaux de rénovation.

En fonction des résultats de ces analyses, divers travaux de remédiation sont alors réalisés.

Le budget pour les opérations de remédiation inférieures à 50 000 € est estimé à 320 000 € pour l’ensemble des lycées 

bretons pour l’année 2022, réparti à part égale de 80 000 € sur les quatre départements de Bretagne.

A la suite du mesurage « Radon » initial réalisé en 2019 dans les lycées du Morbihan, plusieurs d’entre eux nécessitaient 

des actions correctives qui ont été menées au cours de l’année 2020. 

Un contrôle d’efficacité de ces actions a suivi fin 2020 début 2021.

Les résultats conduisent à trois niveaux d’action selon les sites : nouvelle campagne de mesurage, actions de 

communication, et actions de travaux.

La réglementation impose aux propriétaires de réaliser les actions de remédiation dans les trois ans, c’est pourquoi il est 

proposé de procéder aux interventions nécessaires dans les cinq lycées suivants en 2022 et d’affecter les crédits 

correspondants pour un montant total de 986 400 € TTC pour les études et les travaux :

- LEGTA Le Gros Chêne – Pontivy : 131 520 € ;

- Lycée Joseph Loth – Pontivy : 328 800 € ;

- Lycée Le Sullio – Pontivy : 131 520 € ;

- Lycée Le Blavet – Pontivy : 263 040 € ;

- Lycée Victor Hugo – Hennebont : 131 520 €.

Etudes dont MOE

CT,SPS

Aléas études

Travaux

Aléas travaux
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 411 000 €.

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP2206K8 (Dépistages, expertises techniques)

28/02/2022 INI Montant affecté 111 000 €

Montant total affecté : 111 000 €

Date de CP Décisions Travaux de remédiation Amiante

28/02/2022

Date de CP Décisions Opération  - OP22NIZZ Remédiation Amiante Subdi 22

28/02/2022 INI Montant affecté 155 000 €

Date de CP Décisions Opération OP22RTZ4  - Remédiation Amiante Subdi 29

28/02/2022 INI Montant affecté 40 000 €

Date de CP Décisions Opération  OP2294NJ   - Remédiation Amiante Subdi 35

28/02/2022 INI Montant affecté 40 000 €

Date de CP Décisions Opération OP224TXR  - Remédiation Amiante Subdi 56

28/02/2022 INI Montant affecté 65 000 €

Montant total affecté Subdi : 300 000 €

Montant total affecté au Projet : 411 000 €

FICHE PROJET n°PR226DJB

Divers bénéficiaires

Amiante

Les prestations amiante du pôle ADR (Analyse des Risques) contribuent à la sécurité des usagers des lycées et 

permettent de répondre aux exigences réglementaires. Elles se déclinent de la manière suivante :

 - Prestations de diagnostics techniques,

 - Mesures d’empoussièrement,

 - Prestations d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage,

 - Prestations intégration données informatiques

L’estimation du budget réservé à ces prestations pour 2022 est de 111 000 €

Les opérations amiante priorisées par le pôle ADR concernent les Matériaux ou Produits Contenant de l’Amiante 

(MPCA) identifiés aujourd’hui comme dégradés.

Le budget pour les opérations de remédiation inférieures à 50 000 € est estimé à 300 000 € pour l’ensemble des lycées 

bretons pour l’année 2022, réparti sur les quatre départements bretons en fonction de l’importance des travaux comme 

suit :
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 170 000 €.

Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

Date de CP Décisions

20/03/2017 Cette opération de programmation porte sur la réalisation du programme des travaux en maîtrise d'ouvrage directe

09/07/2018 Annulation des crédits portant sur les études de programmation

23/09/2019

08/11/2021

28/02/2022

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : sept 2019

Etudes : sept 2019 -> avril 2022

Travaux : Congés scolaires d'été 2022 et 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC
Montant TTC

CP 11/2021

Montant TTC

28-06-2021

Etudes et divers 24 000 18 000 12 000

Maîtrise d'œuvre 105 600 162 000 181 157

OPC/CT/SPS 30 000 34 200 17 162

Aléas et révisions 20 400 16 800 20 680

Sous-total "Etudes" 180 000 231 000 231 000

Clos / couvert 1 320 000 1 800 000 1 906 920

Aléas et révisions 120 000 130 000

Aléas travaux 95 346

Révisions 97 734

Sous-total "Travaux" 1 440 000 1 930 000 2 100 000

Total 1 620 000 2 161 000 2 331 000

valeur fin de chantier (avril 2020)

Maîtrise d'œuvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : Délégation mandataire

Date de CP Décisions OP174I7R (programme) - Programme (PROG)

Cette première opération porte sur la réalisation du programme des travaux menée en maîtrise d'ouvrage directe

20/03/2017 INI Montant affecté 1 000 €

09/07/2018 ANREL Montant affecté -1 000 €

Montant total affecté : 0 €

Opération OP19JC2L - Etudes (ET)

23/09/2019 INI Montant affecté 180 000 €

08/11/2021 CPL Montant affecté 51 000 €

Montant total affecté : 231 000 €

Opération OP21TW82 - Travaux (TRX)

08/11/2021 INI Montant affecté 1 930 000 €

28/02/2022 INI2 Montant affecté 170 000 €

Montant total affecté : 2 100 000 €

Montant total affecté du projet : 2 331 000 €

FICHE PROJET n° PR156WDM

Lycée La Champagne - VITRE

Toiture - isolation (réfection ouvrants des ateliers et travaux de sécurité divers)

Historique du projet

La toiture vieillissante des ateliers est sujette aux infiltrations. Une rénovation des verrières et terrasses est donc 

nécessaire pour enrayer les infiltrations et assurer une isolation thermique efficace. Les travaux comprennent :

- la mise en place d'un dispositif d'accès et de sécurité pour la maintenance et l'entretien

- la réfection des lanterneaux de désenfumage

- en option, la mise en place d'une installation photovoltaïque

Affectation de 180 000 € pour les études

Les estimations financières des travaux présentées à l’issue de l’avant-projet provisoire (AVP) révèlent des travaux 

complémentaires, induisant une augmentation du coût global des travaux, évaluée à 170 000 € TTC ;

- Elimination d’amiante et de plomb

- Renforcement de la charpente

- Optimisation du confort thermique

- Renforcement des mesures de sécurité

- Amélioration des équipements pour la qualité de l’air et de l’évacuation des particules de bois

- Compensation du chauffage

L’estimation financière de l’ensemble du projet est ainsi portée à 2 331 000 € TTC, dont 231 000 € TTC pour les 

études.

Les études ont eu lieu durant le second trimestre 2021

Les travaux se dérouleront durant les congés scolaires de Pâques 2022, les congés d’été de 2022 et 2023.

Il est proposé l’affectation de 170 000 € complémentaire pour les travaux et la validation des modifications du 

programme.

- Affectation complémentaire pour les études dû à l'additif CARSAT (qualité de l'air) impliquant une intervention plus 

large que prévue. (51 000 €)

- Affectation pour lancement des travaux de 1 930 000 €
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

€ TTC

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
8 034,00 €

SOCOTEC
RENNES 

(35)
CT 01/12/2020 Avenant

total 8 034,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
4 806,00 €

COBATI

NOYAL 

CHATILLON 

(35)

SPS 01/12/2020 Avenant

total 4 806,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
3 600,00 €

SOCOTEC

AVESNES 

LES 

BAPAUME 

(62)

Diagnostic 

amiante et 

plomb

11/02/2021 Avenant

total 3 600,00 €

Montant total des Etudes : 16 440,00 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
143 303,88 €

DEESSE 23 

ARCHITECTURE

NANTES 

(44)
MOE 09/12/2020 Avenant

total 143 303,88 €

Montant total du MOE : 143 303,88 €

Montant total des marchés  : 159 743,88 €

FICHE PROJET n° PR156WDM

Lycée La Champagne - VITRE

Toiture - isolation (réfection ouvrants des ateliers et travaux de sécurité divers)

Les marchés
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 180 000 €.

Approbation : Eléments essentiels du programme, estimation financière et plan de financement.

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP22PI32

28/02/2022

Planning prévisionnel du projet :

Programme: févr-22

Etudes: mars-22

Travaux: Été 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

5 000

Sous-total "Etudes" 5 000

Travaux 175 000

Sous-total "Travaux" 175 000

Total 180 000

Maîtrise d'ouvrage directe

28/02/2022 INI Montant affecté 180 000 €

Montant total affecté : 180 000 €

FICHE PROJET n°PR210D88

Lycée Victor Hugo - Hennebont

Rénovation du CDI

Historique du projet

Le présent projet porte sur les travaux de rénovation du Centre de Documentation et d’Information du

Lycée Victor Hugo.

En effet, depuis sa création en 1986, le CDI n’a fait l’objet d’aucun travaux de rafraichissement au

niveau des murs, sols et plafonds.

Afin de répondre aux besoins, le programme des travaux est le suivant :

- Rénovation des faux plafonds et changement des éclairages avec passage en technologie LED

- Changement des revêtements de sol

- Réfection des peintures

Ces travaux s’accompagneront de repositionnements des points d’accès au réseau informatique et

de la mise en place de mobiliers récents en lien avec le service de l’équipement (DELS).

SPS et CT
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 100 000 €.

Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP22WFO6

28/02/2022

Planning prévisionnel du projet :

Programme: févr-22

Etudes: mars-22

Travaux: Été 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

initial

 euros TTC

5 000

Sous-total "Etudes" 5 000

Travaux 95 000

Sous-total "Travaux" 95 000

Total 100 000

Maîtrise d'ouvrage directe

28/02/2022 INI Montant affecté 100 000 €

Montant total affecté : 100 000 €

FICHE PROJET n°PR22NCZY

Lycée Brocéliande - Guer

Locaux d'enseignement - Accueil du BTS SNIR

Historique du projet

Le lycée Brocéliande accueillera le BTS Système Numérique Informatique et Réseaux (SNIR) à la

rentrée 2022.

La proximité géographique de l’école militaire de Coëtquidan et la forte demande en matière de cyber-

sécurité justifient l’installation de cette filière à la cité scolaire Brocéliande.

Les effectifs attendus en première année sont de 16 élèves pour un effectif globale maximal de 48 à

terme (première et deuxième année).

Il est proposé la rénovation de 2 salles de cours avec des travaux d’électricité, de peintures et de

réfection des sols et plafonds ce qui permettra un enseignement réparti en 2 typologies de salles :

- une salle de cours dédiée au cours magistraux et travaux dirigés

- une salle de manipulation dont l’objectif est de fournir aux élèves des situations d’apprentissage

proches des conditions réelles en entreprise avec un espace informatique dédié.

SPS et CT
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CONVENTION PARTICULIERE ENTRE  
LA VILLE DE LOUDEAC, LE LYCEE FULGENCE BIENVENUE 

ET  
LA REGION BRETAGNE 

RELATIVE A LA REALISATION DE L’OPERATION :  
« INSTALLATION DE PANNEAUX DE BASKET DANS LE 

GYMNASE DU LYCEE » 
OPN°XXXX 

au lycée Fulgence Bienvenüe à LOUDEAC (22) 

ENTRE 

La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional, 
Ci-après dénommée « La Région », 
D’une part, 

ET 
Le lycée Fulgence Bienvenue, 
Rue Eon de l’Etoile – 22606 Loudéac, 
Représenté par Monsieur Vincent Chapin, en sa qualité de Proviseur, dûment autorisé, 
Ci-après dénommé « l'établissement », 
D’autre part, 

ET 
La Ville de Loudéac, 
Hôtel de Ville – 20 rue Notre Dame – BP 645 – 22606 Loudéac Cédex, 
Représenté par Monsieur Bruno Le Bescaut, en sa qualité de Maire, dûment autorisé, 
Ci-après dénommé « la Ville», 
D’autre part, 

Vu le code général des collectivités ; 
Vu la délibération de la session du conseil régional des 24, 25 et 26 février 2022 adoptant le budget 
primitif pour l’année 2022 ;  
Vu la délibération n°          de la Commission Permanente du Conseil Régional du 28 février 2022 
approuvant les termes de la présente convention ; 
Vu la délibération n° ……….. du conseil municipal de la ville de Loudéac 
Vu la délibération du Conseil d'Administration de l'établissement....................... approuvant les termes 
de la présente convention et autorisant le Proviseur à la signer,
Vu le courrier de M. le Maire de Loudéac en date du 19 mai 2021 sollicitant le remplacement de 
panneaux de baskets existants dans le gymnase du lycée Fulgence Bienvenüe ;  

Il a été arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Cette opération « Installation de panneaux de basket dans le gymnase du lycée Fulgence 
Bienvenüe », répond à une demande de la ville de Loudéac concernant le remplacement de 2 
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panneaux de basket existants par des panneaux réglables, pour permettre au club de basket local de 
faire jouer aussi ses jeunes licenciés. 

Les panneaux actuellement installés sont conformes au référentiel Lycée mais ne sont pas réglables.  
Les panneaux demandés par la mairie respectent également le référentiel lycée mais sont réglables 
manuellement en hauteur. Ils seront installés sur les supports existants. 

ARTICLE 2 : MODALITES DE REALISATION DES OPERATIONS ET UTILISATION 
ULTERIEURE 

2.1 La Région Bretagne  

La Région est maître d’ouvrage de l’opération (PR18OEWJ, opération OP185KTT).  

La Région aura recours aux prestataires et aux entreprises dont elle estimera les interventions 
nécessaires pour réaliser le programme des travaux. 

La Région informera la Ville de Loudéac et l’EPLE de la date de la réception des travaux 15 jours avant 
ladite date.  

2.2 La Ville de Loudéac 

La Ville devra assurer l’évacuation des déchets du chantier. 

2.3 Le lycée Fulgence Bienvenüe  

Le lycée devra élaborer et afficher le protocole d’utilisation des panneaux.  
Le lycée assurera le contrôle et la maintenance réglementaire des panneaux. 

Enfin, la Ville et le Lycée, chacun sur ses créneaux d’occupation respectifs, devront veiller au bon 
affichage des modalités d’utilisation et à leur respect par les différents utilisateurs.  

ARTICLE 3  : COUT ET FINANCEMENT DE L’OPERATION 

L’estimation financière prévisionnelle de cette opération s’élève à : 

10 392,44 euros toutes taxes comprises et toutes dépenses confondues (travaux, honoraires et divers) 
soit un montant hors taxe de 8 660,37 euros (huit mille six cent soixante euros et trente sept centimes 
hors taxe). 

Le plan de financement est établi comme suit : 

Collectivités Participations (en € HT) %
Région Bretagne 0 0
Ville de Loudéac 8 660,37 100

TOTAL 8 660,37 100

1) La Région sollicitera le bénéfice du FCTVA sur l’ensemble des dépenses des opérations. 

2) Les dépenses hors taxes seront financées à 100 % par la ville de Loudéac  

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 
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Le versement de la participation de la ville de Loudéac s’effectuera en un seul versement, sur 
présentation par la Région d’un état récapitulatif des dépenses visés par le payeur régional. 

Le versement sera effectué sur le compte ouvert auprès de la BANQUE DE France de Rennes :  

Code Banque : 30001 
Code Guichet : 00682 
N° de compte : 0000S050060 
Clé RIB : 90 
A l’ordre de Monsieur le Payeur régional de Bretagne 

Il sera inscrit en recette au chapitre 902 du budget de la Région. 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION  

La durée de la présente convention est de 24 mois à compter de la date de notification à la Ville de 
Loudéac et à l’EPLE. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION 

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant signé des trois parties, 
notamment si les estimations financières s’avéraient insuffisantes. 

ARTICLE 7 : RESILIATION 

La résiliation pourra intervenir d’un commun accord entre les parties, avant l’échéance contractuelle. 
Aucun reversement de sommes déjà perçues et correspondant à des dépenses acquittées par la Région 
ne pourra être exigé. 

ARTICLE 8 : CONTENTIEUX  

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif de 
RENNES. 

ARTICLE 9 : EXECUTION  

Le Président du Conseil régional, le Maire de la ville de Loudéac, le Payeur régional de Bretagne, le 
Payeur de la ville de Loudéac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention 

A LOUDEAC, LE A RENNES, LE

LE MAIRE LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL

DE BRETAGNE

A LOUDEAC, LE

LE PROVISEUR
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 237 000 €.

Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement,

Etudes (ET)

Date de CP Décisions Opération OP19E807

06/05/2019

28/09/2020

28/02/2022

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mars 2019

Etudes : mai 2019 -> Septembre 2020

Travaux : Novembre 2021 -> Janvier 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
Budget au 

28/09/20

Budget au 

28/02/22

en euros 

TTC

Maîtrise d'œuvre 162 000 200 566 200 566

OPC/CT/SPS 37 000 21 406 21 406

Aléas, révisions et divers 9 000 8 028 8 028

Sous-total "Etudes" 208 000 230 000 230 000

Restructuration 1 440 000 1 616 400 1 580 400

Réfection toiture 180 000 182 400 182 400

Aléas et révisions 70 000 76 200 314 200

Sous-total "Travaux" 1 690 000 1 875 000 2 077 000

Total 1 898 000 2 105 000 2 307 000 valeur fin de chantier (Janvier 2023)

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un marché en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la Sembreizh à partir de la phase PRO

06/05/2019 INI Montant affecté 208 000 €

28/09/2020 CPL Montant affecté 22 000 €

Montant total affecté : 230 000 €

Travaux (TRX)

Opération OP20DTSA

Dévolution des marchés : marchés passés en procédure adaptée

Montant estimé des marchés HT 

28/09/2020 INI Montant affecté 1 840 000 €

28/02/2022 INI2 Montant affecté 237 000 €

Montant total affecté : 2 077 000 €

Montant total affecté du projet : 2 307 000 €

FICHE PROJET n°PR19MHCX

Lycée Pierre Guéguin - CONCARNEAU

Rénovation de l'internat

Historique du projet

Cette opération, portant sur la rénovation de l’internat, prévoit :

- La mise en peinture de l’ensemble des locaux

- Le remplacement du faux plafond et des dalles d’éclairage

- La création de sanitaires collectifs à la place des sanitaires par chambre

- La réfection de la production et de la distribution eau froide et eau chaude

- La Création d’un ascenseur

- La suppression des robinets incendie.

Suite à des études, il est également prévu :

• Le remplacement du complexe d’étanchéité

• La réfection de la toiture d’où le renforcement de la charpente en raison des nouvelles normes de calcul

• Dans le cadre du plan « NRJ lycée » le potentiel solaire est étudié

Les études conduites par le cabinet Houssais ont débuté fin 2019. La phase APD est en cours de validation.

Le montant des travaux estimé en phase d’Avant Projet Définitif (APD) est de : 1 317 000 € H.T soit le 

budget inscrit au budget primitif. Toutefois, cette enveloppe ne comprend pas de travaux en toiture, non-

inscrits au programme.

En cours d’études, des diagnostics complémentaires ont été demandés notamment pour l’implantation de 

l’ascenseur. Cela nécessite d’abonder l’opération études. 

La Commission Permanente de Septembre 2020 a affecté 1 840 000 € TTC pour cette opération dédiée aux 

travaux de l’internat du Lycée Pierre Guéguin de Concarneau.

Ce projet est suivi par la SEMBREIZH depuis la phase PRO.

Au regard de la conjoncture économique dans le BTP (hausse des prix) et suite aux relances et 

négociations infruc

En effet, les études PRO/DCE, ont conclu à une enveloppe de travaux s’élevant à 1,54 M€ HT au lieu de 

1,47M€ HT initialement prévue.

Par ailleurs, l’examen des offres de la consultation des marchés de travaux lancée en mai/juin 2021 a mis 

en évidence la nécessité de déclarer sans suite (absence de concurrence et offre élevée 78 % au-dessus 

de l’estimation) le lot Charpente – Menuiseries intérieures et extérieures et de le relancer en 2 lots séparés.

Mais la relance n’a pas abouti à de meilleurs résultats, ni à plus de concurrence. 

Une négociation a donc été engagée et a permis d’identifier des pistes d’économies à hauteur de 20% en 

modifiant certains travaux.

Enfin, une augmentation moyenne des prix d’environ 5,5 % par an, due à la révision des prix, est à prévoir. 

et de l’envoi d'un Ordre de Service modificatif à l'encontre de la Sembreizh avant la présente CP afin de poursuivre 

les travaux engagés.
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 2 940,00 €
CP du 25/10/2012

ACEPP BREST SPS 02/10/2012 avenant 0,00 €
total 2 940,00 €

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 2 850,00 €
CP du 25/10/2012

APAVE QUIMPER CT 02/10/2012 avenant 0,00 €
total 2 850,00 €

Montant total des marchés : 5 790,00 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 8 000,00 €
CP du 05/07/2012

EPHEMERE PLOEMEUR 25/05/2012 avenant 0,00 €
total 8 000,00 €

Montant total du marché : 8 000,00 €

Montant total des marchés : 13 790,00 €

FICHE PROJET n°PR19MHCX

Lycée Pierre Guéguin - CONCARNEAU

Rénovation de l'internat

Les marchés
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 100 000 €

Opération globale

Date de CP Décisions Opération   OP2161DX

22/03/2021

28/02/2022

Planning prévisionnel du projet :

Programme : mai 2019

Etudes : avril 2021 - avril 2022

Travaux : juillet 2022 - août 2022

Montant TTC 22/02/2022

MOE/OPS 14 400 84 000

SPS/CT 3 840 24 000

Aléas et révisions 25 760 12 000

Sous-total "Etudes" 44 000 120 000

Travaux 144 000 156 000

Aléas et révisions 12 000 24 000

Sous-total "Travaux" 156 000 180 000

Total 200 000 300 000

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Maîtrise d'ouvrage directe 

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée

22/03/2021 INI Montant affecté 200 000 €

28/02/2022 INI 2 Montant affecté 100 000 €

Montant total affecté : 300 000 €

FICHE PROJET n°PR20NNPB

Lycée Colbert - LORIENT

Gymnase (réfection des peintures, plafonds et éclairages)

Historique du projet

valeur fin de chantier 

(août 2022)

Le présent projet porte sur les travaux de réfection du gymnase du lycée Colbert.

Dans le cadre des problèmes acoustiques constatés dans le gymnase par les professeurs d’EPS,

une étude a été réalisée par la société ALHYANGE. Les résultats des tests sonores sont non

conformes et supérieurs aux seuils fixés par la réglementation applicable.

En outre, l’Etat du gymnase nécessite un rafraichissement des peintures et éclairage.

Les travaux porteront sur :

- La mise en place de plafonds acoustiques et/ou de baffles acoustiques résistants aux jeux de

ballon

- La réfection des éclairages et peintures pour l’ensemble du bâtiment.

Une enveloppe de 200 000 € TTC a été attribuée en mars 2021 par la commission permanente.

Au stade des études (APD), le montant est supérieur de 100 000 € TTC par rapport à l’estimation

initiale, pour la première tranche de travaux (tranche ferme).

Cette augmentation s’explique notamment par : 

- l’augmentation des surfaces d’isolant sur les murs pour le confort acoustique, car impossibilité

technique de rajouter du poids sur la charpente de la grande salle,

- l’augmentation du prix des matériaux, notamment le bois pour l’isolation des murs.
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial 19 968,00 €

AGENCE 

ATRIA LORIENT MOE 12 mois 08/10/2021 avenant xxx €
total 19 968,00 €

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial xxx €
avenant xxx €
total xxx €

Montant total des marchés : 19 968,00 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Date de notif Montant initial xxx €
avenant xxx €
total xxx €

Montant total du marché : xxx €

Travaux

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial 2482,78

SPIE BATIGNOLLES Menuiseries intérieures4 mois 26/06/2021 avenant 0

total 2482,78

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial xxx €
avenant xxx €
total xxx €

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial xxx €
avenant xxx €
total xxx €

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial xxx €
avenant xxx €
total xxx €

Montant total des marchés : 2482,78

28/02/2022

FICHE PROJET n°PR20NNPB

Lycée Colbert - LORIENT

Gymnase (réfection des peintures, plafonds et éclairages)

Les marchés
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Programme n° 303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 

22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits portant sur le projet global : 350 000 €

Date de CP Décisions

28/02/2022 INI

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : Février 2022

Etudes de Mars à juillet 2022

Travaux : de Juillet 2022 à Octobre 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget

€ TTC

22-11-21)

Etudes préalables 3 000 (DAAT et DPAT)

SPS 4 608

Aléas, révisions et divers 2 392

Sous-total "Etudes" 10 000

Clos / Couvert 240 000

Equipements particuliers 48 000

Aléas et révisions 52 000

Sous-total "Travaux" 340 000

Total 350 000

Consultation Travaux : MAPA

Maîtrise d'ouvrage : Région

OP21P5TQ - Etudes et Travaux

Date de CP Décisions

28/02/2022 INI Montant affecté 350 000 €

Montant total affecté : 350 000 €

FICHE PROJET n° PR21FFRQ 

Lycée Charles Tillon - Site de Laennec -RENNES (35)

 Réfection des toitures ardoise des bâtiments C, D et E 

Historique du projet

Le présent projet concerne, la réfection des toitures ardoise des bâtiments C-Externat, D-Administration et

logements et E-Atelier AMP, compris tous les équipements associés tel que les systèmes d’évacuation des eaux

de pluie, les châssis tabatière.

Une diagnostic amiante avant travaux sera nécessaire.

Le projet global est estimé à 350 000 € TTC dont 10 000 € TTC et sera mené en maîtrise d’ouvrage directe.

Les études se dérouleront de mars 2022 à juillet 2022 et les travaux de juillet 2022 à octobre 2023.

Il est proposé l’affectation de 350 000 € TTC pour l’ensemble du projet, et l'approbation des éléments essentiels

du programme, estimation financière, plan de financement 

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement et type de maîtrise d’œuvre 

(procédure adaptée)

1130



Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits portant sur le projet global : 150 000 €

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP211A14 - Etudes et travaux

28/02/2022

Planning prévisionnel du projet :

Etudes : mars - avril 2022

Travaux : congés scolaires d'été 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :
Budget 

initial

euros TTC
6 000

3 960

40

Sous-total "Etudes" 10 000

Construction 132 000

Aléas travaux 4 831

Provision pour actualisation et révisions 3 168

Arrondi 0

Sous-total "Travaux" 140 000

Total 150 000

Maîtrise d'ouvrage : Région

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée 

28/02/2022 INI Montant affecté 150 000 €

Montant total affecté : 150 000 €

Etudes et divers honoraires

Contrôle technique

Arrondi

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement et type de maîtrise 

d’œuvre (procédure adaptée)

FICHE PROJET n°PR21MHCH

Lycée Joseph Savina - Tréguier

Réfection du réseau de chauffage enterré

Historique du projet

Il a été constaté une fuite sur le réseau de chauffage circuit jour entre la sous-station du bat D et 

le vide sanitaire du bâtiment C.

Ce réseau chemine à travers la cour dans un caniveau enterré à une profondeur de 1,2 mètre 

environ.

Quatre réseaux de chauffage ainsi qu’un réseau ECS et RECS cheminent dans ce caniveau.

Un examen visuel a permis de constater que l’ensemble des réseaux présentent un état d’usure 

avancée.

Il est donc proposé de remplacer l’ensemble de ces réseaux.

Le présent projet a pour objet le remplacement du réseau vétuste. Ces travaux permettront 

d’éviter une rupture de continuité de service.

En prévision du futur réseau de chaleur, une liaison entre les bâtiments D et P est programmée 

en même temps afin de supprimer à terme la chaudière de ce bâtiment.
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n°22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération globale (24 433 €)

Approbation de convention (convention type)

Date de CP Décisions Opération globale - OP22NSNS

28/02/2022

Plan de financement : Participation de la région Bretagne à hauteur de 24 433 €

Budget prévisionnel du projet :

Montant HT  

Travaux 61 083  

Maîtrise d'ouvrage : Ville de Tréguier

28/02/2022 INI Montant affecté 24 433 €

Montant total affecté: 24 433 €

FICHE PROJET n°PR18U8PL

Lycée Joseph Savina - TREGUIER

Rénovation de la salle de sport Ar Vinic'hi

Historique du projet

La ville de Tréguier a soumis à la Région une demande d’aide financière portant sur le projet de rénovation 

du sol sportif de la salle Ar Vinic'h utilisée par le lycée Joseph Savina à Tréguier.

Ce projet entre dans le cadre des subventions accordées par la Région aux collectivités territoriales pour la 

rénovation d’équipements sportifs mis à disposition des lycéens. 

Le coût global du projet est de 61 083 € HT (soit 73 000 €TTC)

Il est proposé d’accorder une subvention forfaitaire de 24 433 € (40 % du montant HT du projet ) dans le 

cadre  des aides aux équipements sportifs en raison du taux d’usage de cet équipement par les lycéens.

Une convention sera signée entre la Région, la Ville de Tréguier et le lycée, sur ces bases.
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Programme n° 303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 

22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits portant sur le projet global : 100 000 €

Date de CP Décisions

28/02/2022 INI

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : Février 2022

Travaux : Avril à Mai 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget

€ TTC

(06-01-2022)

Restructuration 89 280

Aléas et révisions 10 720

Sous-total "Travaux" 100 000

Total 100 000

Consultation Travaux : MAPA

Maîtrise d'ouvrage : Région

 OP22ERX8  - Etudes et Travaux

Date de CP Décisions

28/02/2022 INI Montant affecté 100 000 €

Montant total affecté : 100 000 €

FICHE PROJET n°  PR22KDJB  

Lycée Pierre Mendès France - RENNES (35)

Réfection des terrasses du bâtiment N et désordres ateliers 

Historique du projet

Le présent projet consiste à réaliser la réfection de 4 terrasses du bâtiment N et le traitement des fuites et

conséquences de la toiture des ateliers du lycée.

Ces travaux revêtent un caractère d’urgence car de nouvelles machines ne pourront être implantées dans les

ateliers qu’après la remise en état

Le budget global est estimé à 100 000 € TTC de travaux, qui se dérouleront d’avril à mai 2022.

Il est proposé l’affectation de 100 000 € pour l’ensemble du projet

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement et type de maîtrise d’œuvre 

(procédure adaptée).
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits portant sur le projet global : 80 000 €

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP21SBB7 - Etudes et travaux

28/02/2022

Planning prévisionnel du projet :

Etudes : mars - avril 2022

Travaux : de mai à août 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

initial

euros TTC

3 190

1 800

10

Sous-total "Etudes" 5 000

Construction 66 000

Aléas travaux 7 200

Provision pour actualisation et révisions 1 728

Arrondi 72

Sous-total "Travaux" 75 000

Total 80 000

Maîtrise d'ouvrage : Région

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée 

28/02/2022 INI Montant affecté 80 000 €

Montant total affecté : 80 000 €

Etudes et divers honoraires

Contrôle technique

Arrondi

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement et type de maîtrise 

d’œuvre (procédure adaptée).

FICHE PROJET n°PR21Z0Y2

Lycée La Closerie - Saint Quay Portrieux

 Réfection du logement de fonction du proviseur

Historique du projet

L’objectif est de rénover l’appartement de 120m² du proviseur de l’établissement en prise de 

poste.

Les travaux à mettre en œuvre sont les suivants :

- changement du revêtement de sol

- mise en peinture du logement avec reprise du support (Murs, plafonds, portes, garde-corps, 

plinthes, radiateurs)

- changement des volets roulants

- mise aux normes électrique (éclairage extérieur)

- mise aux normes plomberie

- aménagement extérieurs
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Présentation générale

Date de CP Décisions

28/02/2022 INI Montant affecté 400 000 € OP22VJFD Subdivision immobilière du département 22

TOTAL (22) 400 000 €

28/02/2022 INI Montant affecté 600 000 € OP22Y238 Subdivision immobilière du département 29

TOTAL (29) 600 000 €

28/02/2022 INI Montant affecté 600 000 € OP226K5V Subdivision immobilière du département 35

TOTAL (35) 600 000 €

28/02/2022 INI Montant affecté 400 000 € OP22RDK5 Subdivision immobilière du département 56

TOTAL (56) 400 000 €

Montant total affecté : 2 000 000 €

FICHE PROJET n° PR22NEU0

Divers bénéficiaires

Investissements divers - Subdivisions

Ces opérations sont destinées aux travaux inférieurs à 50 000 €, réalisés par les subdivisions 
immobilières réparties sur le territoire breton.
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22DMSO

Il est proposé d'affecter 2 millions d'euro aux délégations de maîtrise d'ouvrage qui peuvent être confiées aux 

établissements selon des modalités suivantes :
La Commission Permanente autorise la signature d'une convention de financement à hauteur maximum de 

50 000 € TTC par établissement pour une durée de 48 mois. Ce mode opératoire permet à l'établissement d'engager 

des travaux, sous réserve de l'accord de la collectivité sans être contraint par le calendrier des Conseils 

d'Administration. Chaque demande, après instruction, fait l'objet d'une fiche "opération" comportant les spécificités
techniques et les prescriptions de la Région "propriétaire". L'établissement ne peut engager des crédits

qu'à hauteur du montant notifé dans les fiches "opérations".

L'avis de la Commission Permanente est à nouveau sollicité pour augmenter, pour un établissement donné, soit le

montant, soit la durée de la convention annuelle.

La convention annuelle sera achevée quand les travaux de la dernière DMO seront terminés, chaque DMO

ayant son propre délai.

28/02/2022 INI Montant affecté 2 000 000 €

Montant total affecté : 2 000 000 €

Convention

28/02/2022 CONV Les termes de la convention annuelle type sont soumis à l'approbation de la Commission Permanente.

Décision proposée à la présente Commission Permanente

Affectation de crédits : Investissement : 2 000 000 € TTC

FICHE PROJET n°PR15DT9M

Divers bénéficiaires

Interventions sur le patrimoine EPLE - 2022
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Direction de l'immobilier & de la logistique 

Service fonctionnel 

 

CONVENTION ANNUELLE DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE 

Intervention sur le patrimoine immobilier EPLE – 2022 
 
 
Intitulé de la convention : Intervention sur le patrimoine immobilier EPLE – 2022 
Bénéficiaire n° :   
Chapitre n° 902-222-236 - Programme n° 0303 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 214-6 du Code de l’Education ; 
Vu le décret n°2016-33 modifiant le code général des collectivités territoriales (partie réglementaire) portant notamment sur les 
pièces justificatives à transmettre à l’appui des paiements des dépenses publiques, 
Vu l’arrêté du 1er août 2004 relatif à l'application d'un plan comptable au secteur public local (M71) et notamment le compte 236 
« Avances et acomptes versés aux EPLE sur immobilisations régionales » ; 
Vu le règlement financier adopté par le Conseil régional ; 
Vu la délibération n°22_0303_INV_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28 février 2022 
approuvant la convention type portant sur les Délégations de Maîtrise d’Ouvrage aux Etablissements. 

 

ENTRE : 

La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional,  
 
Ci-après dénommée « la Région », d’une part, 
  

ET 

Le , situé   à  , Etablissement public local d’enseignement, représenté par    agissant 
conformément à la délibération du Conseil d'Administration de l'Etablissement en date du                                          , 
et désigné par « l’établissement », d'autre part, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 : OBJET 

 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région Bretagne, 
maître d’ouvrage, confie à l’Etablissement le soin de réaliser les opérations de travaux, destinées à améliorer le 
patrimoine de l’Etablissement, pour l’année 2022. Dans ce cadre, l’Etablissement agit au nom et pour le compte de 
la Région. 
 
Chaque opération fera l’objet d’une annexe, dénommée « Fiche opération », créée par les services de la Région, qui 
comportera la présentation de l’opération, les prescriptions techniques et administratives de la Région.  
Avant la réalisation de la première opération de l’année, le chef d’Etablissement signera la convention sur la base de 
la délégation qui lui a été confiée par le Conseil d’Administration. Après validation par le Président, la convention et 
la « Fiche Opération » seront notifiées à l’établissement 
 
La réalisation des opérations suivantes ne pourra avoir lieu qu’après validations par le Président et notifications des 
fiches opérations correspondantes. 
 
Le montant de la convention annuelle sera la somme des opérations confiées à l’établissement dans l’année sans que 
ce montant puisse être supérieur à 50 000 € TTC. Si une opération portait la convention à un montant supérieur, un 
avenant serait alors préalablement proposé à la commission permanente.  
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Le chef d’établissement a obligation de donner le fondement de sa délégation l’autorisant à signer la présente 
convention, soit par délégation générale du Conseil d’Administration, soit par délégation spécifique pour signer 
cette convention d’un montant maximal de 50 000 €. 
 

Article 2 : MODALITES D’INTERVENTION - OBLIGATIONS DE L’ETABLISSEMENT ET DE LA REGION 

 
Lors d’un besoin d’intervention sur le patrimoine que l’établissement souhaite piloter au nom et pour le compte de 
la Région, il transmet sa demande par courrier ou à l’adresse suivante : region_dmo@region-bretagne.fr 
 
Après instruction de la demande, la Région notifiera à l’établissement son accord qui lui renverra la fiche opération 
signée sur la base de la délégation confiée au proviseur par le Conseil d’Administration. 
 
Après validation par le Président, la Région notifiera la fiche de l’opération comportant ses préconisations 
techniques et administratives. Il pourra notamment être demandé à l’Etablissement de faire procéder au contrôle 
des installations par un organisme spécialisé, d’exiger que lui soient communiquées les caractéristiques des 
matériaux utilisés et solliciter l'avis de la Commission de sécurité si nécessaire.  
 
L’établissement est alors chargé d'organiser la dévolution des travaux et de surveiller leur exécution jusqu'au 
constat de leur complet achèvement. 
 
La délégation de maîtrise d'ouvrage comporte l'obligation d'obtenir toutes les autorisations légales, en particulier de 
satisfaire le cas échéant aux règles relatives aux permis de construire et aux obligations en matière de sécurité, en 
particulier, dans les locaux recevant du public. 
 
Il respectera toutes les obligations réglementaires et notamment le Code de la commande publique ainsi que les 
instructions et directives données par la Région pour ses marchés, notamment en matière de publicité. Toute 
procédure doit être publiée sur le site de Mégalis sous peine de ne pas bénéficier de remboursement des dépenses 
réalisées. A cet effet, l’établissement doit transmettre son dossier de consultation à la Région à l’adresse suivante : 
marches-ddmg@bretagne.bzh et la Région le publie sur le site en informant l’établissement des dates de publication 
et de remise des offres. Les consultations inférieures au seuil d’obligation de publicité (40 000 € HT au 1er janvier 
2022) doivent toutefois respecter le principe de l’égalité d’accès à la commande publique et la bonne gestion des 
deniers publics. 
 
Les marchés (et leurs avenants éventuels) passés par l’Etablissement au titre du présent mandat doivent être 
préalablement présentés à la Région Bretagne, pour validation.  
 
En fonction du seuil de la procédure -Appels d’Offres (AO) ou Procédure Adaptée (MAPA)-, ces marchés seront 
soumis : 

� pour avis à la Commission d’Appels d’Offres (AO) de la Région Bretagne, 
� pour information (AO ou MAPA) à la Session du Conseil régional de Bretagne.  

 
Les documents contractuels sont transmis à la Région (marchés, avenants, bons de commandes, devis…). 
  
Un représentant des services de la Région pourra être convié aux réunions de chantier et sera invité à participer à la 
réception des travaux. 
 
 

Article 3 : CONDITIONS FINANCIERES 

 
L'Etablissement assume gratuitement, avec l'accord de la Région Bretagne, la présente mission de délégation de 
maîtrise d'ouvrage en application de l’article 214-6 du Code de l’Education. 
 
Chaque opération fera l’objet d’une validation par le Président. Le montant total de toutes les opérations, objet de la 
présente convention, ne pourra dépasser 50 000 € TTC. 
 
Les opérations comprennent l’ensemble des dépenses nécessaires à leur réalisation, notamment les travaux, les 
honoraires (maîtrise d’œuvre, contrôle, coordinateur sécurité-protection-santé, maîtrise de chantier, etc.) et les 
dépenses diverses (publicité, reprographie, etc.). Le règlement des travaux s’effectue pour chaque opération. Les 
factures produites par l’établissement devront être attachées et en conformité avec l’objet de chaque opération. 
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Article 4 : MODALITES DE PAIEMENT 

 
Une demande d’avance ou un état récapitulatif sera transmis à la Région, signé par le chef d’établissement et l’agent 
comptable. 
Les paiements honorés par la Région Bretagne, imputés à son budget, au chapitre 902, programme n°0303 sont 
effectués par versement des sommes dues sur le compte bancaire ci-après : 
  
Etablissement bancaire :   
N° compte :   
 
Le dernier paiement de chaque opération sera accompagné d’une attestation d’achèvement des travaux dûment 
complétée par l’Etablissement, attestation qui permettra à la Région Bretagne de procéder à l’amortissement de 
cette dernière. Ce document vierge est transmis à la notification de chaque « Descriptif d’opération» à 
l’Etablissement par la Région Bretagne. 
 
Si un trop perçu était constaté, un titre serait émis à l’encontre de l’Etablissement pour remboursement des sommes 
indues. 
 

Article 5 : ACHEVEMENT DES TRAVAUX 

 
A l'achèvement des travaux de chaque opération, après réception, les ouvrages seront mis à la disposition de la 
Région Bretagne avec le plan de recollement des ouvrages, le cas échéant.  
 
Cette remise d'ouvrage sera faite ou réputée faite le jour où aura lieu la réception des travaux et elle constituera le 
constat d'accomplissement complet ou définitif de la mission confiée à l'Etablissement. La Région Bretagne, sur la 
base même de ce constat, renonce expressément à compter de cette date à toute action en recours ou en appel en 
garantie contre l’établissement. 
 

Article 6 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention prendra effet à compter de sa date de notification à l’Etablissement pour une durée 
maximale de 48 mois.  
Chaque opération a un délai propre et prend effet à compter de sa notification à l’établissement pour la durée 
indiquée dans la « Fiche opération », sans jamais pouvoir dépasser le délai de la convention. 
 
La notification d’une nouvelle « Fiche opération » sera accompagnée d’un rappel des montants et des délais des 
opérations précédentes, liées à la présente convention. 
 

Article 7 : LITIGES 

 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le Tribunal 
Administratif de RENNES. 
 

Article 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Toute modification de la présente convention nécessitera la passation d’un avenant et en particulier si le montant 
des 50 000 €TTC ou la durée de la convention devaient être dépassés compte tenu de la réalisation d’une opération 
spécifique. 
 

Article 9 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

 
La résiliation de la présente convention peut intervenir à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, et ne peut 
prendre effet qu’un mois après notification par lettre recommandée avec accusé de réception de la décision de 
résiliation.  
Il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations effectuées par l’Etablissement et des 
travaux réalisés.  
Le constat contradictoire fait l’objet d’un procès-verbal qui précise, en outre, les mesures conservatoires que 
l’Etablissement doit prendre pour assurer la conservation et la sécurité des prestations et travaux exécutés. Il 
indique, enfin, le délai dans lequel l’Etablissement doit remettre l’ensemble des dossiers au maître d’ouvrage. 
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Article 10 : EXECUTION DE LA CONVENTION 

 
Le Président du Conseil régional, le Chef d’établissement, le Payeur régional de Bretagne et le comptable de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente convention. 
 
 
Fait à                                ,  le 
     
Pour l’Etablissement,     Pour la Région Bretagne, 
Le Chef d'Etablissement,    Pour Le Président du Conseil régional,  
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CONV-0303-22- 

CONVENTION PARTICULIERE ENTRE  
LE DEPARTEMENT DU FINISTERE ET  

LA REGION BRETAGNE 

RELATIVE A LA REALISATION DES TRAVAUX D’ENTRETIENS 
ET REPARATIONS 2020

de la cité scolaire de l’Harteloire à Brest 

ENTRE 

La Région Bretagne, représentée par son président ; 

ET 

Le Département du Finistère, représenté par Monsieur Maël de Calan, en sa qualité de Président du Conseil 
départemental du Finistère ; 

Vu le code général des collectivités ; 
Vu le code de l’éducation et notamment son article L.216-4 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28/02/2022 approuvant 
les termes de la présente convention ;
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 07/02/2022 
approuvant la présente convention et autorisation le Président du Conseil départemental à la signer ;

Il a été arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

En application de la convention du 27 septembre 2007 relative aux modalités de gestion de la cité 
scolaire de l’Harteloire à Brest, le Département du Finistère et la Région Bretagne ont convenu que la Région 
assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération d’investissement immobilier, dans les locaux de la cité scolaire 
de l’Harteloire à Brest (Finistère) qui s’intitule « Travaux d’entretiens et de réparations ».  
Cette convention prend en compte les travaux commandés ou réalisés en maîtrise d’ouvrage directe par la 
Subdivision immobilière et en maîtrise d’ouvrage déléguée au lycée de l’Harteloire à Brest au cours de 
l’année 2019.

ARTICLE 2 : MODALITES DE REALISATION DE L’OPERATION 

La Région ne percevra pas de rémunération pour l’exercice des responsabilités et obligations de 
maître d’ouvrage, assurées en application de la présente convention par délégation du Département. 
Toutefois, la Région pourra confier un mandat de maîtrise d’ouvrage à un mandataire pour la réalisation de 
l’opération. Dans cette hypothèse, les honoraires du mandataire seront portés en dépenses du budget de 
l’opération. 

La Région aura recours à tous les prestataires intellectuels : maîtres d’œuvre, bureaux d’études et 
divers, ainsi qu’aux entreprises, dont elle estimera les interventions nécessaires, pour réaliser le programme 
des travaux. 

La Région fournira tout document demandé par le Département et lui soumettra notamment la 
validation de la phase Avant-Projet Définitif et des dossiers PRO/DCE. Le résultat de la consultation des 
entreprises ainsi que les procès-verbaux de réception seront transmis par la Région dès production. Ces 
documents permettront la passation d'avenant à la présente convention, le cas échéant. Cet avenant fera 
l'objet d'une délibération. Les demandes de travaux modificatifs (hors aléas incontournables) en cours de 
chantier seront soumises aux services du Département pour ce qui concerne les parties communes et les 
zones dédiées aux lycéens. 
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La Région informera le Département des modalités de déroulement des opérations préalables à la 
réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des marchés de travaux. 
Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera organisée en présence des services 
de la Région et des représentants de l'établissement.  

Après la tenue de cette réunion et en l'absence d'opposition écrite du Département sous 10 jours, la Région 
pourra prononcer la réception des travaux. 

ARTICLE 3 : COUT ET FINANCEMENT DE L’OPERATION 

L’estimation financière prévisionnelle de cette opération s’élève à 32 666.52 euros hors taxes 
conformément au budget prévisionnel ci-après.

Le plan de financement de l’opération est établi comme suit :

La Région sollicitera le bénéfice du FCTVA sur l’ensemble des dépenses de l’opération. Le Département 
s’acquittera de sa participation financière à l'opération comme suit : les dépenses hors taxes seront financées 
à environ 50 % par le département et 50 % par la Région. Les éléments précis retenus pour déterminer la clé 
de répartition résultent du nombre d’élèves : 412 collégiens et 412 lycéens. 
La participation financière du Département s’élève donc à 16 333,26 € H.T, soit 50% de 32 666.52 € H.T.

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le versement de la participation du Département du Finistère s’effectuera au fur et à mesure et au 
prorata des dépenses justifiées, sur présentation par la Région d’états récapitulatifs : 

- visés par le payeur régional pour les dépenses effectués en maîtrise d’ouvrage direct ; 
- visés par le comptable du mandataire pour les dépenses concernées par un mandat de maîtrise 

d'ouvrage. 

Les versements seront effectués sur le compte ouvert auprès de la BANQUE DE France de Rennes :  
Code Banque : 30001 
Code Guichet : 00682 
N° de compte : 0000S050060 
Clé RIB : 90 
A l’ordre de Monsieur le Payeur régional de Bretagne 

Ils seront inscrits en recette au chapitre 902 du budget de la Région. 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION  

La durée de la présente convention est de 36 mois à compter de la date de notification au 
Département du Finistère. 

Dépenses

Montant € HT

Recettes 

Montant 

HT

Financement 

Région

Financement

Département

Dépose sanitaires et canalisation bâtiment 

administration
                         2 583,18   

Dépose sanitaires et canalisation bâtiment 

administration
      2 583,18   

1 291,59 1 291,59 
réfection toiture suite à tempête                          2 000,00   réfection toiture suite à tempête       2 000,00   1 000,00 1 000,00 
remplacement sol rez-de-chaussée du 

bâtiment A
                        13 833,33   

remplacement sol rez-de-chaussée du 

bâtiment A
     13 833,33   

6 916,67 6 916,67 
remplacement de la centrale anti-intrusion                          9 250,00   remplacement de la centrale anti-intrusion       9 250,00   4 625,00 4 625,00 
mise en conformité des lignes de vie                          5 000,00   mise en conformité des lignes de vie       5 000,00   2 500,00 2 500,00 

Total 32 666,52 Total 32 666,52 16 333,26 16 333,26 

50,00% 50,00%
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ARTICLE 6 : MODIFICATION 

 Des avenants pourront être passés, après accord des deux collectivités sur le montant des 
enveloppes, notamment lors de la validation de la phase Avant-Projet Définitif, à l'issue de la consultation 
des entreprises et lors de la réception des travaux. Le bilan prévisionnel des dépenses sera à chaque fois mis 
à jour. Ces avenants feront l'objet d'une délibération de la Commission Permanente des deux collectivités. 

ARTICLE 7 : RESILIATION 

La résiliation pourra intervenir d’un commun accord entre les parties, avant l’échéance contractuelle. 
Aucun reversement de sommes déjà perçues et correspondant à des dépenses acquittées par la Région ne 
pourra être exigé. 

ARTICLE 8 : RGPD 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, le Conseil départemental du Finistère et les 
partenaires s’engagent à respecter la règlementation en vigueur applicable au traitement des données à 
caractère personnel et, en particulier, le règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 
avril 2016 dit Règlement Général sur la Protection des Données. 

ARTICLE 9 : LITIGES - RECOURS 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. En cas d’échec de voies amiables de résolution, la présente convention peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, déposé par l’application www.telerecours.fr
ou à l’adresse, 3 Contour de la Motte CS44416 35044 Rennes Cedex, dans le délai de 2 mois (ou autre si 
contentieux spécialisé) à compter de sa notification. 

ARTICLE 10 : EXECUTION  

Le Président du Conseil régional, le Président du Conseil départemental du Finistère, le Payeur 
régional de Bretagne et le Payeur Départemental du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente convention. 

A QUIMPER, le A RENNES, le 
POUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DU FINISTERE

LA VICE-PRESIDENTE, PRESIDENTE DE LA COMMISSION 

ENFANCE, JEUNESSE, CULTURE, SPORTS ET 

ASSOCIATIONS

VERONIQUE BOURBIGOT 

POUR LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL

DE BRETAGNE
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CONVENTION PARTICULIERE ENTRE  
LE DEPARTEMENT DU FINISTERE ET  

LA REGION BRETAGNE 
RELATIVE A LA REALISATION DES TRAVAUX D’ENTRETIENS 

ET REPARATIONS 2020

de la cité scolaire de l’Iroise à Brest 

ENTRE 

La Région Bretagne, représentée par son président ; 

ET 

Le Département du Finistère, représenté par Monsieur Maël de Calan, en sa qualité de Président du Conseil 
départemental du Finistère ; 

Vu le code général des collectivités ; 
Vu le code de l’éducation et notamment son article L.216-4 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28/02/2022 approuvant 
les termes de la présente convention ;
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 07/02/2022 
approuvant la présente convention et autorisation le Président du Conseil départemental à la signer ;

Il a été arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

En application de la convention du 27 septembre 2007 relative aux modalités de gestion de la cité 
scolaire de l’Iroise à Brest, le Département du Finistère et la Région Bretagne ont convenu que la Région 
assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération d’investissement immobilier, dans les locaux de la cité scolaire 
de l’Iroise à Brest (Finistère) qui s’intitule « Travaux d’entretiens et de réparations ».  
Cette convention prend en compte les travaux commandés ou réalisés en maîtrise d’ouvrage directe par la 
Subdivision immobilière et en maîtrise d’ouvrage déléguée au lycée de l’Iroise à Brest au cours de l’année 
2020.

ARTICLE 2 : MODALITES DE REALISATION DE L’OPERATION 

La Région ne percevra pas de rémunération pour l’exercice des responsabilités et obligations de 
maître d’ouvrage, assurées en application de la présente convention par délégation du Département. 
Toutefois, la Région pourra confier un mandat de maîtrise d’ouvrage à un mandataire pour la réalisation de 
l’opération. Dans cette hypothèse, les honoraires du mandataire seront portés en dépenses du budget de 
l’opération. 

La Région aura recours à tous les prestataires intellectuels : maîtres d’œuvre, bureaux d’études et 
divers, ainsi qu’aux entreprises, dont elle estimera les interventions nécessaires, pour réaliser le programme 
des travaux. 

La Région fournira tout document demandé par le Département et lui soumettra notamment la 
validation de la phase Avant-Projet Définitif et des dossiers PRO/DCE. Le résultat de la consultation des 
entreprises ainsi que les procès-verbaux de réception seront transmis par la Région dès production. Ces 
documents permettront la passation d'avenant à la présente convention, le cas échéant. Cet avenant fera 
l'objet d'une délibération. Les demandes de travaux modificatifs (hors aléas incontournables) en cours de 
chantier seront soumises aux services du Département pour ce qui concerne les parties communes et les 
zones dédiées aux lycéens. 
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La Région informera le Département des modalités de déroulement des opérations préalables à la 
réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des marchés de travaux. 
Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera organisée en présence des services 
de la Région et des représentants de l'établissement.  

Après la tenue de cette réunion et en l'absence d'opposition écrite du Département sous 10 jours, la Région 
pourra prononcer la réception des travaux. 

ARTICLE 3 : COUT ET FINANCEMENT DE L’OPERATION 

L’estimation financière prévisionnelle de cette opération s’élève à 35 277.26 euros hors taxes 
conformément au budget prévisionnel ci-après.

Le plan de financement de l’opération est établi comme suit :

La Région sollicitera le bénéfice du FCTVA sur l’ensemble des dépenses de l’opération. Le Département 
s’acquittera de sa participation financière à l'opération comme suit : les dépenses hors taxes seront financées 
à environ 51,07 % par le département et 48,93 % par la Région. Les éléments précis retenus pour déterminer 
la clé de répartition résultent du nombre d’élèves : 621 collégiens et 595 lycéens. 
La participation financière du Département s’élève donc à 18 016,10€ H.T, soit 51,07% de 35 277.26 € H.T.

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le versement de la participation du Département du Finistère s’effectuera au fur et à mesure et au 
prorata des dépenses justifiées, sur présentation par la Région d’états récapitulatifs : 

- visés par le payeur régional pour les dépenses effectués en maîtrise d’ouvrage direct ; 
- visés par le comptable du mandataire pour les dépenses concernées par un mandat de maîtrise 

d'ouvrage. 

Les versements seront effectués sur le compte ouvert auprès de la BANQUE DE France de Rennes :  
Code Banque : 30001 
Code Guichet : 00682 
N° de compte : 0000S050060 
Clé RIB : 90 
A l’ordre de Monsieur le Payeur régional de Bretagne 

Ils seront inscrits en recette au chapitre 902 du budget de la Région. 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION  

La durée de la présente convention est de 36 mois à compter de la date de notification au 
Département du Finistère. 

Dépenses

Montant € HT

Recettes 

Montant HT

Financement 

Région

Financement

Département
Mission MOE dans le cadre du 

remplacement de 3 TGBT du batiment L
                1 200,00   

Mission MOE dans le cadre du 

remplacement de 3 TGBT du batiment L
        1 200,00   587,16 612,84 

Vérification du Delta MS bâtiment 

restauration
                6 521,18   

Vérification du Delta MS bâtiment 

restauration
        6 521,18   3 190,82 3 330,37 

Ventilation du VS et étude de bruit salle 

polyvalente
                3 200,00   

Ventilation du VS et étude de bruit salle 

polyvalente
        3 200,00   1 566,82 1 634,24 

Mise en place cours anglaise et 

changement Delta MS bâtiment 

restauration

                4 354,95   

Mise en place cours anglaise et 

changement Delta MS bâtiment 

restauration

        4 354,95   2 130,88 2 224,07 

Etude pour mise en place d'une VMC 

bâtiment E
                1 600,00   

Etude pour mise en place d'une VMC 

bâtiment E
        1 600,00   782,88 817,12 

Pose caisson VMC et son réseau 

aéraulique local AMP
               16 984,46   

Pose caisson VMC et son réseau 

aéraulique local AMP
      16 984,46   8 310,50 8 673,96 

Abattage d'arbres                 1 416,67   Abattage d'arbres         1 416,67   693,18 723,49 
TOTAL                35 277,26         35 277,26             17 262,22            18 016,10   

48,93% 51,07%
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ARTICLE 6 : MODIFICATION 

 Des avenants pourront être passés, après accord des deux collectivités sur le montant des 
enveloppes, notamment lors de la validation de la phase Avant-Projet Définitif, à l'issue de la consultation 
des entreprises et lors de la réception des travaux. Le bilan prévisionnel des dépenses sera à chaque fois mis 
à jour. Ces avenants feront l'objet d'une délibération de la Commission Permanente des deux collectivités. 

ARTICLE 7 : RESILIATION 

La résiliation pourra intervenir d’un commun accord entre les parties, avant l’échéance contractuelle. 
Aucun reversement de sommes déjà perçues et correspondant à des dépenses acquittées par la Région ne 
pourra être exigé. 

ARTICLE 8 : RGPD 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, le Conseil départemental du Finistère et les 
partenaires s’engagent à respecter la règlementation en vigueur applicable au traitement des données à 
caractère personnel et, en particulier, le règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 
avril 2016 dit Règlement Général sur la Protection des Données. 

ARTICLE 9 : LITIGES - RECOURS 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. En cas d’échec de voies amiables de résolution, la présente convention peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, déposé par l’application www.telerecours.fr
ou à l’adresse, 3 Contour de la Motte CS44416 35044 Rennes Cedex, dans le délai de 2 mois (ou autre si 
contentieux spécialisé) à compter de sa notification. 

ARTICLE 10 : EXECUTION  

Le Président du Conseil régional, le Président du Conseil départemental du Finistère, le Payeur 
régional de Bretagne et le Payeur Départemental du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente convention. 

A QUIMPER, le A RENNES, le 
POUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DU FINISTERE

LA VICE-PRESIDENTE, PRESIDENTE DE LA COMMISSION 

ENFANCE, JEUNESSE, CULTURE, SPORTS ET 

ASSOCIATIONS

VERONIQUE BOURBIGOT 

POUR LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL

DE BRETAGNE
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CONVENTION PARTICULIERE ENTRE  
LE DEPARTEMENT DU FINISTERE ET  

LA REGION BRETAGNE 

RELATIVE A LA REALISATION DES TRAVAUX D’ENTRETIENS 
ET REPARATIONS 2020

de la cité scolaire de Jean Moulin à Châteaulin 

ENTRE 

La Région Bretagne, représentée par son président ; 

ET 

Le Département du Finistère, représenté par Monsieur Maël de Calan, en sa qualité de Président du Conseil 
départemental du Finistère ; 

Vu le code général des collectivités ; 
Vu le code de l’éducation et notamment son article L.216-4 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28/02/2022 approuvant 
les termes de la présente convention ;
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 07/02/2022 
approuvant la présente convention et autorisation le Président du Conseil départemental à la signer ;

Il a été arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

En application de la convention du 27 septembre 2007 relative aux modalités de gestion de la cité 
scolaire de Jean Moulin à Châteaulin, le Département du Finistère et la Région Bretagne ont convenu que 
la Région assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération d’investissement immobilier, dans les locaux de cette 
cité scolaire qui s’intitule « Travaux d’entretiens et de réparations ».  
Cette convention prend en compte les travaux commandés ou réalisés en maîtrise d’ouvrage directe par la 
Subdivision immobilière et en maîtrise d’ouvrage déléguée au lycée Jean Moulin à Châteaulin au cours de 
l’année 2020.

ARTICLE 2 : MODALITES DE REALISATION DE L’OPERATION 

La Région ne percevra pas de rémunération pour l’exercice des responsabilités et obligations de 
maître d’ouvrage, assurées en application de la présente convention par délégation du Département. 
Toutefois, la Région pourra confier un mandat de maîtrise d’ouvrage à un mandataire pour la réalisation de 
l’opération. Dans cette hypothèse, les honoraires du mandataire seront portés en dépenses du budget de 
l’opération. 

La Région aura recours à tous les prestataires intellectuels : maîtres d’œuvre, bureaux d’études et 
divers, ainsi qu’aux entreprises, dont elle estimera les interventions nécessaires, pour réaliser le programme 
des travaux. 

La Région fournira tout document demandé par le Département et lui soumettra notamment la 
validation de la phase Avant-Projet Définitif et des dossiers PRO/DCE. Le résultat de la consultation des 
entreprises ainsi que les procès-verbaux de réception seront transmis par la Région dès production. Ces 
documents permettront la passation d'avenant à la présente convention, le cas échéant. Cet avenant fera 
l'objet d'une délibération. Les demandes de travaux modificatifs (hors aléas incontournables) en cours de 
chantier seront soumises aux services du Département pour ce qui concerne les parties communes et les 
zones dédiées aux lycéens. 
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La Région informera le Département des modalités de déroulement des opérations préalables à la 
réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des marchés de travaux. 
Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera organisée en présence des services 
de la Région et des représentants de l'établissement.  

Après la tenue de cette réunion et en l'absence d'opposition écrite du Département sous 10 jours, la Région 
pourra prononcer la réception des travaux. 

ARTICLE 3 : COUT ET FINANCEMENT DE L’OPERATION 

L’estimation financière prévisionnelle de cette opération s’élève à 99 517.40 euros hors taxes 
conformément au budget prévisionnel ci-après.

Le plan de financement de l’opération est établi comme suit :

La Région sollicitera le bénéfice du FCTVA sur l’ensemble des dépenses de l’opération. Le Département 
s’acquittera de sa participation financière à l'opération comme suit : les dépenses hors taxes seront financées 
à environ 45,21 % par le département et 54,79 % par la Région. Les éléments précis retenus pour déterminer 
la clé de répartition résultent du nombre d’élèves : 477 collégiens et 578 lycéens. 
La participation financière du Département s’élève donc à 44 991,82 € H.T, soit 45,21 % de 99 517.40 € H.T.

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le versement de la participation du Département du Finistère s’effectuera au fur et à mesure et au 
prorata des dépenses justifiées, sur présentation par la Région d’états récapitulatifs : 

- visés par le payeur régional pour les dépenses effectués en maîtrise d’ouvrage direct ; 
- visés par le comptable du mandataire pour les dépenses concernées par un mandat de maîtrise 

d'ouvrage. 

Les versements seront effectués sur le compte ouvert auprès de la BANQUE DE France de Rennes :  
Code Banque : 30001 
Code Guichet : 00682 
N° de compte : 0000S050060 
Clé RIB : 90 
A l’ordre de Monsieur le Payeur régional de Bretagne 

Dépenses 

Montant € HT

Recettes 

Montant HT

Financement 

Région

Financement 

Département

dépose, modification et remplacement en 

lieu et place de radiateurs  dans le collège 
                36 000,00   

dépose, modification et remplacement en 

lieu et place de radiateurs  dans le collège 
              36 000,00                     19 724,40                        16 275,60   

Accessibilité PMR                   1 127,24    Accessibilité PMR                 1 127,24                         617,62                            509,63   

REPRISE DE CARRELAGE DANS LE 

COULOIR DU BATIMENT C 
                  7 476,81   

REPRISE DE CARRELAGE DANS LE 

COULOIR DU BATIMENT C 
                7 476,81                      4 096,54                         3 380,27   

Travaux supplémentaire sur réfection 

réseau de chauffage bat C
                  3 496,68   

Travaux supplémentaire sur réfection 

réseau de chauffage bat C
                3 496,68                      1 915,83                         1 580,85   

Remplacement luminaires extérieurs                   4 750,00   Remplacement luminaires extérieurs                 4 750,00                      2 602,53                         2 147,48   

Remplacement luminaires dans self                 12 083,33   Remplacement luminaires dans self               12 083,33                      6 620,46                         5 462,88   

Remplacement urinoires - Bât E                   3 333,33   Remplacement urinoires - Bât E                 3 333,33                      1 826,33                         1 507,00   

Remplacement évier et plateaux de 

paillasse dans salle de chimie
                  1 833,33   

Remplacement évier et plateaux de 

paillasse dans salle de chimie
                1 833,33                      1 004,48                            828,85   

Remplacement de portes extérieures                   8 333,33   Remplacement de portes extérieures                 8 333,33                      4 565,83                         3 767,50   

Remplacement menuiseries salle C101                   9 000,00   Remplacement menuiseries salle C101                 9 000,00                      4 931,10                         4 068,90   

Remplacement de portes d'accès                 10 416,67   Remplacement de portes d'accès               10 416,67                      5 707,29                         4 709,38   

Travaux de faux-plafonds aux rez-de-

chaussée des bâtiments E et C
                  1 666,67   

Travaux de faux-plafonds aux rez-de-

chaussée des bâtiments E et C
                1 666,67                         913,17                            753,50   

Total                 99 517,40   Total               99 517,40                     54 525,58                        44 991,82   

54,79% 45,21%
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Ils seront inscrits en recette au chapitre 902 du budget de la Région. 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION  

La durée de la présente convention est de 36 mois à compter de la date de notification au 
Département du Finistère. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION 

 Des avenants pourront être passés, après accord des deux collectivités sur le montant des 
enveloppes, notamment lors de la validation de la phase Avant-Projet Définitif, à l'issue de la consultation 
des entreprises et lors de la réception des travaux. Le bilan prévisionnel des dépenses sera à chaque fois mis 
à jour. Ces avenants feront l'objet d'une délibération de la Commission Permanente des deux collectivités.

ARTICLE 7 : RESILIATION 

La résiliation pourra intervenir d’un commun accord entre les parties, avant l’échéance 
contractuelle. Aucun reversement de sommes déjà perçues et correspondant à des dépenses acquittées par 
la Région ne pourra être exigé. 

ARTICLE 8 : RGPD 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, le Conseil départemental du Finistère et les 
partenaires s’engagent à respecter la règlementation en vigueur applicable au traitement des données à 
caractère personnel et, en particulier, le règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 
avril 2016 dit Règlement Général sur la Protection des Données. 

ARTICLE 9 : LITIGES - RECOURS 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. En cas d’échec de voies amiables de résolution, la présente convention peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, déposé par l’application www.telerecours.fr
ou à l’adresse, 3 Contour de la Motte CS44416 35044 Rennes Cedex, dans le délai de 2 mois (ou autre si 
contentieux spécialisé) à compter de sa notification. 

ARTICLE 10 : EXECUTION  

Le Président du Conseil régional, le Président du Conseil départemental du Finistère, le Payeur 
régional de Bretagne et le Payeur Départemental du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente convention. 

A QUIMPER, le A RENNES, le 
POUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DU FINISTERE

LA VICE-PRESIDENTE, PRESIDENTE DE LA COMMISSION 

ENFANCE, JEUNESSE, CULTURE, SPORTS ET 

ASSOCIATIONS

VERONIQUE BOURBIGOT

POUR LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL

DE BRETAGNE
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CONVENTION PARTICULIERE ENTRE  
LE DEPARTEMENT DU FINISTERE ET  

LA REGION BRETAGNE 

RELATIVE A LA REALISATION DES TRAVAUX D’ENTRETIENS 
ET REPARATIONS 2020

de la cité mixte Jean-Marie Le Bris à Douarnenez 

ENTRE 

La Région Bretagne, représentée par son président ; 

ET 

Le Département du Finistère, représenté par Monsieur Maël de Calan, en sa qualité de Président du Conseil 
départemental du Finistère ; 

Vu le code général des collectivités ; 
Vu le code de l’éducation et notamment son article L.216-4 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28/02/2022 approuvant 
les termes de la présente convention ;
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 07/02/2022 
approuvant la présente convention et autorisation le Président du Conseil départemental à la signer ;

Il a été arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

En application de la convention du 27 septembre 2007 relative aux modalités de gestion de la cité 
mixte J-M Le Bris à Douarnenez, le Département du Finistère et la Région Bretagne ont convenu que la 
Région assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération d’investissement immobilier, dans les locaux de la cité 
mixte Jean-Marie Le Bris à Douarnenez (Finistère) qui s’intitule « Travaux d’entretiens et de réparations ».  
Cette convention prend en compte les travaux commandés ou réalisés en maîtrise d’ouvrage directe par la 
Subdivision immobilière et en maîtrise d’ouvrage déléguée au lycée Jean-Marie Le Bris au cours de l’année 
2019.

ARTICLE 2 : MODALITES DE REALISATION DE L’OPERATION 

La Région ne percevra pas de rémunération pour l’exercice des responsabilités et obligations de 
maître d’ouvrage, assurées en application de la présente convention par délégation du Département. 
Toutefois, la Région pourra confier un mandat de maîtrise d’ouvrage à un mandataire pour la réalisation de 
l’opération. Dans cette hypothèse, les honoraires du mandataire seront portés en dépenses du budget de 
l’opération. 

La Région aura recours à tous les prestataires intellectuels : maîtres d’œuvre, bureaux d’études et 
divers, ainsi qu’aux entreprises, dont elle estimera les interventions nécessaires, pour réaliser le programme 
des travaux. 

La Région fournira tout document demandé par le Département et lui soumettra notamment la 
validation de la phase Avant-Projet Définitif et des dossiers PRO/DCE. Le résultat de la consultation des 
entreprises ainsi que les procès-verbaux de réception seront transmis par la Région dès production. Ces 
documents permettront la passation d'avenant à la présente convention, le cas échéant. Cet avenant fera 
l'objet d'une délibération. Les demandes de travaux modificatifs (hors aléas incontournables) en cours de 
chantier seront soumises aux services du Département pour ce qui concerne les parties communes et les 
zones dédiées aux lycéens. 
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La Région informera le Département des modalités de déroulement des opérations préalables à la 
réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des marchés de travaux. 
Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera organisée en présence des services 
de la Région et des représentants de l'établissement.  

Après la tenue de cette réunion et en l'absence d'opposition écrite du Département sous 10 jours, la Région 
pourra prononcer la réception des travaux. 

ARTICLE 3 : COUT ET FINANCEMENT DE L’OPERATION 

L’estimation financière prévisionnelle de cette opération s’élève à 4 019.33 euros hors taxes 
conformément au budget prévisionnel ci-après.

Le plan de financement de l’opération est établi comme suit :

La Région sollicitera le bénéfice du FCTVA sur l’ensemble des dépenses de l’opération. Le Département 
s’acquittera de sa participation financière à l'opération comme suit : les dépenses hors taxes seront financées 
à environ 60,24 % par le département et 39,76% par la Région. Les éléments précis retenus pour déterminer 
la clé de répartition résultent du nombre d’élèves : 600 collégiens et 396 lycéens. 
La participation financière du Département s’élève donc à 2 421,25 € H.T, soit 60.24 % de 4 019,33 € H.T.

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le versement de la participation du Département du Finistère s’effectuera au fur et à mesure et au 
prorata des dépenses justifiées, sur présentation par la Région d’états récapitulatifs : 

- visés par le payeur régional pour les dépenses effectués en maîtrise d’ouvrage direct ; 
- visés par le comptable du mandataire pour les dépenses concernées par un mandat de maîtrise 

d'ouvrage. 

Les versements seront effectués sur le compte ouvert auprès de la BANQUE DE France de Rennes :  
Code Banque : 30001 
Code Guichet : 00682 
N° de compte : 0000S050060 
Clé RIB : 90 
A l’ordre de Monsieur le Payeur régional de Bretagne 

Ils seront inscrits en recette au chapitre 902 du budget de la Région. 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION  

La durée de la présente convention est de 36 mois à compter de la date de notification au 
Département du Finistère. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION 

Des avenants pourront être passés, après accord des deux collectivités sur le montant des enveloppes, 
notamment lors de la validation de la phase Avant-Projet Définitif, à l'issue de la consultation des entreprises 
et lors de la réception des travaux. Le bilan prévisionnel des dépenses sera à chaque fois mis à jour. Ces 
avenants feront l'objet d'une délibération de la Commission Permanente des deux collectivités.

Dépenses

Montant € HT

Recettes 

Montant HT

Financement 

Région

Financement

Département

Installation d'un système de contrôle 

d'accès 4 019,33
Installation d'un système de 

contrôle d'accès 4 019,33 1 598,09 2 421,25

39,76% 60,24%
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ARTICLE 7 : RESILIATION 

La résiliation pourra intervenir d’un commun accord entre les parties, avant l’échéance contractuelle. 
Aucun reversement de sommes déjà perçues et correspondant à des dépenses acquittées par la Région ne 
pourra être exigé. 

ARTICLE 8 : RGPD 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, le Conseil départemental du Finistère et les 
partenaires s’engagent à respecter la règlementation en vigueur applicable au traitement des données à 
caractère personnel et, en particulier, le règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 
avril 2016 dit Règlement Général sur la Protection des Données. 

ARTICLE 9 : LITIGES - RECOURS 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. En cas d’échec de voies amiables de résolution, la présente convention peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, déposé par l’application www.telerecours.fr
ou à l’adresse, 3 Contour de la Motte CS44416 35044 Rennes Cedex, dans le délai de 2 mois (ou autre si 
contentieux spécialisé) à compter de sa notification. 

ARTICLE 10 : EXECUTION  

Le Président du Conseil régional, le Président du Conseil départemental du Finistère, le Payeur 
régional de Bretagne et le Payeur Départemental du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente convention. 

A QUIMPER, le A RENNES, le 
POUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DU FINISTERE

LA VICE-PRESIDENTE, PRESIDENTE DE LA COMMISSION 

ENFANCE, JEUNESSE, CULTURE, SPORTS ET 

ASSOCIATIONS

VERONIQUE BOURBIGOT 

POUR LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL

DE BRETAGNE
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ANNEXE 
RELATIVE AUX MODALITES D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS POUR LA CONSTRUCTION 
OU LA RENOVATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Modalités d’attribution des subventions attribuées aux collectivités territoriales pour la construction ou 
la rénovation des équipements sportifs mis à disposition des lycées publics bretons. 

Les modalités d’attribution des subventions d’investissement sont les suivantes* : 

a) Salles de sports (construction, extension ou rénovation) : 
 Subvention maximale de 350 000 € (taux maximum de 40% du coût HT) 
 Subvention complémentaire de 45 000 € pour les locaux spécifiques réservés aux 

lycées. 

b) Aires extérieures (construction, extension ou rénovation) : 
 Subvention maximale de 80 000 € (taux maximum de 20% du coût HT) 

c)    Piscines (bassins sportifs : construction, extension ou rénovation) : 
 Construction : forfait de 120 000 € HT 
 Extension ou rénovation : subvention maximale de 80 000 € (taux maximum de 

10% du coût HT) 

Le montant incitatif de la part de financement supportée par la Région justifie l'instauration de 
conditions d'attribution précises pour garantir aux lycéens un accès suffisant aux équipements 
municipaux, inter-communaux ou propriétés de comités d'entreprises ou d'établissements. Ces derniers 
devront par ailleurs offrir une capacité d'adaptation aux contraintes pédagogiques.  

L'attribution de la participation régionale est soumise au respect des conditions suivantes : 

a) pour les salles de sports : les gymnases devront présenter au moins une salle de 
dimensions minimales de 44 mètres sur 24 mètres, quand il s'agit d'équipements neufs 
(sauf équipements spécialisés) ;  

b) le bénéficiaire sollicitant la participation de la Région doit s'engager par délibération à 
réserver effectivement aux lycées : 

 pour les salles de sports : 40% des heures d'ouverture pendant le temps scolaire, 
soit un minimum de 28 heures hebdomadaires.   

 pour les aires extérieures et les bassins sportifs : un quota horaire annuel à définir 
conjointement avec le lycée et le maître d'ouvrage.  

Ces engagements garantiront aux établissements des bases satisfaisantes pour négocier la convention 
de mise à disposition passée avec la collectivité locale, l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le comité d'entreprises ou d'établissements.  

*Des modalités spécifiques peuvent être définies en partenariat avec les villes ou les EPCI lorsque 
l'usage consenti à un lycée est très supérieur à celui prévu dans le cadre des aides définies de manière 
forfaitaire pour l'ensemble des collectivités qui mettent à disposition leurs équipements pour 
l'enseignement de l'EPS en lycée.
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CONVENTION TYPE DE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 
pour la création et la modernisation des équipements 

sportifs mis à disposition des lycéens 

Bénéficiaire - Objet de l'opération (date d’éligibilité du dossier)

VU le code de l'éducation et notamment son article L.214-4 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1111-10, L.1311-15, L.1611-8 et L.4221-1 
et suivants,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.111-7, L.111-7-1 à 3,

VU la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées et notamment son article 41,

VU la délibération n°22_0303_INV_01 de la Commission permanente du Conseil régional du 28 février 2022 
approuvant les modalités d’attribution des subventions accordées aux collectivités territoriales pour la construction 
ou la rénovation des équipements sportifs mis à disposition des lycées publics bretons et approuvant la convention 
type de subvention d’investissement pour la création et la modernisation des équipements sportifs mis à disposition 
des lycéens ;

VU la délibération du Conseil Municipal / communautaire de …............ en date du …............ mettant à disposition 
l'équipement sportif désigné ci-dessous aux lycées publics au minimum 28 heures hebdomadaires sur le temps 
scolaire ;

VU la délibération n° du Conseil régional ou de la Commission permanente du Conseil régional attribuant une 
subvention à …,

VU la délibération du Conseil d'Administration de l'établissement....................... approuvant les termes de la présente 
convention et autorisant le Proviseur à la signer,

ENTRE 

La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional, 
Ci-après dénommée « La Région », 
D’une part, 

ET 

L'établissement, 
Siège (adresse complète), 
Représenté par (nom et fonction de la personne signataire), dûment autorisé à se faire par (indiquer la décision du 
conseil d’administration ou les statuts adoptés et déclarés ou déposés le…), 
Ci-après dénommé « l'établissement », 
D’autre part, 

ET 

Nom du bénéficiaire, 
Statut juridique exact, 
Siège (adresse complète), 
Représenté par (nom et fonction de la personne signataire), dûment autorisé à se faire par (indiquer la décision du 
conseil d’administration ou les statuts adoptés et déclarés ou déposés le…), 
Ci-après dénommé « le bénéficiaire », 
D’autre part, 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
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PREAMBULE 
<A adapter en fonction du contexte> 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à 
subventionner l’opération <intitulé et description sommaire de l’opération, plan de réalisation physique en annexe 1 
et échéancier prévisionnel en annexe 2>.

Article 2 – Critères de participation financière de la Région et engagements du bénéficiaire 

2.1 -Critères de participation financière de la Région 
L'attribution de la participation régionale est soumise au respect des conditions suivantes : 

a) pour les salles de sports : 
- les gymnases devront présenter au moins une salle de dimension minimale de 44 mètres sur 24 mètres, 
quand il s'agit d'équipements neufs (sauf équipements spécialisés) ;
- le bénéficiaire sollicitant la participation de la Région s'engage par délibération à réserver effectivement à 
l'établissement 40 % des heures d'ouverture pendant le temps scolaire, soit un minimum de 28 heures 
hebdomadaires. 
b) pour les aires extérieures ou les bassins sportifs : un quota annuel est à définir conjointement avec le 
lycée et le maître d'ouvrage. 

2.2 - Conditions d'utilisation de la subvention 
Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour laquelle la subvention 
est octroyée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 

Il s'engage à respecter les conditions d'attribution de la subvention visées à l'article 2.1. 

Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre organisme privé, 
association, société ou œuvre.   

Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au montant nécessaire 
pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 

2.3 – Engagement de communication du bénéficiaire 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région a défini des règles pour rendre visible le soutien 
qu’elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la valorisation de son territoire.  
Le bénéficiaire s'engage à respecter les conditions de mise en œuvre de cette visibilité, dont la mention du soutien de 
la Région Bretagne, et à réaliser les actions de communication conformément aux obligations décrites sur 
www.bretagne.bzh (rubrique « aides et interventions régionales » => Thématique : Formation et orientation => 
« Subvention d'investissement pour la construction ou la rénovation d'équipements sportifs ») et en vigueur à la date 
de signature du présent acte.
Le bénéficiaire s'engage à fournir au service instructeur le·s justificatif·s (ex : photographie de l'affichage, exemplaire 
de la production subventionnée, copie écran du logo sur le site internet, etc.) attestant de la publicité réalisée au plus 
tard trois mois au-delà de la date de caducité de la subvention. La nature de ce·s justificatif·s devra être conforme à 
ce qui a été convenu avec le service instructeur. 

Article 3 – Montant de la subvention et conditions de versement 

3.1 – Montant de la subvention 
Le plan de financement prévisionnel de l’opération, qui indique de façon claire et détaillée l’ensemble des dépenses 
et des recettes prévues est précisé à l’annexe 3 et fait partie intégrante de la présente convention. 

La Région s’engage à verser au bénéficiaire une subvention d’un montant de …. euros sur une dépense 
subventionnable de … euros HT. Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse 
et sera, le cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées.
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3.2 – Modalités de versement 
La subvention est versée au bénéficiaire par la Région comme suit : 

 Une avance de 30% du montant mentionné à l’article 3.1, sur production d’une demande de 
paiement établie par le bénéficiaire accompagnée d’un document attestant du démarrage de 
l’opération certifié par la personne responsable. 

 Un acompte de 30% du montant de la subvention sur présentation par le bénéficiaire des 
justificatifs de paiements attestant de la réalisation de 60% des dépenses prévisionnelles. 

 Le solde, au prorata des dépenses réelles justifiées, dans la limite du montant mentionné à l’article 
3.1, sur présentation par le bénéficiaire des derniers justificatifs de paiements et d’un compte rendu 
financier de l’opération visé par le commissaire aux comptes s’il en dispose ou le représentant légal 
de l’organisme et également d'une photographie attestant de la publicité réalisée grâce aux supports 
transmis par le Conseil régional. 

Les paiements auront lieu sur attestation de service fait par la Région. 

Les paiements dus par la Région sont effectués sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
 Numéro de compte : < … > 
 Nom et adresse de la banque : < …> 
 Nom du titulaire du compte : <...> 

La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 902, programme n°421, 
dossier n°…… 

Article 4 – Modalités d'exécution de la convention 

4.1- Modalités de contrôle 
L'établissement informera la Région, à tout moment, du non-respect d'une des conditions mentionnées à l'article 2.1.

Conformément à l'article L.214-4 du Code de l'Education, une convention tri-partite doit être passée entre les 
établissements publics locaux d'enseignement, la Région et le bénéficiaire (propriétaire de l'équipement sportif) afin 
de permettre la réalisation des conditions citées à l'article 2.1. 

La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes dûment 
mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. A cet effet, le bénéficiaire a 
obligation de transmettre une photographie attestant que les obligations de pose d'une plaque décrites dans les 
dispositions de l'article 2-3 sont remplies, au moment de la sollicitation du solde de la subvention.

La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de l’ensemble 
des pièces justificatives des dépenses relatives à l’opération à laquelle elle a apporté son concours et de la bonne 
exécution du plan de financement prévisionnel sur la base duquel elle a pris sa décision. Le bénéficiaire s’engage ainsi 
à donner au personnel de la Région, ainsi qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, 
locaux ou siège de l’organisme. 

Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts. 

4.2- Modalités de dénonciation et résiliation 

En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de résilier la 
présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception par le 
bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La Région 
pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention. 

La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a établi des déclarations 
fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier est alors tenu de rembourser 
la totalité de la subvention. 

4.3- Modalités de remboursement de la subvention 
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous forme de 
titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 

Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la participation régionale sera 
réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention. 
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La Région exigera le remboursement total de la subvention si le bénéficiaire n’est pas en mesure de lui fournir 
l’attestation prévue à l’article L.111-7-4 du code de la construction et de l’habitation, document attestant de la prise 
en compte des règles concernant l’accessibilité des personnes handicapées. 

Article 5 – Durée de la convention

Concernant le versement de la subvention, la convention prend effet à compter de sa date de notification au 
bénéficiaire pour une durée de xx mois.
Concernant l'engagement du bénéficiaire de mettre à disposition de l'établissement l'équipement visé dans l'objet, la 
convention prend effet à compter de sa date de notification et est conclue pour la durée de l'ouvrage sus-mentionné, 
sauf indication contraire mentionnée dans la convention de mise à disposition citée à l'article 4.1. 

Article 6 – Modification de la convention et litiges

6.1 - Modification de la convention 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 

6.2 - Litiges
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 

Article 7 – Exécution de la convention 

Le Président du Conseil régional, le Payeur régional de Bretagne, l'établissement et le bénéficiaire, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente convention. 

Fait à            , le …/…/… 
En <autant que de parties> exemplaires 

POUR LA REGION,                   POUR L'ETABLISSEMENT, 

POUR LE BENEFICIAIRE, 
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 356 000 €

Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

Globale (études + travaux)

Date de CP Décisions Opération OP187MYI

03/12/2018 Le programme porte sur :

    - la restructuration partielle du service de restauration/laverie

08/07/2019

28/02/2022

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : janv-19

Etudes : avr-20

Travaux : juin-22

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant 

TTC

initial

Budget

02/2022

initialEtudes et divers honoraires 48 000 48 000

Maîtrise d'œuvre 157 950 157 940

OPC/CT/SPS 38 025 38 021

Aléas, révisions et divers 9 025 9 040

Sous-total "Etudes" 253 000 253 000

Restructuration/réhabilitation 600 000 495 000

Clos/couvert 540 000 540 000

VRD 30 000 30 000

Aléas, révisions et divers 120 000 440 000

Sous-total "Travaux" 1 290 000 1 505 000

Travaux laverie 141 000

Total 1 543 000 1 899 000

03/12/2018 Maîtrise d'œuvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à SEMBREIZH

Engagement des formalités réglementaires

03/12/2018 INI Montant affecté 810 000,00 €

08/07/2019 INI2 Montant affecté 733 000,00 €

28/02/2022 INI2 Montant affecté 215 000,00 €

Montant total affecté : 1 758 000,00 €

Travaux (TRX)

Opération OP22QUAE

28/02/2022

28/02/2022 INI Montant affecté 141 000,00 €

Maîtrise d'ouvrage : région

Montant total affecté : 141 000,00 €

Montant du projet affecté : 1 899 000,00 €

Afin de sécuriser la continuité de service de la laverie jusqu’à avril 2023 (mise en service de la nouvelle laverie), il 

est proposé de procéder de façon anticipée au remplacement partiel des équipements de laverie. 

En effet, le projet a un an de retard sur le planning initial et les EMAT indiquent ne pas être en capacité de 

maintenir la laverie, faute de pièces détachées pour des équipements installés en 2001. 

Ces travaux devraient être réalisés à l’été 2022.

FICHE PROJET n°PR18GGKU

Lycée Jean Moulin - SAINT-BRIEUC

Restauration - restructuration laverie - réfection de la toiture

Historique du projet

Le bâtiment, objet de cette opération, présente des complexes d’étanchéités existants dégradés 

nécessitant une réfection et une mise en sécurité de la toiture. Il est proposé d'inclure cette 

réfection de toiture à l'opération de restructuration du service de restauration.

Il est nécessaire d’abonder le budget de travaux :

- pour couvrir à minima l’inflation durant les études

- pour prendre en compte la découverte de l'amiante sur l'ensemble de la toiture à remplacer

- l'estimation du coût des révisions

L'enveloppe nécessaire est de 320 000 €. 

Il est proposé d'affecter que 215 000 € de crédits complémentaires, une enveloppe de 105 000 € 

était dédiée à la mise en place de la laverie qui sera traitée en maîtrise d'ouvrage directe. 
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 90 000 €
Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP20VBTI (déléguée) et OP20Z163 (dépenses directes)

08/02/2021

28/02/2022

Planning prévisionnel du projet :

Etudes:

Travaux: mars 2022 à septembre 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget

initial

Budget

02/2022

euros TTC

6 000 6 000

15 960 21 744

4 332 9 060

1 708 1 196

Sous-total "Etudes" 28 000 38 000

Restructuration 114 000 181 200

Aléas, révisions 16 000 28 800

Sous-total "Travaux" 130 000 210 000

Dépenses directes 12 000 12 000

Sous-total "Travaux" 12 000 12 000

Total 170 000 260 000

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée 

08/02/2020 INI Montant affecté 158 000 € Maîtrise d'ouvrage déléguée SEMBREIZH

08/02/2020 INI Montant affecté 12 000 € Maîtrise d'ouvrage directe

28/02/2022 INI2 Montant affecté 90 000 € Maîtrise d'ouvrage déléguée SEMBREIZH

Montant total affecté : 260 000 €

OPC, SPS et CT

Aléas, révisions

FICHE PROJET n°PR19WJND

Lycée La Closerie - Saint-Quay-Portrieux

Réorganisation de l'espace accueil et salle de restauration pédagogique

Historique du projet

février 2021 à mai 2022

En effet, il manque un espace accueil, l’organisation de la salle de restauration doit être revue et 

l’office doit être réaménagé. Les différents flux entre ces 3 nouveaux espaces sont à améliorés.

Cette opération permettra de valoriser l’espace accueil et de réorganiser les flux du service de

restauration

Etudes et divers

Maîtrise d'œuvre
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial 3 110,40 € TTC

QUALICONSULT VELIZY Mission CT 27 mois 27/10/2021 avenant

total 3 110,40 € TTC

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial 3 096,00 € TTC

SOCOTEC Mission SPS 27 mois 26/10/2021 avenant

total 3 096,00 € TTC

Montant total des marchés : 6 206,40 € TTC

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 17 100,00 € TTC

BET ARMOR INGENIERIE LANGUEUX 01/07/2021 avenant

total 17 100,00 € TTC

Montant total du marché : 17 100,00 € TTC

Travaux

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial

avenant

total

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial

avenant

total

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial

avenant

total

Titulaire Ville Lot Durée en mois Date de notif Montant initial

avenant

total

Montant total des marchés :

FICHE PROJET n°PR19WJND

Lycée La Closerie - Saint-Quay-Portrieux

Réorganisation de l'espace accueil et salle de restauration pédagogique

Les marchés
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 80 000 €
Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP130023

28/02/2022

Etudes : Février 2018 à Mai 2019

Travaux : Eté 2022

Budget initial
Budget 

03/2019

Budget 

02/2022

euros TTC

Etudes et divers honoraires 48 000 48 000 48 000

Maîtrise d'œuvre 70 560 77 040 77 040

SPS - OPC 11 760 19 260 19 260

Aléas et révisions 6 807 11 704 11 704

Sous-total "Etudes" 137 127 156 004 156 004

Démolition 444 000 498 000 444 000

VRD et aménagements 144 000 144 000 278 090

Aléas, révisions et divers 51 480 64 602 64 512

Sous-total "Travaux" 639 480 706 602 786 602

Rémunération mandataire 27 394 27 394 27 394

Total 804 000 890 000 970 000

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à SEMBREIZH

2013 à 2017 INI Montant affecté 804 000 €
25/03/2019 INI 2 Montant affecté 86 000 €

28/02/2022 INI 3 Montant affecté 80 000 €

Montant total affecté : 970 000 €

FICHE PROJET n°PR130023

Lycée Jean Monnet - QUINTIN

Toitures - isolation (réfection toiture de l'atelier, mise en place de PPV et réfection des réseaux)

Historique du projet

Le projet initial portait sur la réfection de la toiture de l’atelier, la mise en place de panneaux photovoltaïques et

la réfection des réseaux.

La présence de matériaux amiantés a modifié le programme initial et réorienté le projet vers la déconstruction

partielle de l’atelier et de locaux annexes tout en conservant la partie VRD prévue au programme initial

L’ensemble des travaux de ce projet ont été réalisés entre 2015 et 2019, sauf la réhabilitation des réseaux, qui

reste à faire dans la zone située entre l’internat et le service restauration.

Les travaux restant consistent à reprendre les Réseaux d’Eaux Usées et d’Eaux Pluviales.

Un passage caméra effectué en Août 2016, a montré de nombreuses fissures dans les réseaux.

Ces fissures peuvent entrainer une fuite des EU vers les nappes phréatiques.
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Affectation de crédits : Investissement : 80 000 €

Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 4 431,18 €

DEKRA 

INDUSTRIAL

VERN 

s/SEICHE CT s.o.
avenant 0,00 €

total 4 431,18 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 2 009,28 €

DEKRA 

INDUSTRIAL

VERN 

s/SEICHE SPS s.o.
avenant 0,00 €

total 2 009,28 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 741,52 €

VERITAS

Diag amiante 

et plomb s.o.

avenant 0,00 €

total 741,52 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 16 392,00 €

GEOWEST

Diag amiante 

et plomb s.o.
avenant 0,00 €

total 16 392,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 1 158,30 €

VERITAS 

CONSTRUCTION RENNES CT s.o. 26/07/2019
avenant 0,00 €

total 1 158,30 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 1 170,00 €

DEKRA 

INDUSTRIAL LANGUEUX SPS s.o. 08/08/2019
avenant 0,00 €

total 1 170,00 €

Montant total des marchés : 23 573,98 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 110 890,13 €

Armor Ingénierie LANGUEUX MOE s.o. 20/06/2013 avenant

total 110 890,13 €

Montant total du marché : 110 890,13 €

Travaux

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 230 590,00 €

LE CARDINAL

PLOUMAGO

AR

Désamiantag

e et 

démolition 12 01/06/2017

avenant 16 546,00 €

total 247 136,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 58 604,00 €

BOUGAUD

Gros œuvre - 

étanchéité 01/06/2017
avenant 15 956,04 €

total 74 560,04 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 54 394,46 €

Marcel GILOT

Electricité - 

Plomberie 01/06/2017
avenant 4 929,80 €

total 59 324,27 €

Montant total des marchés : 381 020,31 €

FICHE PROJET n°PR130023

Lycée Jean Monnet - QUINTIN

Toitures - isolation (réfection toiture de l'atelier, mise en place de PPV et réfection des réseaux)

Les marchés
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 60 000 €.

Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP20B902

28/09/2020

28/02/2022

Planning prévisionnel du projet :

Programme

Etudes :  janvier 2021

Travaux :  mai à août 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

initial

Budget 

CP 02/2022 

euros TTC

15 600 19 900

6 240 4 057

1 160 1 043

Sous-total "Etudes" 23 000 25 000

Réhabilitation 144 000 181 200

Equipements

Démolitions 12 000 12 000

Aléas et révisions 16 000 28 406

Sous-total "Travaux" 172 000 221 606

Rémunération mandataire 8 394 8 394

Total 195 000 255 000

Maîtrise d'ouvrage déléguée à Lannion Trégor Communauté

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée 

28/09/2020 INI Montant affecté 195 000 €

28/02/2022 INI 2 Montant affecté 60 000 €

Montant total affecté : 255 000 €

L'objectif de cette opération est de permettre une mise aux normes ainsi qu'une modernisation de

la préparation froide et de la pâtisserie.

Etudes et divers

Maîtrise d'œuvre

OPC, SPS et CT

Aléas, révisions et divers

FICHE PROJET n°PR20B8UP

Lycée Félix Le Dantec - LANNION

Création d'un local préparation froide

Historique du projet

Le montant des travaux sera supérieur à celui prévu au stade du programme compte tenu de

l'évolution des prix depuis 6 mois ainsi que la complexité technique de l'opération 

 octobre 2020
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Programme n°305 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22L8EH

Cette opération concerne les frais de maîtrise d'ouvrage 2022 correspondant à la rémunération annuelle du mandataire

dans le cadre du marché de mandat 2019-2020.

Le montant de la rémunération pour l'année 2022 est évalué à 6 300 000 € TTC et est versée mensuellement.

28/02/2022 INI Montant affecté 6 300 000 €

Montant total affecté : 6 300 000 €

FICHE PROJET n°PR186O32

SEMBREIZH

Frais de maîtrise d'ouvrage pour les opérations d'investissement immobilier
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP19D22W

23/09/2019 INI Montant affecté 120 000 €

14/02/2020 CPL Montant affecté 1 245 000 €

08/02/2021 CPL Montant affecté 4 075 000 €

Montant total affecté : 5 440 000 €

Opération OP22BIYA

28/02/2022 INI Montant affecté 2 465 000 €

Montant total affecté : 2 465 000 €

FICHE PROJET n°PR19UN7F

Divers bénéficiaires

Fourniture et pose d'alarmes PPMS

Dans le cadre de la mise en œuvre de la circulaire n°2015-205 du 25/11/2015 et de l’instruction du 12/04/2017, 

relatives aux Plans Particuliers de Mise en Sûreté (PPMS) Risques Majeurs et Attentat/Intrusion, la Région 

accompagne les lycées dans leurs travaux de sécurisation de leur site.

Il est proposé d’affecter un complément de 4 075 000 € pour permettre la réalisation de ces travaux pour 37 lycées

Le montant de l’opération est ainsi porté à 5 440 000 €. 

Les crédits proposés d'un montant de 2 465 000 € TTC concernent les travaux 2022 pour 22 lycées.
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 1 000 000 €

Présentation générale

Date de CP Décisions OPN° 20399S

08/02/2021 INI

08/02/2021 INI Montant affecté 1 000 000 €

Montant total affecté : 1 000 000 €

28/02/2022 INI Montant affecté 790 000 €
Montant total affecté : 790 000 €

Date de CP Décisions

28/02/2022

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : Février 2022

Travaux : 

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget

€ TTC

Equipements particuliers - Lave vaisselle 55 000

Sous-total "Travaux" 55 000

Total 55 000
Consultation  : UGAP

Maîtrise d'ouvrage : Région

28/02/2022 INI 55 000 €
Montant total affecté : 55 000 €

Date de CP Décisions

28/02/2022 INI

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : Février 2022

Travaux : 

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget

€ TTC

Equipements particuliers - Lave vaisselle 80 000

Sous-total "Travaux" 80 000

Total 80 000

Consultation  : UGAP

Maîtrise d'ouvrage : Région

28/02/2022 INI 80 000 €
Montant total affecté : 80 000 €

Date de CP Décisions

28/02/2022 INI

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : Février 2022

Travaux : 

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget

€ TTC

Equipements particuliers - machine à laver 75 000

Sous-total "Travaux" 75 000

Total 75 000

Consultation  : UGAP

Maîtrise d'ouvrage : Région

28/02/2022 INI 75 000 €
Montant total affecté : 75 000 €

2 000 000 €

Montant affecté

 OP22O4D5 - Lycée Lesage - Vannes - Remplacement machine à laver > 50 000 € -

Remplacement de la machine à laver

Juillet à Août 2022

Montant affecté

Montant affecté

Montant total affecté sur le projet  :

Juillet à Août 2022

Dossier n° PR209GV7

Divers bénéficiaires

Plan de renouvellement équipements cuisine

Les services de restauration des 115 lycées bretons assurent la production et la distribution d’environ 10 millions de repas par années scolaire. La

réalisation de ces repas est assurée par 368 agents régionaux spécialistes (encadrants, cuisiniers, magasiniers) aidés par les agents du service

général (1464 agents) en soutien sur la cuisine (production, plonge, laverie, entretien de la restauration). Pour cette mission, les établissements sont

dotés de cuisines collectives équipées de matériels professionnels répondant aux différentes étapes de la restauration : préparation, cuisson, service,

laverie, nettoyage. La maintenance préventive et les dépannages des matériels de cuisines collectives sont assurés par les équipes de maintenance et

d’assistance technique (EMAT) des 4 subdivisions immobilières. Leurs technicités participent à la continuité du service de restauration tout en

pérennisant le matériel acquis par la collectivité. Plus de 300 équipements ont plus de 20 ans. Les adjoints de subdivisions ont recensé les besoins

avec les responsables d’EMAT et les agents en maintenance spécialisée des installations de cuisines collectives concernant le remplacement de

matériels à réaliser en 2021. Ces analyses prennent en compte également les avis des techniciens conseil restauration du pôle restauration du SAEE

de la DELS en termes d’ergonomie des postes de travail et d’introduction de nouvelles techniques de cuisine. 

Le projet consiste au remplacement du lave-vaisselle.

Les crédits proposés concernent les équipements de cuisine pour des opérations inférieures à 50 000 €. 

 OP22DH6Y - Lycée Yvon Bourges - Dinard - Remplacement Lave vaisselle > 50 000 € 

Approbation des éléments techniques essentiels du programme, estimation financière, plan de financement pour les équipements > 50 000 €.

OP22INNH - Lycées Bretons 

  OP22RFXW  - Lycée Bel-Air - Tinténiac - Remplacement Lave vaisselle > 50 000 € 

Remplacement du lave-vaisselle

Juillet à Août 2022
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits : Investissement : 678 000 €

Date de CP Décisions Opération OP21RDSR

22/03/2021 INI Montant affecté 500 000 €

Montant total affecté : 500 000 €

Opération OP22D3OJ

28/02/2022 INI Montant affecté 678 000 €
Montant total affecté : 678 000 €

Les crédits proposés d'un montant de 678 000 € TTC concernent les travaux 2022

Dossier n°PR206EOZ

Divers bénéficiaires

Centralisation et réseau de collecte régional (réseaux très haut débit)

Historique du projet

Les usages et les besoins pédagogiques nécessitent de plus en plus de débit internet. La DSI a entamé un recensement des offres 

publiques afin d’optimiser les débits proposés et de capitaliser sur les infrastructures publiques existantes et maitriser dans le temps 

les dépenses associées.

 Ce projet permet le raccordement de 44 lycées en 3 ans au réseau ultra haut débit. Le coût total du projet est estimé à 1 177 527.56 

€. 

En 2021, 27 lycées pourraient être déployés.  Le coût de déploiements de ces 27 établissements est estimé à 794 841.78 €. 

Ces coûts sont estimatifs et nécessiteront des négociations et ajustements au fur et à mesure de la prise en charge auprès de 

Mégalis et des RIP. 

La réalisation de ces travaux est souhaitée au seconde semestre 2021
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP17X60P

Cette opération porte sur les travaux de mises en conformité et câblages informatiques des établissements publics.

Il s'agit, dans un premier temps, d'améliorer l'accès au réseau informatique

29/05/2017 INI Montant affecté 150 000 €

19/02/2018 CPL Montant affecté 200 000 €

Montant total affecté : 350 000 €

Date de CP Décisions Opération OP19WD2C

Afin de réaliser les prochains travaux sur les réseaux informatiques des EPLE pour améliorer l’accès 

aux ressources numériques, il est proposé d’abonder le crédit de 200 000 €.

02/12/2019 INI Montant affecté 150 000 €

15/02/2020 INI Montant affecté 150 000 €

08/02/2021 CPL Montant affecté 100 000 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 200 000 €

Montant total affecté : 600 000 €

Opération OP22XHOL

Afin de réaliser les prochains travaux sur les réseaux informatiques des EPLE pour améliorer l’accès 

aux ressources numériques, il est proposé d'affecter 300 000 € pour 2022. 

28/02/2022 INI Montant affecté 300 000 €

Montant total affecté : 300 000 €

FICHE PROJET n°PR17FL94

Divers bénéficiaires

Réseaux divers (travaux sur les réseaux informatiques des EPLE)
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Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_01

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP16RAME - 2016

Cette opération permet de prendre en charge toutes les dépenses hors opérations de travaux programmés et hors

du champ de compétences des Equipes Mobiles d'Assistance Technique (EMAT) pour permettre à la continuité du 

service public.

26/02/2016 INI Montant affecté 150 000 €

24/10/2016 CPL Montant affecté 100 000 €

Montant total affecté : 250 000 €

Opération OP17T6S5 - 2017

13/02/2017 INI Montant affecté 150 000 €

Montant total affecté : 150 000 €

Opération OP17WGY6 - 2018

19/02/2018 INI Montant affecté 150 000 €

Montant total affecté : 150 000 €

Opération OP18IMM7 - 2019

09/02/2019 INI Montant affecté 150 000 €

09/02/2019 Autorisation d'engager les formalités réglementaires

02/12/2019 DIM Montant affecté -50 000 €
10/05/2021 CPL Montant affecté 20 000 €
08/11/2021 CPL Montant affecté 102 000 €

Montant total affecté : 222 000 €

Opération OP22H4OO - 2022

28/02/2022 INI Montant affecté 205 000 €

Montant total affecté : 205 000 €

FICHE PROJET n°PR15ZP89

Divers bénéficiaires

Installations générales, agencements et aménagements des constructions
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Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP19OQBR

06/05/2019 INI Montant affecté 250 000 €

15/02/2020 CPL Montant affecté 350 000 €

08/02/2021 CPL Montant affecté 50 000 €

Montant total affecté : 650 000 €

Opération OP222M9Y

28/02/2022 INI Montant affecté 120 000 €

Montant total affecté : 120 000 €

FICHE PROJET n°PR18MVB5

Divers bénéficiaires

Remplacement et /ou centralisation des autocommutateurs

Compte-tenu du vieillissement du parc de téléphonie des EPLE, la Région propose son renouvellement à court et 

moyen termes en tenant compte des récentes évolutions technologiques liées notamment à la convergence 

numérique.

La région a mené depuis 2017 un programme de remplacement des autocoms dans les lycées. Au vue des 

changements technologiques, ce projet a évolué et se transforme en projet de centralisation des autocoms.

Parallèlement, quelques établissements ne peuvent pas techniquement attendre la centralisation et doivent faire 

l’objet d’investissements d’autocoms non centralisés.

50 000 € sont sollicités en complément pour l’année 2021 pour finaliser le projet. 

Les crédits proposés d'un montant de 120 000 € TTC concernent les travaux 2022
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Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP20HEF7

Les acquisitions immobilières réalisées par la Région le sont soit de gré à gré en fonction des opportunités, 

soit en vertu de dispositions législatives et règlementaires (cas des transferts de compétence nécessitant

des transferts patrimoniaux).

La majeure partie des emprises à transférer est constituée du foncier et du bâti des lycées, mis à disposition 

par les collectivités propriétaires dans le cadre de la décentralisation et dont la situation patrimoniale doit être 

régularisée. Certaines opérations de transferts sont très avancées et, pour certains, les notaires sont déjà saisis. 

C’est le cas de Dinard, de Paimpol, de l’extension de l’antenne aéronautique de Morlaix, de l’acquisition d’un terrain 

à Merdrignac, des lycées brestois et ceux de Vitré ainsi que l'acquisition du lycée de Questembert. Le montant total des frais 

de notaire sur ces dossiers s’élèvera au minimum à 250 000 €. 

26/10/2020 INI Montant affecté 250 000 €

Montant total affecté : 250 000 €

Opération OP226UO5

Les crédits proposés concernent les frais de notaire pour 2022

28/02/2022 INI Montant affecté 50 000 €

Montant total affecté : 50 000 €

FICHE PROJET n°PR208EPN

Divers bénéficiaires

Frais de notaire
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

28 février 2022 

 

DELIBERATION 

Programme 0303 – Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les 

acteurs des lycées 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022, s'est réunie 
le  28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes.                                    

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DÉCIDE 
 

A l’unanimité 
 

En section de fonctionnement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 2 336 850 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe (18) ; 
 

− d’APPROUVER la prise en compte des dépenses au 16/7/2020, dans le cadre de l’opération 

OP22RN4K (PR2233CX) relative à la subvention de 2 629,88 € accordée pour la remise en état de 

serres à l'EPLEFPA Le Sullio à SAINT-JEAN-BREVELAY. 
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Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP229BFQ

Maintenance des ascenseurs :

Depuis 2014, la Région Bretagne pilote pour le compte des établissements les contrats d'entretien des ascenseurs.

Un nouvel accord-cadre a été conclu en 2021 pour une durée de 12 mois reconductible trois fois par période de 12 mois.

28/02/2022 INI Montant affecté 300 000 €

Montant total affecté : 300 000 €

Dossier n°PR2233CX

Divers bénéficiaires

Maintenance ascenseurs 
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Annexe à la délibération n° 22_0303_FCT_01

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22F8I9

Contrôle quinquennal des ascenseurs :

28/02/2022 INI Montant affecté 6 000 €

Montant total affecté : 6 000 €

Dossier n°PR2233CX

Divers bénéficiaires

Contrôle quinquennal des ascenseurs

La loi impose aux propriétaires la réalisation d'un contrôle par un organisme indépendant de l'ensemble

des ascenseurs tous les 5 ans. Une partie des lycées bretons doit faire l’objet de ce contrôle en 2022. 
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Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22DBVR

28/02/2022 INI Montant affecté 20 000 €

Montant total affecté : 20 000 €

Dossier n°PR2233CX

Divers bénéficiaires

Etudes de la consommation électrique des EPLE

La Région Bretagne s’est engagée dans une démarche de développement durable et de maîtrise de l’énergie sur son 

patrimoine. Aussi, la réalisation d'un suivi énergétique à partir des données de facturation est essentielle.

Un outil de suivi des consommations énergétiques a été acquis en 2016, il est proposé d’affecter un crédit de 20 000 € pour la 

mise à jour du logiciel, la reprise des données pour chaque EPLE et la formation du personnel.
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Annexe à la délibération n° 22_0303_FCT_01

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits de fonctionnement portant sur la maintenance (150 000 €)

Date de CP Décisions

11/07/2016 Le service de restauration à construire est dimensionné pour 2 300 rationnaires et l'ensemble des bâtiments A,

 B et C constitue un ERP de catégorie R accueillant un effectif maximum de 1 480 personnes. Le contexte

26/09/2016 immobilier du site conduit à prévoir la construction d'un nouveau service de restauration, initialement prévue dans 

le plan d'actions 2015-2016 concernant le lycée, la réhabilitation de l'ancien service de restauration après le 

transfert du service dans le nouveau bâtiment afin de ne pas faire perdurer une friche et enfin la rénovation 

thermique et la mise en accessibilité des bâtiments d'externat A, B et C. Ces travaux entrent dans le cadre des 

engagements de la Région au titre de l'agenda d'accessibilité programmée approuvé par l'assemblée régionale 

dans sa session de décembre 2015. Ce périmètre concerne la majorité des élèves du site tout en restant 

 compatible avec le maintien du fonctionnement des enseignements pendant la période des travaux.Il est

proposé  de  mener dans un même projet la construction / restructuration / mise en conformité des bâtiments du 

site ouest du lycée Bréquigny à Rennes, plus grand établissement en terme d'effectifs de l'académie, afin 

d'optimiser le coût d'exploitation de l'établissement.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Concours de maîtrise d'œuvre : octobre 2016 -> octobre 2017

Notification du marché de MOE : novembre 2017

Dépôt du Permis de construire : janvier 2018

Travaux : juin 2018 -> août 2020

Maintenance : août 2020 -> août 2025

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Budget 

(version

01-06-2017)

Budget 

12-06-2020

Indemnités concours 648 000 648 000 648 000

Maîtrise d'œuvre 3 310 000 3 309 600 3 309 600

OPC/CT/SPS 431 000 430 248 430 248

Frais divers 86 000 90 001 87 600

Aléas et révisions 232 000 231 747 234 148

Sous-total "Etudes" 4 707 000 4 709 596 4 709 596

Construction 23 640 000 23 640 000 23 640 000

Frais divers 236 000

Aléas 2 364 000 2 364 004 945 600

Révision 1 218 404

Assurance 236 400 236 400

Sous-total "Travaux" 26 240 000 26 240 404 26 040 404

Maintenance Contrat 850 000 850 000 984 000

Maintenance Aléas et révisions 66 000

Sous-total "Maintenance" 0 0 1 050 000

Total 30 947 000 30 950 000 31 800 000

Maîtrise d'ouvrage : déléguée au mandataire SEMBREIZH

26/09/2016 Maîtrise d'œuvre : 

- nombre d'équipe admise à concourir : 3 maximum

- montant des indemnités : 180 000 € HT

13/02/2017 Modification de la décision du 26/09/2016 :

- nombre d'équipe admise à concourir : 3 minimum

OP16CVHC - Etudes / travaux (ET + TRX)

Date de CP Décisions

11/07/2016 INI Montant affecté 12 000 000 €

10/07/2017 CPL Montant affecté 18 950 000 €

30 950 000 €

OP1644EJ - Maintenance (FCT)

Date de CP Décisions

27/04/2020 INI

08/02/2021 CPL

27/04/2020 INI Montant affecté 70 000 € => 1ère année de maintenance

08/02/2021 CPL Montant affecté 150 000 € => 2ème année de maintenance

28/02/2022 CPL Montant affecté 150 000 € => 3ème année de maintenance

370 000 €

31 320 000 €Montant total affecté du projet :

Montant total affecté :

Montant total affecté :

FICHE PROJET n° PR16AW7C

Lycée Bréquigny - RENNES

Réhabilitation -  Extension et mise à niveau énergétique du site ouest du lycée

Historique du projet

Les travaux commencés en 2018 seront terminés en mai 2020.

Le marché global de performance comprend la maintenance des installations.

Le budget retenu pour la maintenance est de 850 000,00 € TTC.

Il est proposé d’affecter 70 000,00 € TTC pour la première année de maintenance.

consultation dans le cadre d'un marché global de performance (art. 34 du décret 2016-

360 du 25/03/2016) 

Les travaux d’installation des équipements de mise à niveau énergétique du site ouest du lycée se sont terminés en 

mai 2020. Le marché global de performance contracté pour ce projet comprend la maintenance des installations pour 

une durée de sept ans.

Le budget retenu pour la maintenance est de   1 050 000 € TTC pour une durée maximale de sept ans.
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Présentation générale

Date de CP Décisions

28/02/2022 INI Montant affecté 225 000,00 OP220Z56 subdivision immobilière du département 22

28/02/2022 INI Montant affecté 250 000,00 OP220N75 : subdivision immobilière du département 29

28/02/2022 INI Montant affecté 250 000,00 OP223VY3 : subdivision immobilière du département 35

28/02/2022 INI Montant affecté 272 000,00 OP227HTP : subdivision immobilière du département 56

Montant total affecté : 997 000 €

Dossier n°PR22SURQ

Divers bénéficiaires

Entretien et prestations de maintenance réalisés par les subdivisions

Ce projet regroupe les 4 opérations subdis permettant d'assurer la fourniture en matériels pour réaliser les travaux de 

maintenance dans l'ensemble des établissements, réalisés par les Equipes Mobiles d'Assistance Technique. 
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Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22K855

Cette opération permet le recours à des agents de sécurité notamment en cas de défaillance d'un système de sécurité

incendie dans un internat.

28/02/2021 INI Montant affecté 50 000 €

Montant total affecté : 50 000 €

PR2233CX

Divers bénéficiaires

Mise à disposition d'agents de sécurité
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Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22S46D

Lors de sinistres, la Région est parfois amenée à financer les travaux de remise en état. Elle est remboursée par

l'assurance quand le montant du sinistre est supérieur à celui de la franchise.

Les travaux sont parfois réalisés par les établissements, auquel cas un arrêté de subvention leur est alors attribué.

28/02/2022 INI Montant affecté 200 000 €

Montant total affecté : 200 000 €

Modalités d'intervention

28/02/2022 CONV Le Président du Conseil Régional est autorisé à signer les arrêtés de subvention de fonctionnement pour les 

bénéficiaires de ce dossier et dans la limite des crédits affectés.

Dossier n°PR2233CX

Divers bénéficiaires

Traitement des dégâts
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Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22NQHO

Cette opération concerne les frais d'assurance "Dommages aux biens" pour les bâtiments lycées. Ainsi l'ensemble

des bâtiments et biens dont la Région est propriétaire est couvert pour les évènements suivants :

28/02/2022 INI Montant affecté 370 000 €

Montant total affecté : 370 000 €

Marché

Prestations intellectuelles / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville
N° du 

marché
Durée en mois

Date de 

notification
Montant initial

Montant total des marchés : 1 736 910 €  

=> pour l'ensemble du 

patrimoine à compter du 

01/01/2020

Dossier n°PR2233CX

SMACL Assurances

Assurance "dommages aux biens" 2022 - Patrimoine lycée

SMACL 

Assurances
NIORT 2019-90605 60 13/08/2019 1 736 910 €       
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Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22VLSK

Pour assurer la continuité du fonctionnement des établissements pendant les travaux, le recours aux déménagements

de mobiliers et d'équipements pédagogiques ou à la location de locaux sont parfois nécessaires. Le coût de ces prestations

est pris en charge sous forme de subvention de fonctionnement, l'établissement faisant l'avance des frais.

28/02/2022 INI Montant affecté 150 000 €

Montant total affecté : 150 000 €

Modalités d'intervention

28/02/2022 CONV Le Président du Conseil Régional est autorisé à signer les arrêtés de subvention de fonctionnement pour les 

bénéficiaires de ce dossier et dans la limite des crédits affectés.

Dossier n°PR2233CX

Divers bénéficiaires

Frais de déménagement et relocalisation pendant les travaux

1181



Programme n°303 Commission Permanente du 28/02/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_FCT_01

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22B85S

Afin de valoriser les opérations de travaux menés par la Région Bretagne sur les lycées bretons, il est proposé de

réaliser des reportages photos et/ou vidéos tout au long des chantiers en complément des opérations de communication

effectuées sur les projets. Cette opération portera également sur les frais liés à l'organisation d'inauguration ou de pose de 

première pierre.

28/02/2022 INI Montant affecté 10 000 €

Montant total affecté : 10 000 €

Dossier n°PR2233CX

Divers bénéficiaires

Frais de communication sur opérations d'investissement immobilier
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Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP229B7C

La Région loue, depuis 2003, un terrain situé sur le port de Paimpol, d'une surface de 3 800 m², sur lequel sont

édifiés des ateliers pour le lycée maritime Pierre Loti.

La durée de l'autorisation d'occupation est de 50 ans et la redevance est payable tous les ans.

28/02/2022 INI Montant affecté 9 100 €

Montant total affecté : 9 100 €

Dossier n°PR2233CX

Divers bénéficiaires

Loyer pour l'occupation d'un terrain situé sur le port de Paimpol
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Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22MIZ5

La Région est propriétaire d'un bâtiment rue St Conwoion à Redon en co-propriété. A ce titre des charges de

co-propriété sont dues chaque année.

Le montant affecté correspond aux charges de l'année 2022

28/02/2022 INI Montant affecté 4 750 €

Montant total affecté : 4 750 €

Dossier n°PR2233CX

Divers bénéficiaires

Charges de co-propriété (rue St Conwoion à Redon)
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Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22FNIT

Des régies de dépenses ont été créées pour les équipes mobiles d'assistance technique afin de faciliter leurs 

interventions lors de travaux de réparations ou de maintenance dans les lycées.

Sept régies sont actuellement en fonctionnement :

Guingamp

St Brieuc

Brest

Quimper

Pontivy

Lorient

Vannes

Le montant de l'avance est de 500 € maximum par régie.

28/02/2022 INI Montant affecté 10 000 €

Montant total affecté : 10 000 €

Dossier n°PR2233CX

Divers bénéficiaires

Fourniture de petits équipements (régies)
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Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22RN4K

Le crédit ouvert permet la réparation, la réalisation de petites interventions (hors EMAT et hors sinistres) dans un

délai rapide, permettant ainsi d'assurer la continuité du service et/ou la sécurité des usagers.

28/02/2022 INI Montant affecté 50 000 €

Montant total affecté : 50 000 €

28/02/2022

Dossier n°PR2233CX

Divers bénéficiaires

Entretien et réparations (hors subdivisions) / Frais de gestion liés à l’immobilier

Dont subvention de 2 629,88 € correspondant à 80 % du montant HT de 3 287,35 € HT de remise en état de serres à 

l'EPLEFPA Le Sullio à SAINT-JEAN-BREVELAY (prise en compte des dépenses au 16/7/2020).

Subvention de 2 629,88 € correspondant à 80 % du montant HT de 3 287,35 € HT de remise en état de serres à 

l'encontre du EPLEFPA Le Sullio. 
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Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22JADF

Conformément au marché de mandat 2019-900071 passé avec SEMBREIZH, le mandataire peut 

représenter la Région en justice vis-à-vis des tiers pour tout litige lié aux opérations qui lui ont été

confiées en maîtrise d'ouvrage déléguée.

Dans ce cas, les frais engagés directement à cette fin par ce dernier, notamment pour recourir aux services de tiers

(avocats, huissiers, experts…), lui sont remboursés en totalité.

Cette opération permet de couvrir ces frais.

28/02/2022 INI Montant affecté 10 000 €

Montant total affecté : 10 000 €

Dossier n°PR2233CX

Frais de représentation en justice engagé par le mandataire
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22_0303_PATR_01 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

28 février 2022 

 

DELIBERATION 

Programme 0303 – Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les 

acteurs des lycées 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022, s'est réunie 
le  28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes.                                    

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DÉCIDE 

 

A l’unanimité 

 

 

−  d’APPROUVER la constitution d’une servitude de vue à titre gratuit au profit de la SCI des Ecoles 
consulaires ; 
 

− d’APPROUVER la convention de coopération autour d’une œuvre artistique entre la Région, le lycée 
Vauban à Brest et les ayants droits de l’artiste pour la reconstitution d’une œuvre d’art au lycée Le 
Blavet à PONTIVY par les lycéens du lycée Vauban à BREST. 
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Convention de coopération public-public pour la reconstitution d’une 
œuvre d’art par des lycéens 
PONTIVY – Lycée Le Blavet

ENTRE : 

La Région Bretagne dont le siège social est situé à l’hôtel de région, 283 avenue du Général Patton à 
RENNES (35000), représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, agissant en sa qualité de 
Président, en vertu de l’article L.4231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, lui-même 
représenté par Madame Marie-Christine RENARD, Directrice de l’Immobilier et de la Logistique.

Ci-après dénommée "la Région " 

ET  

Le Lycée VAUBAN, rue de Kerichen, BP 40224, 29804 Brest, représenté par M. Gilles Benic, proviseur. 

Ci-après dénommé "le lycée" 

ET
Les ayants droit du sculpteur Francis Pellerin, représentés par M. Armel Pellerin, 9 Rue de Châteaudun, 
35000 Rennes.

Ci-après nommés « les ayants droit » 

Désignées collectivement ci-après « les parties » 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de l’éducation ;  
Vu le code de la commande publique, notamment son article L. 2511-6 ; 

PREAMBULE 

La décoration au titre du 1% artistique du lycée professionnel du Blavet à Pontivy est notamment constituée 
d’une sculpture métallique appelée « grille », du sculpteur Francis Pellerin. Cette œuvre d’environ 5 m de 
hauteur et 3 m de largeur était fixée dans un socle en granite. 
Au fil des années, la rouille a dégradé la « grille » et tant et si bien qu’elle a dû être déposée pour des 
raisons de sécurité. 
Etant donné son état, la restauration de ladite sculpture nécessite sa reconstitution, à l’exemple de ce qui 
fut réalisé, en 1993, pour une œuvre du même artiste, le « stabile », au lycée Jean Guéhenno de Vannes, 
sous la supervision de l’artiste lui-même, dans le cadre d’un projet mené avec les élèves. 

C’est dans ce contexte que la Région Bretagne, propriétaire du bien, et le lycée Vauban, au sein duquel 
est dispensée une formation en serrurerie métallerie, se sont rapprochés.  
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La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et modalités de la coopération des parties 
en vue de la mise en œuvre du projet pédagogique permis par la reconstitution de l’œuvre. 

CECI ARRETE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 :  OBJET DE LA CONVENTION 

La Région Bretagne et le lycée Vauban de Brest conviennent par les présentes de mettre en commun leurs 
ressources et de concourir à la restauration du patrimoine culturel des lycées publics. Cette coopération 
autour de la restauration d’une œuvre artistique intégrée au patrimoine du lycée du Blavet, donne lieu à la 
mise en œuvre d’un projet pédagogique remarquable pour les élèves, qui vont pouvoir mettre en pratique 
leurs connaissances, améliorer leur savoir-faire sur un objet d’exception et intégrer une dimension 
patrimoniale et culturelle à leur expérience.    

La reconstitution de la « grille » de Francis Pellerin sera ainsi réalisée par des élèves du lycée Vauban de 
Brest, sous la supervision du directeur délégué aux formations, dans le cadre d’un projet pédagogique, 
après accord des ayants droits. 
Ce projet pédagogique s’inscrit par ailleurs dans le cadre d’un projet plus large d’étude du patrimoine de 
l’établissement, lauréat de l’appel à projets « Le patrimoine de mon lycée », porté par la Région Bretagne 
(service de l’Inventaire du patrimoine culturel) et le Rectorat d’académie (Délégation à l’action artistique et 
culturelle). 

Cette mission est confiée à l’établissement dans le cadre d’un projet pédagogique de la classe de CAP 2 
serruriers métalliers. 

La convention est conclue à titre gracieux, personnel, précaire et révocable. L’ensemble des règles de la 
domanialité publique lui est applicable. La cession du bien objet des présentes est strictement interdite.  

La reconstitution de l’œuvre sera, après validation du bureau de contrôle technique, propriété de la Région 
Bretagne. 

ARTICLE 2 :  OBLIGATIONS DES PARTIES 

La Région Bretagne, propriétaire du bien, s’engage, pour un déroulement sécurisé du projet, à : 

- Documenter l’œuvre aux archives nationales et, dans une démarche de promotion de l’art et de la culture 
bretons, à publier sur le site régional patrimoine.bzh un document dédié ; 

- Recueillir l’accord des ayants droit à chaque étape de la réalisation du projet. Elle a ainsi recueilli l’accord 
des ayants droit, annexé à la présente (mettre en PJ), pour engager la reconstitution de l’œuvre au lycée 
Vauban à Brest. Elle recueillera également leur accord sur la reconstitution de l’œuvre avant son installation 
au lycée du Blavet de Pontivy ; 

- Faire désinstaller l’œuvre de son emplacement après concertation avec le lycée du Blavet. La 
reconstitution de l’œuvre sera, après validation des ayants droit, ré installée par cette équipe du lycée 
Vauban en accord avec les services de la Région et le lycée du Blavet ; 
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- Missionner, après réinstallation, un bureau de contrôle technique, pour attester de la conformité de 
l’ouvrage au titre de la solidité et de la sécurité des personnes. 

Le lycée Vauban s’engage à :  

- Dans le cadre du projet pédagogique objet de la présente coopération, reconstruire la grille à l'identique, 
compte-tenu de l'exemplaire existant ou, s'ils lui sont fournis par les ayants-droits, des plans de l'artiste. Le 
lycée Vauban fera son affaire des conditions concrètes de mise en œuvre de la convention, du projet 
pédagogique qu’elle permet, et des obligations en découlant.  

- Assurer, sous sa seule responsabilité, le transport des œuvres. 

En l’absence de validation par les ayants droits sur la reconstitution ou du bureau d’études sur la solidité, 
l’œuvre sera conservée par le lycée Vauban. 

ARTICLE 3 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an. 

ARTICLE 4 :  SORT DE L’ŒUVRE 

L’œuvre originale sera restituée à la Région Bretagne, au plus tard au terme de la convention. Une 
réflexion avec les ayants droit est engagée sur son devenir. 

ARTICLE 5 :   RESPONSABLITES ET ASSURANCES

L’œuvre originale sera placée sous la garde du lycée qui en aura la responsabilité pendant la durée de la 
convention et devra veiller à sa parfaite conservation. Un état des lieux préalable sera réalisé par les 
parties. 

Le lycée Vauban déclare souscrire les polices d'assurance nécessaires à la couverture des risques 
résultant de la présente autorisation. 

Le lycée Vauban prendra toutes les précautions nécessaires pour ne pas aggraver l’état de l’œuvre 
originale, lors de son transport et de son stockage sous sa garde.  

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES  

La présente convention est conclue sans contrepartie financière. 

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention est exclusivement modifiable par voie d’avenant, à tout moment au cours de son 
exécution sur simple demande après accord des parties. 
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ARTICLE 8 : RESILIATION ANTICIPEE DE LA CONVENTION A L’INITIATIVE DE LA REGION  

Après une mise en demeure préalable adressée par courrier recommandé avec accusé de réception et 
non suivie d’effet par le lycée Vauban, la Région peut résilier unilatéralement la présente autorisation pour 
un motif d’inexécution de ses clauses, pour motif d’intérêt général ou pour d’autres causes. 

La convention est résiliée sans indemnité par décision motivée de la Région.  

ARTICLE 9 : RESILIATION ANTICIPEE DE LA CONVENTION A L’INITIATIVE DE L’ETABLISSEMENT 

Dans le cas où l’établissement aurait décidé de cesser définitivement la reconstitution avant l'expiration de 
la durée de la présente convention, il peut obtenir la résiliation anticipée en notifiant sa décision à la Région. 

Dans ce cas, il sera responsable, le cas échéant, du retour de l’œuvre originale au LP du Blavet et à sa 
charge. 

ARTICLE 10 : CONTENTIEUX – LITIGES 

En cas de différends pouvant naître de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, les 
parties s’efforceront de trouver une résolution à l’amiable. A défaut, tout litige sera déféré au Tribunal 
administratif de Rennes. 

Fait à .............................................. , le  .................................... , en deux exemplaires de forme et de 
contenu identiques. 

Pour la Région Bretagne, Pour le lycée Vauban
Le Chef d’établissement, 

Pour les ayants droit 
M. Armel Pellerin 
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